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LA RÉSILIENCE,  
UN DÉFI COLLECTIF 

EDITO

Îlots de chaleur urbains, crues soudaines, déformation des bitumes, pics de pollu-
tion à l’ozone… Le changement climatique s’impose désormais à chacun de nous. 
Et ses effets se font ressentir avec une acuité particulière dans les villes : 80% des 
communes françaises se trouvent désormais exposées à un ou plusieurs risques 
climatiques. À ceux-ci s’ajoutent d’autres vulnérabilités urbaines, aussi bien démo-
graphiques que sociales, sanitaires ou technologiques. Face à ce constat, l’Agence 
de la transition écologique (ADEME) s’est saisie de la question de la résilience des 
territoires en lançant, en 2021, un appel à communs éponyme.

À quoi reconnaît-on un territoire résilient ? L’ADEME en propose une définition pré-
cise et éclairante : est résilient un territoire capable d’anticiper des perturbations, 
brutales ou lentes, de les atténuer ou d’en absorber les effets, puis de se relever 
et rebondir grâce à l’apprentissage, l’adaptation et l’innovation, avant d’évoluer 
vers un nouvel équilibre préservant ses fonctionnalités. À ces éléments, l’ADEME 
y ajoute un dernier facteur, crucial : ce « nouvel état » doit être décidé et construit 
collectivement. Et pour cause : face aux grands enjeux de notre époque, toute 
tentative d’avancer seul est vouée à l’échec. La résilience des territoires est un 
défi systémique d’une ampleur et d’une complexité telles qu’il ne peut être relevé 
que par une action collective, conçue et menée par l’alliance des acteurs publics 
et privés avec les citoyens. C’est pour cette raison que l’ADEME a proposé la forme 
inédite d’un « appel à communs » (AAC). L’objectif : réunir des acteurs volontaires, 
publics ou privés, pour produire des ressources ouvertes et partagées, les « com-
muns », mis à disposition des territoires en vue de faire émerger une culture parta-
gée de l’innovation et de l’action.

Initiée par trois entreprises, Richez_Associés, Franck Boutté Consultants et Leo-
nard (groupe VINCI), la Rue Commune est l’un des premiers projets retenus par 
l’ADEME dans le cadre de cet AAC. Le « commun » proposé ? Il est entre vos mains : 
un guide à destination des décideurs urbains et territoriaux, pour les accompagner 
dans le développement d’un nouveau modèle de rue ordinaire métropolitaine. À la 
clé : une rue post-carbone et post-Covid, plus adaptée que jamais aux besoins du 
territoire et de ses habitants, et pilier d’une résilience urbaine renforcée. Autant de 
dimensions largement étudiées et débattues, mais qu’aucune méthodologie opé-
rationnelle n’avait jusqu’ici traitées de façon globale et simultanée.
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La Rue Commune, une réponse à la ville post-carbone  
et post- Covid

La rue, et plus particulièrement la rue ordinaire, est le bien commun par excellence 
des villes. En cela, elle devrait être un lieu sûr, appropriable par chacun, petits et 
grands, bien-portants et invalides, hommes, femmes et enfants originaires de tous 
horizons, un espace de bien-être pour tous les humains.

Elle se présente toutefois aujourd’hui souvent comme un espace résiduel, fonction-
nel et codifié, dont le dessin, hérité des XIX-ème et XX-ème siècles, traduit d’abord 
un impératif de fluidité des circulations automobiles et de sécurisation des piétons. 
La rue ordinaire reste ainsi aujourd’hui largement imperméabilisée, peu plantée et 
organisée autour du triptyque chaussée - trottoirs - stationnements.

Les politiques d’aménagement observées ces dernières années se sont plus par-
ticulièrement portées sur la transformation des axes structurants des villes. Elles 
ouvrent pour la plupart la voie à une meilleure intégration des modes de déplace-
ments alternatifs à la voiture et à davantage de nature en ville. Cela est encore plus 
vrai dans les métropoles où les densités de population autorisent de plus forts in-
vestissements dans les réseaux de transports en commun (métros, tramway, bus à 
haut niveau de service, etc.) et de pistes cyclables, conditions fondamentales de la 
réduction de l’usage, voire de l’abandon de la voiture individuelle pour les mobilités 
du quotidien. Si ces projets sont d’une importance capitale dans la trajectoire des 
villes vers la neutralité carbone, ils n’ont jusqu’ici trouvé que peu de déclinaisons 
dans l’espace plus « banal » du tissu urbain desservi par ces infrastructures. 

La Rue Commune propose de porter une attention nouvelle à ces espaces, avec, en 
ligne de mire, la transformation des rues métropolitaines ordinaires en réponse 
aux grands enjeux du XXIème siècle.

Ces grands enjeux sont à présent connus de tous et pour partie contenus dans le 
terme de résilience : adaptation des villes aux effets du dérèglement climatique, 
santé et bien-être des citadins, transition globale vers des modes de vie et des 
modèles de développement plus vertueux.

Ils font l’objet de nombreux travaux de recherche et d’actions, en France et à 
l’étranger, le plus souvent de manière thématique : traitements des îlots de cha-
leur urbains, solutions d’accueil des mobilités actives dans la ville, revêtements 
de sols innovants, techniques de végétalisation en milieu contraint, démarches de 
participation citoyenne par exemple.

La spécificité de la Rue Commune est de les intégrer au sein d’une démarche 
transversale, dans un triple objectif : constituer une communauté élargie de 
professionnels et de territoires autour de ces enjeux croisés ; réaliser, avec son 
concours, un guide à vocation opérationnelle de diagnostic et de mise en œuvre 
de la Rue Commune ; faire advenir enfin – sans attendre – ces rues métropoli-
taines ordinaires du XXI-ème siècle en réponse aux défis écologiques, climatiques 
et sociétaux actuels et aux attentes des générations futures.

Co-signé par  
le groupement de la Rue Commune



Un rue à Lille en avril
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Omniprésence de la voiture, effets du changement 
climatique, apparition de nouveaux usages…  
La rue est aujourd’hui confrontée à un impératif de 
transformation qui ne contribuera à la résilience ur-
baine et territoriale que si elle est orchestrée et mise 
en œuvre collectivement. C’est tout le sens et l’ambi-
tion de la Rue Commune.

À la genèse du projet,  
origines de la démarche

En 2020, dans un contexte de profondes mutations, tant sur le plan sociétal qu’en-
vironnemental et climatique, alors que la crise sanitaire allait bientôt plonger la 
France et le monde dans des vagues de confinements successifs et provoquer 
une forme de désamour des villes, Richez_Associés, pleinement engagé dans le 
processus de mutation urbaine, a mis en exergue une question centrale : comment 
engager massivement la transition vers des villes adaptées et adaptables aux dé-
règlements à l’œuvre, tout en répondant à la soif de liens humains et sociaux large-
ment relayée par les réseaux sociaux au cours des dernières années ?

Une évidence et en même temps, curieusement, un quasi-impensé des stratégies 
d’aménagement depuis plusieurs décennies. Les rues ordinaires, plus petits déno-
minateurs communs des villes, ne recèleraient-elles pas un formidable potentiel de 
transformation pour répondre de manière globale aux grands défis du siècle ? Il ne 
s’agit pas ici des grandes avenues, dans lesquelles les investissements se concentrent 
pour valoriser l’image de la cité pour ceux qui la visitent, mais de celles que l’on em-
prunte tous les jours pour rejoindre son travail ou son domicile. Celles dans lesquelles 
on ne s’arrête bien souvent que pour stationner son véhicule, alors que l’on pourrait y 
imaginer mille usages.

Gestion intelligente des eaux pluviales, rafraîchissement urbain en été, écologie 
urbaine et restauration de la biodiversité, accueil et intégration de tous les pu-
blics, de toutes générations et de tous horizons, et plus généralement lieu de vie 
et de bien-être : tels pourraient être les qualités essentielles de ces rues qui repré-
sentent le véritable « système nerveux » de nos villes.

POURQUOI  
RUE COMMUNE ?  
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C’est donc tout naturellement que l’agence, asso-
ciée à Léonard et Franck Boutté consultants - tous 
deux embarqués dans une même trajectoire vers 
la ville post-carbone et post-covid - s’est saisie 
en 2021 de l’appel à communs de l’ADEME sur le 
thème de la résilience des territoires, pour proposer 
une démarche expérimentale, transversale, de re-
cherche-action visant à repenser les rues métropo-
litaines ordinaires, leur vocation et donc leur com-
position et leurs usages, à l’aune des défis auxquels 
elles doivent à présent faire face. L’enjeu, proposer 
un guide de transformation de ces rues répondant à 
un triple objectif : libérer et transformer le sol, opé-
rer la transition vers les mobilités décarbonées et 
repenser la vocation et les usages de la rue elle-
même, dans une démarche innovante, associant 
pleinement les citoyens.

La démarche proposée décomposée en une phase 
d’expérimentation et une ou plusieurs phases de dé-
ploiement(s), vise à répondre à une double ambition.

Intégrer d’abord les enjeux spécifiques des rues ci-
blées par l’expérimentation au regard de leurs ca-
ractéristiques propres et uniques : orientation et 
ensoleillement, qualité du sous-sol (réseaux, métro, 
pleine terre), sol lui-même (planté ou non, pentu ou 
plat), occupation des bâtiments et des pieds d’im-
meubles, histoire et sociologie. Répondre ensuite à 
des objectifs précis correspondant aux défis clima-
tiques, environnementaux, sanitaires, économiques 
et sociétaux identifiés.

Nourrie d’un état de l’art réalisé à l’échelle interna-
tionale, la Rue Commune n’en reste pas moins une 
démarche précurseurs tant elle intègre dans un 
même mouvement l’ensemble des problématiques 
posées par les différentes transitions évoquées : 
désimperméabilisassions, lutte contre les îlots de 
chaleur urbain, renaturation, matériaux innovants et 
bas carbone, priorité réelle aux mobilités actives, re-
vitalisation urbaine, développement du lien social et 
participation citoyenne.



Et très liée à une autre interrogation émergente, au-
tour du potentiel et des méthodes de l’urbanisme en 
tant que mode d’action publique visant l’organisation 
de l’espace, le bien-être humain et l’équité sociale.

À ces questionnements, les « communs » apportent 
une réponse forte, méthodologique en apparence, 
mais en réalité profondément politique, en cherchant 
à faire advenir une réelle co-construction des pro-
jets urbains avec les citoyens. Cette approche par les 
communs nous est apparue comme la seule capable 
de déclencher une transformation des mentalités et 
d’accélérer le passage à l’action. Car transformer le 
cadre urbain habituel implique de se détacher des 
pratiques et représentations classiques pour imagi-
ner des espaces nouveaux, des aménagements iné-
dits. Par le dialogue et l’intelligence collective, il s’agit 
ainsi de dépasser le « chacun pour soi » et les silos 
qui entravent encore trop souvent l’aménagement de 
l’espace public. Au-delà des propriétaires fonciers 
et des pouvoirs publics, dont la voix prédomine au-
jourd’hui, c’est un commun de décision et d’action 
qu’il convient de créer. À rebours des logiques de 
planification urbaine qui conçoivent la ville résiliente 
en partant « d’en haut », ce commun implique de par-
tir « d’en bas » pour bâtir ensemble, en réunissant au-
tour d’une même table décideurs publics et acteurs 
privés, professionnels de l’aménagement et usagers.

En quoi une telle approche se différencie-t-elle ce-
pendant des efforts de concertation déployés par 
de nombreux territoires depuis plusieurs décennies ? 
La réponse tient en un mot : l’intelligence. Face aux 
concepts complexes du changement climatique, de 
la résilience urbaine et du bien-être des vivants, les 
niveaux de compréhension varient considérable-
ment d’un citoyen à l’autre. Parce qu’elle se fonde 
sur l’échange et la pédagogie, la méthodologie Rue 
Commune produit une acculturation générale et une 
meilleure compréhension collective des enjeux pour, 
in fine, des décisions mieux comprises et acceptées. 
Intelligence collective relayée par les citoyens est 
désormais un allié incontournable du récit politique 
que doivent porter et défendre les élus locaux.

Le commun comme  
principe d’action 

La démocratie représentative traverse une crise his-
torique. Les rendez-vous électoraux offrent autant 
d’occasions de constater un désinvestissement ma-
jeur du débat politique et de la vie civique. Les élec-
tions présidentielles et municipales, qui enregistrent 
ordinairement les plus forts taux de participation, 
n’échappent pas à la règle, et l’abstention y est parti-
culièrement marquée chez les plus jeunes électeurs. 
Cette désaffection des urnes est le symptôme de 
plusieurs maux, à commencer par une défiance iné-
dite vis-à-vis des institutions et des représentants 
politiques nationaux et locaux, amplifiée par l’essor 
des réseaux sociaux et leur cortège de « fake news ».

Pour autant, la mobilisation politique n’a pas disparu. 
Elle trouve à s’exprimer dans d’autres formes d’enga-
gement : manifestations, actions des jeunes pour le 
climat, mouvements populaires de contestation no-
tamment. Elle s’illustre également par une demande 
accrue de démocratie participative, à laquelle les 
gouvernants répondent par le déploiement d’une 
variété de mécanismes : concertations, consulta-
tions, ateliers, grand débat national et conventions 
citoyennes. Force est de constater, cependant, que 
cette offre, quoi que variée, ne suffit pas à résorber 
la crise démocratique, et ce d’autant plus que les 
mécanismes de démocratie participative existants 
nourrissent eux-mêmes la désillusion citoyenne. Les 
membres de la Convention citoyenne pour le climat 
ont ainsi déploré que le législateur ait écarté cer-
taines de leurs propositions, tandis qu’en 2019 seul 
un tiers des Français disait faire confiance au gou-
vernement pour répondre aux attentes exprimées 
lors du Grand débat national.

Ce rejet de la représentation et cette relative impuis-
sance de la démocratie participative telle qu’elle se 
pratique aujourd’hui s’observent aussi à l’échelle lo-
cale. Les prises à parti parfois agressives d’élus lo-
caux se multiplient, tandis que l’opposition aux pro-
jets se fait presque systématique. Pour maintenir le 
dialogue avec les citoyens et tenter de trouver des 
voies de consensus, les élus multiplient les débats. 
Mais ceux-ci prennent trop souvent la forme d’un 
simple recueil des attentes citoyennes, sans laisser 
les habitants et usagers influer sur le contenu ou la 
forme du projet soumis à débat. Estimant que leur 
contribution est ignorée voire qu’on leur a fait perdre 
du temps, les citoyens se montrent alors critiques, 
sinon découragés. Face à cet état de fait, comment 
les élus peuvent-ils restaurer la confiance nécessaire 
à la conduite de politiques publiques véritablement 
sources de bien commun ? La question est centrale. 
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12 mois pour nous en-
gager dans la trans-
formation : Comment ?

Le plan de mobilisation imaginé et mis en œuvre par 
le groupement a été déployé autour d’une série de 
temps et d’évènements ayant permis de fédérer, du-
rant une année, une large communauté d’acteurs, 
autour des enjeux exprimés et d’actions à engager 
dès à présent.

Pour porter cette ambition de transformation, Rue 
Commune a élaboré un plan de mobilisation d’une 
communauté apprenante, allant de l’usager à l’expert 
en passant par le décideur public et fondé sur plu-
sieurs relais :

• Un manifeste : point de départ de l’initiative Rue 
Commune, ce texte de référence, rendu public en 
septembre 2021, a été consulté plus de 8 000 fois 
sur le site internet de Construction 21.

• Un site internet www.ruecommune.com : visant à 
rendre accessibles les ressources de la communauté 
et à informer cette dernière de l’avancée des travaux, 
cette interface en ligne centralise l’ensemble de l’ac-
tivité de création du commun.

• Une consultation citoyenne : organisée par Make, 
cette consultation a permis d’améliorer la représen-
tativité de l’expression citoyenne grâce à 25 000 
contributeurs venus de toute la France, auteurs de 
800 propositions et de plus de 200 000 votes.

• La radio : parce que le sujet de la rue ne doit pas 
être laissé aux experts, nous avons voulu prendre 
part à des émissions de radio grand public sur plu-
sieurs chaînes à grande écoute : Sud Radio, BFM Bu-
siness, Bati radio, smart impact…

• Des écoles : le Master Marketing, Design et Créa-
tion de la Business School Audencia a mené une 
étude de design fiction sur le thème de la Rue Com-
mune ; dans le même temps, l’École de journalisme 
de Sciences Po a réalisé des micro-trottoirs à Gre-
noble, au Havre, à Paris et à Poitiers.

• Des études de cas et interviews d’experts : 
Construction 21 a mené quatre études de cas inter-
nationales (Belgique, Canada, Espagne et Italie) et 
douze interviews croisées d’experts, disponibles sur 
le site internet www.ruecommune.com.

• Des ateliers à Leonard : les 21 avril et 31 mai 2022 
ont été organisées deux matinées d’exploration et 
de travail réunissant plus de 80 participants experts, 
représentants d’associations, d’institutions et de col-
lectivités. Le 21 octobre 2022, un évènement de pré-
sentation des résultats de la consultation citoyenne 
et du guide de la Rue Commune a réuni 320 auditeurs.

 → Manifeste : Partir de nos rues 
pour bâtir la ville de demain.
lire l'article

http://www.ruecommune.com
https://www.construction21.org/france/articles/h/dossier-adaptation-partir-de-nos-rues-pour-batir-la-ville-de-demain.html


 →Troisième rencontre :  
Présentation de la consultation citoyenne et 
Guide de la Rue Commune. 21 octobre 2022. 
"Mise en perspective par les acteurs des mé-

tropoles : ville / agence / aménageur" . Ville de 
Marseille, l'Agence d'urbanisme de Bordeaux et 

EPA Euromediterrannée.
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 →Premier atelier de rencontre :  
Mobilité et écologie urbine. 21 avril 2022. 
En présence du Cerema, de l'Ademe et de France Ville 
Durable, une rencontre dédiée à la question de la biodi-
versité en ville.



Métropole Rouen 
Normandie

Métropole 
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Métropole du
Grand Paris

Orléans Métropole

Rennes Métropole 

Tours Métropole 
Val de Loire

Nantes Métropole 

Brest Métropole 

Bordeaux Métropole 

Toulouse Métropole

Métropole du 
Grand Nancy

Métropole de Lyon

Grenoble Alpes 
Métropole 

Métropole de 
Nice Côté d’Azur

Métropole de 
Montpellier Méditerrannée

Métropole 
d’Aix-Marseille-Provence

Saint-Etienne Métropole 

Clermont Auvergne 
Métropole 

Metz Métropole 

Dijon Métropole 

L’Eurométropole de 
Strasbourg

21 Métropoles françaises, 2022
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UNE AMBITION : 
PASSER À L’ACTION

Le guide de la Rue Commune représente une étape fondamentale de la démarche 
portée par le Groupement. Fort de l’expérience et des différentes expertises croi-
sées de ses membres, il fait également la synthèse de l’état de l’art international 
réalisé et des contributions directes et indirectes de la communauté. Il propose 
ainsi une démarche de travail opérationnelle, offrant aux territoires et maîtres d’ou-
vrage privés une lecture claire des enjeux et des objectifs à atteindre, ainsi qu’une 
méthodologie détaillée pour faire de leurs rues ordinaires des territoires d’expéri-
mentation pour une ville apaisée, plus vivable et adaptée à l’évolution du monde.

A ce stade avancé de la réflexion, l’enjeu est à présent le passage à l’action, assorti 
d’un droit à l’erreur en phase d’expérimentation, pour déployer collectivement, de 
la manière la plus large possible des Rues Communes partout en France, à com-
mencer par les métropoles où les problématiques se font les plus criantes.



Une rue à Bordeaux en mai
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À QUI S'ADRESSE  
CE GUIDE ?

Le guide de diagnostic et de mise en œuvre opérationnelle de la Rue Commune 
s’adresse aux acteurs de la maîtrise d’ouvrage publique ou privée – Villes, Métro-
poles, Départements, SEM, SPL, assistants à maîtrise d’ouvrage, etc. – ainsi qu’aux 
différents services de l’urbanisme et de la construction de l’État.

Il s’adresse aussi aux équipes de maîtrise d’œuvre, agences d’urbanisme et de 
paysage, bureaux d’études techniques, etc. – désireux d’innover durablement dans 
le cadre de leurs projets de réaménagement d’espaces publics.

Décideurs publics, ce guide est à vous ! Loin d’une solution clé en main, il pro- 
pose une méthodologie ; à vous de l’éprouver avec l’ensemble des parties pre-
nantes de votre territoire. Car un « commun » est toujours, par essence, le fruit 
des réflexions d’une communauté ad hoc.

Élu d’une ville ou d’une métropole, agent technique au sein d’une collectivité, vous 
êtes confronté à l’une des situations suivantes :

• Vos concitoyens expriment une demande de transformation des espaces publics 
de proximité de votre territoire.

• Vous souhaitez adapter ces espaces à l’évolution des mobilités urbaines, aux 
impacts du changement climatique (îlots de chaleur urbaine, érosion de la biodi-
versité) ou à la demande de nouveaux usages (lieux de convivialité et de rencontre, 
logistique urbaine, mobilités actives…).

• Vous cherchez une méthodologie à la fois innovante et fédératrice pour engager 
un projet de transformation de rues ou d’un tissu de rues ordinaires.

Ce guide peut vous aider. Dans le sillage des démarches « Creative Commons », 
il ne propose pas une recette unique mais une méthodologie adaptable à chaque 
contexte, appelée à être nourrie par la participation des usagers, et qui vous per-
mettra d’accélérer l’adaptation des rues métropolitaines ordinaires de votre terri-
toire tout en répondant à l’urgence climatique et sociale.

C’est en fédérant une communauté d’acteurs aux expertises et expériences va-
riées et en procédant par itération et échanges réguliers que nous avons bâti ce 
guide. Nous vous invitons à adopter la même approche, pour que partout en France 
des « Rues Communes » résilientes voient le jour.



VOUS ÊTES...

Maire ou 
Président 

de métropole  
Premier adjoint 

en 
charge de 

l'urbanisme  

Directeur 
général 

des services

Directeur technique 
en charge de la 

mobilité, 
des espaces publics, 

de la voirie

Pour comprendre pourquoi 
il est urgent d'enclencher 
une transformation urbaine 
en mobilisant les rues ordinaires 
et pour appréhender les béné-
fices de la démarche en termes 
d'acceptabilité citoyenne, 
rendez-vous page 19.

Pour mieux comprendre 
les objectifs et principes 
d'une démarche Rue Commune, 
rendez-vous page 53, puis 
page 309 pour découvrir les 
financements et modes opéra-
toires à votre disposition.

Pour identifier rapidement 
les rues éligibles et établir 
un diagnostic et un plan 
d'action, rendez-vous directe-
ment page 102, puis page 168.
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Comment utiliser  
ce guide ?

L’architecture de ce guide a été conçue pour vous 
permettre d’en tirer parti de la façon la plus effi-
cace et opérationnelle possible, en fonction de 
votre profil et de vos besoins. Pour aller à l’essen-
tiel, suivez le guide !

ۄ  1. Pourquoi entreprendre  
une démarche Rue Commune ?

Dans sa première partie, ce guide vous propose une 
plongée dans l’histoire de nos rues, jusqu’au 21ème 
siècle et aux défis nouveaux qu’il soulève pour un 
modèle arrivé à obsolescence. Vous y affinerez votre 
compréhension du concept de résilience urbaine et y 
découvrirez la démarche de consultation citoyenne 
et de création de « communs » qui forme le cœur de 
l’approche Rue Commune.

ۄ  2. Comment fonctionne  
l’approche Rue Commune ?

Comment identifier les rues éligibles ? La deuxième 
partie de ce guide vous présentera les objectifs et 
principes de la démarche et les critères d’éligibilité 
qu’une rue doit remplir pour en faire l’objet. 

ۄ  3. Comment passer à l’action ?

La partie 3 offre une méthode de diagnostic de la rue 
sur les plans matériel et immatériel pour identifier les 
vulnérabilités et potentiels. En fonction de ce diagnos-
tic préalable, vous entrerez ensuite dans une phase 
opérationnelle, en identifiant les actions et change-
ments à mettre en œuvre pour que la rue produise ce 
que vous attendez d’elle, qu’il s’agisse de réorganiser 
l’espace public, d’encourager de nouveaux usages ou 
encore de lutter contre les îlots de chaleur.

Une particularité de la Rue Commune ? Elle nécessite 
que plusieurs niveaux d’acteurs unissent leurs forces 
pour s’emparer collectivement de la démarche. La 
bonne nouvelle ? Chacun d’entre eux trouvera dans 
ce guide les renseignements les plus pertinents pour 
agir rapidement, selon son profil, ses expertises et 
ses responsabilités.



Une rue à Saint-Denis en mars
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LA RUE MONUMENTALE 
ET SYMBOLIQUE 
de l’Antiquité 

LA RUE FONCTIONNELLE 
ET HYGIÉNIQUE 
du fin de 19e et début de 20e siècle 
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Quête de lien social
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UN MODÈLE ARRIVÉ  
À OBSOLESCENCE
Les rues ordinaires peuvent aujourd’hui devenir un 
formidable terrain d’expérimentation d’une stratégie 
d’adaptation de nos villes permettant d’anticiper les 
risques liés aux dérèglements à l’œuvre. Faire avec 
le vide et pas seulement avec le plein (le bâti), avec 
ces lieux qui nous sont communs, en intégrant les 
enjeux de mobilité, de transformation du sol et des 
usages de la rue, tels sont les fondements sur les-
quels repose la démarche Rue Commune initiée pour 
répondre à un double enjeu essentiel de résilience et 
de sociabilité. Qu’en est-il aujourd’hui ?

La rue restituée aux citoyens à l’heure de la pandémie 
La crise sanitaire et plus particulièrement les confinements successifs ont récem-
ment révélé l’incapacité des rues ordinaires à répondre aux besoins et attentes de 
bien-être des citadins. Entre le 17/03/2020 et le 03/05/2021, les Français ont tra-
versé trois périodes de confinement correspondant à une durée totale de 4,5 mois 
pendant laquelle leur lieu de vie a été cantonné à leur logement, en dehors d’une 
autorisation de sortie dans un rayon d’1km.

Dans les métropoles plus particulièrement, cette période s’est souvent traduite par 
une expérience de la solitude, parfois de l’enfermement, mais aussi par la redécou-
verte de la ville en bas de chez soi, et encore plus immédiatement de sa rue. La 
rue dans son plus simple appareil, débarrassée du ballet incessant des voitures, 
dépouillée de l’animation habituelle des commerces, privée de tout ce qui empêche 
finalement qu’on s’y attarde et qu’on la regarde pour elle-même. La rue restituée 
aux habitants dans toute sa vérité.

Cette expérience paradoxale de la confiscation de la ville et de la restitution de la 
rue a parfois amené les citadins à reconsidérer leur cadre relationnel et leur projet 
de vie, personnel et professionnel, avec en filigrane, une quête de sens et de proxi-
mité. Si pendant cette période, certaines rues ordinaires se sont transformées sous 
l’impulsion des collectivités territoriales ou des habitants au profit de nouveaux 
usages de l’espace public (terrasses ouvertes sur des places de stationnement, 
chaises longues des particuliers déployées sur la chaussée, etc.), la plupart, de-
venues le principal espace extérieur des logements, n’ont pas permis de répondre 
aux aspirations humaines profondes des citadins révélés par la pandémie.

• La recherche de lien social
• Une envie de s’approprier la rue autrement
• Une quête de nature, au cœur des villes
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La rue à l’heure du 
dérèglement climatique 
(canicules, inonda-
tions, sècheresses…)

La configuration actuelle des rues combinée au dé 
règlement climatique rendent aujourd’hui les métro-
poles de moins en moins vivables, et de moins en 
moins résilientes face aux évènements sans précé-
dent que nous vivons en toutes saisons, telles que les 
vagues de chaleur, les intempéries, voire les inonda-
tions. Les choix d'aménagement et de revêtements 
majoritairement développés de nos jours participent 
à renforcer l'impact de ces aléas du fait d’un haut ni-
veau d’imperméabilisation, d’un faible albédo et d’une 
faible végétalisation. A quelles évolutions climatiques 
les milieux urbains devront-ils s’adapter dans les 
prochaines décennies ? L’étude DRIAS 2020 Météo 
France en lien avec les scénarios climatiques du 5e 
rapport du GIEC (RCP) fournit quelques réponses1.

+2.1°C à +4.9°C

La température moyenne à l’échelle nationale variera 
d’ici 2100 de +2,1 °C à +4,9 °C. La hausse de tempé-
rature sera la plus forte en été et ce réchauffement 
présente un gradient sud-est/nord-ouest marqué sur 
la métropole, avec une différence de 1 °C entre les 
deux zones.

+10% de précipitations en hiver

Malgré les fortes incertitudes qui pèsent sur l’évolu-
tion des précipitations, celles-ci devraient connaître 
une forte modulation saisonnière avec une hausse 
systématique en hiver, souvent supérieure à +10 %, 
notamment dans la moitié nord de la France et à l’in-
verse, une baisse quasi systématique en été, pouvant 
atteindre -10 à -20 % en fin de siècle, notamment sur 
certaines régions de la moitié sud.

Des épisodes de canicules et de 
sècheresse amenés à se développer

La hausse du nombre de jours de vagues de chaleur 
ou de canicules est un invariant de tous les scéna-
rios climatiques, plus particulièrement sur l’arc mé-
diterranéen, le couloir rhodanien et la vallée de la 
Garonne. Le nord de la France pourrait à l’avenir 
connaître régulièrement des nuits tropicales.

Selon certains scénarios climatiques, les épisodes de 
sécheresses pourraient augmenter en fin de siècle 
de 30 à 50 %, notamment sur la moitié sud-ouest du 
pays, le pourtour méditerranéen, le Bassin aquitain 
et l’Ouest de la France (Bretagne et Pays de la Loire).

Le vent, des évolutions  
différenciées localement

Le quart nord-est, voire la moitié nord devrait obser-
ver un renforcement du vent, alors que, à l’inverse, 
la moitié sud et particulièrement le sud-ouest de-
vraient, eux, observer une diminution.

1. Météo-France. Les nouvelles projections climatiques de 
référence DRIAS 2020 pour la métropole, 2020.
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 → Les fortes chaleurs en été augmentent
Un besoin de fraicheur prégrant dans l'espace public

 →Les évènements exceptionnels (inondation, 
tempête…) sont plus intenses
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Un modèle de rue  
façonné par la voiture 
individuelle,  
aujourd’hui obsolète 

Les rues de nos grandes villes ont été adaptées au fil 
du temps pour accompagner les usages croissants de 
l’automobile. Ces évolutions se sont souvent accom-
pagnées d’une raréfaction des espaces perméables 
et végétalisés et d’une réduction des emprises dé-
diées à la déambulation piétonne. Espaces linéaires 
stériles principalement dédiés à l’écoulement des 
flux et au stockage des véhicules privés, les rues 
secondaires doivent aussi accueillir d’autres fonc-
tions plus ponctuelles ou porteuses d’aménités : 
mobilier de repos ou ludique, information des usa-
gers, gestion des déchets, lieux de partage…

Ce modèle très exclusif ne répond plus aux besoins 
des sociétés urbaines actuelles. Il est démontré 
que plus les espaces alloués à la voiture sont im-
portants, et plus la part des déplacements effectués 
en voiture est importante. Le statu quo n’est pas en-
visageable.

Des transformations sont déjà à l’œuvre ! Projets 
d’apaisement, quartiers sans voiture, végétalisation, 
rues aux écoles, piétonnisation, « super blocks », occu-
pations éphémères… Partout on cherche désormais à 
rééquilibrer la place des différentes fonctions urbaines.

 →Une nécessité d’installer des mobilités peu 
énergivores et décarbonées
Des changements de comportement en cours et à venir

Le potentiel de récupération d’emprises et de valorisa-
tion est colossal. Redonner sa juste place à la voiture 
ne revient pas toujours et nécessairement à la sup-
primer intégralement, ce qui serait nier son rôle dans 
notre organisation. D’autres modèles inclusifs sont 
possibles et sont adaptables à chaque contexte local.

Des changements de comportement  
en cours et à venir

Dans les métropoles françaises et ailleurs, les col-
lectivités travaillent à tisser « la ville des courtes dis-
tances ». Développement d’une mixité fonctionnelle 
urbaine et d’équipements de proximité, renforcement 
des réseaux de transports en communs structurants 
(TER, métro, tramway, BHNS, etc.) et densification 
du maillage cyclable concourent aujourd’hui méca-
niquement à réduire les besoins de déplacement de 
longue distance. Si on ne se déplace pas moins sou-
vent, on cherche à se déplacer moins longtemps et 
moins loin, de manière plus sobre et plus conviviale. 
Les bouquets de services à la mobilité de plus en 
plus complets, mêlant transports en communs, mo-
des partagés, services individualisés contribuent à 
conforter cette tendance. L’usage de la voiture dans 
ce mix se réduit tendanciellement : un déplacement 
sur 3 ou 4 seulement est réalisé en voiture dans les 
villes-centres des grandes métropoles. A l’inverse, 
une part importante et croissante des déplacements 
se réalise à pied (35 à 50%)1. Le vélo connait un es-
sor spectaculaire notamment à la suite de la crise du 
Covid19 et aux aménagements temporaires réalisés, 
souvent pérennisés depuis, ainsi qu’aux politiques 
publiques de plus en plus volontaristes. L’écosystème 
du cœur des grandes métropoles permet d’accen-
tuer et d’accélérer les mécanismes déjà en œuvre. 
Les enjeux climatiques et énergétiques d’une part, 
les tensions économiques et sociales d’autre part, 
constituent également un contexte propice à l’accé-
lération de ces changements. Si chaque citoyen peut 
à son niveau contribuer à cette transition, le rôle de 
la puissance publique est déterminant.

1. Insee. Enquête Mobilité des Personnes, 2019
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De moins en moins de voitures  
en ville, mais des modalités d’usage  
en renouvellement

Les villes accueillent de moins en moins de voi-
tures, tous les indicateurs convergent à ce sujet : 
parts modales voiture d’accès aux emplois urbains, 
taux de motorisation des ménages, etc. Longtemps 
symbole de liberté ou signe extérieur de réussite 
sociale, la voiture individuelle en propriété perd pro-
gressivement son attrait dans les grandes villes. Elle 
devient coûteuse, polluante, encombrante. Ainsi dans 
les villes-centres des métropoles, seulement les 2/3 
des ménages sont aujourd’hui motorisés. Moins d’un 
ménage sur 5 possède plus d’un véhicule. Le nombre 
moyen de véhicules par ménage oscille entre 0.7 et 
0.9 véhicule. Cette tendance est à la baisse depuis 
près de 20 ans, souvent corrélée à l’amélioration de 
la marchabilité de la desserte en transports en com-
muns et des pistes cyclables.

Pourtant, la voiture ne disparaît pas des usages et 
reste utile, voire indispensable à beaucoup et pour 
de nombreux motifs de déplacements. Se débarras-
ser de sa voiture sans renoncer à l’usage d’une voi-
ture, c’est le choix permis par les services d’autopar-
tage et de location particulièrement présents dans 
les grandes villes, et dont le développement doit se 
poursuivre pour accompagner les citoyens (et les 
activités économiques) dans leur transition. Utiliser 
un véhicule partagé doit devenir aussi simple que 
de posséder un véhicule, sinon davantage. La sim-
plicité d’usage trouve notamment une réponse dans 
la proximité : au coin de la rue, dans le parking de la 
résidence, etc.

Le stationnement dans la rue :  
une perception souvent exacerbée  
pour un rôle mineur…

Les rues secondaires, à vocation principalement rési-
dentielles, n’accueillent pas de fonctions multimodales 
importantes. De nombreux outils peuvent être imagi-
nés pour définir et mettre en œuvre des modalités de 
circulation adaptées aux besoins (vitesses, horaires, 
accès contrôlé, aménagement, choix des matériaux, 
etc.), dans le respect de l’accessibilité riveraine.

Le principal irritant de la transformation de ces 
espaces est souvent la présence de stationne-
ment automobile sur voirie. A l’échelle d’un quartier 
(200/300 m autour de la rue concernée), la capacité 
proposée sur la rue en question est pourtant faible 
en proportion et joue donc un rôle objectif très li-
mité dans l’accessibilité locale. Elle représente très 
rarement plus que 10% de l’offre totale (entre 3 et 
8% en moyenne), cette dernière incluant les capaci-
tés privées des résidences ou des pôles d’emplois, 
parkings en ouvrage, rues voisines, etc… Sous ré-
serve de conserver la possibilité d’arrêts de desserte 
de proximité dans la rue, l’accompagnement de la 
suppression du stationnement relève donc princi-
palement des leviers relatifs aux modalités d’usages 
(abonnements, tarifs, mutualisations…) et à l’amélio-
ration de la marchabilité.

les zones à faible émission (ZFE) et les 
zones au trafic limité (Ztl), facteurs 
d’accélération des transitions à l’œuvre

Depuis son entrée en vigueur en décembre 2019, 
la Loi d’Orientation des Mobilités prévoit de lutter 
contre la pollution atmosphérique dans les villes. La 
ZFE-M (Zone à Faibles Emissions Mobilité) est une 
zone de circulation restreinte permanente pour les 
automobiles, motos et poids lourds, basée sur les 
vignettes Crit’Air. Les véhicules les plus anciens et les 
plus polluants ont interdiction permanente de rouler 
à l’intérieur du périmètre d’une ZFE-M. A partir du 31 
Décembre 2024, (loi climat résilience promulgué le 
24 août 2021), les ZFE-M s’élargiront au-delà des 7 
premières collectivités concernées par le décret du 
17 septembre 2020 aux 35 agglomérations de plus 
de 150 000 habitants. Les zones à trafic limité (ZTL), 
introduites en France en 2012, s’avèrent également 
un moyen efficace pour réorganiser la mobilité ur-
baine et apaiser le trafic, renforçant ainsi la sécurité 
routière. Ces dispositifs (ainsi que d’autres disposi-
tions introduites notamment par la loi LOM) consti-
tuent des outils à disposition des collectivités pour 
accélérer la transition des territoires métropoli-
tains. Par les contraintes qu’ils poseront à un certain 
nombre d’usagers mais aussi grâce à la pédagogie 
permise par la communication qui les accompagne, 
ils contribueront à la mise en œuvre d’une stratégie 
cohérente en matière d’organisation des mobilités 
et de rééquilibrage du partage des espaces publics. 
Les thèmes de la motorisation individuelle, de l’au-
topartage, de la promotion des modes alternatifs à 
l’autosolisme se déclinent à toutes les échelles. Celle 
de la rue, la plus locale, permet d’aborder ces straté-
gies de transition au plus près de ses habitants et de 
ses usagers, et contribue à emporter leur adhésion.

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-dorientation-des-mobilites
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Du 28 mars à fin juin 2022, une consultation en ligne a 
été ouverte à tous les publics sur la plateforme Make.
org pour recueillir les propositions des habitants des 
villes et usagers de la rue en réponse à la questions 
suivante : « Ensemble, comment pouvons-nous 
transformer les rues des grandes villes pour faire 
face aux enjeux du XXIe siècle ? ». Cette consultation 
a mobilisé plus de 25 000 participants, qui ont déposé 
près de 800 propositions et plus de 200 000 votes.

FOCUS :  
UNE CONSULTATION 
CITOYENNE INÉDITE

La méthodologie de consultation de make.org consiste 
à identifier les idées les plus massivement soutenues 
par les citoyens en posant une question ouverte unique. 
Le système a été conçu pour empêcher des individus 
ou des groupes d’intérêt de fausser les résultats.

Une forte demande d'écologie couplée à 
une volonté de se réapproprier la rue  

A l’issue de cette consultation s’esquisse un portrait 
des attentes des citoyens pour les rues de demain. 
L'écologie est le premier sujet pour les participants 
à la consultation qui, unanimement, souhaitent la vé-
gétalisation des rues ainsi que le développement des 
transports en commun et des mobilités douces. 

La place de la voiture individuelle reste, elle, un sujet 
de clivage au sein des métropoles. Les habitants ap-
pellent également de leurs vœux de nouveaux usages 
pour la rue : espaces de vivre-ensemble, de partage, 
commerces de proximité ou encore rues inclusives 
font partie de leurs priorités en faveur d'un retour du 
lien social et des solidarités au sein des villes.

plus d'information 
transformonslarue.make.org

Les participants à la consultation par âge et par genre

Répartition des votes
votes

population générale

15%

35-44 45-54 55-64 65+25-3416-24

14%13%13%
15%

26%
22%

16%16%16%16%
18%

46%
hommes

52%
femmes

2%
non binaire

https://about.make.org/pourquoi-cette-demarche/rue-commune
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Les solutions proposées par les citoyens et citoyennes 
sont interconnectées avec une très forte demande de 
végétalisation mais des réticences sur certains modalités
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La parole  
et le ressenti citoyen 
(les gens parlent)  

Les 8 axes de réflexion des citoyens pour 
faire la Rue Commune

Les réponses des participants à la consultation ont 
été divisées en huit thèmes, quinze idées majeures 
plébiscitées et neuf idées controversées toutes ver-
sées à la démarche Rue Commune.

• DIVERSITÉ DE L’OFFRE DE MOBILITÉS

• MOBILITÉ ÉCOLOGIQUE

• NATURE ET RESSOURCES

• SOCIÉTÉ ET CULTURE

• URBANISME ET HABITAT

• VALORISATION DES DÉCHETS

• COMMERCE ET PRODUCTION

• ENERGIE
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 → Les grands thèmes de la consultation
*la somme des pourcentages est supérieure à 100% car 
certaines propositions font partie de plusieurs thèmes.

Idée prépondérante 
(≥ 7 propositions plébiscitées)

Idées singulière 
(≥ 4 propositions plébiscitées)

Idées controversée 
(≥ 3 propositions controversées)
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256 votes 254 votes
44% 21% 33% 23% 38%38%

« Il faut interdire les trottinettes
en ville car trop d’accidents »
- Luc

« Il faut enlever les
moteurs des trottinettes »
- Alain 

AXE 1 : DIVERSITÉ DE L’OFFRE

a. Progresser vers des mobilités durables
Cette idée rassemble 58 propositions plébiscitées, soit 19% du total des proposi-
tions plébiscitées et 17 737 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Augmenter l’offre de transports publics (bus, métro, tramways, vélos), sans se 
limiter aux centres-villes ;
• Développer des parkings en périphérie des villes, connectés aux transports pu-
blics, pour diminuer la circulation automobile ;
• Multiplier et améliorer les pistes cyclables et les stationnements vélos au sein 
des villes pour favoriser les trajets continus et la sécurisation ;
• Mieux segmenter et équilibrer les espaces de circulation entre les différents mo-
des de transports (trottoirs réservés aux piétons, pistes cyclables, routes pour les 
voitures…) ;
• Augmenter la sécurité des piétons, vélos et trottinettes (qualité des trottoirs, 
éclairage urbain, gilets fluos et casques, contrôle du respect du code de la route, 
notamment chez les vélos et trottinettes…).

b. L’interdiction des trottinettes
ۄ  Les citoyens se divisent sur toutes les propositions visant à faire disparaître 

les trottinettes des grandes villes 

AXE 2 : MOBILITÉ ÉCOLOGIQUE

ۄ  Les citoyens se divisent sur toutes les propositions qui visent à contraindre la 
circulation automobile :
• Moins de voiture en ville
• Réduire la largeur des voies routières ;
• Diminuer le nombre de stationnements ;
• Limiter la vitesse de circulation ;
• Interdire les gros véhicules polluants de type SUV.

316 votes 309 votes
81% 10% 77% 13%

« Il faut développer l’offre 
des transports publics avant 
de pouvoir réduire l’espace 
des transports motorisés » 
- Daniture 

« Il faut que les trottoirs demeurent 
un espace pour piétons, piétonnes 
et sanctionner les autres usages 
(voitures, vélos, trottinettes) » 
- Jérémie 

316 votes 309 votes
81% 10% 77% 13%

« Il faut développer l’offre 
des transports publics avant 
de pouvoir réduire l’espace 
des transports motorisés » 
- Daniture 

« Il faut que les trottoirs demeurent 
un espace pour piétons, piétonnes 
et sanctionner les autres usages 
(voitures, vélos, trottinettes) » 
- Jérémie 

259 votes

260 votes

27% 15% 57%

15% 55%29%

« Il faut réduire la vitesse des 
véhicules sur l’ensemble du
territoire pour améliorer la
cohabitation des différents modes
de déplacement » - Yann-fanch

« Il faut reconvertir les
places de stationnement
en espaces pour les piétons
et les commerçants » 
- Jacques

259 votes

260 votes

27% 15% 57%

15% 55%29%

« Il faut réduire la vitesse des 
véhicules sur l’ensemble du
territoire pour améliorer la
cohabitation des différents modes
de déplacement » - Yann-fanch

« Il faut reconvertir les
places de stationnement
en espaces pour les piétons
et les commerçants » 
- Jacques
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AXE 3 : NATURE ET RESSOURCES

a. Favoriser le retour de la nature en ville et dans les rues
Cette idée rassemble 73 propositions plébiscitées, soit 24% du total des proposi-
tions plébiscitées de la consultation et 20 819 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Végétaliser massivement les villes : planter des arbres ; créer des espaces verts 
et espaces naturels ; des corridors écologiques ; inscrire la végétation dans l’urba-
nisme par exemple sur les toits et les murs.
• Réduire la place du béton dans les villes, notamment en perméabilisant les sols.
• Les bienfaits multiples de la végétalisation : baisse des températures ; lutte 
contre la pollution ; retour de la faune ; protection des écosystèmes ; fin du senti-
ment “d’étouffement” dû au minéral.

b. Certaines modalités de végétalisation
ۄ  Les citoyens se divisent sur :

• Les propositions réticentes à la végétalisation.
• Une végétalisation qui impliquerait une réduction du nombre de stationnements 
automobiles.
• Une végétalisation “débordante” ou laissée en « friche ».

c. Améliorer la gestion de l’eau de pluie au sein des villes
Cette idée rassemble 13 propositions plébiscitées, soit 4% du total des proposi-
tions plébiscitées de la consultation et 3 381 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Installer des récupérateurs d’eaux pluviales : au sein des résidences avec raccorde-
ment ; au niveau des balcons et terrasses ; dans les constructions neuves et rénovées.
• Désimperméabiliser les sols afin de mieux capter les eaux de pluie et limiter les 
inondations.

263 votes 313 votes
94% 16%79%

« Il faut réduire au maximum 
l’imperméabilisation des sols,
gérer l’eau de pluie au plus près
de son point de chute » - Karine

« Il faut mettre en place
des récupératuers d’eau
de pluie pour arroser
les espaces verts » - Domy

260 votes 258 votes
91% 83% 10%

« Il faut créer plus d’espaces
verts dans tous les quartiers,
végétaliser les espaces
publics pour faire baisser
la température des villes » 
- Catherine 

« Il faut créer de petits espaces 
naturels ou semi-naturels
protégés en milieu urbain.
Pour faire des corridors
écologiques pour la faune » 
- Gaspard 

260 votes 258 votes
91% 83% 10%

« Il faut créer plus d’espaces
verts dans tous les quartiers,
végétaliser les espaces
publics pour faire baisser
la température des villes » 
- Catherine 

« Il faut créer de petits espaces 
naturels ou semi-naturels
protégés en milieu urbain.
Pour faire des corridors
écologiques pour la faune » 
- Gaspard 

253 votes 258 votes
31% 37% 30% 15%59%

« Il faut laisser des espaces
verts non entretenus pour 
la biodiversité : des friches » 
- Bryan

« Il faut séparer 
les espaces verts 
des voiries » 
- Camille 

24%
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AXE 4 : SOCIÉTÉ ET CULTURE

a. Développer des rues plus inclusives
Cette idée rassemble 23 propositions plébiscitées, soit 8% du total des proposi-
tions plébiscitées de la consultation et 6 281 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Rendre la ville plus accessible pour les personnes en situation de handicap et 
les personnes âgées :

 ⁘ Largeur et bordures des trottoirs pour les fauteuils roulants et les poussettes
 ⁘ Installation de bancs pour permettre aux personnes âgées de se reposer
 ⁘ Adaptation des transports : escaliers, indications sonores…

b. Créer des lieux et des espaces urbains de rencontres et de lien social
Cette idée rassemble 16 propositions plébiscitées, soit 5% du total des proposi-
tions plébiscitées de la consultation et 4 499 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Favoriser des espaces de vivre-ensemble au sein des villes où les habitants 
pourraient se rencontrer et discuter.
• Développer des lieux ludiques et de partage : bancs ; jeux d’enfants ; jeux adultes 
comme la pétanque ou les échecs ; jeux de société ; tennis de table…
• Associer ces espaces à de la végétalisation, notamment pour créer de l’ombre.

c. Arts urbains et spectacles de rues
ۄ  Les citoyens se divisent sur :

• Une visibilisation accrue des artistes dans l’espace public, par exemple du street art.
• D’autres modalités et biens culturels de plein air : théâtres urbains ; piano en 
accès libre…

320 votes 260 votes
83% 92%

« Il faut installer des bancs
à intervalles réguliers pour
redonner de la mobilité aux 
personnes âgées qui n’osent
plus se déplacer à pied »
- Lucie 

« Il faut que les trottoirs / espaces 
piétons soient suffisamment
larges pour faciliter la circulation 
de poussettes / fauteuils roulants » 
- Julie 

11%

320 votes 260 votes
83% 92%

« Il faut installer des bancs
à intervalles réguliers pour
redonner de la mobilité aux 
personnes âgées qui n’osent
plus se déplacer à pied »
- Lucie 

« Il faut que les trottoirs / espaces 
piétons soient suffisamment
larges pour faciliter la circulation 
de poussettes / fauteuils roulants » 
- Julie 

11%

261 votes 252 votes
36% 27% 35% 26% 42%30%

« Il faut créer du bonheur dans
les rues : créer des balançoires 
immenses, transformer des
escaliers en piano, des panneaux
pub créatifs » - Marie

« Il faut favoriser 
l’occupation de
la rue par
des artistes » 
- Karim
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AXE 5 : URBANISME ET HABITAT

a. Favoriser et développer la rénovation urbaine
Cette idée rassemble 8 propositions plébiscitées, soit 3% du total des propositions 
plébiscitées de la consultation et 2 265 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Réhabiliter et réutiliser le bâti existant laissé à l’abandon : friches urbaines et 
industrielles notamment.
• Favoriser la rénovation des logements insalubres grâce à des aides financières.

b. Certaines mesures contraignantes vis à vis du lieu d'habitation
ۄ  Les citoyens se divisent sur :

• La taxation ou la contrainte des propriétaires de résidences secondaires.
• Des mesures qui orienteraient fortement le lieu d’habitat : limiter la densité de 
population en ville ; obliger certaines ventes pour limiter l’étalement urbain.
• Certaines interdictions concernant le logement : le stockage sur les balcons ; les 
murs autour des maisons de lotissements.

AXE 6 : DÉCHETS

a. Améliorer la gestion des déchets au sein des villes et la durabilité des produits
Cette idée rassemble 23 propositions plébiscitées, soit 8% du total des proposi-
tions plébiscitées de la consultation et 6 315 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Installer des poubelles de tri, de déchets recyclables ainsi que des composteurs 
dans les rues, par exemple dans chaque quartier.
• Développer des lieux favorisant et sensibilisant à l’économie circulaire : troc ; 
dépannage ; réutilisation ; réparation…

b. Multiplier les toilettes publiques au sein des villes
Cette idée rassemble 7 propositions plébiscitées, soit 2% du total des propositions 
plébiscitées de la consultation et 2 463 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Augmenter le nombre de toilettes publiques afin de rendre les villes plus propres.
• Améliorer la qualité des toilettes publiques : mieux les intégrer à l’environnement ; 
les nettoyer et les entretenir.

c. Lutter contre les jets de déchets dans l'espace public
Cette idée rassemble 7 propositions plébiscitées, soit 2% du total des propositions 
plébiscitées de la consultation et 1 969 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Sanctionner les personnes abandonnant des déchets dans les rues : mouchoirs, 
canettes, encombrants, déjections canines…
• Sensibiliser et former au civisme, notamment contre le jet de déchets ou les crachats.

d. Certaines modalités de lutte contre les déchets urbains
ۄ  Les citoyens se divisent sur :

• Une taxe sur les ordures ménagères.
• L’interdiction des chiens en ville.
• La mise en place d’outils récompensant financièrement les personnes jetant 
convenablement leurs déchets. 324 votes 280 votes

89% 86%

« Il faut enseigner et pratiquer
le civisme de rue à l’école :
bruit, déchets, respect
des piétons, ne pas cracher
ni uriner » - Claire Émilie

« Il faut sanctionner davantage 
l’abandon de déchets sur
la voie publique » - Steph 

324 votes 280 votes
89% 86%

« Il faut enseigner et pratiquer
le civisme de rue à l’école :
bruit, déchets, respect
des piétons, ne pas cracher
ni uriner » - Claire Émilie

« Il faut sanctionner davantage 
l’abandon de déchets sur
la voie publique » - Steph 

314 votes 317 votes
83%37% 16%71%

« Il faut réimplanter des
maisons de quartier permettant
troc, échanges, conseils, 
dépannage et services »
- Julien

« Il faut proposer un point
de collecte de déchets
recyclables dans chaque
quartier (tout le monde n’a
pas de véhicule) » - Ewen 

12%
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maisons de quartier permettant
troc, échanges, conseils, 
dépannage et services »
- Julien

« Il faut proposer un point
de collecte de déchets
recyclables dans chaque
quartier (tout le monde n’a
pas de véhicule) » - Ewen 

12%
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AXE 7 : COMMERCES ET PRODUCTION

a. Contraindre les terrasses
ۄ  Les citoyens se divisent sur :

• Des mesures qui contraignent les terrasses :
 ⁘ Les rendre moins bruyantes
 ⁘ Limiter leur taille
 ⁘ Interdire les terrasses chauffées

b. La répartition et la nature de certains commerces
ۄ  Les citoyens se divisent sur :

• Limiter certains types de commerces : magasins de vêtements ; fast food…
• Réduire le nombre de commerces : dans les lieux où ils seraient trop concentrés 
ou simplement car l’espace public ne doit pas être lucratif.
• Développer des commerces de “rue” comme des cantines en plein air.

c. Certaines modalités de l’agriculture urbaine
ۄ  Les citoyens se divisent sur :

• Des propositions qui impliquent de trop grandes surfaces d’agriculture urbaine 
dans l’espace public.
• La plantation d’arbres fruitiers dans les rues.

260 votes 318 votes
46% 23% 30% 14%57%

« Il faut interdire les terrasses »
- Yann-fanch

« Il faut limiter la taille des
terrasses de restaurants pour
éviter les nuisances sonores »
- Annie 

27%
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46% 23% 30% 14%57%

« Il faut interdire les terrasses »
- Yann-fanch

« Il faut limiter la taille des
terrasses de restaurants pour
éviter les nuisances sonores »
- Annie 

27%

258 votes 254 votes
41% 18% 39% 17% 24%57%

« Il faut permettre des arbres
fruitiers dans les parcs publics
et des cagettes fixes pour
que les municipaux y déposent
les fruits » - Didier

« Il faut créer des longs potagers 
entre les routes et les trottoirs
afin que chaque citoyen puisse 
profiter de son petit espace
de culture » - Marcellin

320 votes 322 votes
81% 10% 85%

« Il faut prévoir des éclairages
publics plus écologiques
qui s’allument avec 
des cellules détectrices
de mouvement » - Estelle 

« Il faut éteindre les enseignes 
lumineuses des entreprises
la nuit » - Laurane 

320 votes 322 votes
81% 10% 85%

« Il faut prévoir des éclairages
publics plus écologiques
qui s’allument avec 
des cellules détectrices
de mouvement » - Estelle 

« Il faut éteindre les enseignes 
lumineuses des entreprises
la nuit » - Laurane 

AXE 8 : ENERGIE

a. Optimiser la gestion des éclairages urbains
Cette idée rassemble 11 propositions plébiscitées, soit 4% du total des propositions 
plébiscitées de la consultation et 3 433 votes.

ۄ  Les citoyens sont massivement d’accord pour :
• Mettre en place des éclairages publics avec détecteurs de mouvements afin 
d’économiser de l’énergie sans créer de l’insécurité.
• Éteindre toutes les enseignes, publicités lumineuses et vitrines de magasins la nuit.

260 votes 318 votes
46% 23% 30% 14%57%

« Il faut interdire les terrasses »
- Yann-fanch

« Il faut limiter la taille des
terrasses de restaurants pour
éviter les nuisances sonores »
- Annie 

27%
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Comprendre la résilience des territoires 

Pour l’ADEME, la résilience des territoires peut désigner la capacité de tous les 
acteurs d’un bassin de vie à s’adapter à des chocs majeurs et à des traumatismes 
soudains comme chroniques, s’organiser et se transformer pour apprendre de 
leurs fragilités et en sortir collectivement renforcés.

Si on reconnait à la résilience une dimension technique, du fait des impacts que 
des infrastructures, des bâtiments ou des aménagements subissent par les chocs 
et les crises, elle implique tout autant une dimension sociale du fait de la capacité 
des personnes et des organisations à s’adapter durablement à ces mêmes impacts.

Par le choix de l’expression résilience des territoires, au lieu par exemple de villes 
résilientes ou de résilience urbaine, il s’agit d’affirmer sa globalité, ainsi que la né-
cessité d’apporter des réponses contextualisées et adaptées aux spécificités géo-
graphiques, économiques, sociales et environnementales.

La résilience des territoires doit intervenir généralement en présence de deux 
types d’événements qui n’ont pas les mêmes caractéristiques. Des chocs majeurs 
et soudains, qui se développent sur une période courte, comme les catastrophes 
naturelles (tremblements de terre, inondations…), des crises sanitaires (épidémies, 
pandémies…), des crises humanitaires (immigration massive) ou des crises d’ordre 
technologique (cyber-attaques par exemple). Des stress chroniques qui s’installent 
dans la durée, comme le changement climatique, l’urbanisation croissante… et qui 
sur le long terme peuvent également produire des événements soudains de très 
grande ampleur.

Ces événements, qu’ils soient soudains ou chroniques, aux causes endogènes 
(provoquées par le système lui-même) ou exogènes (provoquées par des phéno-
mènes externes), doivent être appréhendés à la fois par de la prévention, de l’an-
ticipation et de la prospective et par la conduite d’adaptation et de changement.

Faire appel aux communs  
pour renforcer la résilience des territoires

En s’appuyant notamment sur l’expérience acquise dans les Fabriques1 et dans une 
démarche d’innovation, l’ADEME a lancé en 2021, son premier Appel à Communs 
fondé sur des principes de coopération renforcée.

L’objectif de l’Appel à Communs est de favoriser et d’accompagner la coopération 
entre acteurs volontaires pour produire des ressources ouvertes, les communs. Il 
s’articule autour de quatre vecteurs qui sont l’open-source, les communautés, les 
outils collaboratifs et la co-construction.

FOCUS :  
UN APPEL À COMMUNS  
PORTÉ PAR L’ADEME
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Quelles différences avec un Appel à Projets ?

Partage et 
transparence

de l’information

3   Outils collaboratifs

Forum Wiki

Processus
collaboratif

Innovation sur
l’objet financé

Innovation
organisationnelle

4   Co-construction des défis

1   Open source 4   Communautés

1 La Fabrique des mobi-
lités, La Fabrique de la 
logistique, La Fabrique 

des énergies …

Les 9 Défis de la résilience des territoires

1- Connaissances - Ressources   ��

2- Objectifs et Diagnostic   ��

3- Mieux décider ensemble   ��

Comprendre,
s’informer,

décider

Thématiques

Gérer les flux 4- Comptabilité et Monnaie de la résilience   ��  

A- Mobilités et logistiques   ��

B- Alimentation et agriculture   ��

C- Urbanisme circulaire   ��

D- Îlots de chaleur   ��

E- Gestion de l’eau et des sols   ��

En amont du lancement de l’AAC,
9 défis ont été identifiés par les

premiers membres de la communauté
résilience des territoires.

Pour candidater à l’AAC, un porteur
doit obligatoirement répondre

à au moins l’un de ces défis  

L’organisation de la coopération étant l’ADN des communs, ce mode de conception 
et gestion des projets est particulièrement adapté aux sujets complexes, tel que la 
résilience. Sujets qui impliquent un grand nombre d’interactions entre une grande 
variété d’acteurs et pour lesquels, un acteur agissant seul peut échouer à traiter de 
manière satisfaisante l’intégralité des enjeux sous-jacents. Par la mutualisation de 
leurs moyens et le partage des idées, les acteurs confrontés aux mêmes probléma-
tiques peuvent alors développer rapidement et à moindre coût des solutions plus 
performantes que si chacun s’y attelait individuellement.

La coopération impulsée à travers le soutien et la création de communs apparait 
ainsi comme un levier majeur pour accélérer l’innovation au service de la tran-
sition écologique.

Il s’agit également de saisir l’opportunité de rassembler les dynamiques en cours 
et de capitaliser les retours d’expérience pour faire émerger une culture commune 
de l’innovation dans l’action.

Cet Appel à communs a permis à l’ADEME de mobiliser 1 million d’euros en faveur 
de l’innovation, pour soutenir financièrement et techniquement 20 communs qui 
apportent des solutions rapides et opérationnelles aux neuf défis de la résilience 
qu’il a été choisi d’adresser dans cette première édition.

Les communs développés sont de différente nature : applications, logiciels de data 
visualisation, jeux sérieux, guides et méthodes, et se placent à différentes échelles, 
allant du territoire, à la ville, jusqu’à zoomer sur la rue.

A titre d’exemple, sur le défi de l’urbanisme circulaire, les communs ont abordé des 
questions de sobriété notamment foncière en ville (commun Pas de vacances pour 
la vacance). 

https://lafabriquedesmobilites.fr/
https://lafabriquedesmobilites.fr/
https://www.lafabriquedelalogistique.fr/
https://www.lafabriquedelalogistique.fr/
http://www.fabrique-energies.fr/
http://www.fabrique-energies.fr/
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Communauté

COMMUN
Gouvernance

met en place                                                          
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pour gérer et protéger 

usager

entreprises
collectivités

...

associations

Des règles :

collaboratives
adaptives
...

partagées

Ressource
matérielle :

semence
machine, outils

...

espace public
immatérielle :

code génétique

...

savoir

logiciel

Le principe des communs. 
Schéma adapté de WIKI Résilience des Territoires de l'ADEME

Porter la transversalité dans les communs :  
l’exemple de la Rue Commune

La Rue Commune est un exemple de la transversalité et l’interdisciplinarité que les 
communs peuvent favoriser. Elle adresse plusieurs défis de l’Appel à communs : 
(connaissances - ressources, mieux décider ensemble, mobilités et logistiques, ur-
banisme circulaire, îlots de chaleur, gestion de l’eau et des sols).

La Rue Commune souhaite engager une transformation profonde du tissu urbain 
pour l’adapter aux défis du changement climatique, en intégrant les enjeux de mo-
bilité, de transformation du sol et des usages de la rue. Se présentant sous la forme 
d’un guide méthodologique, le travail réalisé repose sur des objectifs précis pour 
permettre d’évaluer à chaque étape d’un projet de transformation d’une rue les 
évolutions proposées : organiser un espace commun, flexible et évolutif, support 
de sociabilité ; donner la priorité au piéton, pour une ville apaisée et en bonne santé 
; amplifier la biodiversité et la présence des vivants ; rafraîchir la ville ; valoriser 
les eaux pluviales dans un cycle naturel. Fidèle à son esprit, il a été enrichi par les 
contributions d’une large consultation citoyenne menée tout au long du projet, ce 
commun a vocation aujourd’hui à être expérimenté sur les territoires.
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LE COMMUN

Un commun est une ressource, aussi bien matérielle (jardin, machine, tiers-lieux, 
etc.) qu’immatérielle (application, connaissance, etc.), partagée par une commu-
nauté qui définit de manière collaborative les règles de gouvernance (accès, usage, 
distribution) qui la préservent. Par exemple, un jardin potager peut être qualifié de 
commun dès lors qu’il est partagé par un groupe d’individus qui en fait usage et qui 
y contribue (entretien, achat de semences, etc.), tout en ayant défini, démocrati-
quement, un cadre d’usage (qui peut accéder à ce jardin ? Quelle distribution des 
récoltes ? etc.)

Communs lauréats de l'appel à commun
Retrouvez l’ensemble des communs lauréats 
Site : WIKI Résilience des territoires de l'ADEME

↑
Data Food 

Consortium

↑
Pas de vacance 
pour la vacance

←
Movilab.org

TerriSTORY
↓

←
la Fresque de la 
ville

 ۄ
Bat-ADAPT 

Territoire

↑
Mon quartier à 

pied 

ۄ
Diagnostic 

Mobilité

https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Communs_s%C3%A9lectionn%C3%A9s_par_l%27Appel_%C3%A0_Communs
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Accueil
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Data_Food_Consortium
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Data_Food_Consortium
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Pas_de_vacance_pour_la_vacance
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Pas_de_vacance_pour_la_vacance
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Movilab.org
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/TerriSTORY%C2%AE
https://www.fresquedelaville.fr/
https://www.fresquedelaville.fr/
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Bat-ADAPT_Territoire
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Bat-ADAPT_Territoire
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Mon_quartier_%C3%A0_pied
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Mon_quartier_%C3%A0_pied
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Diagnostic_Mobilit%C3%A9
https://wiki.resilience-territoire.ademe.fr/wiki/Diagnostic_Mobilit%C3%A9
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Mosaïque des rues ordinaires métropolitaines



USAGES

ÉCOLOGIE

MOBILITÉ

Efficience

Attractivité

Accessibilité universelle

Sécurité

Santé

Confort

Activités 

Temporalité

Rencontre

Sociabilité

Lisibilité 

Visibilité

Confort thermique

Gestions des eaux pluviales

Biodiversité

Réflexion
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OmbrageTempérature
de surface

Humidification

Ventilation

Volume de rétention 
Hauteur

pluie abattue

Débit de fuite 

Infiltration 

Coefficient de ruissèlement

Coefficient de biotope

Profondeur de substrat 

C’est bien dans la mise en musique des enjeux de mobilité, d’écologie urbaine et d’usages que la Rue Commune permet de 
répondre au double enjeu essentiel de résilience et de sociabilité de la rue métropolitaine ordinaire du XXI-ème siècle. Ainsi les 
rues ordinaires ont-elles une nouvelle mission : contribuer à la santé et au bien-être des citadins en leur offrant des espaces 
de rencontre quotidiens, esthétiques, appropriables, ludiques, tranquilles, confortables et donnant accès à la nature.
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La raison d’être de la Rue Commune est de proposer 
à tous les acteurs publics et privés une démarche de 
transformation de leur tissu de rues ordinaires répon-
dant à 3 enjeux fondamentaux détaillés ci-dessous.

Opérer une transition vers les mobilités décarbonées

La transition vers les mobilité actives qui s’opère aujourd’hui dans les métropoles 
doit conduire à une réduction notable de leur empreinte carbone. La Rue Commune 
propose d’accompagner et d’accélérer ce mouvement à travers une réflexion sur la 
vitesse autorisée et une démarche de transformation globale des rues ordinaires 
donnant la priorité aux piétons et libérant dans le même temps l’espace public de 
l’emprise de la voiture.

Libérer le sol pour répondre aux défis écologiques

En libérant le sol, nous pouvons redonner naissance à un "sol vivant" qui remplit 
ses fonctions écologiques et préserve l'équilibre de la nature. La Rue Commune in-
vite les collectivités à se saisir de cet enjeu pour engager dans leurs rues ordinaires 
un projet plus global de renouvellement du sol, en réinterrogeant les principaux dé-
terminants d’une nouvelle écologie urbaine : modalités d’accueil du cycle de l’eau, 
depuis la toiture des bâtiments attenants jusqu’à la rue, aux cœurs d’îlots et à son 
évaporation par le biais des végétaux, restauration intelligente des sols existants 
dans une logique de désimperméabilisassions et de renaturation, développement 
d’une nature raisonnée, source de biodiversité, dans une logique bioclimatique de 
rafraîchissement urbain et de résistance au dérèglement climatique.

Transformer les usages de la rue, condition du bien-être en ville

La Rue Commune ouvre la voie à une remise en question de la vocation elle-même 
et de l’organisation de la rue issue du XIX-ème siècle autour de la chaussée, le trottoir 
et la bande technique de stationnement. Par sa figure et sa morphologie adaptées 
à chaque contexte, la rue ordinaire peut devenir, un véritable « espace extérieur 
de proximité » des logements et des lieux de travail. Un espace indéterminé et 
suscitant en même temps diverses formes de séjours et d’usages, au rythme de la 
journée, de la semaine et des saisons, sous l’impulsion des initiatives citoyennes et 
collectives. Dans cette perspective, la mobilisation d’une maîtrise d’usage éclairée 
formée des habitants et des usagers quotidiens de la rue est un des fondements 
de la démarche Rue Commune.

LES TROIS ENJEUX



Rue Meurein, Lille



   |   4302. la RuE CoMMunE 

La méthodologie découle d’aspirations individuelles et collectives. Elle ne tend pas 
à trouver une « recette » que l’on pourra appliquer indifféremment sur l’ensemble 
des territoires.

Il s’agit plutôt d’une démarche qui tient compte des contextes traversés, des trajets 
empruntés, des mobilités utilisées.

La méthode propose de fédérer les acteurs autour d’un projet commun de trans-
formation de LEUR rue ; elle met à disposition de la communauté des outils métho-
dologiques qui permettent de définir un projet adapté aux besoins du territoire, aux 
intérêts des usagers, en intégrant les contraintes du jeu d’acteurs.

4 leviers peuvent aujourd’hui être actionnés pour engager rapidement la transfor-
mation de nos rues métropolitaines ordinaires :

1. LES COMPOSANTES MATÉRIELLES ET IMMATÉRIELLES DE LA RUE

2. L'ESPACE | LES ÉCHELLES

3. LE TEMPS

4. LES RÈGLES DE L'USAGE

Ces leviers sont mis au service des objectifs du projet de Rue Commune, dans le 
cadre d’une démarche chronologique détaillée dans le présent chapitre.

Les rues métropolitaines ordinaires sont le fruit de 
l’histoire et des normes qui se sont succédées au fil 
du temps. Afin d’impulser un changement durable, la 
démarche propose de révéler les opportunités d’évo-
lution déjà présentes dans cette réalité complexe et 
d’en faire des leviers d’action.

LES QUATRE  
LEVIERS D'ACTION
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 → Rue ordinaire
Situation existante

Composantes 
matérielles  
de la rue

Les composantes matérielles de la rue façonnent la 
première image et l’expérience globale vécue par 
l’usager. Elles constituent autant de ressources mo-
bilisables pour déclencher un projet de transforma-
tion. Il s’agit de les considérer non pas comme des 
éléments isolés, mais comme des briques à combi-
ner dans un système global, en vue de répondre aux 
trois grands enjeux précédemment identifiés.

Ci-dessous, ces différentes composantes et les pa-
ramètres sur lesquelles nous pouvons jouer (ou que 
nous pouvons modifier) afin de répondre aux objectifs 
de mobilité, d’écologie et d’usages de la Rue Com-
mune, et d’améliorer à terme le bien-être des usagers.



FAÇADEMOBILIER TOITURE AIRSOUS-SOL
Réseaux secs et humides
Énergie (captage et stockage)
Gestion à la source des eaux pluviales
Biodiversité et confort thermique 
(lutte contre les ICU)
...

SOL
Circulation | Flux
Programmation
Nivellement
Gestion à la source des eaux pluviales
Déchets
Matériaux de surface
Biodiversité
...

SOCLE
Programmation
Matériaux de surface
...

Programmation
Biodiversité
Géométrie
Matériau de surface
Éclairage
Déchets
...

Géométrie
Dispositifs rapportés
Végétal
...

Programmation
Matériaux de surface
Végétal (substrat et plantation)
...

Température
Qualité d’air optimale - 
Réduction des polluants
Documents d’urbanisme
...

So
us

-t
hé

m
at

iq
ue

s
C

om
po

sa
nt

s 
m

at
ér

ie
lle

s 

02. la RuE CoMMunE   |   Les quatre leviers d'action    |   45

Composantes 
immatérielles  
de la rue

Les composantes immatérielles sont des détermi-
nants essentiels du fonctionnement, de la vitalité et 
de la transformation des rues. Ils sont transversaux 
aux composantes matérielles.

Nous identifions ces différentes composantes ainsi 
que les caractéristiques sur lesquelles nous pouvons 
nous appuyer afin de répondre aux objectifs de mo-
bilité, d’écologie et d’usages de la Rue Commune : 

ۄ  LA SOCIO-DÉMOGRAPHIE

ۄ  LE TISSU ASSOCIATIF LOCAL

ۄ  LES USAGES DE L'ESPACE PUBLIC

ۄ  LES USAGES DU RDC

ۄ  ÉTAT FONCIER

ۄ  LE PATRIMOINE

ۄ  LE MICRO-CLIMAT LOCAL
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L'espace | Les échelles

L’approche proposée est double, elle permet d’éva-
luer d’un côté, et d’agir ou prescrire de l’autre. 

Dans les deux cas, il s’agit d’une approche à diffé-
rentes échelles : 

• Évaluer les performances de la rue pour définir le 
projet de transformation, au regard des enjeux dé-
finis en matière de mobilité, d’écologie urbaine et 
d’usages, et des critères d’évaluation associés 

• Agir sur la rue afin de générer des bénéfices 
jusqu’à l’échelle territoriale 

Les règles de l'usage

Tout projet de transformation de rue doit répondre à 
des règles du jeu définies en amont.

Il doit, en premier lieu, s’inscrire dans une vision mé-
tropolitaine globale et répondre à des ambitions poli-
tiques fortes. Le portage politique est en effet un fon-
dement de la démarche, nécessaire pour permettre 
l’adoption de nouvelles règlementations. Celles-ci 
permettront, tout au long du processus, de transfor-
mer progressivement les codes de la rue (réduction 
de la vitesse de circulation maximale autorisée, au-
torisations d’occupations temporaires, participation 
des habitants à l’entretien de la rue, …).

En second lieu, tout projet s’appuie sur une inte-
raction étroite entre l’ensemble des acteurs impli-
qués. Ceux-ci doivent construire collectivement une 
charte de la rue définissant les règles du travail en 
commun. Cette charte est propre à chaque contexte 
et à chaque projet sélectionné. Elle permet d’assurer 
une gouvernance pérenne.

L’intégration de ces règles permet de garantir la 
réussite de la démarche, sur la base des principes 
suivant  :

• Une imbrication du public et du privé, incluant les 
citoyens et acteurs locaux
• Des solutions intégrées, définies à long terme et 
en commun
• Un projet durable
• Une évaluation et un entretien continus
• Une qualité assurée

Le temps

En parallèle, la démarche prend en compte la notion 
du temps sous ses différentes formes :

• Le temps au sens large, celui des saisons et des 
évolutions qu’elles engendrent.
• Le temps des fonctionnalités de la rue, liées aux 
différents moments de la journée.
• Le temps des déplacements, de la mobilité à l’im-
mobilité.
• Le temps de la transformation ou du projet.

« Faire un urbanisme du rythme. Aménager le temps 
pour gagner de l'espace » Luc Gwiazdzinski

Il s’agit d’enclencher un enchaînement progressif 
d’actions afin de faire évoluer la rue tout en s’adap-
tant au rythme des territoires et aux moyens finan-
ciers disponibles.

Le phasage des interventions se fait au rythme de 
l’acceptabilité du changement par les usagers, en 
passant par des phases transitoires, réversibles et 
non figées, permettant une meilleure appropriation.

• La rue comme représentation de la complexité 
d’un territoire.
• La transformation de la rue implique de prendre en 
compte les différentes échelles impliquées dans son 
fonctionnement.
• La transformation de la rue contribue à la trans-
formation plus globale du territoire dans lequel elle 
s’inscrit.



 → Dialectique multi-échelle et multi-temporelle
Des actions locales, une vision globale
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FOCUS :  
UNE RECHERCHE 
INTERNATIONALE  
POUR TRANSFORMER  
ET RECONQUÉRIR  
LES RUES
LE PLAN GOOD MOVE À BRUXELLES:
UNE GESTION INTÉGRÉE DES
MOBILITÉS URBAINES
Région Bruxelles-Capitale
Date du programme : 2020-2030

Objectifs du programme 

• Améliorer les mobilités et la qualité de vie dans la 
région de Bruxelles-capitale avec un système inté-
gral de mobilité. 
• Répondre aux besoins des usagers et à l’évolution 
de ses habitudes.
• Instaurer une gouvernance publique renforcée, 
continue et transparente.
• Offrir des alternatives crédibles à la voiture.

Cas d’étude : Quartier Fernand Cocq

• Date : 2018-2019
• Type de projet : Aménagement du quartier pour le 
rendre plus apaisé.

Eléments clés 

• Politiques publiques au niveau régional avec des 
transformations locales.
• Mobilité comme levier clé de la transformation 
dans une vision systémique territoriale.
• Processus de participation citoyenne : enquête 
publique (8500 avis récoltes), débats publics avec 
des citoyens engagés et ateliers de travail avec des 
associations.
• Corrélation directe entre la transformation des 
mobilités avec des réponses adaptées qui s’ins-
taurent dans un cadre de développement durable. 
• Mobilisation des acteurs à différentes échelles 
: les opérateurs, l’administration régional, l’agence 
de l’environnement et de nombreuses associations 
locales. Évaluation périodique et retour des expé-
riences qui nourrissent les programmes d’action et 
plans tout au long de sa mise en œuvre.
• Campagnes de sensibilisation aux usagers pour 
changements les habitudes d’usage de la voiture. 
Offre numérique adapté à la multimodalité.
• Libérer la rue des emplacements de stationne-
ment et donner une nouvelle réaffecter l’espace pu-
blic. Repenser la rue comme espace de rencontre et 
de réappropriation par les citoyens. 
• Refoncer la mixité, les équipements de proximité, 
l’identité et la convivialité dans les quartiers.

plus d'information
lire l'article Construction 21 

Chaussée d'Ixelles, Bruxelles. Source : Pascal Smet / 
BrusselsForPeople

https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-le-plan-good-move-a-bruxelles-une-gestion-integree-des-mobilites-urbaines.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-le-plan-good-move-a-bruxelles-une-gestion-integree-des-mobilites-urbaines.html
https://pascalsmet.brussels/fr/project/chaussee-d-ixelles/
https://pascalsmet.brussels/fr/project/chaussee-d-ixelles/
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Au niveau international, les mêmes questions ont souvent été posées  
et le réaménagement des rues est au cœur des politiques publiques.  
On constate que la réussite des projets entrepris dépend souvent de la 
prise en compte de la participation citoyenne comme base de conception 
et s’appuie sur une politique publique intégrée qui, en pensant la 
réorganisation et l’ouverture de la mobilité, enrichit les programmes de 
thématiques écologiques, de diversité des usages et de sociabilité dans 
une urbanité cohérente. L’usager, le citoyen, le voisin, le piéton sont au 
cœur de la réflexion, mais aussi de la co-construction de leur rue. 
Retour sur 4 exemples emblématiques de stratégies engagées dans le 
monde, issues de l’état de l’art réalisé par le groupement Rue Commune 
et Construction 21.

EN ITALIE, CHANGER LA VILLE
PAR ET POUR LES HABITANTS
Mairie de Milan
Date : 2018-

Objectifs du programme Piazze Aperte

• Réaménager les rues et les places des quartiers 
pour en faire des lieux d’interaction sociale, de vitali-
té et de rassemblement.
• Améliorer la sécurité des résidents, des piétons 
et des cyclistes grâce à la piétonnisation et à des 
mesures de modération du trafic, en accordant une 
attention particulière aux enfants, aux per- sonnes 
âgées et aux personnes handicapées.
• Utiliser l’approche de l’"urbanisme tactique" pour 
replacer les espaces publics au centre de la vie de la 
communauté.

Cas d’étude : Spoleto Venini, Milan

• Date : 2019
• Type de projet : Réorganisation de la voirie pour 
l’aménagement d’une nouvelle zone piétonne qui ré-
pond aux besoins des voisins.

Eléments clés du programme 

• Promotion et préservation de l’espace public sur la 
base des principes de la gestion partagée des actifs 
de la communauté.
• Des transformations de rue à faible coût et à fort 
impact, avant de passer à des interventions perma-
nentes. 
• Promotion des activités culturelles et collectives 
qui peuvent donner une valeur ajoutée et de la vie à 
cet espace.
• Un programme urbain continu qui a permis à un 
Milanais sur deux de disposer d’une place à moins 
de 15 minutes (800 mètres) de son domicile (38 in-
terventions).
• Les projets sont construits avec des matériaux 
durables, en tenant compte des facteurs environne-
mentaux et historiques locaux.

plus d'information  
sur d'autres projets italiens 
lire l'article Construction 21 

Via Spoleto / Via Venini, Milan. Source : Global Designing 
Cities Initiative

Piazze Dergano, Milan. Source : Global Designing Cities 
Initiative - Commune di Milano.

https://www.construction21.org/france/articles/h/en-italie-changer-la-ville-par-et-pour-les-habitants.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/en-italie-changer-la-ville-par-et-pour-les-habitants.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/en-italie-changer-la-ville-par-et-pour-les-habitants.html
https://globaldesigningcities.org/update/piazze_aperte_report-en/
https://globaldesigningcities.org/update/piazze_aperte_report-en/
https://globaldesigningcities.org/update/piazze_aperte_report-en/
https://globaldesigningcities.org/update/piazze_aperte_report-en/
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lES QuatRE lEVIERS D'aCtIon

Eléments clés 

• Politique transversale d’action conjointe dans les 
sphères publiques et privées.
• Priorité piétonne et vitesse limitée à 10 km/h, la 
voiture est invitée (82% de diminution du nombre de 
voitures).
• Travail intégral entre les plans de circulation voi-
tures/vélos et les réseaux des transports en com-
mun. La rue apaisée comme un maillon dans l’in-
frastructure de la mobilité.
• Gestion des livraisons pendant des heures limitées 
: de 9h30 à 16h, à des endroits spécifiques et pour 
une durée maximale de 30 minutes avec validation 
de l’opération sur l’application SPRO (plateforme de 
stationnement pour les professionnels à Barcelone).
• Participation citoyenne dès le départ du processus 
avec 40 représentants des associations et commer-
çants de la rue : 14 mois de concertation publique.
• Installation de mobilier provisoire, pour permettre 
des nouveaux usages et installation de permanent 
pour reprendre aux besoins existants.
• Projet en intégration d’une politique du logement 
social et des commerces pour éviter la gentrification.
• Évaluation après la mise en œuvre : analyse quan-
titative des niveaux de pollution, étude qualitative et 
étude d’observation. La qualité de l’air est améliorée, 
le bruit est réduit et les personnes interrogées per-
çoivent plus de tranquillité, de sécurité et de satis-
faction, plus de détente et de socialisation.
• Retour d’expérience pris en compte pour contri-
buer au nouveau processus participatif lancé pour 
réfléchir à de nouveaux axes verts dans la ville : 21 
nouveaux axes verts, et 21 places, tous implantés 
dans le district d’Eixample.

SANT ANTONI : 
LA RUE VERTE 
ET PACIFIÉE QUI
INSPIRE BARCELONE

Mairie de Barcelonne
Date du programme : 2016- en cours

Objectifs du programme Superblocks,  
axes verts et places

• Consolider un réseau piétonnier et créer une in-
frastructure verte : une rue sur trois dans la ville sera 
un axe vert, pour une ville plus sûre et plus saine. 
• Créer des espaces de rencontre et encourager 
l’interaction entre les citoyens et les quartiers, en 
donnant la priorité aux besoins des enfants et des 
personnes âgées. 
• Réactiver le tissu commercial local. 
• Optimiser et réorganiser les services et la distribu-
tion des biens. 
• Maximiser l’introduction de la nature et la perméa-
bilité de la zone urbanisée.
• Maintenir l’identité de chaque zone de la ville et 
appliquer les améliorations de manière homogène.

Cas d’étude : Sant antoni

• Date : 2019-2021
• Type de projet : Apaisement d’une rue du centre-
ville de Barcelone

plus d'information  
lire l'article Construction 21 

Superille Sant-Antoni, Barcelone. Source : InHabitat / Leku 
Studio

https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-sant-antoni-la-rue-verte-et-pacifiee-qui-inspire-barcelone.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-sant-antoni-la-rue-verte-et-pacifiee-qui-inspire-barcelone.html
https://inhabitat.com/superblock-of-sant-antoni-reclaims-barcelona-streets-for-pedestrians/superblock-of-sant-antoni-leku-studio-5/
https://inhabitat.com/superblock-of-sant-antoni-reclaims-barcelona-streets-for-pedestrians/superblock-of-sant-antoni-leku-studio-5/
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L'EXEMPLE DE FORT STREET  
AUCKLAND : COMMENT RÉAMÉNAGER 
LES VILLES MONDIALES 
EN PARTANT DE LA RUE ? 

Global Designing Cities Initiative 
Date d'apparition du guide : 2016

Objectifs de la publication Global Street 
Design Guide

• Promouvoir une réflexion urbaine multidimen-
sionnelle pour la revalorisation des rues à l’aide 
d’exemples internationaux.
• Présenter des exemples concrets de transforma-
tions de rues et d’intersections qui améliorent la sé-
curité routière ainsi que l’efficacité globale des rues 
urbaines.
• Proposer des bases méthodologiques et des dé-
tails techniques permettant de concevoir des rues 
qui donnent la priorité aux piétons, aux cyclistes et 
aux usagers des transports en commun.
• Encourager la multimodalité dans les rues quand 
cela est possible afin d’augmenter les capacités de 
circulation en nombre de personnes.
• Favoriser les initiatives de co-construction

Cas d’étude : Rue Fort, auckland | nouvelle 
Zélande

• Conseil d’Auckland / CBD Projets
• Date : 2013
• Type de projet : Aménagement d’une rue commer-
ciale partagé pour les mobilités avec priorité piétonne.
• Retour d'expérience du projet dans le guide 
d’aménagement de la ville : Auckland Design Manual  
| Partager la richesse : Les espaces partagés font un 
excellent plan d'affaires (texte en anglais).

Eléments clés

• Le Conseil d’Auckland s’est engagé à tester de 
manière rigoureuse ses méthodes de conception et 
de construction, et a fourni des fonds pour assurer 
que ce travail soit adéquat.
• Une collaboration étroite avec les fournisseurs, les 
entrepreneurs et le personnel d’entretien a permis de 
tester rigoureusement les éléments de construction. 
Un processus défini de prise de décision et d’appro-
bation a été établi pour toutes les étapes du projet.
• Après construction, le Conseil d’Auckland a lancé 
une campagne de sensibilisation et d’éducation sur 
les espaces partagés. Des agents chargés de faire 
respecter la loi sur le site sont utilisés pour éduquer 
et informer les automobilistes.
• La création d’un espace partagé a entraîné une 
augmentation significative du nombre de piétons qui 
fréquentent la zone (47 % aux heures de pointe). 
• L’application du concept de surface partagée par 
le biais d’une surface pavée continue dans les ma-
tériaux et les détails, sans définition claire de "zone 
pour voitures" ou "zone pour piétons", oblige les au-
tomobilistes à ralentir pour lire et répondre à l’incerti-
tude de l’espace (la vitesse des véhicules est réduite 
de 5 km/h à 9 km/h).
• Des objectifs de conception clairs et de haut ni-
veau ont été fixés pour le projet (haute qualité, at-
tractivité et durabilité). Des détails simples et un 
nombre minimal de matériaux ont été utilisés tout 
au long du projet afin de minimiser les besoins de 
maintenance et de maximiser la flexibilité face aux 
changements.

plus d'information  
lire l'article Construction 21 

Fort Street East, Auckland. Source : GreaterAuckland.org Fort Street East, Auckland. Source : Auckland Design 
Manual

https://www.aucklanddesignmanual.co.nz/streets-and-parks/street-design
https://content.aucklanddesignmanual.co.nz/resources/case-studies/street_fort_street_precinct/Documents/ADM%20Case%20Study%20Fort%20Street%20Precinct%20Auckland.pdf
https://content.aucklanddesignmanual.co.nz/resources/case-studies/street_fort_street_precinct/Documents/ADM%20Case%20Study%20Fort%20Street%20Precinct%20Auckland.pdf
https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-comment-reamenager-les-villes-mondiales-en-partant-de-la-rue-l-exemple-de-fort-street-a-auckland.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-comment-reamenager-les-villes-mondiales-en-partant-de-la-rue-l-exemple-de-fort-street-a-auckland.html
https://www.greaterauckland.org.nz/2013/11/17/photo-of-the-day-fort-st-east/
https://content.aucklanddesignmanual.co.nz/resources/case-studies/street_fort_street_precinct/Documents/ADM%20Case%20Study%20Fort%20Street%20Precinct%20Auckland.pdf
https://content.aucklanddesignmanual.co.nz/resources/case-studies/street_fort_street_precinct/Documents/ADM%20Case%20Study%20Fort%20Street%20Precinct%20Auckland.pdf
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5 objectifs clairs  
pour une transformation écologique 
et sociétale

La Rue Commune repose sur des objectifs précis dont les réponses doivent être 
adaptées à chaque contexte. Ces objectifs doivent servir de support à la participa-
tion et à l’évaluation citoyenne, à chaque grande étape des projets.

• Organiser un espace commun, flexible et évolutif, support de sociabilité

• Donner la priorité aux piétons, pour une ville apaisée et en bonne santé

• Amplifier la biodiversité et la présence des vivants

• Accueillir et valoriser les eaux pluviales dans un cycle naturel

• Rafraîchir la ville, dans une approche bioclimatique des espaces publics

« Le mélange complexe de divers usages dans les 
villes n’est pas une forme de chaos. Au contraire, ils 
représentent une forme d’ordre complexe et très dé-
veloppée » Jane Jacobs1

OBJECTIFS  
ET GRANDS PRINCIPES

1. Jane Jacobs. La mort et 
la vie des grandes villes 

américaines, 1961.
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5 grands principes 
généraux, marques  
de la Rue Commune

Une surface largement perméable 
pour permettre aux eaux  
de s’infiltrer autant que possible.

Un sol à nivellement continu,  
sans séparation  
entre les fonctions urbaines.

Une voie sans stationnement,  
autorisant uniquement  
un arrêt conditionné  
pour les véhicules motorisés

La transformation de la rue doit ainsi permettre de 
mettre en œuvre à minima :
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Une végétation structurante,  
pour une ombre  
et une fraîcheur continue.

Une règlementation de la rue favori-
sant d’autres usages alternatifs à la 
mobilité, évolutifs dans l’espace et 
dans le temps.

=  Rue Commune



Rue Falque, Marseille
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Une première analyse multicritères réalisée sur la base des données dispo-
nibles permet d’identifier une assiette d’éligibilité à un projet de transformation 
en Rue Commune.

Pour être éligible, la rue doit respecter les critères suivants :

ۄ  ÊTRE UN AXE SECONDAIRE DE LA MÉTROPOLE, NON STRUCTURANT 

ۄ  ÊTRE DESSERVIE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN

ۄ  POUVOIR FAIRE L’OBJET D’UNE DÉCISION D’ENGAGEMENT DE TRAVAUX 
PAR LA COLLECTIVITÉ

 
Il est nécessaire de travailler, dès cette étape initiale, en lien avec la collecti-
vité, afin de déterminer de la manière la plus juste possible, le périmètre des 
rues à requalifier.

Ce processus d’éligibilité peut être mis à jour tous les 5 à 10 ans afin d’intégrer 
les projets de la ville, et donc l’évolution de l’environnement des rues.

Tout territoire peut être soumis à l’analyse de trois 
critères clés afin d’avoir une première vision de ce 
que pourraient être les Rues Communes de demain, 
futur réseau secondaire métropolitain.

CRITÈRES 
D'ÉLIGIBILITÉ
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qualité favorisant les piétons dans l’ère d’influence des 
stations contribue en effet à renforcer leur utilisation. 
La Rue Commune opère ainsi avec le réseau de RER, 
métro, tramway et bus un cercle vertueux, en faveur 
d’une nouvelle façon de vivre et de se déplacer en ville.

La Rue Commune est donc située dans un rayon 
compris entre 200 et 800 mètres autour des arrêts 
du système de transport commun structurant de la 
ville, et plus finement dans une courbe isochrone 
pouvant aller jusqu’à 10 minutes à pied.

Des rues pouvant faire 
l’objet d’un engagement 
de travaux

Maturité de la rue pour l’engagement de 
travaux (historique des travaux de la rue)

Une rue métropolitaine ordinaire ne pourra faire l’ob-
jet d’une démarche de type "Rue Commune" sans 
le concours de la collectivité, ne serait-ce que pour 
mettre en œuvre la transformation du sol qui appar-
tient souvent au domaine public.

Or, une collectivité aura d’autant plus de facilité à en-
gager un projet de Rue Commune que la rue visée 
nécessite des travaux d’entretien.

L’étape préalable permettra notamment d’évacuer 
les rues ayant fait l’objet de travaux récents et sur 
lesquels la puissance publique ne réinterviendra 
vraisemblablement pas à court terme.

Des axes secondaires

Positionnement de la rue dans le maillage 
viaire : axe secondaire (voitures, bus, vélos)

ۄ  Analyse du réseau de voirie de la métropole 
pour déterminer quels sont les axes secondaires 
aptes à devenir des Rues Communes.

Les rues métropolitaines sont hiérarchisées en fonc-
tion de leur trafic (classification BD TOPO). Elles sont 
classées de 1 à 6, en partant des axes structurants, 
principales artères de circulation de la métropole 
avec un trafic dense et rapide, jusqu’aux chemine-
ments, généralement réservés aux piétons.

Dans cette classification, la Rue Commune se si-
tue autour des voies d’une importance 4 et 5 dont 
la vocation est la distribution et la desserte locale. 
Elle accueille un trafic de liaison, de traverse et d’ac-
cès permettant ainsi de pouvoir donner au piéton sa 
place centrale au cœur de la rue.

Dans la trame urbaine des métropoles actuelles, 
ces rues ordinaires représentent entre 60 et 80 % 
du réseau total.

Des rues desservies 
par un transport  
en commun

Accessibilité aux transports en commun

ۄ  Détermination des voies situées dans la zone 
de chalandise du réseau de transport en commun 
structurant de la métropole.

Le système de transport public des métropoles est le 
partenaire idéal pour le déploiement des Rues Com-
munes. Il offre une gamme de solutions de mobilités 
alternatives suffisante pour réduire l’utilisation de la 
voiture et par conséquent son emprise dans l’espace 
de la rue, enjeu essentiel de la démarche.

Si les Rues Communes - dont la vitesse de circulation 
a vocation à être mise au pas du piéton - ne peuvent 
accueillir, par nature, un transport en commun struc-
turant (type tramway ou ligne de bus structurante) 
dont l’infrastructure et la vitesse commerciale n’est 
pas compatible avec les objectifs l’objectif de libéra-
tion des usages de la rue, elles contribuent toutefois 
largement à promouvoir l’utilisation des transports en 
commun. La mise à disposition d’espaces publics de 

 → Distance à pied des stations de transport public  
et du vélo partagé



IMPORTANCE  SELON 
LE TRAFIC ROUTIER
(BD TOPO)

21 3 4 5 6

RUES 
COMMUNES

TYPOLOGIE

VITESSE (km/h)

GABARIT (m)

>50 30 20 5 >

> 20 5 >

Chemin 

CODE DE LA ROUTE

USAGES 

Sentier 

Autoroute

NATURE DU TRAFIC

TYPE DE VOIE URBAINE Autoroute urbaine Voie principale Voie de desserteVoie de distribution

Artères / Transit
Traverse / Liaison

Accès riverain

Route nationale / départementale

Zone de rencontreZone 30 Aire piétonneAgglomération 

Boulevard

Rue / Voie

Avenue / Cours

Ruelle

Allée

Passage

Impasse

Promenade

Voie verte

Axes structurants Cheminements
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 →La Rue Commune dans le réseau viaire métropolitain
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Rue Jules Guesde, Lille



   |   6303. MÉthoDE  

Près de 20 millions d’habitants de plus de 20 mé-
tropoles françaises vivent dans une rue ordinaire… 
Et si, demain, celle-ci devenait Rue Commune ?

UN PROCESSUS 
INCLUSIF  
ET TRANSVERSAL

Il existe deux façons de concevoir la ville résiliente : en partant « d’en haut », dans 
une logique de planification urbaine, ou au contraire « d’en bas », pour construire 
ensemble, en réunissant autour d’une même table décideurs publics et acteurs 
privés, professionnels de l’aménagement et usagers. 

La Rue Commune, qui procède de cette seconde approche, propose une démarche 
méthodologique tenant compte de chaque contexte, pour opérer la transformation 
des rues ordinaires au plus près des attentes citoyennes et des acteurs locaux. 

Sa colonne vertébrale : la co-conception par les porteurs de projet, les usagers 
finaux et les gestionnaires. L’approche Rue Commune se décline en trois étapes, 
dont la mobilisation des acteurs constitue le point d’ancrage. Elle active les quatre 
leviers décrits précédemment (les composantes matérielles et immatérielles, l’es-
pace, le temps et les règles d’usage) à chaque étape de la transformation.

Ce guide ne propose pas une recette unique mais une méthodologie générale, 
appelée à être nourrie par la participation des usagers, les maîtres d’ouvrages 
publics et privés et leurs partenaires, pour en assurer la viabilité.
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d’évaluation

Priorisation 
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Préalable | Préparer 

Le lancement d’un projet de Rue Commune néces-
site une phase préalable d’analyse de l’éligibilité et 
d’activation du tissu local d’acteurs (collectivité, par-
tenaires publics et privés, tissu associatif, etc.), per-
mettant d’en valider l’opportunité.

Cette étude d’éligibilité permet de définir un péri-
mètre d’intervention satisfaisant aux conditions mi-
nimales nécessaires à un projet de transformation en 
Rue Commune.

La mobilisation des acteurs, quant à elle, s’appuie sur 
une vision holistique qui invite à comprendre le rôle et 
les responsabilités de chacun ainsi que leurs besoins, 
attentes et préventions en vue de définir et mettre en 
œuvre une stratégie permettant de dépasser les inté-
rêts particuliers pour faire des rues un véritable bien 
commun. Elle constitue le socle de la démarche.

Diagnostic | Comprendre 

La première étape de diagnostic et d’analyse per-
met d’appréhender les besoins des collectivités et 
des usagers et de mettre en exergue les potentiels 
latents de la rue étudiée.

Un premier diagnostic, dit « sensible », vise à écouter 
les attentes des citoyens et des acteurs. Des outils 
de participation numérique et directe sont mobilisés 
à cette fin. Les résultats recueillis sont ensuite mis 
en perspective au moyen d’une étude « technique » 
structurée autour de critères d’évaluation. Ainsi, les 
objectifs de conception de chaque rue sont définis à 
l’aune de ses spécificités.

L’analyse combinée des attentes des citoyens et des 
potentiels identifiés par les experts aboutit à l’iden-
tification et à la caractérisation d’un ou plusieurs 
scénarios pour la rue à l’étude. Il s’agit de mettre en 
lumière le génie du lieu et de reconstruire une image 
de la rue partagée par tous. Une vision globale de 
la rue future souhaitée est ainsi bâtie, intégrant ses 
aménagements physiques, ses usages possibles et 
son expérience sensorielle.

Schéma général de la démarche
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Plan d’action | Organiser 

La deuxième étape permet d’élaborer un plan de 
transformation selon un programme défini. La dé-
marche propose des listes d’actions liées aux diffé-
rentes composantes clés de la rue. Pour chaque pro-
jet de Rue Commune, la solution technique doit être 
adaptée aux besoins et contexte locaux.

Une feuille de route est ensuite établie, compilant le 
montage opérationnel et financier et un planning de 
réalisation spécifique. Les ambitions et le calendrier 
du projet sont adaptés en fonction des opportunités 
de financement identifiées (subventions publiques, 
financements par les collectivités volontaires ou le 
secteur privé, etc.)

Mise en œuvre | Agir 

La mise en œuvre débute par une phase d’expéri-
mentation, avec la réalisation d’un projet pilote sur 
un tronçon de rue. Ce projet, qui prend la forme d’un 
aménagement « low-tech » ou d’un projet d’urba-
nisme temporaire, agit comme un démonstrateur 
des possibles et fait ensuite l’objet d’une évaluation 
technique fondée sur les critères d’évaluation définis 
durant la phase de diagnostic. En parallèle, le niveau 
d’adhésion et d’appropriation du projet par les usa-
gers est également évalué. Afin de mesurer l’impact 
sur quatre saisons, le projet pilote se poursuit pen-
dant un an a minima.

La durée totale de la démarche, du diagnostic à la phase 
d’expérimentation, est comprise entre 12 et 18 mois

En cas d’évaluation positive, le projet est consolidé 
par une phase de déploiement à l’échelle de toute 
la rue, voire au-delà. Une nouvelle étape d’évalua-
tion citoyenne et technique est alors enclenchée. La 
rue fait ainsi l’objet d’un cycle continu de question-
nement et de développement afin de répondre aux 
problématiques de mobilité, d’écologie et d’évolution 
des usages dans le temps.
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Réseau de voirie d'une métropole

1. 
Suppression des voies 

d'importance  
1, 2, 3 et 6

3. 
 Suppression des axes structurants 
à vélo et des voies dans lesquelles 
circule le bus 

4.  
Suppression des voies  
qui ne se trouvent pas dans  
la zone de chalandise du réseau  
de transport en commun

=  potentielles Rues Communes 
 d'une  métropole

2.  
Suppression des voies  
qui sont des chemins,  

des bretelles ou des ronds-points

5.  
Suppression des voies  
ayant fait l’objet de 
travaux dans les  
5 dernières années
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ÉTAPE 1 :  
ÉLIGIBILITÉ
L’enjeu de cette première étape est d’établir une méthode simple et cohérente 
d’identification des rues éligibles à la transformation sur l’ensemble du territoire 
national. La première analyse s’appuie sur la documentation de la BD TOPO, dispo-
nible en libre-service sur le site Géoservices de l’IGN. Elle comprend un jeu de don-
nées « transport » contenant l’infrastructure du réseau routier répartie en couches 
vectorielles, chacune dotées d’attributs fournissant des informations qualitatives 
et quantitatives.

Suppression des voies d’importance 1, 2, 3 et 6
À partir de l’attribut « importance » (correspondant au niveau de trafic routier) de la 
couche vectorielle « tronçon de route », sélectionner les voies d’importance 4 et 5.

Suppression des chemins, bretelles ou ronds-points 
À partir de l’attribut « nature » de la couche vectorielle « tronçon de route », sé-
lectionner les chemins, bretelles et ronds-points et les supprimer.

Suppression des axes structurants à vélo et des voies dans lesquelles circule 
un bus ou un tram
À partir de couches vectorielles issues d’OpenStreetMap, identifier les voies ac-
cueillant des pistes cyclables structurantes ou des lignes de bus ou de tram de la 
métropole et les supprimer. 
Il est nécessaire d’inclure dans cette étape les projets de lignes de transport public 
connus à date pour compléter l’analyse.

Suppression des voies qui ne se trouvent pas dans la zone de chalandise du 
réseau de transport en commun actuel et futur
À partir de l’attribut « nature » (type d’équipement) de la couche vectorielle « équipe-
ment de transport », sélectionner les stations et arrêts afin d’étudier leur accessibilité. 
Celle-ci varie selon le type de transport et la topographie locale. Selon le contexte, une 
courbe isochrone de 5 à 10 minutes à pied ou un rayon de 200 à 800 m peut être utilisé.

Suppression des voies ayant fait l’objet de travaux au cours des 5 dernières années
À partir d’entretiens à mener avec les services de la collectivité, identifier les rues 
ayant fait l‘objet de travaux récemment et qui ne pourront pas, de ce fait, faire l’ob-
jet de nouveaux investissements à court terme. Exemples :

• programme d’entretien pluriannuel  du service espaces publics ;

• opérations plus globales de réaménagement portées par la collectivité, ayant pu 
mener à des travaux de requalification des espaces publics : PNRQAD, NPNRU...

Il est important de noter que certaines métropoles commencent à collecter des in-
formations plus complètes en fonction des besoins communs en matière de trans-
port. Ces données peuvent compléter et affiner cette analyse contextuelle.

Etape 1   :

Etape 3  :

Etape 2   :

Etape 4   :

Etape 5   :

https://geoservices.ign.fr/bdtopo
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18 %

Potentielles rues communes des métropoles. 
Voir zoom pages 102-111

Proportion des potentielles rues communes 
dans le réseau des voies métropolitaines

FOCUS :  
RUES ÉLIGIBLES

24 %

Rues Communes

Tronçon de routes de la métropole

1 575 km  
de voies éligibles 

1 138 km  
de voies éligibles 

MÉTROPOLE DE LILLEMÉTROPOLE DE BORDEAUX

Réseau des axes secondaires  
bien desservis par  
les transports en commun

Les cartes de référence des métropoles françaises ci-contre présentent une analyse 
partielle de leur éligibilité à des projets de Rues Communes, reposant sur les critères 1 
et 2 (axes secondaires desservis par le réseau de transport en commun structurant).
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*analyse basée sur les données BD_TOPO-IGN

38 %26 %

964 km  
de voies éligibles 

1 502 km  
de voies éligibles 

13 615 km  
de voies éligibles 

29 %

MÉTROPOLE DU GRAND PARISMÉTROPOLE DE LYONMÉTROPOLE DE MARSEILLE
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FOCUS : RUES ÉLIGIBLES
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MARSEILLE

Potentielles Rues Communes  
de la Métropole marseillaise. 
Analyse basée sur les données BD_TOPO  - IGN

1km0

1/50 000

24%

Proportion des potentielles 
Rues Communes de la com-

mune de Marseille

1
1

963 km  
de voies éligibles 

NB : Il est nécessaire de soustraire à cette sélection les voies 
ayant fait l'objet de travaux dans les 5 dernières années
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FOCUS : RUES ÉLIGIBLES
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PARIS

Potentielles Rues Communes  
de la Métropole parisienne. 
Analyse basée sur les données BD_TOPO  - IGN

49%

 Proportion des potentielles 
Rues Communes  

de la commune de Paris

1
1

4132 km  
de voies éligibles 

1km0

1/50 000

NB : Il est nécessaire de soustraire à cette sélection les voies 
ayant fait l'objet de travaux dans les 5 dernières années
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FOCUS : RUES ÉLIGIBLES
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LYON

Potentielles Rues Communes  
de la Métropole lyonnaise. 
Analyse basée sur les données BD_TOPO  - IGN

50%

 Proportion des potentielles 
Rues Communes  

de la commune de Lyon

1
1

536 km  
de voies éligibles 

1km0

1/50 000

NB : Il est nécessaire de soustraire à cette sélection les voies 
ayant fait l'objet de travaux dans les 5 dernières années
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FOCUS : RUES ÉLIGIBLES
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BORDEAUX

Potentielles Rues Communes  
de la Métropole bordelaise.  
Analyse basée sur les données BD_TOPO  - IGN

36%

 Proportion des potentielles 
Rues Communes  

de la commune de Bordeaux

1
1

502 km  
de voies éligibles 

NB : Il est nécessaire de soustraire à cette sélection les voies 
ayant fait l'objet de travaux dans les 5 dernières années

03. MÉthoDE   |   PRÉPARER PRÉALABLE  

1km0

1/50 000
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FOCUS : RUES ÉLIGIBLES
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LILLE

Potentielles Rues Communes  
de la Métropole lilloise.  
Analyse basée sur les données BD_TOPO  - IGN

31%

 Proportion des poten-
tielles Rues Communes 
de la commune de Lille

1
1

185 km  
de voies éligibles 

1km0

1/50 000

NB : Il est nécessaire de soustraire à cette sélection les voies 
ayant fait l'objet de travaux dans les 5 dernières années



LES GESTIONNAIRES 

LE
S DÉCIDEURS 

LES USAGERS

LES CONCEPTEURS
  

NOTRE RUE COMMUNE
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Concevoir ensemble ?

De nombreux acteurs participent à l’aménagement et à la transformation des rues. 
Certains interviennent dans la mise au point de visions générales et d’orientations 
politiques, d’autres fournissent des informations locales ou produisent des plans 
détaillés et des dessins géométriques. Qu’il s’agisse d’instances nationales, ré-
gionales ou locales, de professionnels techniques, du grand public ou de groupes 
de citoyens, ces acteurs ont bien souvent des intérêts différents. « Concevoir en-
semble » signifie dès lors avoir une vision globale du projet intégrant les apports, 
collaborations et responsabilités précises de chaque acteur au moment opportun.

La participation des usagers, l’intégration des évolutions des politiques publiques, la 
formation des futurs professionnels et la communication à tous les participants tout 
au long du processus sont autant d’éléments indispensables à la réussite du projet.

La Rue Commune invite à sortir de l’approche silotée d’autrefois, fondée sur la 
compartimentation des pensées, des périmètres d’intervention et des temporali-
tés. Elle va également au-delà de la pratique actuelle, visant à faire travailler tous 
les intervenants simultanément mais (trop souvent) séparément, pour parvenir à 
une intégration complète et simultanée de toutes les interventions. Les théma-
tiques s’alimentent ainsi entre elles pour former un projet commun et coordonné.

Ce chapitre s’appuie, dans sa méthode,  
sur les travaux de Khadija Tighanimine et Guillaume 
Régnier (VINCI Energies Omexom),  
ainsi que sur les recherches et analyses d’Isabelle 
Baraud-Serfaty (ibicity).

ÉTAPE 2 : 
MOBILISATION DES 
ACTEURS DE LA RUE

https://www.omexom.fr/
https://www.ibicity.fr/
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La participation  
des usagers, un fon-
dement de la démarche 
Rue Commune

La Rue Commune positionne les usagers – habitants, 
actifs, commerçants, visiteurs, étudiants, etc. – au 
cœur de la démarche de transformation de la rue. 
Elle diffère des démarches existantes basées sur des 
ateliers participatifs par la mobilisation des usagers 
dès le début puis tout au long du processus.

La participation des usagers à l’élaboration d’un pro-
jet urbain est en effet, plus que jamais, une condition 
essentielle de sa réussite. La création d’un espace 
de dialogue et d’échange entre experts et citoyens 
ouvre la voie à une dynamique de projet plus in-
clusive et empirique. Elle engendre une meilleure 
compréhension des contraintes techniques, finan-
cières et opérationnelles du projet et permet ainsi 
le dépassement des intérêts individuels. Elle croise 
en effet deux savoirs : l’un issu des besoins et pro-
blèmes vécus et l’autre de l’aménagement et des 
solutions techniques. Valoriser la diversité des idées 
permettent donc d’intégrer les perspectives locales 
à l’expertise technique et favorise ce faisant la dura-
bilité et la rétention des connaissances et des meil-
leures pratiques.

En puisant dans l’intelligence collective, la participa-
tion des usagers au processus de transformation des 
rues permet d’élaborer des projets plus riches et plus 
adaptés aux enjeux réels des sites d’intervention et 
de prendre pleinement en compte l’évolution des 
modes de vie, notamment en matière de mobilité, de 
consommation, de travail mais aussi de loisirs ou en-
core d’attente de confort et de services.

L’implication des citoyens dans la définition et la mise 
en œuvre des décisions qui les concernent contribue 
à leur appropriation et donc à une légitimité accrue 
des choix effectués. Donner la parole aux citoyens 
garantit en effet leur adhésion en leur conférant un 
certain pouvoir ou « empowerment »1 .

Il s’agit également de porter un regard inclusif sur tous 
les publics, de toutes les générations, notamment les 
plus fragiles (enfants et personnes âgées), dans le but 
d’améliorer la qualité de leur pratique de la rue.

L’usager, par son rôle de maître d’usage2 et d’ « ex-
pert du quotidien », est ainsi considéré comme le 
point de départ de la Rue Commune. Cette approche 
intégrée fait de l’usager, premier praticien de la rue 
et de son quartier, une partie prenante à la concep-
tion et la mise en œuvre du projet, en identifiant les 
cas d’usage concrets émanant de ses besoins afin 
de maximiser les co-bénéfices du projet. 

Elle crée un cadre de travail participatif et itératif 
entre porteurs de projet et usagers, permettant de :

ۄ  prendre en compte leurs besoins, attentes et 
aspirations ;

ۄ  recueillir leurs points de vue et ressentis dès 
les premières phases, afin d’intégrer l’expérience 
sensorielle à l’analyse et d’aboutir à une caractéri-
sation sensible de l’espace ;

ۄ  mieux appréhender la chronotopie des usages 
actuels de la rue ;

ۄ  jauger la capacité d‘implication des usagers 
dans le processus de transformation.

La démarche est rythmée par une méthodologie so-
ciale, offrant de multiples occasions de participation 
fondées sur des méthodes issues du design thinking, 
qui doivent conduire à valider des hypothèses sur les 
enjeux prioritaires du projet en matière urbaine, so-
cio-économique et environnementale.

Les usagers sont pleinement associés au proces-
sus d’élaboration des scénarios dans une logique de 
concertation ambitieuse et de design urbain collaboratif.

1. Les concepts d’« empowerment », de maîtrise d’usage et 
d’« enough tech » constituent les trois nouveaux piliers de 
la smart city définis par Citeos après enquête auprès des 
opérationnels et partenaires.

2. Id.

https://www.citeos.fr/


Maîtrise d’usage

Maîtrise d’ouvrage

RUE COMMUNE
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Concevoir de façon pérenne et qualitative          
          

          
    → Triptyque des acteurs  

pour construire la Rue Commune 
Adapté de Citeos
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 → Atelier et réunion publique
Choisy-le-Roi
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Un foisonnement  
d’acteurs de la Rue 
qui pose la question 
de la gouvernance

Un nombre croissant d’acteurs publics et privés hé-
térogènes opère dans la rue, notamment sous l’effet 
de l’essor de l’économie numérique et de l’économie 
sociale et solidaire. Certains remplissent même le 
rôle des collectivités par les services qu’ils offrent à 
l’usager ou en qualifiant eux-mêmes l’espace public 
(par exemple, Google le fait en délimitant en jaune 
les centralités des villes dans la plateforme Maps2). 
Pour eux, la rue est un moyen indispensable à l’exer-
cice de leur activité. Or cette ressource se fait de 
plus en plus rare à mesure que les occupations et 
usages s’y multiplient.

Ce phénomène a fait émerger aux États-Unis un 
nouveau type d’opérateur, souvent privé : le « curb 
manager » ou gestionnaire de la bordure de trottoir. 
« Celui-ci numérise les informations sur le trottoir 
(réglementations, occupations en temps réel, ca-
ractéristiques physiques) et organise l’appariement 
entre besoin et disponibilité ‘en temps réel’. […] La 
rue est ainsi vue comme un quadrillage très fin, dont 
chaque partie est précisément délimitée et invento-
riée, à la fois physiquement et temporellement ». (Ba-
raud-Serfaty, 2021)2 .

Les collectivités doivent dès lors créer une nouvelle 
gouvernance de la rue, afin de mettre celle-ci au 
service des objectifs de politique publique qu’elles 
poursuivent, tels que la mobilité partagée, la rési-
lience environnementale, l’inclusion, la rencontre… À 
cette fin, les collectivités peuvent :

• coordonner leurs services internes dans une ap-
proche transversale et « désilotée » : stationnement, 
voirie, espaces verts, propreté, urbanisme, rede-
vances d’occupation, mobilier urbain, mobilité, etc. ;

• cartographier les acteurs présents sur leur terri-
toire pour mieux les réguler ;

• mieux comprendre leurs usagers finaux afin de 
leur offrir les services les plus pertinents ;

1. Synthèse issue des recherches et analyses réalisées par 
ibicity : agence de conseil et expertise en économie ur-
baine. Abordant les questions de la fabrique urbaine avec 
une dominante économique et financière, elle défend une 
approche intégrée des différentes dimensions des projets 
: spatiales, juridiques, sociales, architecturales, environne-
mentales.

2. Vraiment Vraiment. Espace public : Google a les moyens 
de tout gâcher - et pas qu’à Toronto, 2019

3. Isabelle Baraud-Serfaty. Gouverner le trottoir, 2021

4. Ibid.

5. Les externalités négatives font référence aux consé-
quences préjudiciables qu'une activité peut avoir sur l'en-
vironnement et les autres usagers de la rue, tels que le 
bruit, la pollution, la congestion, etc.

• s’allier aux leaders de la communauté et favoriser 
une gouvernance démocratique ;

• contrôler l’information sur ce qui se passe sur la rue :
 ⁘ encadrer l’accès à l’espace physique de la rue ;
 ⁘ faire émerger une forme de « street manage-

ment », afin de maîtriser les allocations de la rue, 
en se dotant par exemple d’un « manager de rue » ; 

• demander une contribution financière pour com-
penser les coûts associés à l'utilisation de la rue, no-
tamment de la part des acteurs générant des exter-
nalités négatives5 ;

• considérer les rez-de-chaussée des immeubles 
comme une extension de la rue et mettre en place 
des modalités de cogestion public-privé, « telle la 
délégation de service public ou les contrats de par-
tenariat » (Baraud-Serfaty, 2021)4.

La coupe des pages 88-89 rassemble une liste non ex-
haustive d’acteurs qui interviennent ou ont un impact 
sur la rue. Ceux-ci peuvent différer selon le contexte. 
Ils ont été regroupés par composantes de la rue.

1

https://www.ibicity.fr/


 →Coord : une interface numérique permettant  
de faire l’inventaire des usages du trottoir
Source : Analysing and Allocating curbs with Coord, 
Pebble by Sidewalk Labs
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 → Intensification des usages  
de la « bordure de trottoir » ou de la zone d’interface  

entre la bande de circulation des véhicules motorisés  
et celle des piétons

Source : Curb Appel - National Association of City Transpor-
tation Officials (NACTO)

https://www.sidewalklabs.com/products/pebble
https://nacto.org/wp-content/uploads/2017/11/NACTO-Curb-Appeal-Curbside-Management.pdf
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• Gestionnaires de réseaux humides (eaux 
potables, usées, de pluies)

• Gestionnaires de réseaux sec (gaz, électricité, 
éclairage public, télécommunication, 
chauffage urbain, géothermie, ...)

• Direction de la voirie
• Service d’entretien et de propreté de la ville
• Service de l’eau et de l’assainissement de la 

ville  
• Service des espaces verts  de la ville
• Professionnels de l’aménagement 
• Industriels | experts  
• Service ou opérateurs de stationnement
• Opérateurs de mobilité (métro, ...)
• Associations de défense de la biodiversité 
• ...

• Responsables des équipements 
de proximité (crèche, école, 
collège, lycée, gymnase, 
bibliothèque...) 

• Commerçants de proximités
• Opérateurs de logistique urbaine 

(ex. : Sogaris, DHL, Fedex, la 
poste, ...) 

• Opérateurs du e-commerce 
(dark-store, plateformes de 
livraison,..)

• Propriétaires de socles, 
promoteurs (foncière 
commerciale solidaire, autres ...)

• Décideurs (activation des socles)
• Habitants
• Les chambres de commerces et 

d’industries 
• Associations | Organisateurs 

d’évènement 
• Gestionnaires de  stationnement 

public et/ou privé
• Associations | Gestionnaires 

d’urbanisme transitoire (ex. : 
Aurore, YesWeCamp, SNCF 
immobilier, IFPEB, Plateau Urbain, 
...)

• Services sociaux de la ville
• Concepteurs | Experts
• Services du patrimoine de la ville
• Services des espaces verts de la 

ville
• ...

• Observatoires / associations de 
mobilité (PMR, piétons, vélo,...)

• Direction de la voirie | Services de 
mobilité (flux, stationnements, ...)

• Gestionnaires de stationnement 
public et/ou privé 

• AOM/T et gestionnaires 
• Opérateurs de logistique urbaine 

(ex. : Sogaris, DHL, Fedex, la 
Poste, ...)

• Opérateurs de mobilité (transport 
en commun, transport à la 
demande, micromobilité, exploita-
tion...)  

• Concepteurs | Industriels | Experts
• Promoteurs | Propriétaires fonciers
• Professionnels de l’aménagement

• Concepteurs 
• Promoteurs
• Pompiers
• Gestionnaire de l’éclairage public
• Expert | Industriels (éclairage, ...)
• Associations | Organisateurs 

d’évènements 
• Habitants
• Syndic de copropriété
• Services du patrimoine de la ville
• Services des espaces verts
• Associations de défense de la 

biodiversité
• ...

• Direction de la voirie de la ville
• Services des espaces verts de la ville
• Services d’aménagements de la ville
• Decideurs
• Opérateurs de mobilier urbain (signalétiques, 

bancs, toilettes publiques ...) 
• Opérateur de mobilité (bornes de recharges pour 

véhicules électriques, station vélo, ...)
• Opérateurs numérique (capteurs, mobilier 

connecté, ...) 
• Concepteurs | Industriels 
• Professionels de l’aménagement
• Services du patrimoine de la ville 
• Gestionnaire des déchets (poubelles, recyclage, 

borne de compostage)
• Service d’entretien et de propreté de la ville 
• Logisticiens, plateformes d’e-commerce (boites 

postales, casiers, ...)  
• Habitants
• Acteurs de l’économie sociale et solidaire (bornes 

de micro-compostage urbain, ...) 
• Associations de défense de la biodiversité (ex.: 

LPO, ...)
• Gestionnaire de l’éclairage urbain
• Syndicats, associations d’éclairage
• Service de l’eau et de l’assainissement de la ville 

(fontaines, brumisateurs,...) 
• ...

• Habitants
• Syndicat de 

copropriétaires
• Promoteurs
• Concepteurs | Industriels
• Pompiers 
• Acteurs ou associations 

de l’agriculture urbaine
• Exploitants et 

mainteneurs (panneaux 
photovoltaiques, ...)

• ...

• Habitants
• Décideurs
• Service d’urbanisme de la ville
• Service de l’eau et de 

l’assainissement de la ville 
• Service d’entretien et de propreté de 

la ville 
• Service des espaces verts de la ville 
• Services sociaux de la ville
• Associations | Gestionnaire 

d’urbanisme transitoire - tactique
• Service de loisir | Associations | 

Organisateurs d’évènement
• Opérateurs du e-commerce 

(dark-store, plateformes de livraison, 
...)

• Commerçants occupant l’espace 
temporairement (terrasse, 
marchés, ....) 

• Acteurs de l’économie sociale et 
solidaire (ex. : les Alchimistes, la 
ruche qui dit oui!, ...)  

• Service de police et de sécurité
• Service médicale d’urgence et de 

gestion de crise (ambulances, 
tente de vaccination, ...)

• Pompiers
• Plateformes de collecte de 

données (ex .: Google maps, 
Waze, Géoservices IGN, ...)

• Associations de défense de la 
biodiversité (ex.: LPO, ...)

• ...

SOLSOUS-SOL

SOCLE

FAÇADE

MOBILIER

TOITURE

AIR

• Décideurs
• Observateurs de la qualité 

de l’air 
• (ex : Airparif, LCSQA, 

Ministère de l’écologie, 
ADEME, PLUMLABS, ...)

• Observateurs du climat et 
du micro-climat (ex : 
météofrance, ...)

• Experts | Industriels 
(capteurs, ...)

• Proféssionnels de 
l’aménagement  

• Service des espaces vert 
de la ville

• Habitants
• ... 

Liste des acteurs possibles à mobiliser par rapport aux composants de la rue
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• Gestionnaires de réseaux humides (eaux 
potables, usées, de pluies)

• Gestionnaires de réseaux sec (gaz, électricité, 
éclairage public, télécommunication, 
chauffage urbain, géothermie, ...)

• Direction de la voirie
• Service d’entretien et de propreté de la ville
• Service de l’eau et de l’assainissement de la 

ville  
• Service des espaces verts  de la ville
• Professionnels de l’aménagement 
• Industriels | experts  
• Service ou opérateurs de stationnement
• Opérateurs de mobilité (métro, ...)
• Associations de défense de la biodiversité 
• ...

• Responsables des équipements 
de proximité (crèche, école, 
collège, lycée, gymnase, 
bibliothèque...) 

• Commerçants de proximités
• Opérateurs de logistique urbaine 

(ex. : Sogaris, DHL, Fedex, la 
poste, ...) 

• Opérateurs du e-commerce 
(dark-store, plateformes de 
livraison,..)

• Propriétaires de socles, 
promoteurs (foncière 
commerciale solidaire, autres ...)

• Décideurs (activation des socles)
• Habitants
• Les chambres de commerces et 

d’industries 
• Associations | Organisateurs 

d’évènement 
• Gestionnaires de  stationnement 

public et/ou privé
• Associations | Gestionnaires 

d’urbanisme transitoire (ex. : 
Aurore, YesWeCamp, SNCF 
immobilier, IFPEB, Plateau Urbain, 
...)

• Services sociaux de la ville
• Concepteurs | Experts
• Services du patrimoine de la ville
• Services des espaces verts de la 

ville
• ...

• Observatoires / associations de 
mobilité (PMR, piétons, vélo,...)

• Direction de la voirie | Services de 
mobilité (flux, stationnements, ...)

• Gestionnaires de stationnement 
public et/ou privé 

• AOM/T et gestionnaires 
• Opérateurs de logistique urbaine 

(ex. : Sogaris, DHL, Fedex, la 
Poste, ...)

• Opérateurs de mobilité (transport 
en commun, transport à la 
demande, micromobilité, exploita-
tion...)  

• Concepteurs | Industriels | Experts
• Promoteurs | Propriétaires fonciers
• Professionnels de l’aménagement

• Concepteurs 
• Promoteurs
• Pompiers
• Gestionnaire de l’éclairage public
• Expert | Industriels (éclairage, ...)
• Associations | Organisateurs 

d’évènements 
• Habitants
• Syndic de copropriété
• Services du patrimoine de la ville
• Services des espaces verts
• Associations de défense de la 

biodiversité
• ...

• Direction de la voirie de la ville
• Services des espaces verts de la ville
• Services d’aménagements de la ville
• Decideurs
• Opérateurs de mobilier urbain (signalétiques, 

bancs, toilettes publiques ...) 
• Opérateur de mobilité (bornes de recharges pour 

véhicules électriques, station vélo, ...)
• Opérateurs numérique (capteurs, mobilier 

connecté, ...) 
• Concepteurs | Industriels 
• Professionels de l’aménagement
• Services du patrimoine de la ville 
• Gestionnaire des déchets (poubelles, recyclage, 

borne de compostage)
• Service d’entretien et de propreté de la ville 
• Logisticiens, plateformes d’e-commerce (boites 

postales, casiers, ...)  
• Habitants
• Acteurs de l’économie sociale et solidaire (bornes 

de micro-compostage urbain, ...) 
• Associations de défense de la biodiversité (ex.: 

LPO, ...)
• Gestionnaire de l’éclairage urbain
• Syndicats, associations d’éclairage
• Service de l’eau et de l’assainissement de la ville 

(fontaines, brumisateurs,...) 
• ...

• Habitants
• Syndicat de 

copropriétaires
• Promoteurs
• Concepteurs | Industriels
• Pompiers 
• Acteurs ou associations 

de l’agriculture urbaine
• Exploitants et 

mainteneurs (panneaux 
photovoltaiques, ...)

• ...

• Habitants
• Décideurs
• Service d’urbanisme de la ville
• Service de l’eau et de 

l’assainissement de la ville 
• Service d’entretien et de propreté de 

la ville 
• Service des espaces verts de la ville 
• Services sociaux de la ville
• Associations | Gestionnaire 

d’urbanisme transitoire - tactique
• Service de loisir | Associations | 

Organisateurs d’évènement
• Opérateurs du e-commerce 

(dark-store, plateformes de livraison, 
...)

• Commerçants occupant l’espace 
temporairement (terrasse, 
marchés, ....) 

• Acteurs de l’économie sociale et 
solidaire (ex. : les Alchimistes, la 
ruche qui dit oui!, ...)  

• Service de police et de sécurité
• Service médicale d’urgence et de 

gestion de crise (ambulances, 
tente de vaccination, ...)

• Pompiers
• Plateformes de collecte de 

données (ex .: Google maps, 
Waze, Géoservices IGN, ...)

• Associations de défense de la 
biodiversité (ex.: LPO, ...)

• ...

SOLSOUS-SOL

SOCLE

FAÇADE

MOBILIER

TOITURE

AIR

• Décideurs
• Observateurs de la qualité 

de l’air 
• (ex : Airparif, LCSQA, 

Ministère de l’écologie, 
ADEME, PLUMLABS, ...)

• Observateurs du climat et 
du micro-climat (ex : 
météofrance, ...)

• Experts | Industriels 
(capteurs, ...)

• Proféssionnels de 
l’aménagement  

• Service des espaces vert 
de la ville

• Habitants
• ... 
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Cartographier  
les acteurs  
de la Rue Commune

Toute transformation doit être portée par des parties 
prenantes qui y prennent part de manière différente, 
suivant leurs rôles et responsabilités. Il s’agit donc, 
dans un premier temps, d’identifier ces acteurs pour 
en établir une cartographie, dans le but d’organiser 
le jeu d’acteurs autour de l’usager et d’assurer que 
l’évolution de la rue profite au plus grand nombre.

Ce diagnostic acteurs doit permettre :

• d’identifier tous les acteurs concernés par le pro-
cessus de co-conception (participative ou collabora-
tive) de la rue commune ; 

• d’évaluer leur intérêt pour la transformation de la 
rue commune et leur degré d’influence ;

• d’impliquer les acteurs potentiellement concer-
nés lors de la réalisation et de la mise en œuvre, par 
exemple au niveau de la gestion et de l’entretien futur 
de la rue.

Moyens

ۄ  Définition du périmètre d’analyse

• Lors de l’enquête de terrain (cf. Chapitre diagnos-
tic usages), repérer visuellement tous les acteurs im-
plantés dans la rue.

• Mener des entretiens avec un échantillon d’ac-
teurs familiers de la rue afin d’identifier précisément 
les acteurs de cette rue : service de la collectivité 
(voirie, urbanisme), élu de quartier, représentant du 
comité de quartier…

• Dresser la liste des catégories d’acteurs présents.

Cette liste est établie à partir de trois éléments : 
les habitants, occupants, usagers de la rue dans 
sa configuration actuelle, les acteurs qu’il serait in-
téressant d’associer au vu du diagnostic usages et 
enfin les acteurs qu’il serait intéressant d’associer au 
vu des potentiels qui se dessinent. Le schéma des 
pages 92-93 propose un recensement à titre illustra-
tif, dont pourra s’inspirer le réalisateur du diagnostic 
pour ajouter ou supprimer des acteurs en fonction 
du contexte.

ۄ  Cartographie des acteurs

Dresser une matrice de ces acteurs en mettant :

• Participants directs aux nouveaux usages :
 ⁘ Les citoyens habitant le secteur d’intervention
 ⁘ Les actifs
 ⁘ Les visiteurs des équipements installés dans la 

rue ou à proximité

• Acteurs concernés par la transformation poten-
tielle de la rue au titre de leurs compétences :

 ⁘ Les commerçants et autres acteurs économiques
 ⁘ Les acteurs du milieu associatif
 ⁘ Les membres des services techniques munici-

paux et des agences publiques ayant un pouvoir 
d’intervention dans la rue (urbanisme, transports, 
design urbain, architecture du paysage, loisirs et 
sport, développement social, etc.)

• Acteurs concernés au titre de leurs fonctions :
 ⁘ Les représentants des milieux scolaires et de la santé
 ⁘ Les élus municipaux, essentiels pour leur connais-

sance des enjeux et des besoins des citoyens
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 → Exemple de cartographie des acteurs sur l'angle  
de leur mobilisation potentielle selon leur catégorie
Ils sont regroupées en fonction de leur rapport  
à la transformation de la rue (les pourcentages seront les 
résultats obtenus) 
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ۄ  Qualification des différents types d’acteurs 
sous l’angle de leur potentielle mobilisation  
pour la rue commune.

• Conduire ces interviews sur la base d’une grille 
d’entretien comprenant des questions permettant de 
comprendre leurs liens et leur rapport à la rue

• Définir un échantillon représentatif d’acteurs à in-
terviewer au regard des catégories définies, de ma-
nière à identifier :

• Pour les participants directs aux nouveaux 
usages :

 ⁘ les leaders d’opinion potentiels, susceptibles de 
porter des messages ;

 ⁘ les organisateurs ou animateurs potentiels de la 
transformation et/ou des activités futures ;

 ⁘ les éventuels « résistants » à la transformation 
de la rue.

• Pour les acteurs concernés au titre de leurs 
fonctions :

 ⁘ les moteurs potentiels d’une transformation de 
la rue (leader d’opinion …) ;

 ⁘ parmi les acteurs qui devront prendre en compte 
la transformation de la rue dans leurs pratiques 
professionnelles, les « volontaires », les « suiveurs 
» et les « résistants ».

• Pour les acteurs concernés par la transformation 
potentielle de la rue au titre de leurs compétences :

 ⁘ Les acteurs des collectivités qui pourraient être mo-
teurs voire porteurs d’une transformation de la rue.

Livrables

ۄ  Liste d’acteurs (voir schéma d’exemple 
ci-dessous)

• Une matrice des acteurs de la rue

• Un rapport de synthèse indiquant les acteurs à 
mobiliser pour la co-conception, et à quel titre : usa-
ger, gestionnaire ou partie prenante au titre d’une 
propriété ou d’un équipement.
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Méthode de mobilisation

La cartographie des acteurs permet de déterminer le 
type de relation à développer avec chacun des ac-
teurs, ainsi que l’approche spécifique à chacun pour 
optimiser sa participation et les moments opportuns 
pour les impliquer. Il ne s’agit pas d’impliquer tout le 
monde tout le temps. Chaque étape de la démarche 
appelle une forme de participation appropriée pour 
bien prendre en compte les idées de chaque partie 
prenante : les mêmes acteurs pourront être sollicités 
à diverses phases, mais avec des rôles, des niveaux 
d’implication et d’influence distincts.

Diagnostic | Comprendre 

Diagnostic

• Réunion d’information concernant l’initialisation du 
projet, en présence de tous les acteurs de la rue
• Création d’un Comité de suivi regroupant les ac-
teurs clés
• Sondages de type micro-trottoir : entretiens ou 
questions courtes et spontanées, réalisées dans la 
rue, auprès de passants choisis au hasard.
• Consultation en ligne réalisée dans le cadre du 
diagnostic sensible : « Ensemble, comment pou-
vons-nous transformer la rue xxxx pour faire face 
aux enjeux du XXI-ème siècle ? »
• Application mobile à destination des usagers per-
mettant de faire remonter des attentes citoyennes

Scénarisation et programmation

• Ateliers participatifs réunissant tous les acteurs de 
la rue (associations, État, communes, mandataires…) 
pour mettre en évidence les enjeux du projet et 
émettre des propositions de transformation. 
• Ateliers citoyens sur plans, s’appuyant sur une mé-
thode participative pour co-dessiner le projet.
• Ateliers d’experts (concepteurs, bureaux d’études 
spécialisés…).

Plan d'action | Organiser 

• Ateliers d’experts (concepteurs, bureaux d’études 
spécialisés …).
• Atelier de validation des scénarios.
• Atelier de médiation.
• Séance de travail avec des groupes de citoyens in-
formés et mobilisés ainsi que les professionnels de la 
municipalité. Un processus de budget participatif peut 
être expérimenté à cette occasion afin que les citoyens 
décident comment dépenser tout ou partie d’un bud-
get et sélectionner les aménagements à réaliser.
• Co-production d’un plan d’action illustré, compre-
nant des actions précises et localisées.
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Mise en œuvre | Agir 

Phase expérimentale

Cette phase permet de vérifier l’efficacité des me-
sures mises en place et de favoriser l’adhésion de la 
population avant d’investir des sommes importantes 
dans la réalisation d’aménagements permanents.

• Prise d’engagements publics par les décideurs.
• Adoption d’une résolution du conseil municipal 
confirmant l’allocation de ressources.
• Mécanismes de recueil des avis des citoyens-usa-
gers afin de percevoir leur appréciation des change-
ments apportés.
• Accompagnement par l’urbanisme transitoire, à l’ins-
tar de la démarche MOVE (Massilia Open Village Ex-
périence), mise en place par l’EPA Euroméditerranée à 
marseille et qui se traduit par trois types d’initiatives :

 ⁘ L'occupation de bâtiments par des porteurs de 
projet en prise avec le territoire, qui créent de l’em-
ploi et favorisent l’insertion ;

 ⁘ L’expérimentation au sein des espaces publics, 
aménagés provisoirement avec le concours des 
habitants pour préfigurer des usages ;

 ⁘ L’activation du territoire grâce à diverses actions 
orientées vers le grand public ;

 ⁘ Des ateliers de plantation et d’entretien des 
végétaux ;

 ⁘ Des activités de quartier et événements récurrents.

Phase de déploiement

En complément des actions menées durant la phase 
d’expérimentation, les méthodes suivantes peuvent 
être mobilisées :

• Réalisation d’aménagements permanents.
• Inauguration des aménagements, maintenant la 
mobilisation des acteurs impliqués tout en sensibili-
sant d’autres acteurs et en les invitant à adhérer à la 
démarche. Cela peut prendre la forme, par exemple :

 ⁘ d'une soirée de lancement ;
 ⁘ d’une activité formelle d’inauguration des amé-

nagements ;
 ⁘ d’une fête avec les citoyens ;
 ⁘ d'une conférence de presse ;
 ⁘ d’une diffusion de documents promotionnels.

• Des référendums peuvent être organisés pour les 
prises de décision (par exemple, sur la conservation 
ou non de l’éclairage public nocturne).

Évaluation citoyenne et technique

L’évaluation de l’existant et notamment de la qualité 
et de l’utilité des aménagements est essentielle pour 
assurer de la pertinence des nouveaux aménage-
ments et y apporter le cas échéant des ajustements. 
Cette évaluation doit être un processus continu, pla-
nifié dès le début du projet et communiqué aux par-
ties prenantes. Elle implique :
• les organisateurs du projet ;
• les parties prenantes impliquées dans le processus ;
• si le budget le permet, une ressource externe spé-
cialisée en évaluation ou des chercheurs universi-
taires.

Elle devra préciser le cadre d’évaluation et définir ses 
critères et pourra se concrétiser par :

• Une consultation citoyenne ;
• Un rapport d’évaluation s’appuyant sur :

 ⁘ des entretiens avec certains acteurs ;
 ⁘ un bilan annuel ;
 ⁘ un reportage photographique avant/après.

À titre d’exemple, bfluid1 a mené pour le projet « stra-
tégie Paris piéton »2 une méthode d’évaluation basée 
sur huit indices révélateurs : le bonheur, les sociabi-
lités, la biodiversité, le transit-séjour, la latéralisation, 
le ralentissement, la porosité et le frottement.

1 bfluid : Bureau de recherche prospective & d'expertise en 
mobilité et développement territorial.

2 « Il s’agit d’un plan stratégique lancé au début 2017, suite 
à la signature de la Charte internationale de la Marche, 
dont l’objectif est de créer des collectivités saines, viables 
et efficaces, où les gens ont plaisir à marcher. Elle a été 
élaborée dans le cadre de la série de conférences interna-
tionales WALK 21 ». Explorer plus en détail les informations 
disponibles.

https://www.euromediterranee.fr/MOVE
https://bfluid.com/
https://www.paris.fr/pages/decouvrez-la-carte-paris-pieton-22310
https://www.paris.fr/pages/decouvrez-la-carte-paris-pieton-22310
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LE NUMÉRIQUE AU SERVICE 
DE LA DÉMARCHE PARTICIPATIVE

Le numérique peut être mis au service de la démarche participative de différentes 
façons :

Les plateformes de participation, d’usages et de cocréation

Ces plateformes de concertation publique en ligne, dédiées à la participation, 
permettent de mettre en place des dispositifs participatifs de type débat, espace 
contributif, questionnaires, votes, budget participatif, etc. Elles sont centrées sur 
l’accessibilité mobile et l’expérience utilisateur. Les citoyens y sont amenés à s’ex-
primer à travers la publication d’évaluations, de commentaires, d’idées, d’actuali-
tés… Les décideurs font ainsi évoluer leur mode de décision vers plus de transpa-
rence et d’inclusion.

Quelques exemples de plateformes de consultation en ligne :

• Cap Collectif : cette plateforme française met à disposition des collectivités des 
applications participatives.
• Vooter, Decidim (« Nous décidons » en catalan) et d’autres plateformes 
ayant fait l’objet de retours d’expérience réalisés par la Banque des Territoires, 
dans le but d’inviter les collectivités à améliorer leur dialogue avec les citoyens :  
https://www.banquedesterritoires.fr/ameliorer-le-dialogue-avec-les-citoyens

FOCUS :  
NUMÉRIQUE & 
PARTICIPATION
Le numérique joue un rôle de plus en plus important 
dans la rue : les plateformes numériques délivrent 
des services fondamentaux aux usagers mais en 
parallèle, elles rendent l’accès à l’espace public 
dépendant de l’accès à l’information (Baraud-Serfaty, 
2021)1. Le numérique est également employé comme 
un outil essentiel de la participation citoyenne. 
Quelles opportunités d’activation de la Rue Commune 
offre le numérique et quels sont les points de 
vigilance à garder à l’esprit en la matière ?

https://www.cap-collectif.com/
https://vooter.co/
https://www.banquedesterritoires.fr/ameliorer-le-dialogue-avec-les-citoyens
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Les technologies immersives, outils d’aide à la décision

Ces technologies immersives (ou « XR ») regroupent un ensemble de technologies dont :

• La réalité virtuelle (vr), permettant l’immersion totale dans un univers généré et 
interactif ;
• La réalité augmentée (ar), qui associe à la perception du réel des informations 
virtuelles ;
• La réalité mixte (MR), qui intègre au monde réel des objets virtuels interactifs.

Les collectivités peuvent utiliser ces technologies pour esquisser et scénariser des 
futurs possibles de la rue. Chaque citoyen pourra ainsi visualiser concrètement les 
transformations potentielles de sa propre rue. Un exemple concret d'utilisation de 
ces technologies est le projet de réaménagement du parc de la Cité Blanche, qui 
s'étend sur 10 000 m2 à Bordeaux. Pour faciliter la concertation entre les parties pre-
nantes, l'outil de simulation 2D/3D Urbipuzl©1 a été utilisé afin de permettre une col-
laboration étroite dans la conception du projet : https://citeblanche.urbipuzl.com/#/

En associant à ce dispositif des outils de participation, il est donc possible de pro-
poser aux citoyens plusieurs options et de les impliquer dans le choix. Leurs avis 
peuvent être recueillis dès les phases préliminaires et le projet peut ainsi être ajus-
té en tenant compte des votes, points de vue et propositions des citoyens.

Exemple de plateformes combinant réalité augmentée et outils de participation en 
ligne : City Sense.

Plusieurs cas d’usage illustrent l’utilisation de ces technologies : Bordeaux Métro-
pole a ainsi projeté sur les vitres de son tram le futur quartier Euratlantique ; de son 
côté, Alstom a organisé des visites virtuelles du futur métro de Marseille afin d’y 
apporter les adaptations nécessaires à une accessibilité optimale.

Pour aller plus loin, une collectivité pourrait utiliser la réalité virtuelle et augmentée 
pour permettre aux citoyens d’incarner, grâce à une expérience immersive, diffé-
rents personae correspondant à des profils d’usagers de la rue, en vue de dépas-
ser les intérêts individuels pour tendre au bien commun.

La collecte de données numériques ou participation passive

Le numérique est devenu un outil de gestion de l’espace public, notamment grâce 
à la collecte de données, qui permettent de repérer les besoins et d’y répondre en 
temps réel.

Les dispositifs concernés sont fondés sur l’installation de capteurs et de mobilier 
intelligent recueillant différentes données. Il est dès lors possible de mettre en 
place un système de saisie et de suivi de l’occupation des espaces (places de sta-
tionnement, bornes de recharge, comptage des piétons, etc.) et de répondre de 
manière adéquate aux nouveaux besoins et usages des citoyens (information en 
temps réel, mobilité connectée, éclairage adapté à la fréquentation…). Le recueil de 
données, combiné à une application participative, permet aux citoyens de signaler 
d’éventuels problèmes.

À titre d’exemple, la plateforme « OnDijon » s’appuie sur la gestion à distance, depuis 
un poste de pilotage connecté, de l’ensemble des équipements urbains des 23 com-
munes du territoire. Grâce aux données numériques issues de ces équipements, le 
poste de pilotage permet de faciliter et coordonner l’intervention des services.

1 Isabelle Baraud-Serfaty. 
Gouverner le trottoir, 

2021.

2 L'agence de sociolo-
gues urbanistes Repé-

rage Urbain a conçu 
cet outil participatif en 

ligne adapté à différents 
projets. Il est principale-
ment utilisé pour simuler 

la composition d'espaces 
publics, d'espaces verts 

et même d'espaces ur-
bains plus vastes.

https://citeblanche.urbipuzl.com/#/
https://citysense.fr/
https://www.metropole-dijon.fr/Grands-projets/Les-grandes-realisations/OnDijon-metropole-intelligente-et-connectee
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Données extraites de la plateforme SharedStreets : intensité de prise en charge et de dépose des services de taxi et de 
transport à Washington DC. Source : The Shared-Use City: Managing the Curb

LIMITES ET POINTS DE VIGILANCE

L’exploitation des données, qu’elles soient relatives à l’espace physique de la rue ou 
liées aux outils de démocratie participative, implique nécessairement une réflexion 
sur l’accès à ces données ainsi que sur le respect de la vie privée mais également 
sur leur impact environnemental et social.

La gouvernance des outils numériques :  
à qui appartient la donnée ?

« L’accès à l’information sur l’espace public ne se réglemente pas de la même ma-
nière que l’accès à l’espace public lui-même. » (Baraud-Serfaty, 2021)3

Les acteurs produisant des informations sur la rue, souvent privés, sont proprié-
taires des données collectées : Ils peuvent les vendre à d'autres entreprises ou les 
utiliser pour obtenir un avantage sur la rue. Cependant, pour garantir que l'espace 
public est accessible à tous, les autorités locales devraient reprendre le contrôle 
de ces données. Pour y parvenir, elles pourraient envisager de permettre seule-
ment aux acteurs qui partagent leurs données d'opérer dans la rue. Cela assurerait 
que les données sont partagées équitablement et que tout le monde a un accès 
égal à l'espace public.

De même, l’emploi des outils numériques à des fins démocratiques doit se faire dans 
le respect des critères de transparence et des droits relatifs aux données person-
nelles. Dans cette optique, les collectivités peuvent mobiliser des logiciels libres et 
open source, s’inscrivant dans une démarche de « communs numériques », « pro-
duits et/ou entretenus collectivement par une communauté d’acteurs hétérogènes, 
et gouvernés par des règles qui leur assurent leur caractère collectif et partagé » 
(Labo Société Numérique)4.

Les plateformes SharedStreets et Decidim en sont deux exemples. Decidim est 
conçue sous licence libre ; son code est donc mutualisé et peut être copié gratui-
tement et amélioré par d’autres acteurs, dans le cadre d’un contrat social fixant 
des « garanties démocratiques » supplémentaires à respecter, telles que la trans-
parence, une modération a posteriori ou encore le partage avec la communauté de 
toutes les améliorations apportées à la plateforme.

Les collectivités sont également invitées à promouvoir une politique d’open data, 
permettant le partage, la diffusion et la valorisation des données publiques, à 
l’image de l’atelier Open Data proposé par Bordeaux Métropole.

3 Isabelle Baraud-Serfaty. 
Gouverner le trottoir, 
Revue Esprit, 2021.

4 Le Labo Société Numé-
rique est un dispositif 
du Programme Société 
Numérique de l'Agence 
Nationale de la Cohésion 
des Territoires qui œuvre 
en faveur d'un numérique 
d'intérêt général en of-
frant à toutes et tous les 
clés d'appropriation du 
numérique.

FOCUS : NUMÉRIQUE & PARTICIPATION

https://www.sharedstreets.io/
https://decidim.org/fr/
https://labo.societenumerique.gouv.fr/fr/
https://labo.societenumerique.gouv.fr/fr/
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Source : Les Communs numériques : Faire de la Présidence française de l’Union euro-
péenne une opportunité écologique, Pour un appel à communs numériques, Parti Civil, 
Février 2022.

L’impact environnemental ou éco-responsabilité

L’intensification de l’usage d’équipements numériques et la croissance exponentielle 
des volumes mondiaux de données stockées génèrent des pressions environnemen-
tales : émissions de gaz à effet de serre, épuisement des ressources, consommation 
d’eau et d’énergie, utilisation des sols et impacts sur la biodiversité…

À l’échelle mondiale, la majorité des impacts environnementaux provient de la fa-
brication des équipements utilisateurs. À l’échelle européenne, c’est le fonctionne-
ment des équipements utilisateurs qui consomme le plus d’énergie, représentant 
près de deux fois la consommation des data centers.

En engendrant des gains de temps et une réduction de la consommation, la mu-
tualisation représente un outil majeur de limitation des externalités négatives de la 
transition numérique. Elle se fonde sur l’enseignement, aux citoyens comme aux 
décideurs, des responsabilités sociales et environnementales liées au numérique 
et sur le partage ouvert et gratuit de données environnementales rendues acces-
sibles à tous afin de mesurer et visualiser les impacts environnementaux. Les lo-
giciels à code libre permettent, eux, de contrer l’obsolescence programmée en 
allongeant la durée de vie des équipements.

5 Tranzito : solutions en 
matière de micromobilité, 

de gestion des trottoirs 
et d'infrastructures multi-

modales.

6 Demain la Rue, cahier 3 : 
Isabelle Baraud-Serfaty. 

La valeur du trottoir, Ana-
lyse d'une nouvelle éco-

nomie de la rue, à l'heure 
des transitions numérique 

et écologique, 2020.  

l’accessibilité à tous ou le mix entre high-tech et low-tech

La généralisation de l’usage du numérique risque de provoquer l’exclusion des per-
sonnes ne possédant pas de smartphone ou de compte bancaire. Afin d’y remé-
dier, des solutions intermédiaires peuvent être proposées :

• à travers l’usage de capteurs, permettant une participation passive de tous les 
usagers ;
• en mettant les informations à disposition de tous dans l’espace public et en 
rendant les plateformes numériques accessibles aux personnes dépourvues de 
smartphone. À titre d’exemple, dans le domaine de la mobilité, l’opérateur Tranzito5 
permet à ses utilisateurs de réserver des trajets sur place, sans nécessiter de re-
cours à un smartphone (Baraud-Serfaty, 2020)6.

https://labo.societenumerique.gouv.fr/fr/articles/les-communs-num%C3%A9riques-un-mod%C3%A8le-innovant-de-d%C3%A9veloppement-des-ressources-num%C3%A9riques/
https://tranzito.org/
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FOCUS : NUMÉRIQUE & PARTICIPATION

LE NUMÉRIQUE RESPONSABLE : L’EXEMPLE DE LA 
PLATEFORME TERRITORIALE DE DONNÉES DE LA ROCHELLE

Développé par l’entreprise Citeos Solutions Digitales, le projet de plateforme ter-
ritoriale de données de La Rochelle consiste en la mise en place d’un outil de pilo-
tage par la donnée afin d’atteindre la neutralité carbone du territoire de La Rochelle 
en 2040. 

Il s’agit de recueillir, enrichir et représenter des données ouvertes, confidentielles 
et personnelles tenant compte de l’exigence d’un numérique responsable, sécurisé, 
utile et utilisable aussi bien par les acteurs publics et privés que par les citoyens. 

L’objectif : produire une base de données d’intérêt territorial sobre, ouverte, sûre et 
accessible, pouvant servir d’aide à la décision. Ce projet précurseur, à la fois prag-
matique et expérimental, démontre la nécessité d’un portage politique fort : dans 
ce cas, le territoire de La Rochelle a été prêt à s’y engager.

Ce qu’il faut retenir : 

ÉCO-CONCEPTION 

Le projet de plateforme de données La Rochelle Territoire Zéro Carbone se veut un projet de référence en termes 
de sobriété numérique, notamment grâce à un engagement en matière d’éco-conception. Dans ce cadre, la 
plateforme est en cours d’audit par l’AFAQ Éco-conception (AFNOR).

OUVERTURE

Tous les développements réalisés par Citeos sont open source et alimentent la création d’un commun numérique 
à destination des collectivités. L’ouverture du projet participe de l’exigence de réplicabilité et d’évolutivité (open 
source) ayant pour objectif de répliquer la plateforme de données sur d’autres territoires par l’AFAQ Éco-concep-
tion (AFNOR).

INTEROPÉRABILITÉ

L’exigence d’interopérabilité répond au Référentiel général d’interopérabilité (RGI) ayant pour objectif de parta-
ger des données avec d’autres systèmes indépendants.

RGPD

Le projet constitue une référence en matière de de projet de gouvernance innovante de la donnée prévoyant la 
valorisation de données publiques, privées, citoyennes dans une logique de civic tech.

https://opendata.agglo-larochelle.fr/la-demarche
https://opendata.agglo-larochelle.fr/la-demarche
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Fête de la musique, Paris
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La réalisation d’un diagnostic sensible du territoire 
permet de remettre l’Homme, ainsi que l’ensemble  
de ses sens, imaginaires et aspirations,  
au cœur de la démarche.

L’approche sensible implique une immersion dans le contexte social, physique et 
historique de la rue étudiée, afin d’en avoir une compréhension empathique et de 
déceler les récits qui lui sont associés, mais également d’être à l’écoute des at-
tentes et besoins des citoyens et acteurs concernés.

Il s’agit de puiser dans la psychologie environnementale, qui étudie l’interaction 
entre l’individu et son environnement physique (naturel ou construit), dans un 
contexte social donné, en considérant ses changements dans le temps. Les ci-
toyens projettent en effet sur leur environnement des valeurs et des appréciations 
qui en font une construction sociale. Il peut s’agir de valeurs immatérielles se mani-
festant de manière récurrente dans l’espace public (valeur d’appartenance, valeur 
émotionnelle, valeur d’estime ou sentimentale, valeur esthétique et symbolique) 
mais aussi de composantes perceptives, cognitives (pensées), affectives (émo-
tions), interprétatives (significations) et évaluatives (attitudes, évaluations). Cette 
somme d’expériences internes influence les comportements des usagers vis-à-vis 
de leur environnement et s’exprime à travers certains usages et activités qui s’y 
développent. Le quartier est ainsi l’unité de base au sein de laquelle s’opère la 
structuration sociale et symbolique de la ville. Et ce processus est continu : de nou-
velles significations et interactions s’ajoutent avec chaque nouvel usage. L’identité 
urbaine se construit et évolue donc au fil des transformations.

Le diagnostic sensible comprend également une analyse morphologique et his-
torique permettant de mettre en perspective les récits actuels avec l’un des in-
grédients essentiels de la démarche : le génie du lieu, constitué au fil du temps. À 
l’issue du diagnostic, il s’agira de le faire évoluer, de le préserver ou de l’accentuer, 
mais aussi de récolter les perceptions sensorielles qui se dégagent de l’espace 
ainsi que les besoins et rêves des usagers.

L’objectif de ce diagnostic est d’intégrer les valeurs symboliques au projet de trans-
formation et de valoriser l’identité et les ambiances du lieu, ainsi que les qualités 
sensibles de certains espaces, tout en favorisant leur appropriation par les usagers.

ÉTAPE 1 :  
DIAGNOSTIC SENSIBLE
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Ces ateliers peuvent aussi être accompagnés des 
entretiens d’élicitation3  par vidéo incluant un casque 
de réalité virtuelle et un son binaural (360°). « Ces 
techniques peuvent éveiller les expériences senso-
rielles, en améliorant les « impressions secondaire » 
(D. MacDougall) ou les « sensations haptiques »4 (L. 
Marks). » (Montero, 2020)5.

ۄ  Approche sensorielle

L’approche sensorielle nécessite d’arpenter et d’ob-
server le site étudié afin de qualifier le rapport qu’en-
tretiennent les personnes avec l’espace urbain. Les 
moyens déployés à cette fin incluent :
• le reportage photographique immersif ;
• l'analyse des vues, formes et atmosphères ;
• le repérage de la lumière, des odeurs et des am-
biances sonores ;
• l’étude des matérialités (textures et couleurs).

Livrables

• Reportage photographique
• Synthèse des ambiances de la rue
• Synthèse de la consultation citoyenne : axes de 
réflexion prioritaires
• Rush de films pour partager et nourrir l’expérience
• Profil environnemental de la rue
• Cartographies psychogéographiques
• Matrice des scénarios potentiels, fondée sur les 
besoins des usagers classés selon les axes de ré-
flexion privilégiés mis en lumière par la consultation 
citoyenne.

Moyens

« Les dimensions de l’identité urbaine se fondent 
non seulement sur les caractéristiques typologiques 
et morphologiques de l’espace public, mais aus-
si sur les significations générées par les éléments 
qui transmettent des informations symboliques, 
tant dans leurs formes traditionnelles qu’à travers 
les nouvelles tendances, configurant ainsi une di-
versité et une complexité croissantes de l’identité » 
(Brandão, 2011)1.

ۄ  Interpellation et participation des citoyens

Pour ce faire, les dispositifs suivants sont mis en œuvre :

• Une consultation citoyenne, réalisée à l’aide d’ou-
tils numériques de démocratie participative, pour re-
cueillir et comprendre les besoins des usagers.

• Des enquêtes qualitatives sur site. L’organisation 
d’une marche exploratoire ou visite immersive avec un 
groupe d’habitants et des associations. Les questions 
adressées aux citoyens porteront notamment sur :

 ⁘ la perception générale et les attentes ou rêves 
vis-à-vis du quartier, de la rue ;

 ⁘ le bien-être et le bonheur en ville et les moyens 
de les développer ;

 ⁘ les lieux singuliers de la rue dans lesquels pour-
raient être déployés de nouveaux usages, en ré-
ponse aux attentes de bien-être et de bonheur 
précédemment exprimées (sur plan).

• Des micros-trottoirs

• La mise en œuvre de méthodes interactives :
 ⁘ Mur d’idées
 ⁘ Boîtes à idées éphémères
 ⁘ Stands éphémères

• Des ateliers de perceptions in situ, aboutissant à 
des cartographies sensibles :
Les participants sont amenés à dessiner leurs cartes 
mentales, en se laissant guider par leurs sens, pour 
décrire l’espace de manière émotionnelle, en reliant 
intuitivement des fragments de villes, sans recher-
cher de rationalisation. Ils sont invités à appliquer la 
méthode de la dérive, qui « consiste à parcourir et 
réciter un itinéraire effectué dans la ville. Elle prend 
en compte comme élément central la subjectivité 
d’enquête, et plus encore celle des références des 
observateurs » (Bonard, Cap, 2009)2. Cela permet 
d’identifier les lieux qui ont tendance à être évités, 
occupés ou appréciés.

1 Pedro Brandão. La imagen de la ciudad, 2011.

2 Yves Bonard et Vinceny Capt. Dérive et dérivation. Le par-
cours urbain contemporain, poursuite des écrits situation-
nistes ?, 2009.

3 L'entretien d'élicitation est une technique d'entrevue utili-
sée pour obtenir des informations spécifiques et détaillées 
auprès d'un répondant. Cette technique est souvent uti-
lisée dans le cadre de la recherche qualitative pour com-
prendre les perspectives, les expériences et les opinions 
des participants.

4 Elles comprennent les sensations tactiles, telles que la 
texture, la température ou la pression, ainsi que les sen-
sations kinesthésiques, qui concernent la perception des 
mouvements, des positions et de l'orientation du corps.

5 Hugo Montero. Troubler l’expérience sensorielle. De l’utili-
sation de la réalité virtuelle en anthropologie, 2020.



 → Exemple de Cartographie psychogéographique
Dérive urbaine, localisation des ambiances, évaluation 

et compréhension
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 → Synthèse des besoins et idées ressortis  
d'une consultation ou des enquêtes 
Exemple des matrice selon les axes de réflexions des usa-
gers à partir de la consultation citoyenne fait par Make

 → Exemple d'entretien d’élicitation avec l'usage de la 
réalité virtuelle 
Dans le cadre des recherches sur l'adaptabilité des 
habitants face aux vagues de chaleur estivales faits 
par Hugo Montero - Walking the heat - EASA2020
https://shs.hal.science/halshs-02986765

https://shs.hal.science/halshs-02986765
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Composante Outils de caractérisation

la
 F

o
n

C
tI

o
n

Le réseau

Inventaire des modes  
de déplacement (à pied, à cheval, 
en charrette, … ?)

Évaluation de la longueur et du ga-
barit de la rue : desserte d’une vie 
locale ou d’une échelle plus vaste

Les usages

Retraçage de l’évolution  
des centralités historiques (points 
de convergence et d’animation)

Retraçage de l’évolution de  
l’occupation des RDC, des usages 
ayant perduré dans le temps

Les strates ad-
ministratives :  

l’évolution  
du parcellaire

Inventaire du foncier public ou 
privé. Evolution des propriétaires.

Retraçage de l’évolution des 
tailles des parcelles : repérage 
des recompositions parcellaires 
(parcelles fixes ou mouvantes)

La toponymie
Retraçage de l’évolution du nom 
de la rue : y a-t-il un nom officiel 
et un nom d’usage ?

LA
 F

O
RM

E

Le tracé  
technique

Implantation : respect ou non  
de la topographie 

Séparation ou non des modes  
de déplacement en surface  
et des réseaux en sous-sol : 
chaussée fendue ou bombée  
(caniveaux latéraux et trottoirs)

Les  
revêtements

Historiques ou contemporains 
(empierrement, pavage, ma-
cadam, bitume)

Le bâti

Inventaire des prospects  
et hauteur des bâtiments

Repérage des perspectives  
ou percées emblématiques  
à conserver

Bâtiments patrimoniaux  
ou marqueurs d’une période

Événements architecturaux : conti-
nuités de façades ou dents creuses

FOCUS : 
HISTOIRE ET 
MORPHOLOGIE
La rue est née d’un besoin fonctionnel : 
celui du mouvement. À celui-ci se sont 
agrégés, au fil du temps, bâtiments, 
places publiques, parcellaire, réseaux 
techniques…

Chaque rue est fondamentalement ancrée dans l’histoire 
d’un lieu et conserve les traces de son évolution dans le 
temps. Pourquoi le tracé a-t-il été façonné de la sorte ? Pour-
quoi tel bâtiment emblématique a-t-il été érigé ici et non ail-
leurs ? Autant de questions qui éclairent l’identité de la rue et 
donnent à ses usagers un sentiment d’appartenance.

Poser un diagnostic historique et patrimonial est la première 
étape de la compréhension du « déjà-là » et du contexte, 
pour éviter d’appliquer à toutes les rues une recette unique. 
L’objectif de la démarche est de mettre en lumière le génie 
du lieu de chaque rue et son héritage, afin de protéger le 
patrimoine et de préserver l’identité de la rue. L’objectif est 
d’identifier les strates successives de sédimentation de la 
rue et de ses abords pour dresser un inventaire des héri-
tages architecturaux, esthétiques, urbains, sociaux et his-
toriques. La valeur historique de ces éléments est ensuite 
hiérarchisée selon des critères objectifs et subjectifs, avec 
l’aide des élus locaux et, plus globalement, des usagers de 
la rue et de ses riverains.

Au-delà de ces considérations, nous cherchons à caractéri-
ser la rue de manière sensible. Pour ce faire, il est nécessaire 
de mener une enquête empirique qualitative, pour réperto-
rier les ressentis et les expériences sensorielles associées.

Analyse fonctionnelle du réseau historique
• Mettre en évidence l’évolution de l’urbanisation, de la 
tache urbaine et des centralités et identifier les tracés qui 
subsistent aujourd’hui, à l’aide de la superposition et du 
croisement de cartes historiques et contemporaines. 
• Établir la chronologie des principaux événements qui ont 
jalonné l’histoire du lieu.

Analyse de la forme du réseau historique
• Mettre en évidence l’évolution morphologique de l’objet ar-
chitectural qu’est la voie, ainsi que de ses abords.
• Cartographier des éléments à préserver dans le cadre de 
la transformation.
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Perception Schéma

Perception de vitesse ou de lenteur :  
dominante urbaine ou de village

Perception de l’échelle de la rue  
et du lien au reste de la ville

Révélation de l'héritage culturel et social d'un 
site permet de mieux comprendre la vie et la 
culture de ses usagers historiques, renfor-
çant ainsi l'attachement émotionnel au site, 
tout en préservant et transmettant l’appro-
priation de ce patrimoine aux futurs usagers

Révélation d’une fonction originelle  
ou d’une intention politique

Révélation d’une fonction originelle  
ou d’une intention politique

Révélation des techniques et de la pensée de 
l’époque, des ressources disponibles

Perception de vitesse ou de lenteur,  
de modernité ou d’histoire

Apports solaires, échelle humaine  
ou échelle de la voiture

Liens au territoire et à l’évolution 
historique du site, générant un sentiment 
d’appartenance

Révélation de l’héritage architectural  
et culturel

Expérience d’un parcours linéaire  
ponctué d’animations/d’événements



Rue du Marché, Lille
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Les résultats du diagnostic sensible sont mis en pers-
pective par une étude technique structurée autour de 
paramètres à fort impact, proposant une évaluation 
précise de la rue étudiée, au prisme des cinq objec-
tifs du projet.

Le diagnostic technique permet de mettre en exergue les potentiels latents et li-
mites d’une rue donnée. L’objet du guide est de permettre à des maîtrises d’ou-
vrage potentielles, moins au fait des problématiques techniques, d’appréhender 
l’enjeu que constituent celles-ci à l’échelle de la rue considérée.

Une approche multiscalaire 

L’approche proposée est double : elle permet d’évaluer d’un côté et d’agir ou de 
prescrire de l’autre. Dans les deux cas, elle concerne différentes échelles, en ce 
qu’elle implique d’évaluer les performances de la rue pour définir le projet de trans-
formation au regard d’objectifs et de spécificités urbaines, territoriales ou au-delà 
(SCoT, PLUI, PDD...), mais aussi agir à l’échelle de la rue elle-même afin de générer 
des bénéfices depuis cette même échelle jusqu’à l’échelle territoriale.

En effet, les enjeux de mobilité s’appréhendent à l’échelle des plans de circulation 
territoriaux, dont les flux locaux sont dépendants. En termes d’écologie, ce sont 
le climat territorial et les continuités de trames écologiques, à des échelles plus 
larges, qui influencent les situations locales. Les usages, quant à eux, sont souvent 
liés à la présence d’équipements à rayonnement plus ou moins étendu. De même, 
c’est à l’échelle territoriale que les mobilités et les usages sont reliés, par les poten-
tiels d’attractivité, de polarité et d’accessibilité.

Le diagnostic foncier ajoute une couche de renseignements complémentaires qui 
permettent de cibler des zones stratégiques d’intervention à l’échelle locale.

Une approche mêlant des actions bottom-up  et top-down

L’action initiée à partir de la rue aspire à contribuer aux objectifs de résilience terri-
toriale établis par les collectivités compétentes (réduction du phénomène d’îlots de 
chaleur urbains, gestion des eaux pluviales, préservation de la biodiversité), en même 
temps qu’elle poursuit des objectifs locaux de requalification de la rue concernée 
(mobilité, usages, qualités esthétiques, ambiances thermiques, visuelle ou sonore). 
La structure bottom-up de cette action est complémentaire des dispositifs d’action 
top-down induits par les politiques territoriales et les plans d’actions associés.

ÉTAPE 2 :  
DIAGNOSTIC TECHNIQUE



Bd. du Docteur Rodocanachi, Marseille
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Diagnostic mobilité

Parmi les enjeux particulièrement sensibles de la mu-
tation de la rue, la question du maintien de l’accès ri-
verain et celle du stationnement automobile. La Rue 
Commune doit apporter un champ de réponses dési-
rables à ces questionnements légitimes. À ce titre, le 
diagnostic doit permettre de connaître et comprendre 
le fonctionnement des accès à l’axe et ses interactions 
avec le réseau de voirie et le contexte du stationne-
ment dans le quartier. Cet état des lieux, résolument 
prospectif et multimodal, doit intégrer et synthétiser 
des informations très diverses : ressentis des usagers, 
comportements locaux, mesures et enquêtes, statis-
tiques et tendances d’évolution des usages, perspec-
tives de transformation du territoire…

Cette démarche se veut efficace et très pragma-
tique. Réaliser un diagnostic spécifiquement ciblé 
sur les enjeux posés par la transformation de la rue 
implique de rappeler le cadre.

La rue concernée est éligible

La rue concernée présente un potentiel aisément 
modifiable ou bien répond déjà à un ensemble de 
critères qui limitent les enjeux de sa transformation à 
son strict périmètre ou aux rues voisines. Accueillant 
des fonctions secondaires pour les modes de dépla-
cement voiture, transports en communs et vélo, elle 
joue de fait un rôle limité et exclusivement local dans 
le système d’accessibilité du territoire. Le périmètre 
du diagnostic est donc généralement limité au quar-
tier traversé par la rue, dans un corridor d’environ 200 
à 300 m de part et d’autre. De même, la question des 
quantités de trafic motorisé est a priori secondaire (ils 
sont déjà faibles et/ou aisément reportables).

Circulation

Les principes directeurs de l’aménagement de la Rue 
Commune consistent, pour les circulations motori-
sées résiduelles (accès riverains, logistique de proxi-
mité, desserte urbaine…), en une voie apaisée à sens 
unique. Le sens pourra varier selon les séquences pour 
répondre aux enjeux d’accessibilité ou de maîtrise des 
trafics indésirables. Le diagnostic doit apporter des 
éléments de réponse à la question « Comment ac-
compagner la mise à sens unique des séquences de la 
rue (et la maîtrise des volumes qui y circulent) ? ». On 
analysera donc le plan de circulation du quartier pour 
étudier les potentiels reports d’itinéraires d’accès aux 
différentes poches de stationnement.

ۄ  On étudiera avec attention les points suivants :

• Les cheminements piétons et cyclables en lien 
avec les services à la mobilité (axes forts vélos, ar-
rêts de transports en communs, parkings ou services 
d’autopartage, etc.), Dans le but de les améliorer le 
cas échéant ;

• les pôles générateurs de flux modes actifs parti-
culiers tels que des équipements scolaires, sportifs 
ou culturels, les établissements de santé ou les sta-
tions de transports en communs structurants (mé-
tro, tram…) qui peuvent conduire à des usages spé-
cifiques des espaces publics (pelotons d’usagers, 
usages statiques, publics sensibles, etc.) ;

• dans le périmètre élargi, l’offre et les usages du 
stationnement automobile (dans la rue, il s’agira 
d’identifier et de caractériser les accès aux parkings 
situés dans les espaces bâtis, à desservir) ;

• dans la rue, les points de desserte particulière 
devant se réaliser en véhicules motorisés ou non (li-
vraisons et services à domicile, collecte des déchets, 
urgences et secours…), en caractérisant leur poten-
tiel de mutualisation spatiale et/ou temporelle en vue 
d’optimiser les espaces à prévoir pour leurs arrêts ;

• le stationnement automobile, fréquemment res-
senti comme un véritable frein à la transformation 
des rues, et souvent objet d’oppositions locales 
fortes. Pour rappel, en règle générale à l’échelle d’un 
quartier (200/300 m autour de la rue), la capaci-
té de stationnement proposée dans une rue ne re-
présente qu'entre 3 et 8% de l'offre totale dans un 
quartier (comprenant les parkings privés, parkings 
en ouvrage, rues voisines moins fréquentées, etc.). 
Pour encourager la suppression du stationnement, 
il est donc important d'utiliser des leviers tels que 
des abonnements, des tarifs, des mutualisations et 
d'améliorer la marchabilité pour accéder aux zones 
de stationnement, tout en conservant des arrêts de 
desserte de proximité dans la rue. Dans les métro-
poles, l'utilisation et la possession de la voiture in-
dividuelle diminuent déjà, et la Rue Commune peut 
accélérer cette tendance.
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ۄ  Acteurs

• Acteurs publics : services de la Métropole et de la 
commune, autorité organisatrice des mobilités (AOM).
• Acteurs institutionnels ou représentants : agence 
d’urbanisme, gestionnaires de parkings (exploitants, 
bailleurs sociaux, représentants de copropriété).
• Acteurs locaux / de terrain : associations ou repré-
sentants des riverains, des commerçants et des usa-
gers, riverains gestionnaires d’activités génératrices 
de flux (entreprises, équipements culturels…).

ۄ  Périmètre d’analyse

• Corridor de 200 à 300 m autour de la rue, à adap-
ter pour y inclure (ou non) certains points particuliers 
du quartier (parking public, station de métro, parc…).
• Espaces publics (voirie, parkings…) et espaces 
privatifs, bâtis ou non (notamment stationnement 
privé, accessible au public ou à usage privatif).

ۄ  Acquisition des données d’entrée

Données territoriales (open data, INSEE, exploi-
tation DGFIP bases de données, observatoires ou 
études spécifiques), généralement fournies par la 
Métropole, l’AOM ou l’agence d’urbanisme :

• occupation du territoire et spécifiquement de la 
rue : équipements, pôles générateurs… ;
• plan de mobilité du territoire, études préexis-
tantes, etc. ;
• caractéristiques de l’offre des réseaux et services 
de transports (itinéraires vélo, transports en com-
mun, réseau routier, stationnements automobiles, 
stationnements vélo, services d’autopartage, etc.) ;
• caractéristiques de la demande et des usages : 
fréquentation des réseaux (volumes globaux, répar-
titions hebdomadaire et journalière…) ;
• caractéristiques de la motorisation des ménages 
dans le quartier (plus petit découpage statistique 
disponible).
• caractéristiques de l’usage de la voiture en pour 
accéder au quartier (emplois, équipements…) : ex-
ploitation des parts modales moyennes (EMC², IN-
SEE sur le domicile-travail…). ;
• selon le contexte, on pourra également s’intéres-
ser aux paramètres susceptibles d’influer sur la ca-
pacité de changer de comportement en matière de 
mobilité et de motorisation : niveau de revenus, taux 
d’activité, mobilité résidentielle, etc.

Données relatives au stationnement automobile :  
Celles-ci sont disponibles auprès des services ges-
tionnaires (généralement la commune pour le sta-
tionnement sur voirie, la Métropole pour le station-
nement dans les parkings) et peuvent être extraites 
d’études ou de statistiques pour ce qui concerne le 
stationnement privatif (INSEE, DGFIP). En l’absence 
d’informations satisfaisantes ou si le sujet est fon-
damental, des enquêtes de terrain peuvent être me-
nées pour mesurer certains paramètres et recueillir 
des éléments objectifs et récents à verser à l’analyse 
et au diagnostic sensible : 

• caractéristiques de l’offre de stationnement (pu-
blique, privée) : capacité, localisation, modalités 
d’usage (tarifs, période…) ;
• caractéristiques de l’occupation du stationnement 
nocturne et diurne dans le quartier ;
• caractéristiques de l’occupation, de la nature des 
usagers (résidents, pendulaires, visiteurs…) et de la 
rotation sur les places publiques de la rue en projet ;
• contexte réglementaire en vigueur en matière de 
stationnement automobile et de stationnement vélo 
dans les nouvelles opérations ;
• visite in situ, observations et relevés à plusieurs 
périodes de la journée (heures creuses, heures de 
pointe, soirée…).

ۄ  Analyse fonctionnelle actuelle et prospective

L’état des lieux doit permettre de dresser le bilan 
des forces, faiblesses, menaces et opportunités que 
présente la rue et de son environnement pour ce qui 
concerne la potentielle transformation des espaces 
et le déploiement de nouveaux usages :

• contexte sommaire et général de l’accessibilité au 
quartier et des comportements de mobilités associés 
(dont l’usage et la possession de voitures) ;
• analyses de l’accessibilité tous modes : Facilité 
pour les gens de se déplacer en utilisant différents 
moyens de transport, tels que la marche ; le vélo, les 
transports en commun ou la voiture. Cela implique 
d’examiner l’infrastructure, les réseaux, la demande, 
le fonctionnement intermodal, stationnements, ser-
vices… dans la rue (approche précise) et dans le pé-
rimètre (degré de précision à adapter au contexte) ;
• analyses prospectives : quel(s) horizon(s) ? Quelles 
tendances ? Quels projets connexes ou s’appliquant 
à plus large échelle ?
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 →Représentation des pôles générateurs de flux piétons 
à l’échelle d’un quartier
Source : Transitec.

 →Représentation des pôles générateurs de trafic à l’échelle d’un quartier
Source : Transitec.
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Livrables

ۄ  Accessibilité tous modes 

• Principes d’accessibilité tous modes à la rue (trai-
tés, par exemple, au travers d’isochrones par mode) 
et mise en évidence des éventuelles carences ou 
points de vigilance (secteur de la rue plus éloigné 
des transports en commun, dénivelé, etc.).
• Plan de circulation multimodal référence (plan ac-
tuel et perspectives d’évolutions connues) : affectation 
des voies, principes de gestion des intersections…
• Cartographie et caractérisation (volumes, tempo-
ralité, typologie d’usagers…) des principales lignes 
de désir  piétonnes et cyclables, des points de des-
serte particulière (accès PMR, secours, logistique ur-
baine) et des accès aux parkings riverains.
• Scénarios de plans de circulation multimodaux en-
visageables une fois rue transformée (sens uniques 
pour les véhicules motorisés, « apaisement » de la 
circulation), mise en évidence des nouveaux itiné-
raires d’accès routier aux différentes séquences de 
la rue et d’espaces disponibles pour l’accueil des 
lignes de désir identifiées pour les modes actifs.
• Localisation et caractérisation des points de vi-
gilance (cohabitation entre usages dynamiques et 
statiques, risques de conflits entre modes, emprises 
réduites, flux ponctuellement ou temporairement im-
portants, usagers sensibles, etc.).

ۄ  Stationnement

• Bilan stationnement incluant : 

 ⁘ un état des lieux de l’offre globale de stationne-
ment et une caractérisation des impacts capacitaires 
de la suppression du stationnement au sein de la rue ;

 ⁘ un état des lieux de la demande globale de sta-
tionnement nocturne et diurne ; 

 ⁘ un état des lieux de la demande de stationne-
ment dans la rue : niveaux d’occupation, nature des 
usagers selon les horaires, nombre et typologies 
des usagers concernés, etc.
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 →Exemples de représentation de la variation de l’occupation du stationnement et de la typologie des usagers  
sur une rue résidentielle et sur rue proche d’un pôle d’emploi : L’accompagnement ne doit pas viser les mêmes usagers 
dans les deux cas. 
Source : Transitec, réalisé avec le logiciel TICPARC

 → Fréquentation des intersections par les différents modes
Source : Transitec



Rue Jules Guesde, Lille
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Diagnostic écologie

Au cœur de la rue se jouent des enjeux écologiques 
majeurs liés à la construction de la ville résiliente. Il 
est indispensable d’établir, à l’aune des objectifs de 
la Rue Commune, un état des lieux lié de l’espace 
étudié comprenant des données concernant l’eau, la 
biodiversité ainsi que l’aérologie.

LE CONFORT THERMIQUE URBAIN

Le confort thermique des espaces urbains est un 
axe majeur de la conception d’un urbanisme du-
rable. Cet enjeu fait l’objet de stratégies d’adapta-
tion territoriales au dérèglement climatique, définies 
par les collectivités territoriales et les organismes 
publics, et généralement mises en œuvre au moyen 
d’opérations impulsées par des maîtrises d’ouvrages 
publiques ou privées, familières du sujet et conseil-
lées par des experts.

Ces experts appréhendent généralement l’adapta-
tion des territoires face au dérèglement climatique, 
et plus spécifiquement la notion de confort ther-
mique estival des espaces urbains, par le biais de 
modélisations complexes.

L’objet de ce diagnostic est de permettre à des 
maîtrises d’ouvrage potentielles moins au fait de la 
problématique du confort thermique urbain (col-
lectivités, associations, collectifs de particuliers…) 
d’appréhender l’enjeu que cette thématique consti-
tue à l’échelle de la rue considérée.

La phase de diagnostic du confort thermique 
que nous présentons vise à identifier les princi-
pales transformations qui doivent être opérées 
à l’échelle de la rue pour améliorer les conditions 
micro-climatiques locales, permettant ainsi de di-
minuer le phénomène de surchauffe à l’échelle de la 
rue comme à l’échelle du territoire.

La méthode de diagnostic proposée se décline en 
deux étapes.

ۄ  Étape 1 : acquisition des données d’entrée

• Cette première étape consiste à collecter l’en-
semble des données nécessaires à un diagnostic ex-
haustif du comportement micro-climatique de la rue 
(c’est-à-dire les conditions climatiques auxquelles 
elle est soumise et sa capacité à créer de la chaleur 
ou de la fraîcheur localement). Trois échelles doivent 
être emboîtées pour appréhender le sujet : l’échelle 
du climat régional, celle de l’environnement urbain et 
celle de la rue elle-même.

ۄ  Étape 2 : évaluation de la performance initiale

• Un premier temps de pré-évaluation permet, à 
partir de données morphologiques simples (largeur 
de la rue, hauteur des bâtiments), d’une description 
des sols et des façades et d’une identification des 
usages, de dresser un bilan synthétique du compor-
tement micro-climatique de la rue. Elle a vocation à 
porter un regard exhaustif sur la rue pour amorcer le 
processus de transformation.

• Un second temps d’évaluation détaillée permet, 
sur la base d’une simulation numérique complète, 
de calculer avec précision le confort thermique en 
chaque point de la rue. À cette fin, un logiciel de 
simulation micro-climatique couplé (qui modélise 
les interactions entre les phénomènes radiatifs et 
convectifs) est nécessaire.

Pour en savoir plus sur ce sujet, voir la terminologie 
relative au confort thermique, au chapitre Vocabulaire 
- Ecologie : Le Vocabulaire du Microclimat Urbain.



Le Territoire L’espace urbain La Rue

 →Analyse multiscalaire
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Du climat au micro-climat,  
du micro-climat au confort thermique 

La méthodologie présentée ci-dessous est, sur sa 
partie Diagnostic, une déclinaison de la méthode 
proposée par l’ADEME dans son guide Diagnostic 
de la surchauffe urbaine - Méthodes et applications 
territoriales1 ; elle traduit à l’échelle de la rue les élé-
ments méthodologiques de l’ADEME. 

Pour influer sur le micro-climat d’une rue, il est né-
cessaire de comprendre ses déterminants. Un moyen 
efficace d’y parvenir consiste à se représenter le mi-
cro-climat comme le résultat d’un croisement entre :
• d’une part, un climat régional, auquel est soumise 
toute la ville dans laquelle se situe la rue ;
• d’autre part, des caractéristiques urbaines (forme 
des rues et des bâtiments, matériaux, végétation, 
activités…) qui vont modeler le climat régional pour 
aboutir au micro-climat local.

L’identification et la description du climat régional sont 
relativement aisées. Chaque habitant connaît globale-
ment le « climat de sa ville » et Météo France dispose 
de données détaillées pour le décrire précisément.

La description des caractéristiques urbaines est plus 
subtile. Il est évident que les caractéristiques de la rue 
elle-même influent sur son micro-climat. Mais il ne faut 
pas négliger l’échelle intermédiaire du voisinage. En ef-
fet, la rue n’est pas exposée directement au climat ré-
gional : les vents comme la température de l’air qu’elle 
reçoit sont modelés par les quartiers qui l’environnent. 
Par exemple, deux rues identiques de la même ville se-
ront exposées à des situations micro-climatiques très 
différentes si l’une est située en périphérie, près d’un 
très grand parc, et l’autre en plein centre-ville ou bien 
dans une zone commerciale très minérale.

En résumé, pour comprendre la situation micro-cli-
matique d’une rue, il faut analyser :
• le climat régional auquel la ville est soumise ;
• les caractéristiques urbaine du voisinage, dans 
lesquels on retrouve certains des paramètres an-
thropiques et morphologiques évoqués par l’ADEME 
dans son guide Diagnostic de la surchauffe urbaine 
- Méthodes et applications territoriales ;
• les caractéristiques de la rue elle-même (para-
mètres surfaciques et morphologiques).

Les conditions micro-climatiques qui déterminent 
le confort d’une rue dépendent de l’emboîtement 
de ces trois échelles.

 →Exemple de plans et politiques publiques traitant du 
confort thermique : à droite, Stratégie de Résilience de 
Paris ; à gauche : borchure de prévention canicule du 
Grand Lyon

 →Exemple de rose des vents  
du climat régional de l’île-de-France .
Représentation graphique de la fréquence, de la direction 
et de la vitesse des vents, influençant le confort thermique

1 ADEME. Diagnostic de la surchauffe urbaine. Méthodes et 
applications territoriales, 2017



 →Exemple de visualisation 
de la température d’air pour 
chaque heure de l’année 
Identification du nombre, de 
la durée et de l’intensité des 
épisodes de fortes chaleurs
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ۄ  Acquisition des données d'entrées

Données d'entrée territoriales 
Dans un premier temps, il est nécessaire de situer la 
rue dans son contexte territorial. 

• Réglementation et politiques publiques. Collec-
ter l’ensemble des documents concernant le confort 
thermique extérieur. Aujourd’hui, ce sujet ne fait pas 
l’objet d’exigences réglementaires détaillées et op-
posables. Certaines métropoles mettent néanmoins 
en place des plans pour lutter contre les effets des 
canicules. Ces plans peuvent renseigner utilement 
sur les initiatives en place ou les bonnes/mauvaises 
pratiques et donc orienter vers des leviers d’ac-
tion appropriés. Enfin, si la requalification de la rue 
s’inscrit dans un projet urbain, il est possible que la 
conception des espaces publics soit soumise à plu-
sieurs prescriptions (perméabilité des sols, aspects 
qualitatif et quantitatif de la végétalisation, autres) 
dont il faut dresser l’inventaire.

• Climatologie régionale. Décrire le climat régional 
auquel la rue est soumise : la direction des vents do-
minants, les périodes d’inconfort thermique et le pro-
fil des événements caniculaires (durée, fréquence, 
intensité). Ces informations peuvent être extraites 
d’un fichier météorologique détaillé au pas horaire. 
Météo France dispose également de bases de don-
nées exhaustives en la matière.

Données d’entrée à l’échelle de l’environnement 
urbain de la rue
La rue ne subit pas le climat régional « tel quel ». Ce-
lui-ci est modelé par l’environnement urbain qui en-
toure la rue : les bâtiments et les infrastructures voi-
sines influent à la fois sur la circulation des vents, la 
température et l’humidité de l’air. Une analyse quali-
tative des influences thermiques de l’environnement 
urbain de la rue s’impose.

Il s’agit de passer ainsi d’une climatologie régionale à 
une climatologie urbaine, en positionnant la rue dans 
l’îlot de chaleur urbain (ICU) de l’agglomération. Plu-
sieurs jeux de données peuvent aider à déterminer 
si la rue se trouve dans un secteur particulièrement 
sujet à l’effet d’ICU – auquel cas les conditions cli-
matiques qu’elle subira seront plus rigoureuses que 
celles du climat régional.

L’évaluation quantitative ddu climat du quartier voi-
sin est aujourd’hui possible grâce à des outils numé-
riques (Dragonfly, Meteonorm, autres) qui adaptent 
le fichier climatique régional à un environnement ur-
bain spécifique. Celui-ci est alors utilisé pour évaluer 
le microclimat de la rue elle-même.

Certaines villes ont déployé des campagnes de 
thermographie aériennes qui ont « photographié » la 
température des sols et des toitures lors de journées 
d’été. Ces thermographies renseignent sur le com-
portement thermique de la rue elle-même et de son 
environnement. Ainsi le traitement d’imagerie satelli-
taire (par exemple celle offerte par la NASA) par des 
outils numériques de type SIG permet de déterminer 
la température de surface de la rue considérée.

 →Traitement d’imagerie satellite  
pour reconstituer une thermographie  
de la région parisienne 
Source : APUR

 →Simulation de l’ICU pour l’agglomération de Toulon 
Source : projet MApUCE - CNRM



 → Données géographiques et géométriques
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le projet MapuCE, coordonné par le CnRM de tou-
louse, a simulé l’effet d’ICu des métropoles françaises 
avec une résolution de 250 m x 250 m ; les résultats 
sont disponibles en open source en ligne et permettent 
de situer sa rue dans l’ICU de l’agglomération.

Une simple identification de la « trame fraîche » 
(parcs, cours d’eau) et de la « trame chaude » (nappes 
de parkings, autoroutes, etc.) permet d’identifier cer-
tains enjeux ainsi que des directions vers lesquelles la 
rue doit s’ouvrir ou au contraire se fermer.

ۄ  Données d'entrée à l'échelle de la rue elle-même 

Avant tout, il est nécessaire de collecter les données 
qui permettent de situer et spatialiser la rue (descrip-
tion géographique et géométrique).

Puis il s’agira de décrire le contenu de la rue, ainsi 
que les matières qui la composent. Les sept compo-
santes de la rue contribuent chacune différemment 
à son comportement thermique. Elles sont classées 
ci-dessous en trois catégories en fonction des phé-
nomènes physiques qu’elles induisent.

Les données à collecter sur la rue elle-même sont 
donc les suivantes.

Catégorie 0 :  
Localisation de la rue et description  
de sa géométrie 

Les données géographiques et géométriques à col-
lecter sont : 
• les coordonnées géographiques de la rue (latitude) ;
• l’orientation de la rue (nord-sud, est-ouest, autre) ;
• la hauteur des bâtiments qui bordent la rue (H_
BA- TI) ;
• la largeur de la rue (L_RUE).

Catégorie 1 : 
Surfaces en contact avec le volume du piéton 

Le sol et les socles (façades en rez-de-chaussée) 
sont les deux composantes qui délimitent le volume 
du piéton, c’est-à-dire le volume au sein duquel les 
choix d’aménagement influent le plus fortement sur 
le confort des usagers.

Par leur contact ou leur proximité avec les usagers, 
les sols et les socles influent très fortement sur le 
confort thermique, via deux mécanismes de trans-
fert de chaleur2 :
• le rayonnement, sous deux formes :

 ⁘ la réflexion (l’énergie lumineuse rebondit sur les 
surfaces et atteint l’usager à proximité) ;

 ⁘ l’émission infrarouge (les surfaces relâchent 
dans l’espace de la rue la chaleur qu’elles ont pré-
cédemment accumulée ; plus la surface en ques-
tion est chaude, plus elle émet de rayonnement) ;

• la convection (les sols et façades, s’ils sont plus 
chauds que l’air, réchauffent ce dernier par échange 
de chaleur convectif).

2 L’échange de chaleur par conduction entre le sol et les 
usagers est négligeable en ville car les usagers sont prin-
cipalement debout et chaussés.



 → Catégorie 2 : Sous-sol, mobilier et l'air
Celles qui déterminent le contenu de la rue et phéno-
mènes en jeu avec cette catégorie de composantes 
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Rappelons que la quantité de chaleur qu’émettra une 
surface dépendra de la quantité de chaleur qu’elle aura 
absorbée. Or celle-ci dépend directement de la couleur 
de la surface : plus celle-ci est claire (albedo élevé), 
plus elle réfléchira l’énergie au lieu de l’absorber.

Par ailleurs, les socles, selon la nature des activités 
qu’ils accueillent, peuvent influencer le confort ther-
mique de deux façons :
• en rejetant de la chaleur dans l’espace public 
(rejets de climatisation en été, chauffage des com-
merces en hiver, passage de véhicules) ;
• en ombrageant les trottoirs, par des stores ou par 
des renfoncements dans leur façade, créant des 
zones protégées du soleil.

Données d’entrée à récupérer : 
• Albedo et densité des surfaces (sols et socles).
• Impact de l’activité des socles sur le confort ther-
mique : rejet de chaleur, ombrage.

 → Catégorie 1 : Sol et socle
Les surfaces en contact direct avec le volume du piéton et 
phénomènes en jeu avec cette catégorie de composantes 

Catégorie 2 :  
Composantes de la rue influant  
sur le confort thermique 

Le volume d’air, le mobilier et le sous-sol sont les 
trois composantes qui déterminent ce qui est conte-
nu dans le volume de la rue.

• Le volume d’air est le premier contenu du « vide » que 
forme l’espace public. Sa température, son taux d’hu-
midité et sa vitesse influent sur le confort des usagers.
• Le mobilier est susceptible de créer de l’ombre ou 
de freiner la circulation de l’air, deux mécanismes qui 
agissent sur le confort thermique.
• Le sous-sol détermine la possibilité de faire pous-
ser de la végétation, laquelle influe sur le confort 
thermique en jouant sur la température de l’air, sa 
circulation, l’humidité et l’ombrage. La composante 
« sous-sol » désigne à la fois la composition physi-
co-chimique du sol et la présence d’éventuels ré-
seaux qui entraveraient la plantation de végétaux.

La végétation n’est pas abordée ici et ne consti-
tue pas une composante à part entière car elle fait 
l’objet d’une thématique distincte (Biodiversité) du 
Guide de la Rue Commune.

Données d’entrée à récupérer :
• Obstacles à la circulation de l’air (mobilier et 
masses végétales).
• Éléments créant de l’ombre et zone approximative 
de projection de cette ombre.
• Surfaces où le sous-sol (composition et présence/
absence de réseaux) rend possible le développement 
de végétation et surfaces où la présence de réseaux 
inamovibles compromet au contraire la plantation.



 →Catégorie 3 : Façade haute et Toiture
Les surfaces en contact direct avec le volume du piéton et 
phénomènes en jeu avec cette catégorie de composantes 

 → Calcul rue Est-Ouest à Paris
Au solstice d’été, la largeur de l’ombre est d’environ la 
moitié de la hauteur des bâtiments (0.488*h ; ce ratio est 
de 0.33*h dans le sud de la France et de 0.53*h dans le 
Nord). Selon la largeur de la rue, on en déduira la part du 
trottoir Sud ombragée, si la façade et le trottoir Nord sont 
exposés, etc.

* La trajectoire solaire peut être facilement trouvée en 
ligne pour la France métropolitaine. La société Enertech 
a publié en accès libre les trajectoires solaire pour les 
latitudes 42°N à 51°N.
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Catégorie 3 : 
Surfaces sans contact direct  
avec le volume du piéton 

Les façades hautes, plus éloignées physiquement, 
influent moins sur le volume du piéton que les sur-
faces et objets en contact direct avec celui-ci.

L’impact des toitures est considéré comme le plus 
indirect. Non-visibles par le piéton, elles ne peuvent 
lui transmettre de la chaleur par rayonnement. Tou-
tefois, elles peuvent, comme les sols et les façades, 
accumuler la chaleur du soleil en l’absorbant, puis 
relarguer cette chaleur dans l’air par convection, 
contribuant ainsi à l’effet d’ICU. 

Comme les autres surfaces, la capacité des façades 
et toitures à absorber-stocker de la chaleur dépend 
de leur couleur (albedo) et de leur densité. 

Données d’entrée à récupérer : 
• Albedo et densité des surfaces (façades et toitures)
• Rejets de chaleur par les fenêtres ou sur les toi-
tures par les climatiseurs.

Livrable

Évaluation de la performance  

ۄ  Pré-évaluation / analyse géométrique et trajec-
toire solaire 

Avant de procéder à l’analyse des surfaces et com-
posantes de la rue, une analyse rapide de sa géomé-
trie permet d’obtenir une vision simplifiée mais très 
précieuse des zones où les enjeux sont les plus forts.

La première source de chaleur dans la rue est le 
rayonnement solaire. Or les rayons du soleil pé-
nètrent plus ou moins dans la rue selon :
• Sa localisation géographique, qui détermine la tra-
jectoire du soleil (azimut et hauteur du soleil au cours 
de la journée*
• Sa géométrie : orientation, hauteur des bâtiments, 
largeur de la rue

A partir de ces informations il est possible de déduire 
quelles sont les surfaces ensoleillées, et quand. Par 
exemple, pour une rue orientée Est-Ouest, ce sont les 
façades côté Nord (exposées Sud) qui recevront l’es-
sentiel du rayonnement du soleil durant l’après-midi. 
La hauteur des bâtiments côté Sud permet ensuite de 
connaître la largeur de l’ombre projetée sur la rue. Le 
schéma ci-dessous montre le résultat de ce calcul.

https://www.enertech.fr/wp-content/uploads/modules/catalogue/pdf/50/trajectoires-soleil.pdf
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Pré-évaluation / bilan par facteur microclimatique 

Nous proposons ici une méthodologie de pré-évalua-
tion qui permet d’orienter le projet de transformation 
de la rue, et de hiérarchiser en première approche les 
leviers d’actions à mobiliser.

• Bilan de l’ombrage 
A partir de l’analyse géométrique de la rue (orienta-
tion, hauteur, largeur), de l’identification du mobilier 
et du végétal, il est possible d’identifier en première 
approche les zones ombragées dans la rue.

En première approche, le bilan de l’ombrage peut 
être défini comme le taux (%) de surface ombragée 
au solstice d’été au zénith (14h).

Le calcul détaillé de la surface ombragée peut être 
défini rigoureusement par une étude d’ensoleille-
ment, mais en première approche, il peut être estimé 
avec l’indicateur suivant :

Le calcul de la surface ombragée peut être approximé 
à partir des caractéristiques géométriques de la rue 
(cf. supra : analyse géométrique et trajectoire solaire).

Point d’attention : Les canopées dont l’emprise 
tombe dans la zone ombragée par le bâti ne doivent 
pas être comptabilisées

La somme des surfaces ombragées doit ensuite être 
divisée par la surface totale de la rue pour obtenir un 
taux d’ombrage (%).

• Bilan des matières de la rue 
A partir des données collectées concernant les sur-
faces de la rue, il est possible de réaliser un inven-
taire quantifié des surfaces qui contribuent à la mo-
dération des fortes chaleurs.

En première approche, les surfaces peuvent être 
classées en 4 catégories, dont chacune a une in-
fluence propre sur le confort thermique :
• Surfaces végétalisées
• Surfaces minérales imperméables opaques et claires
• Surfaces minérales imperméables opaques et 
sombres
• Autres surfaces : minérales poreuses (stabilisé, 
sable, terre), platelage bois, verre, etc.

Ainsi, le bilan des matières de la rue peut être faci-
lement représenté par des graphiques en secteurs 
pour identifier rapidement le type de rue, et faciliter 
la comparaison.

• Bilan de la circulation de l’air (aéraulique) 
Une analyse précise et fiable de la circulation de l’air 
dans la rue nécessite une simulation aéraulique nu-
mérique (cf. section Evaluation détaillée).

Cependant, certaines configurations permettent 
d’identifier les phénomènes aérauliques les plus 
basiques. A partir d’un inventaire du mobilier urbain et 
du couvert végétal, il est possible de déterminer si la 
circulation de l’air dans la rue rencontre de nombreux 
obstacles. Par exemple, une rue non-plantée, sans 
mobilier urbain particulier, sera très favorable à la cir-
culation de l’air ; une rue avec des arbres d’alignement 
hauts et distants sera moyennement favorable à la 
circulation de l’air, une rue avec une végétation déve-
loppée (beaucoup d’arbres et d’arbustes rapprochés) 
sera peu favorable à la circulation de l’air, etc.

A ce stade de l’évaluation, le bilan aéraulique peut 
donc rester qualitatif : il s’agit de faire l’inventaire 
des obstacles à la circulation de l’air, et de les clas-
ser dans les catégories suivantes :

 ⁘ Alignement d’arbres à haute tige
 ⁘ Alignement d’arbustes
 ⁘ Présence d’une strate arbustive (arbustes, haies) 

éparse (sous forme de bosquets)
 ⁘ Mobilier urbain
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• Bilan des sources d'humidité 

La variation d’humidité dans l’air exerce une in-
fluence importante sur le confort thermique :

 ⁘ Le taux d’humidité (appelé humidité relative et 
exprimé en %) est un des facteurs qui déterminent 
la température ressentie.

 ⁘ L’augmentation de l’humidité dans l’air par éva-
poration s’accompagne d’une réduction de la tem-
pérature de l’air. Ce phénomène peut être obtenu 
par la présence d’un plan d’eau, ou de végétation. 
Lors d’épisodes de chaleur, les plantes puisent 
l’eau du sol pour l’évaporer dans l’air (phénomène 
d’évapo-transpiration). 

En première approche, le bilan d’humidité peut être 
défini comme le taux (%) de surfaces émettrices 
d’humidité dans la rue. Ces surfaces émettrices 
sont : la strate herbacée (pelouses, prairies), le feuil-
lage des arbres et arbustes et les plans d’eau.

Cependant, ces surfaces (herbe, feuillages, plans 
d’eau) contribuent différemment au bilan d’humidité. 
Par conséquent, leur contribution doit être pondérée. 
En première approche, la somme des surfaces émet-
trices peut être exprimée ainsi :

De plus, si du mobilier urbain producteur d’humi-
dité (fontaines décoratives et brumisateurs) est 
présent, il doit être spécifié dans un inventaire ex-
haustif et spatialisé.

ۄ  Évaluation détaillée : recours à la simulation 
numérique

Les bilans d’ombrage, de matières, de circulation d’air 
et d’humidité sont utiles pour caractériser la rue à par-
tir des éléments qui déterminent son micro- climat.

Cependant, ces bilans ne peuvent suffire, à eux seuls, 
à guider la conception de la rue. En effet, l’ensemble 
des composantes de la rue jouent sur plusieurs para-
mètres de confort à la fois (température de l’air, circu-
lation de l’air, rayonnement, humidité). De plus, si les 
composantes peuvent être isolées par la pensée, elles 
sont en réalité en interaction les unes avec les autres, 
via les phénomènes de transfert de chaleur.

Le recours à des outils numériques est nécessaire 
pour prendre en compte cette complexité. Plusieurs 
types d’études sont complémentaires pour aborder 
le microclimat de la rue.



 →Exemple d’étude d’ensoleillement  
et aéraulique d’échelle urbaine 

Source : Franck Boutté Consultants
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• Études « bioclimatiques » : étudier le confort 
thermique globalement

Des simulations de l’ensoleillement et de l’aérologie 
de la rue peuvent compléter et fiabiliser le bilan d’om-
brage et le bilan de circulation d’air. Elles constituent 
une étape préalable à la simulation microclimatique.

L’étude d’ensoleillement permet de visualiser spa-
tialement le nombre d’heures de soleil ou d’ombre 
dans la rue, pour une période donnée. Généralement, 
la période d’étude est une journée représentative : 
solstice d’été, solstice d’hiver, équinoxe.

Les résultats de l’étude, facilement compréhensibles, 
permettent d’identifier très vite et très précisément 
les zones à protéger du soleil. Si les données « maté-
rielles » de la rue ont été préalablement collectées, il 
est possible de croiser l’étude d’ensoleillement avec :

• Le végétal : Quel est l’impact des canopées exis-
tantes ? Où faudrait-il en implanter de nouvelles ?
• Les revêtements : Les espaces ensoleillés sont-
ils naturels ou minéralisés, clairs (réfléchissants) ou 
sombres (absorbants) ?
• La présence d’eau : Y a-t-il des plans d’eau ? Sont-
ils exposés au soleil direct ? 

Simuler l’ensoleillement dans la rue nécessite une 
maquette 3D numérique de la rue et de son environ-
nement voisin. Ainsi, les complexités de la rue (hau-
teur variable des bâtiments, largeur variable) sont 
prises en considération.

L’étude aéraulique consiste à simuler la circulation 
de l’air (vitesse et direction) dans le volume de la rue. 
Comme l’étude d’ensoleillement, l’étude aéraulique 
nécessite une maquette 3D de la rue et son environ-
nement urbain. Les végétaux dans la rue peuvent et 
doivent être pris en compte dans la simulation.

Les résultats de l’étude permettent de savoir où et 
comment l’air circule dans la rue. Cette connaissance 
est nécessaire : elle oriente la stratégie de planta-
tion de la rue (implantation des masses arborées et 
arbustives). Y-a-t-il une circulation d’air à préserver 
ou à accentuer ? La rue est-elle déjà très exposée au 
vent et l’enjeu est plutôt de le freiner ?...

Remarque : Ces deux types d’études bioclimatiques 
(soleil et vent) peuvent s’appliquer sur l’ensemble de 
l’année, et donc traiter conjointement le confort esti-
val et le confort hivernal - contrairement à une  simu-
lation micro-climatique qui se focalise généralement 
sur les jours les plus chauds de la période estivale 
(cf. section suivante).



 →Exemple de résultat de simulation microclimatique  
(température du sol) 

Source : Franck Boutté Consultant
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• Etudes micro-climatique : évaluer la température 
ressentie localement

Complémentaire aux études d’ensoleillement et d’aé-
rologie, l’étude micro-climatique consiste à calculer, 
en chaque point de la rue, les variables qui déter-
minent le micro-climat (température de l’air, humidi-
té, vent, température de surface).

La simulation complète du micro-climat permet de 
connaître le résultat final de l’impact thermique de 
chaque composante, en aboutissant à l’indicateur le 
plus précieux : la température ressentie.

La simulation micro-climatique est particulièrement 
utile en phase de conception, puisqu’elle permet 
de tester rapidement l’impact de divers choix de 
conception (ajouter des arbres, changer la couleur 
des murs, etc.).

Parce qu’elle résout l’ensemble des phénomènes de 
transfert thermique, la simulation micro-climatique 
est plus longue à réaliser :

• Les données d’entrées nécessaires sont multiples. 
En plus d’une maquette 3D décrivant la forme de la 
rue, il faut renseigner les propriétés physiques de 
l’ensemble des objets urbains.

• Le calcul couplé des transferts thermiques est très 
complexe : même avec des ordinateurs puissants, la 
période d’étude dépasse rarement quelques jours. 
Ces études se concentrent donc généralement sur 
les journées les plus chaudes de la période estivale.

NB : parce qu’elle n’est pas annuelle et s’étend seu-
lement sur quelques jours, la simulation micro-clima-
tique exige un échantillonnage pertinent des condi-
tions climatiques. En d’autres termes, il faut choisir 
sous quel climat (donnée d’entrée) on souhaite simu-
ler le micro-climat (donnée de sortie). Le climat d’en-
trée est généralement extrait du fichier climatique 
régional, auquel il est souhaitable, le cas échéant, 
d’ajouter l’effet d’ICU.



Place de Brouckère, Bruxelles



 →Exigences règlementaires
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GESTION DES EAUX PLUVIALES

L’objectif est ici de présenter une approche de la 
gestion des eaux pluviales des rues métropolitaines. 

Cette réflexion sur la thématique des eaux pluviales 
doit prendre en compte des problématiques locales, 
spécifiques aux rues, et des problématiques urbaines 
ou mêmes territoriales de gestion des ressources.

Deux parties composent cette méthodologie. La 
première consiste à rassembler des données issues 
du territoire (caractéristiques de la pluie, réglemen-
tions…) et de la rue qui s’inscrit dans ce territoire 
(types de surfaces, volumes de rétention…). Ces 
données serviront de données d’entrée pour l’outil 
d’évaluation (tableau ci-contre) dont le but est de 
calculer la performance de la rue (deuxième étape). 
Les données d’entrée peuvent alors être modifiées 
au cours d’un processus itératif visant à améliorer la 
performance de la rue, et par là, la résilience du ter-
ritoire dans lequel elle s’inscrit.

Pour en savoir plus, voir la terminologie relative au 
confort thermique, au chapitre Vocabulaire - Ecologie : 
Vocabulaire commun sur la gestion des eaux pluviales.

Moyens

ۄ  Acquisition des données d'entrées

Les données d’entrée suivantes serviront au calcul 
du volume d’eau abattu dans le cadre d’une petite 
pluie (d’une intensité observée en moyenne plus 
d’une fois par an) ainsi que du volume de rétention 
minimum à prévoir dans le cadre d’une pluie ex-
ceptionnelle (d’une intensité observée en moyenne 
moins d’une fois tous les vingt ans). Nous considé-
rons deux échelles d’intégration des données d’en-
trée : l’échelle territoriale et l’échelle de la rue.

• Données d'entrée territoriales

Les données d’entrée territoriales sont d’ordre hy-
drauliques pour caractériser la pluie locale, d’ordre 
règlementaire pour définir les exigences territoriales 
en matière de gestion des eaux pluviales, et d’ordre 
incitatives avec les politiques de subvention de ges-
tion à la source des eaux pluviales. Les étapes sui-
vantes permettent d’identifier les données d’entrée 
à rassembler. 

• Identifier les exigences réglementaires en vi-
gueur sur le territoire en matière de gestion des 
eaux pluviales. La règlementation locale exige sou-
vent que les pluies exceptionnelles soient gérées. 
Elle peut également exiger l’abattement des petites 
pluies.

• Identifier la méthode de calcul couramment utili-
sée pour justifier de la conformité aux exigences ré-
glementaires et les données d’entrées hydrauliques 
associées.

Exemple pour la ville de Paris en schéma ci-dessus.



 →Récapitulatif des 
données d’entrée du 

Territoire

 →La méthode de calcul 
dépend du type de 

pluie et des règles du 
territoire en question
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• Données d'entrée de la rue

Les données d’entrée de la rue à rassembler sont les 
suivantes :

 ⁘ Surfaces réceptrices (m²) : surfaces de toiture 
et des surfaces au sol projetées à l’horizontal.

 ⁘ pente de la rue (%) : inclinaison orientant le sens 
d’écoulement des surplus d’eau et le calcul des vo-
lumes de rétention.

 ⁘ Profondeur de substrat végétalisé (cm) : pro-
fondeur de terre végétale en mesure d'absorber 
une certaine quantité d'eau (à évaluer selon la na-
ture du sol). 

 ⁘ hauteur de lame d’eau abattue par les subs-
trats non-végétalisés (mm) : hauteur d'eau ins-
tantanément retenue (abattue) par les surfaces 
des sols perméables.

 ⁘ Volumes de rétention (m³) : éventuels volumes 
de rétention présents sur la toiture, à la surface et 
en sous-sol. Les volumes de rétention peuvent être 
réduits si la rue est en pente (cas des noues, par 
exemple) 

 ⁘ Destination des surplus : surface B vers laquelle 
sera orienté le surplus d’eau non abattu ou infiltré 
par la surface A. Elle permet de prendre en compte 

les volumes additionnels apportés par les surfaces 
voisines dans les calculs d’abattement.

 ⁘ Pathologies de la rue : éventuelles pathologies 
que présente la parcelle (dépressions sur des trot-
toirs, zones fréquemment inondées…) 

 ⁘ Besoins en eau : identification des besoins en 
eau sur la parcelle (pour des usines, pour l’arro-
sage de la végétation…)



S2 S2 S1 

S3 

S4 

S5 V1 

S6 

S7 

 →Plan schématique - exemple de rue

 →Exemple de récapitulatif 
des données d’entrée de la 
rue liées au plan de repérage 
de la figure ci-dessus
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Cas d'étude

Le plan de rue considéré pour l’étude de cas est vi-
sible : plan ci-après. Les indications correspondent 
aux différents types de surfaces prises en compte, 
dont la nature est précisée dans le tableau de syn-
thèse ci-dessous.
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Livrable

Évaluation de la performance

ۄ  Abattement des petites pluies

Situer la rue par rapport à un objectif réglementaire 
d’abattement d’une certaine hauteur d’eau. 

Données d’entrée à renseigner :

• Hauteur d’eau à abattre (mm) 

• Surfaces (m²) 

• Profondeur de substrat (cm) 

• Destination du surplus

On considère que la pleine terre est capable d’abattre 
une hauteur d’eau de 48 mm, soit trois fois la hauteur 
d’une petite pluie courante (16 mm). Si l’on veut que la 
rue soit capable d’abattre 100% de la petite pluie, il fau-
dra qu’au moins un tiers de la rue soit en pleine terre. 

ۄ  Pluies exceptionnelles

Calculer le volume de rétention nécessaire pour 
contenir une pluie caractérisée par une période de 
retour T et une durée de pluie t et compte tenu d’un 
certain débit de fuite autorisé. Si la méthode utilisée 
ici fait intervenir les coefficients de Montana, il existe 
d’autres méthodes permettant de calculer le volume 
de rétention minimum. 

Données d’entrée à renseigner : 

• Surface totale de la parcelle (m²) 

• Période de retour choisie (années) 

• Débit de fuite maximal (L/s/ha) 

• Coefficients de Montana 

• Coefficient de ruissellement moyen (voir section 
Acquisition des données d’entrée)
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DÉVELOPPEMENT DE LA BIODIVERSITÉ

L'objectif ici est de développer une approche pour 
gérer la biodiversité dans les rues des villes mé-
tropolitaines. Cette réflexion prend en compte des 
questions à la fois locales et spécifiques aux rues, 
ainsi que des enjeux plus larges liés à l'urbanisation 
et à la relation entre les villes et la nature.

Le terme « biodiversité » est la contraction des 
termes anglais « biological diversity » et apparaît 
pour la première fois dans le titre d’un ouvrage d’Ed-
ward O. Wilson paru en 19881. Selon la Fondation 
pour la recherche sur la biodiversité (FFB)2, « la biodi-
versité est l’ensemble des êtres vivants, micro-orga-
nismes, plantes, champignons ou animaux. Ce sont 
aussi les interactions qui les relient entre eux et avec 
le milieu où ils vivent. La biodiversité est un concept 
beaucoup plus vaste que la simple collection d’es-
pèces animales et végétales : c’est la diversité de la 
vie à tous ses niveaux d’organisation, du gène aux 
espèces et aux écosystèmes ». 

Aujourd’hui, plus que jamais, la question écologique 
est primordiale ; elle relève d’une morale et d’une res-
ponsabilité commune vis-à-vis de nos descendants 
et de la recherche nécessaire d’un équilibres avec 
les écosystèmes qui nous entourent. Ces mêmes 
écosystèmes conditionnent nos modes de vie et 
nous rendent un nombre conséquent de services dits 
« écosystémiques ». La nature nous permet de nous 
nourrir, de nous soigner ; elle peut réguler nos cli-
mats et assurer notre confort au fil des saisons. Dans 
un système, la diversité de la flore comme de la faune 
est souvent synonyme de résilience et de stabilité. 
En un sens, nous dépendons donc d’une biodiversité 
urbaine épanouie, et il ne tient qu’à nous de rendre 
l’environnement propice à son développement.

Deux parties composent cette méthodologie. La 
première consiste à rassembler des données issues 
du territoire (continuité des trames, essences patri-
moniales, réglementations…) et de la rue qui s’ins-
crit dans ce territoire (types de surfaces, nombres 
d’arbres, cartographies souterraines…). Dans la se-
conde partie, ces données serviront de données 
d’entrée pour établir le diagnostic de la rue, se-
lon quatre aspects : Patrimoine, Mode d’entretien, 
Trames écologiques, Potentiel de végétalisation. 
Les données d’entrée peuvent alors être modifiées 
au cours d’un processus itératif visant à améliorer la 
performance de la rue, et par là, la résilience du ter-
ritoire dans lequel elle s’inscrit.

Pour en savoir plus sur ce sujet, voir les définitions et 
la terminologie relatives au confort thermique au cha-
pitre Vocabulaire - Ecologie : Vocabulaire commun 
sur la biodiversité.

1 Edward O. Wilson et Frances M. Peter. Biodiversity, 1988

2 Fondation pour la recherche sur la biodiversité (FRB) :  
« Plateforme entre les différents acteurs scientifiques et 
les acteurs de la société sur la biodiversité. Elle a pour mis-
sion de soutenir et d’agir avec la recherche pour accroître 
et transférer les connaissances sur la biodiversité ».

https://www.fondationbiodiversite.fr/
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 ⁘ Maximisation des profondeurs de substrats pour 
favoriser la rétention des eaux pluviales.

 ⁘ Intégration de surfaces de pleine terre pour per-
mettre l’infiltration locale des eaux pluviales.

Objectifs Contributions des solutions fondées sur la 
nature au confort thermique

Deux caractéristiques étudiées dans le cadre du dia-
gnostic de confort thermique rentrent en compte :

 ⁘ l’ombrage, qui dépend de l’emprise de la strate 
arborée

 ⁘ l’aérologie, qui dépend pour beaucoup du vo-
lume et de la répartition de la strate arbustive

Ces différents objectifs doivent être pris en compte 
dans la définition de la stratégie finale de développe-
ment et consolidation de la présence du vivant dans 
la rue considérée.

• Données de la rue

Les données d’entrée à rassembler à l’échelle de la 
rue permettent d’établir trois diagnostics distincts et 
complémentaires.

Diagnostic : patrimoine biologique

 ⁘ Pourcentage et superficie des différentes sur-
faces, selon la classification du biotope

 ⁘ Surface végétalisée dans la rue pour chaque 
strate (arborée, arbustive et herbacée)

 ⁘ Nombre de grands arbres et volume des socles 
de plantation

Diagnostic : modes d’entretien

 ⁘ Arrosage : quantité et qualité de l’eau utilisée
 ⁘ Usages d’engrais ou pesticides
 ⁘ Taille par rapport à l’usage projeté

Diagnostic : trames écologiques

 ⁘ Trame verte ( = patrimoine biologique ?)
 ⁘ Trame bleue (surfaces d’abattement, noues et 

jardins de pluies)
 ⁘ Trame brune (composition des sols, profondeur 

de terre, réseaux et infrastructures souterrains)
 ⁘ Trame noire (niveau d'éclairement des surfaces 

végétalisées, température d'éclairage, orientation 
du flux lumineux)

 ⁘ Continuité des trames (inexistante, ponctuelle, 
semi-continue, continue).

Moyens

À l’image du baron Haussmann et d’Adolphe Alphand 
qui, au XIXème siècle, relièrent les parcs parisiens par 
le biais de voies plantées, végétaliser nos rues au-
jourd’hui permet de tisser des liens écologiques co-
hérents à l’échelle urbaine et territoriale : les trames. 
Le développement de ces trames améliore le contexte 
urbain sur d’autres aspects, parmi lesquels les mobi-
lités actives, la qualité de vie ou encore le lien social.

Les bénéfices générés par la mise en place d’un quel-
conque dispositif (par exemple : solution fondée sur la 
nature) sont de deux natures : soit ils réduisent l’im-
pact sur le milieu naturel (i.e. : gestion de l’eau par les 
sols, accroissement de la biodiversité, etc ...) ; soit ils 
accroissent les qualités d’usage des espaces urbains 
(i.e. : confort thermique, qualité sanitaire, etc ...). Dans 
le guide de la rue commune, nous proposons d’évo-
quer la notion de bénéfice indistinctement de la na-
ture du bénéfice généré.

ۄ  Acquisition des données d'entrée

• Données d'entrée territoriales 

L’accroissement de la présence de végétation en ville 
permet d’atteindre des objectifs territoriaux en matière 
de biodiversité, mais également en matière de gestion 
des eaux pluviales et de confort hygrothermique. 

Objectifs réglementaires territoriaux

Chaque territoire (région ou ville) définit des objec-
tifs indiqués dans des documents officiels de type 
SCoT, PLUI ou PDD. Ils se traduisent éventuellement 
par des seuils indicatifs :

 ⁘ la part de surfaces artificialisées3;
 ⁘ la part de surface végétalisée ;
 ⁘ le coefficient de biotope ;
 ⁘ la liste des essences patrimoniales.

Objectifs Contributions des solutions fondées sur la 
nature à la gestion des eaux pluviales

Les objectifs d’abattement des petites pluies traduits 
à l’échelle de la rue, permettent d'identifier les exi-
gences induites sur le développement de solutions 
fondées sur la nature : 

 ⁘ Végétalisation des sols à minima sur 1/6ème de 
la surface de la rue pour favoriser l’abattement des 
petites pluies.

3 D’après la définition donnée par la Loi Climat et Résilience

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-climat-resilience
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Diagnostic : potentiel de végétalisation

 ⁘ Profondeur minimale
 ⁘ Distances aux réseaux et infrastructures

N.B : Si la prise en compte de la qualité des sols ap-
parait pertinente pour concevoir le projet de transfor-
mation d’une rue, elle véhicule une complexité sur les 
incompatibilités entre les essences végétales et les 
agents polluants potentiellement présents dans les 
sols. L’intégration de cette problématique pourra faire 
l’objet d’un enrichissement ultérieur du guide, mais 
n’est pas prévu dans la version actuelle compte tenu 
des expertises nécessaires (biochimie végétale).

Livrables

Évaluation de la performance 

ۄ  Diagnostic "Patrimoine biologique"

Les surfaces propices au développement de la bio-
diversité peuvent être identifiées de deux façons : 
en évaluant la proportion de surfaces végétalisées 
(méthode simple) ou en calculant le coefficient de 
biodiversité/biotope par surface (CBS). Cette mé-
thode a été développée par la ville de Berlin, dési-
reuse d’intégrer la nature à ses projets d’extension 
et de renouvellement urbains. Le CBS est donc un 
indicateur quantitatif permettant d’évaluer la quali-
té environnementale d’un projet de construction et 
d’aménagement urbain à différentes échelles : par-
celle, îlot, quartier ou territoire. Il est de plus en plus 
utilisé dans les OAP des PLU(i).

Depuis 2021, un groupe de travail coordonné par le 
CSTB a permis le développement d’un « CBS harmo-
nisé » orienté vers la mesure du potentiel de biodiver-
sité et de services écosystémiques des milieux avant 
et après projet. Le CBSh représente la proportion 
des surfaces favorables à la biodiversité (surfaces 
éco-aménageables) par rapport à la surface totale 
d’une parcelle. La surface éco-aménageable totale 
est calculée à partir des différentes typologies de sur-
faces qui composent la parcelle. Le CBSh restitue un 
résultat dont la valeur est comprise entre 0 et 1.

La finalisation de ces travaux devrait intervenir dans 
le courant de l’année 2023. La version actuelle de ce 
guide évalue prendre en compte la valeur en biodi-
versité d’un espace urbain par le biais de l’indicateur 
historique CBS ; le guide pourra intégrer ce nouvel 
indicateur CSBh dès qu’il sera mature.

• Surfaces végétalisées

Svégétalisée = Sherbacée + Sarbustive + Sarborée. 

En première approche, la surface arborée peut être 
l’une des trois surfaces suivantes : 1 m² pour un arbre 
encerclé par une couronne au sol, 3 m² pour une 
couronne à 1 m du tronc ou 30 m² si la surface au sol 
est complètement ouverte.

La part de surface végétalisée dans la rue s’obtient 
en divisant S végétalisée par S totale, la surface to-
tale de la rue considérée.

• Surfaces favorables à la biodiversité

Comme il a été mentionné précédemment, le CBS est 
un indicateur qui évalue la proportion de la surface 
d'une parcelle qui peut être aménagée pour favori-
ser la biodiversité (surface éco-aménageable), par 
rapport à sa surface totale. Le Code de l’urbanisme 
précise que le règlement du PLU peut « imposer une 
part minimale de surfaces non imperméabilisées ou 
éco-aménageables, éventuellement pondérées en 
fonction de leur nature, afin de contribuer au main-
tien de la biodiversité et de la nature en ville »4.

Il se calcule comme suit :

• CBS = surface écoaménageable / surface de la 
parcelle

La surface éco-aménageable est calculée à partir des 
différents types de surface qui composent la parcelle : 

• Surface écoaménageable = (surface de type A x 
coef. A) + (surface de type B x coef. B) + … + (surface 
de type N x coef. N)

Chaque type de surface est multiplié par un coeffi-
cient compris entre 0 et 1, qui définit son potentiel.

Par exemple :

• un sol imperméabilisé en asphalte a un coefficient 
égal à 0, c’est-à-dire défavorable à la biodiversité ;

• un sol en pleine terre est associé à un coefficient 
égal à 1, soit le coefficient maximal. 10 m² de pleine 
terre équivalent à 10 m²de surface favorable à la bio-
diversité (10x1).

4 Code de l'urbanisme, art. L. 151-22

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977807/


 →Exemple de calcul du coefficient de Biotope
(le CBS est en train d'évoluer vers un CBS harmonisé).
Source : AEU2, ADEME

 →Coefficients surfaciques pour mesurer le Coefficient de Biotope.
(le CBS est en train d'évoluer vers un CBS harmonisé).
Source : AEU2, ADEME
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La figure 1 donne les coefficients à appliquer à 
chaque surface . Dans le cas de la rue, les toitures 
et façades ne sont pas considérées en première ap-
proche mais peuvent être intégrées aux surfaces si 
les conditions le permettent.

La figure 2 donne un exemple de calcul du CBS ap-
pliqué à une parcelle bâtie (zone rouge hachurée). 
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ۄ  Diagnostic "Espace vital"

• Trames de la rue 

Le terme de trame désigne un réseau de continuités 
écologiques, composé de réservoirs de biodiversité 
reliés par des corridors écologiques.

La trame verte fait référence au réseau terrestre et 
végétal, tandis que la trame bleue se réfère aux mi-
lieux aquatiques. La trame noire correspond à la part 
de la trame verte et bleue accessible à la biodiversité 
nocturne. Enfin, le concept de trame brune, plus ré-
cent, désigne le réseau écologique des sols, support 
de la biodiversité en surface. 

La continuité des trames verte, bleue, noire et brune 
est nécessaire au libre déplacement de la biodiver-
sité. Il s’agit ici d’évaluer de manière qualitative la 
continuité de ces différentes trames.

 ⁘ Niveau 0 : il n’y a pas de trame ou aucune continuité.
 ⁘ Niveau 1 : la trame est ponctuelle, en pointillé 

(exemple : bacs de plantation distincts).
 ⁘ Niveau 2 : il y a des continuités interrompues.
 ⁘ Niveau 3 : la continuité de la trame est ininter-

rompue.

La trame bleue se pense généralement sur des 
échelles territoriales, mais des dispositifs tels que 
noues et jardins de pluie peuvent permettre d’étendre 
la continuité jusqu’à l’échelle de la rue.

La trame noire doit se trouver conciliée aux exigences 
de sécurité des riverains, ne pas éclairer la nuit n’est 
pas désirable. Cependant, des solutions existent, en 
jouant sur l’intensité lumineuse des éclairages, ainsi 
que sur la directivité de la lumière, sa fréquence et 
sa température. Consultez : Trame noire - Méthodes 
d’élaboration et outils pour sa mise en œuvre5.

• Potentiel de végétalisation

Pour déterminer le potentiel de végétalisation, il faut 
considérer trois facteurs : 

 ⁘ les profondeurs de terre disponibles ;
 ⁘ la compatibilité entre la qualité du sol et les es-

sences végétales plantées ;
 ⁘ les contraintes générées par l’encombrement du 

sous-sol.

Les différentes strates végétales requièrent les 
épaisseurs de terre minimales suivantes :

 ⁘ Strate herbacée : 40 cm 
 ⁘ Strate arbustive : 80 cm 
 ⁘ Strate arborée : 2 m 

Parallèlement, les territoires précisent les règles 
d’implantation d’arbres en milieu urbain qui doivent 
être respectées par le projet.

ۄ  Diagnostic : modes d’entretien 

La performance de la rue en matière de gestion peut 
s’évaluer à l’aide des indicateurs suivants :

• Présence de produits phytosanitaires

 ⁘ Niveau 0 : utilisation fréquente de produits phy-
tosanitaires

 ⁘ Niveau 1 : utilisation occasionnelle
 ⁘ Niveau 2 : traces
 ⁘ Niveau 3 : absence de traces

• Proportion de surfaces arrosées par l’eau potable

Le calcul est un rapport entre la surface concernée 
et la surface totale.

Indicateur = (Sx) / (Srue)

Modes d’entretien et contraintes héritées

Modes d’intervention dans les espaces verts de la ville.

Exemple : une tondeuse lourde nécessite un achemi-
nement par camion. 

3 Romain Sordello, Fabien Paquier et Aurélien Daloz. Office 
français de la biodiversité : Trame noire - Méthodes d’éla-
boration et outils pour sa mise en oeuvre, 2021.

https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/trame-noire-methodes-delaboration-outils-mise-en-oeuvre
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/trame-noire-methodes-delaboration-outils-mise-en-oeuvre


Rue Gibault, Saint-Denis



Rue Borde, Marseille



 →Exemple de recensement des activités  et occupations

   |   14103. MÉthoDE   |   CoMpREnDRE DIaGnoStIC   |   ÉTAPE 2 : DIAGNOSTIC TECHNIQUE

Diagnostic usages

« La façon dont les gens utilisent un lieu reflète les 
attentes » (William H. Whyte, 1980)1

Organiser un espace commun, flexible et évolutif, 
support de sociabilité : voici là un objectif clé de la 
Rue Commune. Les récentes crises traversées ont 
exacerbé le besoin de sociabilisation des habitants 
et des usagers. À cet égard, l’espace public peut ac-
cueillir de nombreuses pratiques, que la Rue Com-
mune doit révéler.

Il s’agit ici de réaliser une analyse des usages actuels 
de la rue puis d’identifier les contraintes et oppor-
tunités de développement de nouveaux usages, à la 
fois au sein de la rue elle-même et dans son envi-
ronnement local et élargi, en vue de répondre aux 
besoins et aspirations exprimés par ses usagers.

L’identification d’un lieu (local vacant ou autre), au sein 
de la rue elle-même ou dans un rayon de 300 mètres 
autour d’elle, et susceptible d’être utilisé durant toute 
l’opération, permettra le cas échéant de diffuser des 
informations sur le projet auprès des usagers du quar-
tier et d’accueillir la parole citoyenne. Ce lieu hybride 
pourra faire l’objet d’une intervention d’urbanisme 
transitoire mettant en scène et rendant visible la dé-
marche Rue Commune auprès des habitants, actifs et 
visiteurs à l’échelle du quartier et du territoire.

Moyens

ۄ  Analyse vocationnelle

Il est crucial de considérer la vie dans l'espace public 
dans sa globalité, en incluant toutes les activités qui s'y 
déroulent telles que s'asseoir, se tenir debout, marcher, 
se déplacer à vélo, etc. La vie dans l'espace public ne 
peut être réduite aux seules animations des terrasses 
ou aux spectacles de rue, car elle reflète la complexité 
et la diversité de la vie urbaine (Jan Gehl, 2019)2.

En outre, la vocation actuelle de la rue doit être dé-
terminée en fonction de sa localisation dans la ville et 
des usages qui y sont actuellement observés, qu'ils 
soient liés à l'espace bâti ou non bâti :
• Recensement et analyse des occupations et usages 
actuels des rez-de-chaussée
• Identification des équipements rayonnant à l’échelle 
locale et/ou élargie 
• Recensement et analyse des occupations sta-
tiques et dynamiques de l’espace public, ainsi que 
des hot spots au sein desquels l’affluence est la plus 
importante. 
• Inventaire de la programmation annuelle d'événe-
ments, activités temporaires et autres initiatives orga-
nisées dans la rue ou à proximité, en les mettant en 
relation avec la date et les organisateurs.
• Synthèse des enseignements.

1 William H. Whyte. The Social Life of Small Urban Spaces, 1980. 2 Jan Gehl et Birgitte Svarre. La vie dans l’espace public, 2019.
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3 Jan Gehl. La vie entre les bâtiments : Comment penser les 
villes pour la santé humaine, 1971.

2 IRIS : Îlots Regroupés pour l'Information Statistique. L'IN-
SEE a développé ce découpage géographique "IRIS" pour 
diffuser les données infra-communales du recensement 
de la population. Les IRIS sont des mailles de taille homo-
gène visant 2 000 habitants, respectant des critères géo-
graphiques et démographiques et ont des contours iden-
tifiables sans ambiguïtés et stables dans le temps. INSEE : 
https://www.insee.fr/fr/information/2017499

ۄ  Portrait des usagers de la rue

Analyse sociodémographique des usagers actuels et 
de leurs motifs de fréquentation de la rue :

• Analyse du profil sociodémographique local sur la 
base des données INSEE (IRIS)2

• Enquête de terrain et reportage photographique in 
situ réalisé sur plusieurs jours de la semaine auprès 
d’un échantillon représentatif, permettant de com-
prendre le profil des usagers de la rue, leurs motifs 
de fréquentation ainsi que leurs besoins, attentes et 
aspirations (cette étude peut couvrir l'ensemble de 
la semaine ou se concentrer sur certains jours spéci-
fiques, tels que le mercredi ou le week-end.).

« Pour comprendre l'usage de la rue, il faut d'abord se 
demander comment les gens y passent leur temps, 
comment ils s'y déplacent, comment ils s'y arrêtent, 
comment ils s'y assoient, comment ils y jouent et 
comment ils y travaillent » (Jan Gehl, 1971)

Les questions adressées aux citoyens porteront no-
tamment sur :

 ⁘ la composition et les caractéristiques de leur 
ménage ;

 ⁘ le récit (traduit spatialement) d’une journée type 
de la semaine, décrivant les habitudes de mobilité, 
travail, consommation, loisirs et sociabilité, avec une 
déclinaison le mercredi, le samedi et le dimanche ;

 ⁘ la nature et la localisation des usages de la rue, 
distinguant, selon la classification de Jan Gehl, les 
activités incontournables (se rendre à l’école, at-
teindre un arrêt de bus, livrer des biens) des activités 
facultatives (loisirs, promenade, repos…) et sociales 
(rencontres de tous types dans l’espace public).

• Cartographie du tissu associatif local : acteurs et 
types d’actions menées dans l’année contribuant à 
l’animation de la rue

• Synthèse des enseignements

• Formalisation de fiches personae permettant 
d’obtenir une représentation des principaux profils 
d’usagers de la rue

https://www.insee.fr/fr/information/2017499


 →Cartographie d'usages existants 
Socles et façades

 →Exemple fiches personae

- Marcel
- 39 ans

- Vit à : Lille
- Travaille comme : employé pour l’entretien des espaces verts 
à Lille

Entretien espace vert : Marcel – 93200 Saint-Denis

- Adèle
- 44 ans

- Vit à : Lille
- Travaille comme : responsable entretien propreté à Lille

Entretien propreté : Adèle – 59000 Lille

- Ines
- 42 ans

- Vit à : AV. de Verdun à Lille
- Travaille comme : Enseignante à Rue du Marché à Lille

- Son compagnon Amine à 58 ans
- Vit à : AV. de Verdun à Lille
- Travaille dans : la restauration au vieux Lille

- A une fille de 15 ans - Anaïs

Enseignante : Ines - 59000 Lille

- Amina
- 27 ans

- Vit à : Gand
- Travaille comme :  Commerciale à Gand

- Elle est à Lille en Voyage d’affaire à Rue du Marché à Lille

Touriste : Amina - 59000 Lille

- Bernard 
- 70 ans, classe moyenne
Tradi - réfractaire

- Vit à : Rue du marché  à Lille
- Travaille comme : retraité

- Sa compagne Marie-claire à 61 ans
- Vit à : Rue du marché  à Lille
- Travaille comme : professeur à l’université catholique de Lille

- Ses filles Anna et Elsa ont 26 et 31 ans
- Vivent à : Bruxelles et Amiens
- Travaillent comme : pharmacienne à Bruxelles et enseignante 
à Amiens

Habitant : Bernard – 59000 Lille

- Aziz
- 40 ans

- Vit à : Rue du port à Lille
- Travaille comme : Boucher à Rue du marché à Lille

- Divorcé

- A un fils de 12 ans - Paul

Boucher : Aziz - 59000 Lille

Mobilité :
• Il se déplace à pied (15mins) de son logement à son lieu 
de travail ou en trottinette électrique.
• Il utilise sa voiture pour aller voir son fils qui vit à Bassée

Goûts : 
--> Aziz aime jouer au basketball et au foot
--> Il aime bien jouer du piano et chanter aussi

Besoins, attentes, aspirations :

- Leviers de mobilisation : 
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

- Capacité et modalités d’action :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

Mobilité :
• Il ne se déplace plus en voiture et n’a plus le permis, 
mais ça femme continue à utiliser leur voiture
• Il se promène dans le quartier et y fais ses courses 
• Il se déplace en transports en commun pour aller 
rejoindre ses amis de temps en temps dans le vieux Lille
• Il donne des cours de Français et de math aux enfants du 
quartiers une à deux fois par semaine.

Goûts :
--> Bernard aime bien se promener
--> Il aime bien jouer au échecs et aux cartes aussi

Besoins, attentes, aspirations :

- Leviers de mobilisation : 
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

- Capacité et modalités d’action :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

Mobilités :
• Elle se déplace en voiture à cause de son travail et de 
son matériel

Goûts :
--> Adèle aime l’artisanat et faire des bijoux
--> Elle aime bien faire des pique-niques en famille aussi

Besoins, attentes, aspirations :

- Les points de vigilences :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
- La méthodologie et les acteurs de la vie en commun :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

Mobilités :
• Il se déplace en voiture de son logement à son lieu de 
travail à cause de son matériel
• Il a besoin de place de parking pour sa voiture

Goûts :
--> Marcel aime bien lire et raconter des histoires
--> Il aime bien faire du théatre aussi

Besoins, attentes, aspirations :

- Les points de vigilences :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
- La méthodologie et les acteurs de la vie en commun :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

Mobilité :
• Elle s’est rendue à Lille en train (1h15)
• Elle circule à pieds et en métro à Lille
• Elle pratique le vélo

Goûts :
--> Amina aime faire de l’escalade
--> Elle fait du jogging tout les après-midi aussi

Besoins, attentes, aspirations :

- Leviers de mobilisation : 
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

- Capacité et modalités d’action :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

Mobilités :
• Elle se déplace en voiture pour les trajets domicile / travail
• Elle a besoin de place de parking pour sa voiture 
• Elle va manger au resto du coin avec les collègues de 
temps en temps 

Goûts :
--> Ines aime bien jouer au tennis
--> Elle dessine et fais des expositions aussi

Besoins, attentes, aspirations :

- Leviers de mobilisation : 
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................

- Capacité et modalités d’action :
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
.....................................................................................................
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Rue à Strasbourg lors du 14 juillet



 →Exemple : Diagramme indicatif des principales 
temporalités festives sur la Métropole de Bordeaux

Cette approche peut également être appliquée à l'échelle du 
quartier. Source: a'urba. Les espaces publics à vivre, 2014.
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ۄ  Diagnostic chronotopique de la rue : espace, 
temps, usages et usagers de la rue

Mise en perspective des espaces et de leur niveau 
d’activité en fonction des périodes et des types 
d’usagers de la rue :

• Formalisation libre de l’évolution des usages de la 
rue au cours de la semaine, via la réalisation d’une 
carte chronotopique dynamique.

ۄ  Diagnostic de l’environnement élargi 

Repositionnement de la rue dans les parcours 
d’usages du territoire à l’échelle élargie : 

• Cartographie des vocations urbaines du tissu en-
vironnant (résidentielle, économique, mixte, etc.) 

• Recensement des équipements culturels, lu-
diques, sportifs, professionnels, commerciaux, ad-
ministratifs, d’enseignement et touristiques 

• Analyse du tissu associatif local 

• Entretiens avec un échantillon d’acteurs ciblés du 
territoire. Ces données peuvent ensuite être utilisées 
pour orienter la réflexion sur l'aménagement de la rue 
dans les parcours d'usages à l'échelle élargie, en pre-
nant en compte les principales activités du secteur 

• Cartographie et analyse des parcours (culturels, 
ludiques, etc.) du territoire marchable (échelle lo-
cale) tenant compte de la localisation des stations de 
transport en commun et des voies cyclables.

ۄ  Bilan d’usages de la rue

Bilan des forces, faiblesses, menaces et opportuni-
tés de la rue et de son environnement pour le dé-
ploiement de nouveaux usages. Ce bilan aura vo-
cation à mettre en relation le potentiel physique de 
transformation de la rue avec les besoins, sa voca-
tion à l’échelle élargie avec les attentes et aspirations 
citoyennes et la capacité d’activation du système 
d’acteurs de la rue.

• Bilan de type « SWOT » (Strengths, Weaknesses, 
Opportunities and Threats)

• Espace piéton actuel et espace partagé potentiel 
après suppression des espaces réservés aux véhi-
cules motorisés (chaussée et stationnements) et ré-
duction de la vitesse de circulation

• Mise en perspective de l’espace partagé potentiel 
avec les besoins, attentes et aspirations des usagers 
identifiés lors de l’enquête de terrain, ainsi que les 
différents parcours et synergies possibles

• Verbatims d’usagers et d’acteurs.

 a’urba | Les espaces publics à vivre - Étude prospective | 2014 | 87 

Diagramme indicatif des principales temporalités festives sur la métropole

évènements culturels hors Cub

évènements de l’été métropolitain 

évènements culturels sur la Cub

8 
Ao

ût
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 →Détermination des critères d'évaluation

Livrables

ۄ  Rapport d’analyse du diagnostic Usages intégrant :

• des cartographies et analyses des occupations 
des espaces bâtis et non bâtis et des équipements ;

• une synthèse de l’enquête de terrain et un repor-
tage photographique ;

• une liste des événements et/ou des programmes 
d’activité externes se déroulant dans la rue et à 
proximité immédiate tout au long de l’année ;

Objectif Caractéristiques du 
contexte local Indicateurs à évaluer

Organiser  
un espace commun, 
flexible et évolutif,  

support de sociabilité

Diversité d'usages

Part de l'espace public dédiée à la voiture  
(circulation, stationnement)

Nombre d'usages recensées dans l'espace public hors 
circulation (s'asseoir, se restaurer, jouer, ...)

Part d'occupations statiques de l'espace public  
(courir, danser, faire du sport, ...)

Existence de lieux d'intensité combinant plusieurs 
usages différents (banc, kiosque, terrasse...)

Part des locaux vacants sur le nombre total de locaux 
commerciaux en rez-de-chaussée (le cas échéant)

Temporalité des usages

Existence d'une variabilité de la fréquentation  
(hebdomadaire, saisonnière...)

Existence d'usages nocturnes

Existence d'usages ponctuels, éphémères 

Potentiel d'animation 
de l'espace public au 

regard de l'occupation 
des espaces privés

Existence de commerces, services, activités médicales 
ou artisanales en rez-de-chaussée

Existence d'équipements

Existence de jardins et d'espaces plantés

Existence de bureaux dans les espaces bâti

Capacité de mobilisa-
tion des usagers

Existence d'associations dont le périmètre d'interven-
tion englobe la rue

• une carte ou un schéma chronotopique (« Une se-
maine ordinaire ») ; 

• une cartographie des vocations urbaines, équipe-
ments et parcours de l’environnement élargi de la rue ;

• une cartographie du tissu associatif de la rue et de 
l’environnement élargi ;

• un bilan d’usages de la rue ;

• un tableau récapitulatif des critères d’évaluation.
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Diagnostic foncier

Si une rue antique n’est finalement pas si différente 
d’une rue actuelle de centre-ville, c’est parce que 
le concept de rue a quelque chose d’universel, no-
tamment dans les sols et socles. C’est pourquoi le 
sol peut être optimisé pour favoriser une multiplici-
té d’usages. L’espace public de la Rue Commune est 
pensé en termes de services rendus au citoyen qui y 
circule et y bénéficie d’un environnement propre à de 
multiples usages.

Le diagnostic foncier doit permettre d’asseoir les 
propositions de transformation de la rue afin de :

• favoriser des usages alternatifs ;

• mobiliser les socles vacants (rez-de-chaussée) ;

• synchroniser les usages (logistique urbaine, acti-
vités temporaires…) ;

• réguler les pratiques de la rue ;

• proposer des modèles pérennes et polyvalents 
d’occupation des voiries.

Pour ce faire, il s’efforcera :

• d’identifier toutes les propriétés ;

• d’identifier les droits qui s’attachent à ces propriétés ; 

• d’identifier des fonciers stratégiques pour la trans-
formation de la rue, notamment sur les socles vacants.



   |   14903. MÉthoDE   |   CoMpREnDRE DIaGnoStIC   |   ÉTAPE 2 : DIAGNOSTIC TECHNIQUE Accès à une cour, Paris
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Moyens

ۄ  Relevé du cadastre et du plan de bornage afin 
de déterminer les limites des propriétés privées et 
publiques 

• Il s’agit tout d’abord de déterminer les domaniali-
tés de la rue. Si la délimitation du domaine privé est 
régie par le régime de droit civil du bornage, celle du 
domaine public suit le droit commun.

• Les critères de domanialité étant essentiels au re-
gard des usages, l’identification des propriétaires des 
parcelles privées et publiques sera réalisée auprès 
du service de l’urbanisme de la mairie. La consulta-
tion d’un office notarial peut s’avérer judicieuse.

Sites de consultation :  Parcelles cadastrales - Géo-
portail geoportail.gouv.fr et https://geoportail.gouv.
fr/

ۄ  Identification du classement des voiries 

Une série d’obligations se rattache à la gestion des 
voiries : 

• les voies communales, qui sont imprescriptibles et 
inaliénables ;

• le pouvoir de police ;

• l’entretien des voies communales classées, in-
cluant le respect des normes de sécurité.

À noter que la procédure de classement ou de dé-
classement d’une voie communale est dispensée 
d’enquête publique préalable.

Le diagnostic foncier s’attachera à identifier le clas-
sement de la voirie et les servitudes : publique, 
double, par anticipation, globale, par contagion, à re-
chercher auprès du service voirie de la Ville…

Pour des informations d’ordre général, voir le site 
Code de la voirie routière – Légifrance

ۄ  Identifier le mode d’utilisation de la rue relevant du 
domaine public par enquête auprès du service voirie

Deux possibilités s’ouvrent alors.

• Utilisation collective : le principe de la liberté d’uti-
lisation s’applique.

• Utilisation privative de la rue, régie par un arrêté 
municipal sur l’autorisation temporaire d’activités sur 
le domaine public (ou autorisation d’occupation tem-
poraire), moyennant au besoin l’acquittement d’une 
redevance d’occupation.

L’occupation peut s’avérer régulière, temporaire 
(stationnement minute) ou saisonnière (terrasses 
qui font l’objet, en été, d’une autorisation d’occupa-
tion commerciale du domaine public). La commune 
peut exiger la redevance domaniale (ou « redevance 
d’occupation du domaine public ») correspondant à 
la somme demandée en contrepartie de l’obtention 
d’un droit d’occuper temporairement à titre privatif 
le domaine public de la collectivité. L’usager devra 
effectuer la démarche auprès du service de la mairie.

Pour des informations générales, voir l’article L 2125-
1 du Code général de la propriété des personnes pu-
bliques ; pour un exemple, voir : https://www.lyon.fr/
blob?op=202101/delib/20210546.pdf

ۄ  Examiner les socles d’immeubles (rez-de-
chaussée, cours et passages privés) avec le ca-
dastre ou par des enquêtes de pas-de-porte dans 
le cadre d’un arpentage fin

Il s’agit ici de procéder à un croisement avec les autres 
composantes du diagnostic afin d’identifier, parmi les 
socles locaux vacants ou mutables, ceux qui pour-
raient utilement contribuer à la transformation de la 
Rue Commune, soit qu’ils se situent à un emplace-
ment stratégique de la rue, soit qu’ils présentent un 
caractère patrimonial singulier, ou les deux.

À noter que pour maîtriser un foncier cible, il est pos-
sible de faire appel à une foncière publique ou privée. 
La majeure partie des villes bénéficie de foncières 
commerciales ou de redynamisation (SEM, SPL) inter-
venant sur l’ensemble de la chaîne de valeur foncière 
et immobilière (identification du propriétaire, acqui-
sition-portage, travaux de mise aux normes, gestion, 
exploitation des locaux). Les services de la Ville seront 
en mesure d’identifier l’acteur qui porte la foncière.

Pour des informations d’ordre général, voir : Les fon-
cières de redynamisation | Banque des Territoires ; 
pour un exemple, voir : Accueil – Semaest aménage 
et anime votre quartier.

https://www.geoportail.gouv.fr/
https://cadastre.data.gouv.fr/
https://cadastre.data.gouv.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000006149500
https://www.lyon.fr/blob?op=202101/delib/20210546.pdf
https://www.lyon.fr/blob?op=202101/delib/20210546.pdf
https://www.banquedesterritoires.fr/foncieres-de-redynamisation
https://www.banquedesterritoires.fr/foncieres-de-redynamisation
https://www.semaest.fr/
https://www.semaest.fr/
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Livrables

• Un plan cadastral de la rue et des fiches cadas-
trales (si besoin)

• Un tableau détaillé des parcelles foncières (modèle 
à créer), précisant pour les fonciers cibles les actions 
à mener

• Une note sur les fonciers stratégiques (comprenant 
une analyse « SWOT »)

 → Schéma exemple analyse du foncier

• Les indicateurs de suivi

• Le foncier vacant (évolution)

• L’occupation foncière par statut (privée, publique)

• L’occupation par la Surface de Plancher (SDP) : 
mètres carrés disponibles, libérés, occupés, change-
ment de destination…



Atelier d'idéation experts Rue Commune
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À l’issue du diagnostic, les acteurs de la transformation de la rue connaissent et 
peuvent qualifier son état initial en termes de mobilité, d’écologie et d’usages. Il 
s’agit à présent de traduire l’évaluation de la rue en orientations de projet, en vue 
d’esquisser des scénarii programmatiques. L’objectif est de converger vers le scé-
nario le plus représentatif d’une vision commune.

Développer une vision commune est essentiel pour garantir une transformation 
durable. Le scénario choisi ne peut être un élément directeur que s’il est largement 
accepté par les parties prenantes et les citoyens ; il est donc crucial de le cocréer, 
en menant une réflexion de design thinking orientée vers les utilisateurs. 

Le design thinking se décline en plusieurs phases, dont la première correspond à la 
compréhension ou au diagnostic sous toutes ses formes (détaillé dans le chapitre 
précédent) et accorde une importance majeure aux études de terrain et à l’empa-
thie avec l’utilisateur, en partant de ses besoins et envies.

Les phases de définition et d’idéation, menées simultanément, prennent forme dans 
le présent chapitre : il s’agit de déterminer les enjeux de la rue étudiée ainsi que les 
paramètres et facteurs qui influent sur eux, pour ensuite identifier les principaux 
leviers d’amélioration. Ces phases mènent à l’élaboration de plusieurs scénarii de 
transformation, dont l’un sera sélectionné pour faire l’objet d’un prototypage.

Ce prototypage vise à concrétiser le scénario consensuel grâce à l’élaboration d’un 
plan d’action, pour sa mise en œuvre dans le cadre de la phase d’expérimentation.

ÉTAPE 3 : 
INTÉGRATION DES 
RÉSULTATS À LA 
STRATÉGIE DE 
TRANSFORMATION
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Détermination des pa-
ramètres ou facteurs 
influents

La phase de diagnostic aura permis d’évaluer la situa-
tion initiale de la rue en l’appréhendant par ses com-
posantes matérielles. Pour faire suite au diagnostic 
et s’engager dans la phase de transformation de la 
rue, il faudrait définir les paramètres et facteurs qui 
jouent un rôle clé dans l’atteinte des objectifs de Rue 
Commune, en vue d’élaborer des scénarios adaptés.

ۄ  Qu’est-ce qu’un objectif ?

Un objectif est un énoncé général décrivant une 
amélioration recherchée. Les objectifs précisent les 
axes d’amélioration et les domaines prioritaires mais 
pas les moyens d’y parvenir.

ۄ  Qu’est-ce qu’un paramètre ou facteur influent ?

Des paramètres ou facteurs influents sont des don-
nées clairement définies, utilisées pour suivre les pro-
grès accomplis dans l’atteinte d’une cible spécifique. Ils 
peuvent être de nature qualitative ou quantitative. Ils 
permettent de mesurer la performance de la rue étu-
diée et d’évaluer son niveau de réponse aux objectifs.

ۄ  Qu’est-ce qu’un « scénario » ?

Un scénario représente un ensemble d’orientations 
pertinentes qui permettent de traduire une vision ur-
baine, au service des priorités communes définies entre 
les parties prenantes. C’est une description de l’avenir 
souhaité qui sert de point de départ à la sélection des 
mesures et actions concrètes à mettre en œuvre.

 → Paramètres et facteurs influents de la Rue Commune
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MOBILITÉ

Le diagnostic a permis de caractériser le potentiel 
de transformation de la rue dans son environnement. 
Il s’agit d’appliquer les principes généraux propo-
sés pour l’aménagement de la Rue Commune afin 
d’identifier des mesures d’accompagnement aptes 
à répondre avec succès aux enjeux identifiés. Ces 
principes généraux sont :
• des flux motorisés à sens unique ; 
• une vitesse maximale de circulation fixée à 20 km/h ; 
• la suppression du stationnement automobile de 
surface ; 
• le développement équilibré d’aires d’arrêt de 
desserte ;  
• la valorisation des aires de stationnement vélo et 
des services à la mobilité active.

Ce travail sur les éléments fixes et variables permet-
tra d’identifier le(s) scénario(s) de principe le(s) plus 
efficace(s) sur le plan fonctionnel. Ce cadre définira 
les principes d’accès tous modes à la rue et l’ins-
cription du projet de transformation dans une logique 
plus large d’évolution des usages de mobilité.

Au-delà du diagnostic, ces principes seront ensuite 
intégrés à la co-construction transversale propre à la 
Rue Commune.

ۄ  Les paramètres influents

Des mesures efficaces dans le réseau de transport, 
telles qu'un transfert modal effectif, une offre de ser-
vices adaptée, des installations de stationnement 
bien localisées et sécurisés pour tous les modes et 
en connexion optimale avec les arrêts de transport en 
commun, des tarifs abordables et des temps de trajet 
raisonnables, encouragent les usagers à adopter une 
approche multimodale, flexible, durable et respon-
sable. L'adoption d'une gestion globale du stationne-
ment hors voirie (gestion, réglementation, mutualisa-
tion)1 et l'optimisation des espaces réservés aux arrêts 
occasionnels des véhicules (dépose, prise en charge 
et dépose de passagers, gestion du temps, localisa-
tion, etc.) peuvent rendre la mobilité plus performante.

Le confort dans la mobilité se caractérise par la 
qualité et l'entretien des infrastructures et des 
connexions, la visibilité, l'habitabilité, les espaces de 
repos et les abris intermédiaires qui permettent d'of-
frir une expérience de déplacement agréable et sans 
stress pour les usagers.

#1. Accessibilité universelle 

Ce paramètre vise à permettre à toutes les per-
sonnes, quel que soit leur âge ou leur handicap, de 
se déplacer librement, en autonomie et en toute sé-
curité en mettant en place des mesures et infrastruc-
tures adaptées pour éliminer les barrières physiques 
et sociales. L'accessibilité repose sur des principes 
tels que l'inclusion, la non-discrimination et l'égalité 
des chances, la connectivité et la signalétique adap-
té ((par exemple, en accordant la priorité à la sécuri-
sation du parcours « piéton senior » face au parcours 
cyclable, ou en prévoyant davantage d’espaces de 
repos). On cherche principalement à encourager la 
marche et développer l’usage du vélo. 1 Il est nécessaire d'étudier les possibilités de déplacement 

spatial des véhicules après la suppression du stationnement 
sur voirie en explorant des alternatives telles que les rues voi-
sines ou les parkings privés et publics. Cette approche par 
la capacité permet d'identifier les enjeux liés aux différents 
modes qui doivent être pris en compte au-delà du diagnostic, 
en veillant à associer les parties prenantes à la réflexion.

#4. Confort 

Les politiques de mobilité intégrant la réduction de 
vitesse, les modes de transport respectueux de l'en-
vironnement, la signalisation et le partage, les zones 
à faibles émissions et à trafic limité, la réglementa-
tion, les campagnes de sensibilisation, et l'assurance 
d'un accès aux services de secours sont essentielles 
pour garantir des parcours intelligibles sûrs et sains 
pour toutes et tous. 

#3. Sécurité et santé 

#2. Efficience et attractivité 
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Toujours dans l’optique de réduire l’apport de chaleur 
radiative, un dernier type de rayonnement doit être 
réduit : le rayonnement réfléchi – c’est-à-dire le rayon-
nement solaire qui « rebondit » sur les surfaces pour 
atteindre l’usager. Ce levier est essentiel mais déli-
cat à activer : pour réduire le rayonnement réfléchi, 
il faut assombrir les surfaces exposées au soleil, ce 
qui se traduit généralement par…une augmentation 
du rayonnement infrarouge émis par les surfaces (cf. 
phénomène #2). Activer les phénomènes #2 et #3 
peut ainsi donner lieu à des injonctions contradic-
toires ; ce conflit doit être résolu au cas par cas selon 
la situation (exposition solaire, usages...)

ÉCOLOGIE

Confort thermique

Chacune des composantes de la Rue Commune in-
flue sur le confort thermique et doit, à ce titre, faire 
l’objet d’une attention particulière. L’enjeu est double 
pour chaque composante : améliorer la situation là 
où elle peut l’être et en préserver les qualités lorsque 
la situation est déjà optimale.

ۄ  Les paramètres influents

Voici un rappel des cinq paramètres influents par les-
quels une composante influe sur le confort thermique : 

La marge de manœuvre sur l’ombrage (c’est-à-dire la 
réduction du rayonnement solaire direct) est signifi-
cative. Le rayonnement direct représente le premier 
apport de chaleur radiatif, et l’ombrage permet de 
l’annuler en totalité. En pratique, l’ombrage n’est pas 
binaire (soleil ou ombre) et plusieurs degrés peuvent 
être distingués entre un ombrage total (sous une dalle 
en béton par exemple) et un ombrage partiel (sous un 
arbre le soleil passe entre les feuilles et les feuilles 
elles-mêmes admettent une certaine transparence). 
L’ombrage est un levier majeur à activer en priorité 
pour optimiser le confort thermique dans la rue.

Ce phénomène vient après l’ombrage, qui ne concerne 
que le rayonnement solaire direct ; or chaque sur-
face urbaine émet un rayonnement dit infrarouge qui 
contribue à la sensation de chaleur. Réduire l’apport 
de chaleur radiative passe donc aussi par le déploie-
ment de surfaces accumulant peu d’énergie. Ainsi, 
une dalle de béton au-dessus de la tête des piétons 
produirait certes de l’ombrage mais risquerait de se 
transformer en radiateur au bout de quelques jours 
ensoleillés… La matière des surfaces urbaines est 
donc un levier majeur et facilement activable lors de 
travaux sur l’espace public ou le bâti.

#3. Exposition au rayonnement réfléchi 

La marge de manœuvre en matière de ventilation 
est réduite car la circulation de l’air dans une rue ne 
peut être artificiellement gonflée sans changement 
profond des morphologies urbaines. Ainsi, la circu-
lation de l’air dans la rue « à vide » doit être consi-
dérée comme une ressource originale, gratuite et à 
préserver. Les dispositifs qui maximisent le confort 
thermique seront ceux qui ne dégradent pas trop 
l’aérologie en bloquant la circulation de l’air.

L’humidification de l’air est synonyme d’évaporation 
d’eau, phénomène associé à une réduction de la tem-
pérature d’air bénéfique au confort thermique. À l’inté-
rieur des bâtiments, la climatisation repose sur ce phé-
nomène thermodynamique, avec des effets radicaux 
sur le confort thermique mais au prix d’une dépense 
énergétique forte, malgré le fait que l’espace intérieur 
soit clos et l’air faiblement renouvelé. En extérieur, avec 
un volume d’air infini et en mouvement, la marge de 
manœuvre sur l’humidification de l’air est restreinte. 
Les surfaces évaporatives (plans d’eau, feuilles des vé-
gétaux…) doivent être massifiées et concentrées spa-
tialement pour espérer obtenir un bénéfice sensible. 
Sous des climats métropolitains, un gain de 10 à 20% 
peut-être attendu sur l’humidité relative, soit une ré-
duction de la température d’air de 0,5 à 2°C (potentiel-
lement au-delà pour certains aménagements à haute 
densité foliaire bien arrosés). Alternativement, l’humidi-
fication peut être forcée localement par des brumisa-
teurs, au prix d’une importante consommation en eau 
et pour des résultats très localisés.

#1. Ombrage

#2. Température de surface

#5. humidification de l’air 

#4. Ventilation de l’espace 
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Gestion des eaux pluviales

En matière de gestion des eaux pluviales, la trans-
formation de la rue a pour but de répondre à deux 
enjeux, selon l’ambition de la ville.

Éviter l’inondation

Il s’agit alors de dimensionner la rétention nécessaire 
pour éviter tout risque d’inondation de la Rue Com-
mune, en tenant compte des caractéristiques de la 
pluie exceptionnelle à gérer, du débit de fuite auto-
risé, des capacités de ruissellement des surfaces, 
de la morphologie de la rue et, potentiellement, des 
eaux héritées des toitures ou d’espaces voisins.

Se déconnecter du réseau urbain

Pour une performance optimale en matière de la ges-
tion des eaux pluviales, l’objectif peut être la décon-
nexion complète des réseaux d’assainissement ur-
bains (donc en négligeant le débit de fuite autorisé).
Ces deux enjeux peuvent se traduire par la formula-
tion d’exigences réglementaires spécifiques à la rue 
et à la gestion des eaux pluviales.

Nous pouvons distinguer deux exigences de gestion 
des eaux pluviales à l’échelle de la rue :

 ⁘ La gestion des petites pluies
 ⁘ La gestion des pluies exceptionnelles

Pour la gestion des petites pluies, on parlera de 
capacité d’abattement ; pour la gestion des pluies 
exceptionnelles, on évoquera le ruissellement et la 
rétention ; mais dans des situations particulières, 
l’élimination des eaux de pluie est également néces-
saire. L’élimination est liée à la gestion des pluies ex-
ceptionnelles, le guide met en évidence les objectifs 
d’élimination parallèlement aux objectifs de rétention 
dans la perspective d’une déconnexion des rues vis-
à-vis du réseau d’assainissement.

Ces trois exigences sont régies par des lois et seuils 
réglementaires locaux spécifiques à chaque site. 
Nous déclinons l’identification de ces exigences à 
travers trois sous-parties, comme suit :
- Petite pluie - Pluie exceptionnelle - Elimination –

• Petite pluie

La petite pluie, aussi appelée pluie courante, est une 
pluie fréquente de faible intensité et de faible durée. 
L’objectif d’abattement de la petite pluie est régle-
mentaire et doit être pris en compte pour chaque 
situation, selon les exigences locales. Il sera généra-
lement demandé d’abattre tout ou partie des petites 
pluies en surface.

La hauteur d’eau à abattre est exprimée en mm et 
appelée lame d’eau : 1 mm = 1 L/m².

Il s’agit non de faire appel à des systèmes de ré-
tention pour la gestion des petites pluies mais au 
contraire d’abattre la quantité demandée grâce au 
traitement des surfaces, de leurs porosités et de 
leurs dispositions. À Paris, par exemple, selon la 
zone, deux options d’abattement coexistent, consis-
tant soit à abattre 100% d’une hauteur de 4 mm / 8 
mm / 12 mm, soit à abattre 30% / 55% / 80% d’une 
hauteur de 16 mm.

La hauteur d’eau équivalente à une petite pluie, in-
terceptée par une surface plane, est généralement 
égale à 16 mm

• Pluie exceptionnelle

Les caractéristiques de la pluie exceptionnelle, ain-
si que la gestion qui en découle, conditionnent le 
dimensionnement des ouvrages hydrauliques de 
rétention à l’échelle de la rue, ainsi que la capacité 
d’élimination des volumes retenus. Il faut se référer 
à la réglementation locale du site considéré pour 
connaître le débit de fuite autorisé vers le réseau 
d’assainissement urbain, ainsi qu’aux caractéris-
tiques de la pluie exceptionnelle (définies par les 
coefficients de Montana). Le but est alors de ne ja-
mais excéder le débit de fuite autorisé pour éviter 
tout risque d’engorgement ou d’inondation.

Les réglementations françaises exigent des débits 
de fuite maximum allant de 1 L/s/ha à 15 L/s/ha.

Grâce aux coefficients de Montana, nous pouvons 
déterminer l’impact de ce type de pluie en fonction 
de sa localisation. La pluie exceptionnelle est aussi 
caractérisée par un temps de retour moyen (ce der-
nier pouvant être décennal ou centennal) et peut du-
rer plusieurs heures.

L’intensité de la pluie exceptionnelle dépend de sa 
localisation. Une pluie décennale peut engendrer 
une hauteur d’eau équivalente à 48 mm.

La visée de gestion de la pluie exceptionnelle se 
joue sur le coefficient de ruissellement des surfaces 
(perméabilité), leurs dispositions, les volumes de ré-
tention à l’échelle de la rue, ainsi que les possibilités 
d’élimination des eaux à gérer.

La gestion de la pluie exceptionnelle dépend du 
ruissellement des sols, de leur disposition, des vo-
lumes de rétention, et des moyens d’élimination.
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Par exemple, une pluie courante peut engendrer 
une hauteur d’eau de 16 mm ; or nous savons que la 
pleine terre est capable d’abattre 48 mm de hauteur 
d’eau. Si nous considérons que la réglementation lo-
cale exige une capacité d’abattement de 50 % de la 
pluie courante, c’est-à-dire 16/2 = 8 mm, alors il faut 
que la surface de la rue soit constituée d’au minimum 
1/6ème de pleine terre (car 48/6 = 8 mm) ou d’une 
combinaison de surfaces à la capacité d’abattement 
équivalente.

Le seuil d’1/6ème de pleine terre permet une ap-
proche rapide et pertinente. 

• Élimination

La dimension temporelle des phénomènes pluvieux 
est prise en compte sur l’arrivée d’eau par l’équation 
d’intensité de Montana, et sur l’élimination d’eau par 
les méthodes de vidange (réseau d’assainissement, 
infiltration...). Les deux facteurs sont considérés 
dans l’évaluation du volume de rétention nécessaire.

Nous considérons qu’une pluie, qu’elle soit petite 
ou exceptionnelle et quel que soit son temps de re-
tour moyen, peut avoir lieu deux jours de suite. Par 
conséquent, le temps de vidange exigé est égal à 
une journée.

Pour tout système de rétention d’eau, le temps de 
vidange maximal est égal à 24h.

Nous avons indiqué précédemment que l’enjeu de 
gestion des pluies exceptionnelles consiste à éli-
miner les risques d’engorgement et d’inondation. Il 
est aussi possible de viser la cible supérieure, qui 
consiste à gérer localement la totalité des hauteurs 
d’eau engendrées et ainsi de ne pas solliciter le ré-
seau d’assainissement.

Enjeu de déconnexion : une combinaison optimale 
des dispositifs peut mener vers une gestion entière-
ment localisée de la pluie exceptionnelle. Cette opti-
misation passe nécessairement par des capacités de 
rétention et d’infiltration importantes. 

ۄ  Les paramètres influents

Voici un rappel des cinq paramètres influents par 
lesquels une composante affecte la gestion des 
eaux pluviales 

Le paramètre influent, en matière d’abattement, est 
la capacité d’absorption des surfaces, aussi appelée 
capacité d’abattement. Rappelons que l’abattement 
correspond à la quantité d’eau gérée intégralement 
par le sol et son substrat, c’est-à-dire absorbée par 
le substrat, consommée par la végétation et éva-
potranspirée en surface.

Comme expliqué précédemment, la gestion de la 
pluie exceptionnelle conditionne le dimensionnement 
des volumes de rétention nécessaires à l’échelle de 
la rue. Une étape d’analyse préalable est nécessaire, 
qui vise à déterminer, par le calcul, la quantité d’eau 
qui doit être gérée, aussi appelée eau ruisselante et 
dont le volume est proportionnel aux coefficients de 
ruissellement des sols de la rue et à leurs surfaces. 

Coefficient de ruissellement = volume d’eau res-
tant / volume d’eau incident. C’est une valeur sans 
dimension.

Nous pouvons alors comprendre que la gestion de la 
pluie exceptionnelle à l’échelle de la rue dépend du 
coefficient de ruissellement des dispositifs ainsi que 
de leur capacité de rétention. 

L’outil d’évaluation de la performance de la rue (ex-
pliqué au focus « Méthodologie d’évaluation per-
formancielle » - chapitre : plan d’action | organiser) 
permet de définir le rapport des volumes ruisselés 
et des volumes éliminés en fonction de la durée de la 
pluie, afin de déterminer le volume de rétention né-
cessaire. 

La condition à valider est la suivante : volume de ré-
tention de la rue > volume d’eau à gérer

Le volume de rétention nécessaire est équivalent à 
la plus grande différence entre le volume à gérer et 
le volume d’eau éliminé.

#1. hauteur de pluie abattue (mm)

#2. Coefficient de ruissellement

#3. Volume de rétention (m³ ou l)
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À l’échelle de la rue, nous distinguons deux méthodes 
d’élimination des eaux pluviales à prendre en compte : 

• le rejet au réseau d’assainissement, en L/s ha ;
• l’infiltration dans les sols, en m/s.

Pour déterminer la performance de la rue en matière 
de gestion des eaux et pour dimensionner d’éven-
tuels volumes de rétention permanents, nous devons 
considérer la situation la plus défavorable, en négli-
geant l’évaporation, la transpiration, et la valorisation 
(qui sont des paramètres instables). Ces caractéris-
tiques sont fournies à titre indicatif, si la transforma-
tion veut améliorer davantage encore la performance 
en matière de gestion des eaux pluviales. À noter que 
ces dispositifs peuvent aussi jouer un rôle détermi-
nant dans le confort hygrothermique des usagers.

Pour le dimensionnement des systèmes, il faut négli-
ger l’évaporation/évapo-transpiration et la valorisa-
tion, pour considérer la situation la plus défavorable.  

Une caractéristique déterminante de l’enjeu d’élimi-
nation est alors la capacité de rejet des eaux plu-
viales vers le réseau d’assainissement. Cette valeur, 
exprimée en L/s/ha, dépend de la réglementation lo-
cale pour chaque site considéré.

Comment convertir la capacité d’infiltration d’un sol 
en un vol me ? Le cheminement suivant de conver-
sion des unités peut être utilisé :

10-5 m/s = 3.6 x 10-2 m/h 

  = 3.6 x 10-2 m3/h.m2

 = 36 litres/h.m2

  = 36 x 24 = 864 litres/jour.m2

Pour un sol en pleine terre avec une capacité d’infil-
tration de 10-5 m/s, nous pouvons considérer que 
le volume d’eau éliminé (infiltré) en une journée est 
équivalent à 864 litres/jour.m2.

Développement de la biodiversité

Comme évoqué au chapitre Diagnostic, les apports 
de la biodiversité en ville sont de deux types : éco-
logiques et écosystémiques. Les solutions d’adap-
tation fondées sur la nature – SAFN - (ou services 
écosystémiques) correspondent au potentiel d’ac-
cueil d’une biodiversité désirée. Elles contribuent 
directement à des enjeux environnementaux, tels 
que la gestion des eaux pluviales ou l’amélioration du 
confort hygrothermique ; mais aussi autour des en-
jeux sociaux et culturels tels que le bien-être en ville, 
la sensation d’apaisement, entre autres en fonction 
des stratégies adoptées.

L’amélioration de la biodiversité à l’échelle de la rue 
concentre exclusivement son intérêt sur les ser-
vices écosystémiques. Ainsi, les enjeux à prendre en 
compte pour les scénarios sont :

• la préservation de la biodiversité existante ; 
• l’amélioration de la biodiversité en donnant plus 
d’espace à la nature;
• la prise en compte les usages de la rue.

La présence du vivant dans la Rue Commune 
concerne la flore autant que la faune ; néanmoins, 
la première appelle la seconde. Les dispositifs et 
types de végétation seront propices ou non à l’ac-
cueil de la faune. Ainsi, des dispositifs indépendants 
permettant d’attirer et d’accueillir la faune (insectes, 
oiseaux, …), tandis que d’autres dispositifs lui sont au 
contraire défavorables (façade en miroir, éclairage 
nocturne...).

#5. Infiltration (m/s)

Avant de pouvoir considérer l’infiltration dans le calcul 
du dimensionnement des volumes de rétention, il faut 
s’assurer que le site examiné permet l’infiltration dans 
les sols, sur les plans techniques et réglementaire. 

• Vérifier l’encombrement du sous-sol et la capaci-
té d’infiltration des eaux pluviales depuis la surface 
jusqu’à la nappe phréatique
• Vérifier que la réglementation locale autorise l’in-
filtration des eaux pluviales dans les sols du site.

La capacité d’infiltration (ou perméabilité) communé-
ment considérée pour la pleine terre est 10-5 m/s. Les 
perméabilités des sols varient de manière significa-
tive entre des ordres de grandeurs allant de 10-11 m/s 
pour un sol argileux à 10-2 m/s pour un sol en gravier.

En dessous du seuil de perméabilité des sols de 
10-5 m/s, nous considérons que l’infiltration n’est 
pas efficiente. 

#4. Débit de fuite autorisé (l/s/ha)
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Les moyens fournis pour évaluer la performance d’un 
espace au regard de sa capacité à accueillir une bio-
diversité sont principalement qualitatifs. Par ailleurs, 
nous nous appuyons sur un indicateur de perfor-
mance de la biodiversité, le coefficient de biotope, 
pour quantifier la capacité d’une solution technique à 
accueillir la biodiversité.

Sur le plan des enjeux ou des exigences réglemen-
taires à respecter, il n’existe pas aujourd’hui, concer-
nant la voirie publique, de seuil d’évaluation commun 
à respecter pour considérer un projet conforme à 
une loi relative à la biodiversité en ville.  Les riverains 
et collectivités formulent cependant le vœu d’une 
amélioration de la place du vivant dans la ville.

Nous considérons dès lors trois exigences non régle-
mentaires (ou indicateurs de performance) à l’échelle 
de l’espace étudié : 

• Le taux de surface végétalisée
• Le taux de surface artificialisée
• Le taux de pleine terre
• Le coefficient de biotope moyen

NB : le calcul du CBS intègre la prise en compte des 
surfaces artificialisées par rapport aux surfaces 
éco-aménageables ; la proposition apparait donc re-
dondante. Plus globalement, le guide de la rue com-
mune dans sa version actuelle, s’applique aux rues 
inclues dans les territoires métropolitains, ce qui im-
plique que la totalité de la surface de la rue est artici-
fialisée à l’exception seule des espaces verts.

En cohérence avec la gestion des eaux pluviales, le 
taux de végétalisation est relativement conditionné, 
par le seuil hypothétique d’1/6ème de pleine terre.

La valeur écologique d’un dispositif peut se com-
prendre à travers deux questions :

• Quelle biodiversité végétale le dispositif repré-
sente-t-il ?
• Quelle biodiversité animale supplémentaire le dis-
positif est-il capable d’accueillir ?

Ces deux approches complémentaires se retrouvent 
dans l’élaboration des coefficients de biotope, 
propres à chaque dispositif.

Dans la réglementation allemande – référence des 
métropoles françaises, une infrastructure de trans-
port doit satisfaire à minima à un CBS de 0.3.

 →Coefficients de biotope réglementaires pour les 
constructions en Allemagne. 
Source : Sénat de Berlin, 2012

L’évaluation du potentiel de végétalisation de la rue 
implique d’identifier les opportunités d’installation 
de dispositifs et d’essences végétales à l’échelle de 
la rue. Nous considérons deux moyens d’établir ce 
diagnostic :

• Où végétaliser ? Une analyse qualitative des 
usages de la rue afin de ne pas entraver les usages 
prévus.

• Comment végétaliser ? Une analyse quantitative 
des profondeurs des sols et, le cas échéant, de leurs 
substrats, afin de répondre à l’enjeu d’amélioration 
de la biodiversité.

Le premier moyen d’établir le potentiel de végétali-
sation de la rue ne concerne pas les dispositifs du 
catalogue mais l’organisation fonctionnelle de la rue 
et de ses espaces. Le second moyen, quant à lui fait, 
émerger le premier paramètre de caractérisation des 
dispositifs : la profondeur de substrat.

#1. Profondeur de substrat (m)

 #2. Coefficient de biotope

ۄ  Les paramètres influents

Voici un rappel des deux paramètres influents par 
lesquels une composante affecte la biodiversité :
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USAGES

La phase de diagnostic sensible et des usages aura 
permis de déterminer la vocation de la rue et son po-
sitionne-ment dans le parcours d’usage du territoire, 
de brosser le portrait des usagers constituant la cible 
principale de la Rue Commune, et de dresser un bilan 
ouvrant la voie à de nouveaux usages de l’espace.

À ce stade, l’enjeu sera d’élaborer un ou plusieurs 
scénarios visant à organiser un espace commun 
flexible et évolu-tif, capable de recevoir l’indétermi-
né, de répondre aux besoins, attentes et aspirations 
des usagers et de favoriser l’émergence de nouveaux 
usages, en cohérence avec la vocation de la rue (ré-
sidentielle, tertiaire, mixte…) ; en bref, un espace ac-
cueillant, apaisé, support de sociabilité.

Nous identifions quatre facteurs pouvant avoir un 
impact favorable, défavorable ou nul sur la pour-
suite des objec-tifs de la Rue Commune en matière 
d’usages.

ۄ  Les paramètres influents

La rue ordinaire, qu’elle constitue une destination (ha-
bitat, lieu de travail, commerce, équipement, etc.) ou un 
lieu de passage, appartient à un tout formant un quar-
tier. Pour être réellement attractive et que les usagers 
se l’approprient, elle doit avant tout être clairement 
identifiée, c’est-à-dire visible, mais aussi lisible dans le 
tissu urbain local et accessible. Aussi la signalétique à 
l’échelle du quartier, la qualité du traitement accordé 
aux entrées de la rue et aux carrefours et son niveau 
d’accessibilité générale sont-ils des facteurs essentiels 
de sa fréquentation et donc de ses futurs usages.

En proposant le déploiement d’un espace commun 
apaisé, la Rue Commune contribue au développe-
ment de l’accessibilité de la rue ordinaire en plaçant le 
piéton au cœur de l’espace public. Cette stratégie de 
réaménagement de l’espace doit être assortie de dis-
positifs permettant d’améliorer sa visibilité et sa lisibi-
lité à l’échelle plus vaste du quartier dans lequel elle 
s’intègre, et notamment depuis les pôles de transport 
en commun.

À noter que l’accès à l’espace public passe aujourd’hui 
par l’accès à l’information sur cet espace. Aux couches 
physique et servicielle s’ajoute ainsi la « couche infor-
mationnelle » (fonctionnement, horaires d’ouverture 
à la circulation, etc.), ce qui soulève la question de sa 
maîtrise par les collectivités locales.

Un espace public globalement confortable, propre et 
accueillant favorise la sensation de sécurité, le déve-
loppement des relations interpersonnelles et le senti-
ment d’appartenance à un lieu.

Un manque d’espaces pour s’asseoir, d’aménités et de 
mobilier urbain ou encore des circulations piétonnes 
malaisées ou une visibilité entravée peuvent être des 
facteurs d’inconfort (notamment pour les personnes 
âgées ou pour les familles) voire de désaffection d’une 
rue. La possibilité de choisir où s’installer en fonction 
des différentes temporalités du lieu et des conditions 
climatiques est également importante et doit être 
prise en compte dans la notion de confort. En période 
de forte chaleur ou de pluie par exemple, un abri, une 
zone de protection contre les intempéries offrent au 
passant la possibilité de se protéger du soleil ou de 
traverser l’orage, et donc d’y séjourner quand même.

Ainsi le mobilier urbain mais aussi (entre autres) la vé-
gétation, la qualité des parcours piétons et les per-
méabilités visuelles et sensorielles contribuent-ils au 
confort, à la sécurité et donc à la qualité de l’expé-
rience vécue au sein de la rue et, ce faisant, à l’envie 
d’y séjourner.

On distingue les activités implantées dans l’espace 
public de celles installées dans les espaces bâtis, 
publics et privés, et notamment dans les socles des 
bâtiments : activités commerciales, ludiques, spor-
tives, culturelles, artistiques, espaces de repos, lieux 
de mémoire, etc. 

Les types d’activités et d’animations pouvant être 
développés dans une rue ordinaire varient selon 
sa localisation (centrale ou plus périphérique), sa 
configuration (gabarit, densité, paysage urbain, ac-
cessibilité…), sa vocation (rue résidentielle, tertiaire, 
mixte…), son environnement concurrentiel (commer-
cial, par exemple) mais aussi selon les caractéris-
tiques sociodémographiques de ses usagers (âge, 
genre, situation socio-économique, etc.) et, in fine, 
leurs aspirations individuelles.

Le diagnostic sensible et d’usages de la rue doit per-
mettre d’identifier les activités émergentes ou poten-
tielles, qu’elles soient déterminées ou indéterminées, 
dans l’espace de la rue, dans l’espace public ou dans 

#1. Visibilité, lisibilité et accessibilité 

#2. Confort et sécurité

#3. Activités et temporalité 
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les espaces bâtis (locaux vacants par exemple), afin 
de répondre aux besoins et attentes exprimés et de 
tirer parti de opportunités offertes. Il doit également 
ouvrir la réflexion sur la temporalité de leur déploie-
ment au sein de la rue, en lien avec l’analyse chrono-
topique (piétonnisations ponctuelles ou récurrentes, 
installations temporaires, etc.).

Par exemple, placer un banc et un kiosque à proximi-
té de la terrasse d’un fleuriste est susceptible d’atti-
rer plus de personnes et de susciter davantage d’in-
teractions qu’un banc isolé.

Cette logique de triangulation pourra donc s’appuyer 
sur les usages existants des espaces bâtis (com-
merces, services, administrations, lieux associatifs, 
etc.) et non bâtis attenants (jardins, parcs, aires de 
jeux pour enfants, etc.). 

Les revêtements de sol (matérialité, couleur, texture) 
sont enfin des alliés de premier ordre pour favoriser 
l’émergence de liens de sociabilité dans l’espace de la 
rue tant ils peuvent orienter, guider ou inviter l’usager 
à fréquenter et s’approprier tel ou tel lieu singulier.

La capacité de la rue à favoriser la rencontre et à 
développer les liens sociaux est l’un des enjeux es-
sentiels de la Rue Commune, la sociabilité étant un 
facteur majeur du bien-être et du bonheur humains. 
Aussi les scénarios proposés devront-ils chercher à 
stimuler le désir de s’arrêter plutôt que de circuler et 
la sérendipité.

Le principe de la Triangulation, développé à Chicago 
par William H. Whyte dans son livre et documentaire « 
The Social Life of Small Urban Spaces » (1980)1, offre 
une réponse particulièrement intéressante à cet enjeu.

Appliqué à la Rue Commune, il s’agit de positionner 
spatialement différents mobiliers urbains et usages 
à proximité les uns des autres pour induire des inte-
ractions et des échanges humains qui n’auraient au-
trement pas eu lieu, tout en valorisant la végétation 
présente ou à déployer. 

1 En 1970, Whyte a formé un groupe de recherche appelé 
The Street Life Project pour étudier la dynamique des es-
paces urbains, en particulier les comportements des gens 
ordinaires dans les espaces publics. Ils ont découvert que 
des facteurs tels que le pourcentage idéal d'espace assis 
sur une place et l'interaction du soleil, du vent, des arbres 
et de l'eau sont importants pour créer une place parfaite. 
Ils ont également découvert que les parcs urbains, l'art 
public, la musique et la performance peuvent stimuler les 
interactions sociales entre les gens. Si vous souhaitez en 
savoir plus sur les études de William H. Whyte, vous pouvez 
consulter cette vidéo

#4. Rencontre et sociabilité

https://www.youtube.com/watch?v=IsVZxanrL7s


   |   16303. MÉthoDE   |   CoMpREnDRE DIaGnoStIC   |   ÉTAPE 3 : INTÉGRATION DES RÉSULTATS À LA STRATÉGIE DE TRANSFORMATION

Esquisse et sélection 
d’un scénario

Une fois les enjeux et paramètres influents fixés et 
partagés, l’ébauche des scénarios est enclenchée. 
Ces scénarios informent et inspirent le développe-
ment d’une vision commune de la rue souhaitée (son 
identité, son apparence, les sensations qui lui sont 
liées, ses fonctions).

Des ateliers de design thinking sont organisés par 
cercles d’acteurs de tailles variées, incluant les ci-
toyens, les parties prenantes et les concepteurs. Pour 
l’élaboration des scénarios, ces ateliers sont principa-
lement centrés autour des deux étapes suivantes :
• La définition de la problématique : interpréter les 
résultats du diagnostic et identifier une/des problé-
matique(s)
• L’idéation : trouver le scénario qui permettra d’ap-
porter des réponses pertinentes à cette/ces problé-
matique(s)

La définition : interpréter les résultats du 
diagnostic et identifier une ou plusieurs 
problématiques

Avant de se lancer dans la conception de la future 
rue, il est nécessaire d’interpréter les résultats du 
diagnostic et de cartographier les besoins à travers 
la spatialisation et le croisement de l’ensemble des 
couches d’information collectées :
• d’une part, les attentes des citoyens, recueillies 
grâce au diagnostic sensible (consultation, micro-trot-
toir, entretiens et ateliers d’experts/collectivités) ;
• de l’autre, l’analyse des problèmes et des oppor-
tunités, issue du volet technique du diagnostic.

Ce croisement d’informations permet notamment de 
prioriser des zones d’intervention et d’identifier les 
enjeux majeurs. Les contraintes identifiées sont par-
tagées avec les participants aux ateliers, en vue de 
leur appropriation et de leur prise en compte dans la 
phase d’idéation.

Exemple 1 : spatialisation du confort thermique

Pour identifier les zones à enjeux en termes de confort 
thermique, il est nécessaire de croiser : 
• l’ombrage (zones ensoleillées et ombragées iden-
tifiées lors du bilan d’ombrage au solstice d’été) ; 
• la matière (surfaces défavorables au confort ther-
mique (minérales ou autres) identifiées lors du bilan 
des matières) ;
• les usages (c’est-à-dire les zones dans lesquelles 

les gens passent ou stationnent, le but de l’interven-
tion étant bien de créer du confort là il y aura des 
usagers pour en profiter !).

L’ensemble de ces croisements fera émerger les zones 
d’intervention prioritaires. Il est possible (et recom-
mandé) d‘affiner les couches superposées, ce qui fa-
cilitera leur classement : par exemple, on distinguera si 
nécessaire les zones toujours ensoleillées des zones 
partiellement ensoleillées ou encore les surfaces mi-
nérales très défavorables (béton ou asphalte sombre...) 
des surfaces plus modérées (bois, stabilisé...).

La cartographie des besoins en termes de confort 
thermique conduira à distinguer deux types de zones 
prioritaires :
• celles où des usages sont présents mais les condi-
tions micro-climatiques défavorables ;
• celles où les conditions micro-climatiques sont 
très favorables mais les usages absents.

Exemple 2 : spatialisation de la gestion de la bio-
diversité

Les questions ci-dessous constituent une source de 
recommandations et d’interprétations possibles pour 
identifier les zones à enjeux en termes de biodiversi-
té. Les réponses à ces questionnements sont à inté-
grer à la définition de la stratégie de transformation 
de la Rue Commune pour encadrer les décisions.

• Où peut-on végétaliser ?
Sur la base des cartographies indiquant les profon-
deurs de sols existants, d’une part, et les contraintes 
liées aux ouvrages souterrains, d’autre part, il est 
possible d’identifier des surfaces végétalisables.

• Où faut-il végétaliser ?
L’aménagement spatial végétal de la Rue Commune 
dépend principalement de trois aspects.

 ⁘ Les orientations de la rue et les besoins en 
ombre et en aérologie

 ⁘ La topographie : plus la pente est importante, 
plus il faut développer de zones de rétention et de 
ralentissement des eaux de pluie, comme le per-
met la strate herbacée. Ainsi, il faut prévoir des 
zones d’infiltration dans la partie basse pour utili-
ser l’écoulement naturel.

 ⁘ Les usages et les espaces prévus dans la Rue 
Commune conditionnent fortement son aménage-
ment paysager. Certains usages devraient béné-
ficier de plus d’ombre que d’autres (terrasses en 
été) ; d’autres usages nécessitent des dimension-
nements spécifiques (mobilités). 
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L’idéation : trouver le scénario permettant 
de résoudre les problèmes rencontrés

ۄ  Ouvrir le champ des possibles

L’objectif, à ce stade, est de traduire l’évaluation de la 
rue existante en orientations programmatiques. Les 
participants, répartis en sous-groupes, sont ame-
nés à mettre en lien les résultats du diagnostic avec 
les paramètres influents pour en extraire des leviers 
d’action et formaliser des scénarios.

Les actions des participants de chacune des équipes 
de travail consistent à :
• identifier des aménagements souhaitables, à par-
tir de leurs frustrations, références, aspirations et re-
tours d’expérience ;
• proposer des solutions aux problèmes identifiés, 
partager des idées et des hypothèses d’amélioration 
(ces solutions doivent prendre en compte le facteur 
du temps des cycles naturels ainsi que les temporali-
tés d’usages du jour ou de la nuit …) ;
• composer un scénario partagé par l’équipe de travail ;
• présenter ce scénario et le traduire par un sché-
ma, un dessin ou tout autre moyen de représentation 
et de synthèse.

ۄ  Prioriser pour sélectionner un scénario commun

Afin d’amorcer la phase de prototypage, il est né-
cessaire de sélectionner le scénario qui répond le 
mieux aux enjeux, afin de mettre en place un plan 
d’action visant à le concrétiser. Le scénario choisi 
doit être celui qui correspond le mieux aux besoins 
des citoyens en termes de services offerts, tout en 
respectant les ressources disponibles et en offrant 
les avantages les plus importants en termes de co-
hérence de la mise en œuvre et du résultat final.

La hiérarchisation des leviers d’actions est néces-
saire car même si la plupart des acteurs connaissent 
les bonnes pratiques existantes pour atteindre les 
objectifs, tout l’enjeu consiste à raisonner de manière 
contextuelle. La hiérarchisation « intuitive » des le-
viers selon leur efficacité trouve vite ses limites : les 
effets de certains leviers ne peuvent être comparés 
instinctivement. De fait, l’intuition ne peut remplacer 
l’évaluation détaillée par simulation numérique lors-
qu’il s’agit d’objectiver l’efficacité des résultats.

L’exercice de priorisation permet de définir la faisa-
bilité opérationnelle d’un scénario. Elle repose sur 
trois piliers :
• les objectifs concrets qui seront établis en fonc-
tion du scénario ;
• la disponibilité des ressources financières pour la 
réalisation du scénario ;
• le potentiel de mobilisation et de coordination 
entre les différentes parties prenantes et leur capa-
cité à y adhérer.

Répondre (au moins partiellement) à ces questions 
permettra d’ancrer les orientations de conception 
dans une réalité économique et opérationnelle pour 
écarter les solutions non viables, dans lesquelles il 
est inutile de s’engager, et amorcer les démarches 
nécessaires aux solutions réalistes.

L’objectif est donc de définir et dessiner la ou les so-
lutions les plus pertinentes, à la croisée des enjeux 
de désirabilité, de faisabilité et de viabilité. À défaut 
de solution idéale, il est possible de viser des solu-
tions partielles, en prenant appui sur l’empathie, la 
créativité et la rationalité des participants. 

Cette démarche repose notamment sur le dialogue 
entre acteurs de différentes natures (acteurs publics 
et privés, citoyens), invités à confronter leurs lectures 
personnelles de la situation de la rue et à coopérer. 
Cette coopération est une condition nécessaire à 
l’aboutissement d’une transformation vertueuse de 
la Rue Commune.



Imaginaire sur une rue à Strasbourg
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Rue partagée. Rue du 22 Novembre, Strasbourg
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À l’issue de la phase de diagnostic et de scénarios est défini un programme d’aménage-
ment. Il s’agit à présent de concevoir la forme qui incarnera le projet et d’établir le plan 
d’action ; c’est la phase de prototypage du processus de design thinking. La première 
étape correspond à la sélection des stratégies clés qui répondent au programme.

Un panel de solutions classées par composantes 
matérielles de la rue

Une liste de solutions, sous forme d’actions et de dispositifs techniques, est propo-
sée aux concepteurs. Cette boîte à outils fournit un aperçu des possibles, au sein du-
quel ils peuvent sélectionner les moyens à mettre en œuvre pour transformer la rue.

Les solutions présentées répondent aux objectifs de la Rue Commune, tout en pre-
nant en compte les principaux enseignements qui ont émergé de la consultation 
citoyenne. Elles s’inscrivent de manière transversale dans les trois thématiques 
que sont la mobilité, l’écologie et les usages et sont décrites composante par com-
posante. En effet, appréhender la Rue Commune par ses composantes matérielles 
facilite la définition d’une stratégie de transformation. Chacune des composantes 
met en jeu les paramètres influents décrits au chapitre Diagnostic et peut accueillir 
différents dispositifs ou familles de dispositifs ainsi que des actions d’amélioration.

La liste n’est pas exhaustive ; d’autres stratégies pourront apparaître ultérieure-
ment et pourront évoluer dans le temps. Elles sont organisées de la façon suivante.

• Chaque composante matérielle de la rue est décomposée en sous-thématiques 
sur lesquelles il est possible d’agir.

• Les dispositifs et actions à mettre en place sont ensuite répartis suivant la ca-
ractéristique ou l’objectif qu’ils permettent d’atteindre.

ÉTAPE 1 : 
DÉTERMINATION DES 
SOLUTIONS TECHNIQUES

Composante
matérielle

EXEMPLE :

Une somme de 
micro-actions

de grandes entités 
fondamentales de la rue

Stratégie-clé Objetifrépond à un à atteindre
pour la

Sous-
thématique

de la

Conserver les réseaux 
existants si possible

Réseaux secs
et humidesSobriété / Entretien frugal SOUS-SOL

qui permettent la transformation
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Des réponses contextuelles  
et cohérentes

L’objectif de la transformation de la rue est de mettre 
en œuvre les réponses les plus favorables selon le 
contexte. En effet, le contexte morphologique (la 
forme) et matériel de la rue détermine l’efficience des 
différentes solutions. De plus, le levier de conception 
le plus efficace d’un point de vue physique n’est pas 
nécessairement le plus pertinent. En effet, le gain d’une 
action ou d’un dispositif doit être relativisé par son coût 
et ses contraintes de mise en œuvre opérationnelle.

Les concepteurs doivent également prioriser les 
stratégies qui répondent à plusieurs objectifs du 
programme choisi et qui sont cohérentes entre elles.

L’analyse performancielle permet de confirmer les 
choix techniques. En parallèle, les pistes ci-dessous 
permettent de repérer les solutions les plus adaptées :

ۄ  Niveau de réponse aux objectifs de la Rue 
Commune

ۄ  Qualité de l’espace

ۄ  Temporalités, évolutivité

ۄ  Pluralité des fonctions (en réponse au pro-
gramme défini)

ۄ  Sobriété / impact environnemental faible

Les solutions sélectionnées, formant le programme 
définitif de mise en œuvre du projet, feront l’objet 
d’une évaluation technique et citoyenne multicritères 
pendant et après la phase d’expérimentation.

Un outil d’aide à la décision

Cette boîte à outils constitue également un outil pré-
cieux d’aide à la décision, permettant d’identifier les 
leviers d’actions pertinents pour ensuite les prioriser. 
Il ne s’agit pas de recourir systématiquement à toutes 
les stratégies présentées mais au contraire de sélec-
tionner celles qui fourniront le meilleur rapport entre 
les bénéfices et les efforts consentis.

Pour ce faire, ces stratégies doivent être qualifiées 
selon leur impact sur les paramètres et facteurs in-
fluents et, ainsi, leur niveau de réponse aux objectifs 
précédemment énoncés. Elles sont ainsi évaluées au 
prisme de leurs performances intrinsèques.

Un code couleur est adopté afin de mettre en évi-
dence la performance et l’influence des dispositifs et 
des actions vis-à-vis de chaque paramètre considéré :

Le panel de solutions est accompagné de visuels 
illustrant les actions et les familles de dispositifs 
proposées, classées par composante de la rue et 
qualifiés selon les paramètres et le code couleur. 
En complément, des tableaux de synthèse viennent 
conclure l’inventaire. Ils rassemblent la totalité des 
actions et des dispositifs proposés, également quali-
fiés selon les paramètres influents et le code couleur.

La couleur rouge signifie que la solution est 
défavorable ou nuit le paramètre en question.

La couleur grise signifie que la solution n’af-
fecte pas le paramètre (situation neutre).

La couleur verte signifie que la solution est 
très favorable à ce paramètre.

La couleur jaune signifie que la solution est 
favorable à l’amélioration de ce paramètre.



Espace partagée. Place René Goblet, Amiens
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Approche  
de la frugalité

Composante à part entière de notre démarche concep-
tuelle et caractéristique de la « juste qualité », la fru-
galité devrait se traduire par des choix concrets et 
mesurables, qui visent à créer des espaces durables, 
équitables et respectueux de l'environnement. Elle se 
décline de la manière suivante dans la conception des 
projets d’aménagement :

Sobriété conceptuelle

ۄ  Limiter les besoins en matière

Sobriété spatiale : le juste nécessaire dans le plan. 

• La spatialisation des différentes surfaces au sol 
obéira à une démarche privilégiant le « juste néces-
saire », évitant les fioritures et circonvolutions et op-
tant pour une esthétique épurée.

Sobriété temporelle : la robustesse pour limiter les 
futurs besoins (entretien, maintenance). 

• Une attention spéciale sera prêtée à la robustesse 
des matériaux et des équipements afin de limiter les 
besoins d’entretien et de maintenance au cours de la 
phase de vie en œuvre.

Sobriété structurelle : la modularité pour renouveler 
le « juste nécessaire » dans les traitements de sols. 

• Les aménagements seront conçus suivant une 
approche modulaire permettant de circonscrire les 
éventuels travaux de réparation et limitant les coûts 
et les délais d’intervention.

Sobriété de fin de vie : des ouvrages démontables, 
réutilisables, recyclables. 

• Les ouvrages et aménagements seront conçus 
dans la perspective d’une valorisation, d’un réem-
ploi ou d’un recyclage en fin de vie. Les modes de 
mise en œuvre privilégieront l’assemblage au collage 
et viseront à permettre, dans la mesure du possible, 
une déconstruction sélective et soignée.

Sobriété opérationnelle 

Réduire l’usage des matières « neuves » et les be-
soins en entretien, maintenance et renouvellement 
au cours de la phase de vie en œuvre et limiter les 
impacts de la fin de vie.

Sobriété en matières neuves nécessaires : recy-
clage et réemploi. 

• La réduction des besoins en matières « neuves 
» s’obtiendra principalement par l’activation des 
circuits de recyclage/ réemploi des matériaux de 
construction et des terres. La démarche pourra être 
étendue aux mobiliers urbains.

Sobriété foncière : préserver les sols de l’artificiali-
sation et limiter la consommation d’espaces. 

• La recherche du foncier potentielle, par le biais 
du recyclage, du partage et du changement d'affec-
tation, peut non seulement contribuer à agir sur les 
enjeux environnementaux et économiques, mais a 
également un impact positif sur la vie sociale en ren-
forçant les programmes de la rue.

Sobriété en énergie : limiter les besoins en éclairage 
et autres systèmes actifs. 

• La conception des espaces publics intègrera la 
maîtrise de la balance nette des consommations 
énergétiques des espaces publics, par la sobriété 
des besoins, l’efficience des systèmes et le dévelop-
pement des capacités de production locale d’élec-
tricité.

Sobriété en renouvellement des végétaux : péren-
niser la présence des masses végétales. 

• Le choix des essences, la pérennité des masses 
végétales face au dérèglement climatique et la maî-
trise des niveaux de stress hydrique sous les cli-
mats actuels et futurs constituent le fil rouge de la 
conception paysagère.
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Sobriété en entretien : des aménagements robustes 
et accessibles. 

• Les aménagements de surface et les mobiliers 
urbains retenus possèderont des qualités de résis-
tance à l’usure, aux contraintes mécaniques et aux 
variations climatiques (T°, humidité) garantissant 
la minimisation des besoins en entretien et mainte-
nance. Les éventuels besoins de réparation seront 
naturellement limités par le caractère « modulaire » 
des produits utilisés.

La synthèse de ces différentes facettes de la frugali-
té intégrée à notre méthodologie doit simultanément 
aboutie à :

• une économie de projet maîtrisée ;

• une performance exemplaire du bilan carbone.
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Le genre est une construction sociale dynamique 
qui traduit un système hiérarchisé en catégories 
non homogènes, traversées par la sexualité, l’âge, 
la classe sociale, la couleur de peau ou encore les 
diverses inaptitudes.

FOCUS : LA RUE AU 
PRISME DU GENRE. 
COMMENT REPENSER 
L'ESPACE URBAIN 
POUR UNE MEILLEURE 
INCLUSION ?

Familles
adolescents

difficulté de compréhension  
(illettré(e), étranger(e)s qui ne maîtrisent 

pas la langue du pays, difficultés mentales, 
psychologiques)

Sourd(e)s ou malentendant(e)s

uFR  
(usagers en fauteuils roulants)

aveugles ou 
malvoyant(e)s

enfants

Séniors
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Quelle approche du genre dans l’espace public et plus 
précisément dans la Rue Commune ?

Un des principes clés de ce questionnement est l’inclusion. Pourtant, dès le XX-ème  
siècle, les aménagements au profit de la voiture et la spécialisation des espaces 
ont contribué à la perception des espaces publics comme des lieux de dangers. La 
rue a été abandonnée par les enfants au profit d’aires de jeux clôturées, les séniors 
se sont mis en retrait de cette rue du fait d’aménagements inadaptés tout comme 
les personnes en situation de handicap.

Dans Déclin et survie des grandes villes américaines, Jane Jacobs écrit : « L’espace 
public est un mélange de personnes et d'activités, de toutes sortes et de toutes 
conditions. C'est un endroit où les gens peuvent se rencontrer, échanger des idées 
et des informations, et participer à la vie de leur communauté. (…) Les rues doivent 
être conçues pour être sûres et agréables (…) pour faciliter les rencontres entre 
les gens de tous horizons » . Pour prendre en compte l’approche du genre dans 
l’espace public, la méthode des 4R utilisée par le service du Gender Budgeting à 
la ville de Vienne propose de prendre en compte la question du genre dans les dé-
penses de la ville en développant 4 axes que sont la représentation, les ressources, 
la réalité et les règles et droits :

• La représentation : qui utilise un lieu, qui ne l’utilise pas ? ; quel est le ratio 
hommes/femmes, personnes âgées/enfants … ?
• Les ressources : quelles ressources financières, de temps, d’espace physique, 
d’accès à l’information et de mobilité sont nécessaires pour accéder à ce lieu ? 
• La réalité : pour quelles raisons ce lieu n’est-il pas fréquenté par un/plusieurs 
groupes ? 
• Les règles et droits : quels sont les droits, les règles, les usages et règles tacites 
qui régissent le comportement et l’environnement d’un/plusieurs groupes ?

Ces questionnements permettent de mettre en lumière différentes pistes de ré-
flexions/traductions pour la Rue Commune.

Quelles traductions pour la  Rue Commune ?

Une première traduction pour la Rue Commune serait la prise en compte les mobi-
lités différenciées pour lutter contre les discriminations : il est nécessaire de partir 
des besoins et des usages en prenant en compte des normes de genre pour offrir 
des solutions de déplacements adéquates à toutes et à tous, sans pour autant 
créer des stéréotypes qui proposeraient des solutions spécifiques à un genre. 

Cela pourrait se traduire de façon normative par une largeur minimale d’espace 
libre de tout obstacle de 2,5m sur tout le linéaire de la rue. Cette largeur de pas-
sage entre deux obstacles (plantations, mobiliers urbains …) pourra être préco-
nisé à la fois pour prendre en compte les personnes fragiles et encombrées – les 
femmes portent, poussent, accompagnent, les personnes handicapées (fauteuil 
roulant) ou encore les personnes âgées (déambulateur). 

En 2040, les personnes de 65 ans représenteront 26% de la population, la prise 
en compte de leurs besoins et leurs attentes est essentielle dans le déploiement 
de la Rue Commune : meilleur accès aux services, cadre de vie bien entretenu, 
sentiment d’être utiles et aimés, besoin de sécurisation et de confort avec un banc 
préconisé tous les 50 m si la configuration spatiale le permet.

https://eige.europa.eu/gender-mainstreaming/methods-tools/gender-budgeting
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FOCUS : LA RUE AU PRISME DU GENRE. COMMENT REPENSER L'ESPACE URBAIN POUR UNE MEILLEURE INCLUSION ?

Tableau récapitulatif croisant les enjeux de l'égalité et leurs vecteurs à intégrer dans la conception de la Rue  Commune.
Source : Garantir l'égalité dans l'aménagement des espaces publics. Méthode et outils. Ville de Villiers-le-Bel  et Genre et Ville

Une seconde traduction serait de rendre visible les groupes actuellement minori-
taires, à la fois dans les discours, dans les données, mais également dans la pro-
grammation. Cette mise en lumière peut prendre la forme de marches explora-
toires/sensibles non mixtes afin de permettre une libération de la parole, adaptées 
aux contraintes d’un groupe (garde d’enfants proposée …). Ces marches peuvent 
être utiles pour appréhender le in situ et faire émerger des proposition concrètes 
d’aménagement qui peuvent porter sur la signalisation, la visibilité, l’éclairage, la 
propreté, l’entretien, les équipements, la vie de quartier. 

Comme présenté dans la démarche de la Rue Commune, il s’agit davantage de 
ne pas planifier POUR mais de planifier AVEC, autour d’un travail de concertation, 
qui s’appuierait sur les associations de rues ou de quartiers (tissu entrepreneurial, 
associatif, commerçant).

Une dernière traduction consisterait à accepter, à promouvoir, à négocier, à par-
tager un espace modulable, qui serait également un espace temporel au sens de 
la journée et de la saison. Il faut alors éviter de créer des espaces d’exclusivité 
d’usage, des espaces sportifs normatifs et promouvoir la recherche-action dans 
l’aménagement : concerter, aménager, animer, évaluer, ajuster, tout en promouvant 
l’intérêt de la rue et les interactions sociales qu’elle peut offrir.
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SOCLES ACTIFS  
AVEC UTILISATION TEMPORAIRE DE L'ESPACE DEHORS

AIRES POLYVALENTES  
POUR LES JEUX D'ENFANTS 

ESPACES PARTAGÉS  
ET MOBILIER FLEXIBLE/MUTUALISÉ
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SOUS-SOL

Efficience  
et attractivité

Accessibilité 
universelle

Visibilité, lisibilité
et acessibilité

Rencontre  
et sociabilité

Sécurité  
et santé

Confort

OmbrageTempérature 
de surface

Réflexion
de surface

VentilationHumidité

Infiltration

Confort  
et sécurité

Activité  
et temporalité

Profondeur  
et qualité du substrat

Coefficient 
de biotope

Abattement Ruissellement RéseauRétention
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 → Réseaux enterrés
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales
Source image : Marie de Chirassimont

1. Le terme "BIMCIM" est une combinaison des acronymes 
"BIM" (Building Information Modeling) et "CIM" (City Infor-
mation Modeling), qui représentent deux approches com-
plémentaires pour la modélisation et la gestion de projets 
de construction ou d'infrastructures urbaines.

ۄ  Actions

• Réaliser une cartographie numérique des ré-
seaux en open data.

 ⁘ Des progrès sont déjà à l’œuvre dans l’entretien : 
la numérisation est une nouvelle démarche urbaine 
de cartographie numérique des réseaux, dans un 
objectif de décarbonation et de maîtrise du bud-
get. Il existe également des cartographies de sols, 
notamment pour les sols pollués -telles que celles 
proposées par la Base de données des analyses 
de sols urbains (BDSolU)-, des cartographies des 
friches comme Cartofriches et des observatoires 
de l’artificialisation des sols.

 ⁘ Il est nécessaire de valoriser ces nouveaux ou-
tils afin d’améliorer la connaissance des empla-
cements de réseaux à chaque intervention. Cette 
numérisation du sous-sol permet un entretien ciblé 
et plus d’intelligence dans la préparation des tra-
vaux, notamment grâce à l’optimisation du temps 
d’intervention.

 ⁘ L’open data constitue une ressource clé, rendant 
ces informations accessibles à tous les acteurs. 
L’on pourrait imaginer une maquette BIMCIM1  que 
chaque entreprise pourrait renseigner à la fin de 
ses travaux. Cela permettrait de construire, dans 
des délais resserrés, une vision fine des réseaux. 
À long terme, un diagnostic réseau, porté par les 
préventionnistes, peut être partagé en open data.

 ⁘ Avus est une base de données développée par 
VINCI pour renseigner l’état existant et après-tra-
vaux des réseaux sur lesquels le groupe intervient.

• Conserver, si possible, les réseaux existants en 
envisageant des travaux ciblés pour les optimiser et 
les rationaliser, sans pour autant suivre une logique 
rigide qui imposerait des détours constants (comme 
dans « la logique TRAM » avec dévoiement systéma-
tique des réseaux sous l’emprise du tramway) 

• Ne pas créer de galeries techniques mais des « four-
reautages » pour protéger les câbles, les tuyaux et les 
conduits en les plaçant dans des gaines ou des tubes, 
ce qui facilite leur installation, leur remplacement et leur 
maintenance au droit des fosses d’arbres.

• Maximiser le chemisage pour la réparation des 
réseaux. Cette technique consiste à insérer un nou-
veau tuyau ou un revêtement à l'intérieur du tuyau 
existant pour le renforcer et éviter de devoir rempla-
cer complètement le tuyau endommagé.

RÉSEAUX SECS ET HUMIDES

Sobriété et entretien frugal

ۄ  Etat des lieux

Les problèmes liés aux travaux de réseaux incluent :
• la gêne occasionnée pour les citadins ;
• les coûts importants de ces travaux ;
• la méconnaissance de leur emplacement par les collectivités.

https://www.chirassimont.fr/environnement/assainissement.html
http://www.bdsolu.fr/
http://www.bdsolu.fr/
https://artificialisation.developpement-durable.gouv.fr/cartofriches
https://www.avus.tech/
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Gestion coordonnée et vertueuse

ۄ  Etat des lieux 

La gestion des réseaux est aujourd’hui réalisée de manière peu coordonnée, que ce soit entre les gestionnaires 
de réseaux entre eux ou avec les services responsables des voiries au sein des collectivités locales.

ۄ  Actions

• Faire évoluer la norme de séparation des réseaux 
pour faire cohabiter les fonctions lorsque c’est possible.

 ⁘ Optimiser les volumes occupés par les réseaux 
en faveur de la terre pleine.

• Coordonner les échanges entre les services pu-
blics ainsi qu’entre les gestionnaires des réseaux.

 ⁘ Coordonner les échanges entre les services 
publics des réseaux et ceux des espaces verts 
pour faciliter les opérations de végétalisation 
(notamment la mise en place de fosses d’arbres).  

Cela implique, par exemple, d’éviter que les ré-
seaux soient implantés à 1,5 m d’un arbre, pour ne 
pas avoir à l’abattre en cas d’intervention.

• Éloigner le réseau d’infiltration des eaux des façades 
pour éviter les rentrées d’eau dans les bâtiments.

2. Ce système fonctionne en utilisant de l'eau à une tem-
pérature modérée pour stocker de l'énergie thermique, qui 
peut ensuite être utilisée pour chauffer ou refroidir des bâ-
timents ou des installations.

ÉNERGIE (GÉOTHERMIE, RÉSEAU DE CHALEUR, CAPTAGE)

Stockage d’énergie

ۄ  Etat des lieux

• Une logique de réseau de chaleur (voire de froid) urbain est déjà à l’œuvre dans de nombreuses métropoles.

• Une évolution s’opère vers le système de stockage : « boucle d’eau tempérée »2 . Par exemple, en utilisant une 
boucle d'eau tempérée pour le stockage d'énergie, il est possible de réduire la consommation d'énergie et les 
émissions de gaz à effet de serre, tout en maintenant un confort thermique approprié pour les utilisateurs.

• L’augmentation du gain réalisé par ces solutions en matière d’énergie nécessite un investissement initial im-
portant (captage et stockage).
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4. Le but des schémas énergie est de définir une feuille de 
route pour une utilisation efficace et durable des ressources 
énergétiques, en prenant en compte les priorités locales, 
les contraintes environnementales et les opportunités tech-
nologiques. Ces schémas peuvent couvrir différents as-
pects de l'énergie, tels que la production, la distribution, la 
consommation et la gestion des déchets énergétiques.

3. Référence à la technique de stockage géothermique sai-
sonnier. Cette technique consiste à utiliser la géothermie 
pour stocker de l'énergie sous forme de chaleur ou de froid 
dans le sous-sol, en vue d'une utilisation ultérieure pen-
dant les périodes de pointe de la demande énergétique.

ۄ  Actions

Utiliser le sous-sol comme une batterie pour le confort 
et le stockage d’énergie (exemple : Power Road - VINCI).

• Géothermie :
 ⁘ Réaliser des forages à 100 ou 200 m de profon-

deur pour un stockage important3.
 ⁘ Prévoir des lieux de stockage plus réduits en 

surface.
 ⁘ Contextualiser les solutions, la géothermie 

n’étant pas adaptée à toutes les rues.

• Utiliser d’autres infrastructures souterraines, par 
exemple en récupérant la chaleur des parkings, des 
eaux usées, du métro, etc.

• Organiser la coordination des acteurs sur les sché-
mas énergie4  (commune, services publics, privés...). 
Précisément, les zones où l'énergie est produite ou 
stockée, appelées "zones de captage", ne sont pas 
nécessairement situées à proximité immédiate des 
utilisateurs finaux. Par exemple, le stockage d'éner-
gie peut être effectué dans des endroits éloignés des 
zones de consommation, comme des batteries de 
stockage situées à la périphérie de la ville.

GESTION À LA SOURCE DES EAUX PLUVIALES
ۄ  Etat des lieux

• Avec le dérèglement climatique, la fréquence des épisodes de pluies extrêmes risque d’augmenter. Les ré-
seaux n’étant pas dimensionnés pour faire face à ce risque, il est nécessaire de diminuer au maximum le volume 
d’eau qu’ils réceptionneront et donc de déconnecter, autant que faire se peut, les eaux pluviales de la rue.

• Il s’agit donc de gérer les eaux pluviales de manière intégrée et à la source.

• Le thème de la perméabilisation est inédit en zone urbaine. Cette approche peut limiter la nécessité de tra-
vaux de drainage et de collecte des eaux de pluie dans des systèmes d'assainissement. En permettant à l'eau 
de s'infiltrer naturellement dans le sol, elle peut également contribuer à augmenter la place de la nature en ville. 
Toutefois, il est important de considérer le type de sol et les ouvrages existants pour déterminer la faisabilité de 
la perméabilisation. Il est également important de noter que perméabiliser ou désimperméabiliser ne signifie pas 
que l'eau va directement s'infiltrer dans le sol.

• Par ailleurs, la gestion des eaux pluviales en infiltration directe (c’est-à-dire sans aucune connexion aux ré-
seaux) permet aujourd’hui de réaliser 10 à 15% d’économies sur un projet d’aménagement.

https://www.vinci.com/vinci.nsf/fr/page/faire-oeuvre-utile-power-road.htm
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ۄ  Actions

• Adapter la solution au contexte hydrogéologique 
local. Il est important de collecter les données d'en-
trée sur les 4 à 10 premiers mètres de profondeur. 
Cela peut être fait en utilisant des réseaux de sur-
veillance existants et en évitant d'imposer des coûts 
de maintenance ou de déplacement excessifs. Il est 
également important de s'appuyer sur des études 
géotechniques récentes et fiables pour s'assurer 
que les données collectées sont précises et à jour.

 ⁘ Lorsqu'il s'agit de désimperméabiliser une zone, 
il est important de ne pas tout faire mais plutôt de 
trouver un équilibre entre la rétention d'eau et la 
perméabilité du sol. Cela peut être réalisé en per-
mettant à l'eau de s'infiltrer naturellement dans le 
sol, en particulier dans des zones spécifiques où 
cela est nécessaire.

 ⁘ Certaines techniques peuvent également contri-
buer à réduire les effets des îlots de chaleur ur-
bains en favorisant l'infiltration de l'eau et en rédui-
sant la température de la surface. Par exemple les 
revêtements perméables, tels que les pavés poreux 
ou les dalles en béton poreux, permettent à l'eau de 
s'infiltrer dans le sol plutôt que de s'écouler dans 
les égouts pluviaux. Ils peuvent également contri-
buer à réduire la température de la surface en éva-
porant l'eau.

• Retenir les volumes d’eau précipités des pluies 
exceptionnelles (tranchées drainantes, cuves, bas-
sins, etc.).

• Maîtriser le rejet des eaux pluviales dans le réseau 
afin de diminuer le débit de fuite vers le réseau et évi-
ter de potentiels engorgements lors de fortes pluies.

• Infiltrer l’eau dans de la pleine terre jusqu’aux 
nappes phréatiques.

• Valoriser les volumes stockés :
 ⁘ en les mettant à profit pour d’autres activités au 

sein de la rue, telles que l’arrosage des surfaces 
végétalisées, le nettoyage des espaces publics ou 
encore le rafraichissement ;

 ⁘ en pratiquant la « symbiose industrielle », plu-
sieurs entreprises collaborent en vue de former 
des symbioses dans la gestion de l'énergie, de 
l'eau, des déchets et des échanges de services 
ou de produits. Les déchets de l’un deviennent 
alors les matières premières de l’autre ; une 
même eau, à des températures différentes, peut 
être utilisée comme eau de refroidissement (ou 
à l’inverse comme eau de réchauffement ou eau 
de rinçage) par différentes entreprises ; la bio-
masse est aussi valorisée comme fertilisant, etc.  

 → Rétention enterrée
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales
Source image : BigMat

 → Pleine terre
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales 
Source image : EauFrance - eaux souterraines

 → Accélérateur d'infiltration
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales 
Source image : Sophie Anfray

Le transport des ressources est alors limité et 
l’intérêt économique avéré. Un exemple complet 
existe à Kalundborg, au Danemark (parc éco-in-
dustriel).

https://www.bigmat.fr/produit/cuve-de-retention-carat-plus/
https://www.eaufrance.fr/les-eaux-souterraines
http://sophie-anfray.fr/puit/
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 → Sol végétalisé sur dalle
Paramètres influents : biodiversité

 → Sol végétalisé sur pleine terre
Paramètres influents : biodiversité
Source image : EauFrance - eaux souterraines

BIODIVERSITÉ ET CONFORT THERMIQUE (Lutte contre les ICU)

5. Pour améliorer la qualité du sol, il est possible d'y ajouter 
des substances telles que des engrais, du compost, de la 
chaux, du fumier, des minéraux, etc.

6. Mise en place de différentes couches dans le sol. La 
création artificielle de ces horizons peut améliorer la struc-
ture du sol ou augmenter sa capacité a retenir l’eau, etc. 

ۄ  Actions

• Favoriser la continuité des trames brune, verte 
et bleue.

• Augmenter la profondeur de substrat de pleine 
terre, le sous-sol déterminant en effet la possibilité 
de faire pousser de la végétation.

• Identifier les surfaces végétalisables suivant les 
profondeurs de terre existante et les contraintes 
liées aux ouvrages souterrains.

• Adapter les profondeurs de substrat à la strate 
végétale choisie (le sous-sol abritant un écosystème 
multi-strates) :

 ⁘ Strates arborées : profondeur d’au moins 2 m ;
 ⁘ Strates arbustives : profondeur d’au moins 80 m ; 
 ⁘ Strates herbacées : profondeur d’au moins 40 cm.

• Enfouir une partie des granulats sous terre et per-
mettre aux différentes couches de se communiquer 
horizontalement et verticalement.

• Reconstruire des sols fertiles pour recréer des 
sols vivants.

 ⁘ Désimperméabilisation de zones stratégiques : 
peut également constituer la première étape de la 
restauration des sols ; prioriser la végétalisation sur 
les points bas de la rue canalisant les eaux pluviales 
ruisselantes.

 ⁘ Reconstitution du sol : apport d’amendements5, 
travail du sol (labour, mélange), dépollution.

 ⁘ Construction du sol : excavation, apport ou réu-
tilisation de matériaux, création d’horizons6.

Types de matériaux de réemploi pour la construc-
tion de sols fertiles :  
• matériaux minéraux et inertes (écarts de fabrication 
de briques, béton concassé, ballasts usagés de che-
mins de fer, déchets de déconstruction de bâtiments 
en mélange, terres de déblais excavées non contami-
nées acides, terres de déblais excavées non contami-
nés alcalines) 
• matériaux organiques ou organominéraux (déchets 
verts broyés, déchets de balayage des rues, boues 
papetières, boues de station d’épuration, compost de 
déchets verts et boues de STEP (Station d’Epuration 
des Eaux Usées).

• Réutiliser les terres déblayées, mettre en dépôts 
les terres dans un rayon géographique limité et ga-
rantir une intégration paysagère efficace.

https://www.eaufrance.fr/les-eaux-souterraines
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ZOOM :  
GESTION DES EAUX PLUVIALES. 
LA RUE RÉSERVOIR

Afin de bien définir et comprendre le principe de la 
rue réservoir, il est important de préciser le type de 
revêtement utilisé. Nous évoquerons ici un revête-
ment semi-perméable plutôt que perméable1.

PRINCIPE/DÉFINITION
L’objectif premier de cette technique est de pouvoir 
récupérer/recueillir les eaux pluviales tombant sur les 
espaces publics ainsi que sur les toitures et autres 
surfaces revêtues des parcelles riveraines dans des 
réservoirs tampons, pour les évacuer ensuite à un 
rythme compatible avec la capacité du réseau d’as-
sainissement et des installations en aval.

Les eaux pluviales peuvent être soit stockées, soit in-
filtrées dans le sol. Pour cela, la couche de fondation 
doit être adaptée afin d’accueillir l'eau de manière 
provisoire (rôle de tampon), soit pour y être stockée 
pour une réutilisation ultérieure (alimentation en eau 
de fosse de plantation).

Les caractéristiques attendues d'une rue réser-
voir : 

• Un matériau résistant qui ménage 40% de vide 
dans la structure pour constituer des volumes 
de rétention (sur 50 cm de chaussée roulée par 
exemple)

• Remplissage dans toute l'épaisseur de la bande 
roulante de matériaux naturels (ballast ou béton 
concassé ou grave drainante, voire en matériaux 
issus du recyclage du BTP avec un contrôle de 
résistance mécanique)

• Débit de fuite pour alimenter les végétaux à 
proximité (ou via la diffusion à travers les diffé-
rents horizons du sol) ; 

• Nécessite un décaissé plus profond en compa-
raison avec une chaussée classique ;

• Bonne durabilité ;

• Le passage et l’entretien des réseaux doivent 
être pris en compte et nécessite d’aménager une 
partie de la chaussée réservoir à destination de 
ces réseaux qui de ce fait neutralisera une partie 
de son volume servant de réservoir.

DIMENSIONNEMENT
Il est impératif de dimensionner correctement le "ré-
servoir" en fonction de la quantité d’eau pouvant s’y 
déverser (pluie courante, pluie décennale…). Il faut 
donc bien estimer la quantité d’eau et bien régler les 
curseurs en fonction du besoin.

DIAGNOSTIC ET 
DESTINATION DE L’EAU

Plusieurs paramètres doivent être pris en compte 
pour la création d’une rue réservoir :

• Composition du sous-sol et caractérisation de sa 
capacité d'infiltration ;

• Choix de temporiser l’arrivée d’eau avant réinjec-
tion dans les exutoires liés à l’assainissement ;

• Choix d’infiltrer de l’eau en place : dans ce cas 
des points d’attention sont à prendre en compte 

1. Présence de nappe phréatique (attention aux 
pollutions qui peuvent dénaturer la fondation de 
la rue réservoir si récupération de l’eau), niveau 

5. Les surfaces considérées comme perméables sont la 
terre végétale, le sable, le gravier, etc.



Structure-réservoir 
Cas de figure 1
revêtement semi-perméable
structure porteuse perméable

Cas de figure 2
revêtement imperméable
eau évacuée vers le caniveau
puis canalisé vers la structure 
porteuse perméable
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piézométrique (si le niveau de la nappe est affleu-
rant, l’infiltration est proscrite) ;

2. Présence d’impétrants : un relevé précis doit être 
réalisé pour vérifier la faisabilité ;

3. Présence de construction en sous-sol : cave, 
tunnel par exemple : l’infiltration peut être réa-
lisée, mais un diagnostic précis doit montrer au 
préalable la faisabilité.

• Choix de stocker l’eau dans la durée : il servira à 
rafraichir en été par évaporation au niveau du sol 
(remontées capillaires) ; il permettra aussi d’ali-
menter en eau les végétaux présents à proximité 
du réservoir

STOCKAGE
Il existe différentes structures de rue réservoir :

• Le 1er cas de figure laisse l’eau passée à travers 
le revêtement de surface semi-perméable vers 
la fondation porteuse et poreuse puis laisse s’in-
filtrer l’eau dans le sol ;

• Le 2ème cas de figure, l’eau est évacuée de ma-
nière classique vers les caniveaux qui ruisselle 
ensuite vers un bac ou une bouche d’injection 
(servant de temporisation), l’eau y est ensuite 
décantée. Elle est stockée temporairement dans 
la couche de base tampon puis est infiltrée en 
place et via un drain.
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ZOOM : GESTION DES EAUX PLUVIALES. LA RUE RÉSERVOIR

Système de Stockholm

AUTRES TECHNIQUES

Quel que soit la solution retenue, le principe général 
reste le même que celui de la rue réservoir. Il s’agit 
de créer une ossature permettant d’aménager un vo-
lume de stockage, de temporisation et de redistri-
bution des eaux pluviales (EP), sur laquelle vient se 
poser le revêtement final (trottoir, stationnement…).

Le système de stockholm

Le rôle de ce système est d’intégrer la gestion des 
eaux pluviales de la rue dans la fosse de plantation 
afin d’alimenter les arbres et de leur offrir des condi-
tions de croissance optimales, tout en limitant le rejet 
des eaux pluviales dans le réseau unitaire. 

Le système se compose de deux entités principales :

• Une vaste base constituée d’une matrice de 
grosses pierres anguleuses (100 à 150 mm) ;

• Une couche supérieure d’aération à base de 
pierres sèches plus petites (60 à 90 mm).

La terre est introduite dans la base au moyen d’un 
jet d’eau ou d’air sous pression. Le revêtement de 
surface et ses couches de fondation (+géotextile) 
sont installés sur la couche d’aération. Celle-ci est 
connectée à la surface au moyen de regards (équi-
pés de pièges à sable) placés à intervalles réguliers 
assurant l’échange gazeux et la collecte des eaux de 
ruissellement. La couche d’aération facilite égale-
ment une rétention de l’humidité pendant la saison 
chaude par condensation sur les pierres.

Le mélange terre-pierre

Il utilise une matrice (ossature) à base de 75% de 
pierres (40 à 120mm) mélangée à 25% de TV. Une fois 
compactée, cette matrice est dotée de très bonnes 
propriétés de résistance mécanique tout en offrant 
un riche réseau de vides interstitiels pour l’aération, 
l’intégration de matière organique et le développe-
ment des racines.

Le système à caisson

Le principe est le même que précédemment à la dif-
férence que la structure est réalisée à l'aide d'élé-
ments construits : caisson béton ou thermoplastique.
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L'INFILTRATION DE L'EAU :  
REVÊTEMENT INFILTRANT  

ET ESPACES VERTS

RUE RÉSERVOIR :  
L'EAU TEMPORISÉE  
PUIS DISPERSÉE DANS LE SOL

POTENTIELLE PRÉSENCE  
D’UNE NAPPE PHRÉATIQUE 

Niveau de réponse aux objectifs de la Rue Commune
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SOL
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CIRCULATION / FLUX

Mobilité active

ۄ  Actions

• Aménager des espaces publics sécurisés et at-
trayants pour les piétons et les cyclistes et en favo-
risant la connectivité entre les différents modes de 
transport en commun.
• Améliorer l'expérience piétonne en fournissant 
une signalisation appropriée comprenant des points 
de repère clairs pour aider les piétons à s'orienter et 
à se localiser plus facilement.
• Favoriser la marche en proposant une infrastructure 
d'accompagnement adaptée, comprenant notamment 
des fontaines pour se rafraîchir, des bancs pour se re-
poser, des arbres pour se protéger des fortes chaleurs, 
des toilettes, des poubelles, etc. (voir mobilier)
• Encourager la mobilité active en utilisant le comp-
tage des modes actifs (piétons, vélos, EDP) pour 
anticiper les besoins, dynamiser ces modes et dres-
ser la communication. Il est important de prendre 
exemple sur le comptage des vélos en pleine expan-
sion en s'engageant également sur le comptage des 
piétons, un sujet émergent7.
• Installer des stations ou stationnements pour vé-
los près des croisements. 
• Intégrer des places de stationnement pour les vé-
los-cargo afin de favoriser la logistique urbaine à vélo.
• Adapter des parkings et ateliers à vélos dans les 
socles urbains, rendus facilement accessibles et vi-
sibles pour encourager une culture du vélo.
• Créer des cheminements piétons et parcours cy-
clables à l’échelle de l’îlot et inter-quartiers : ludique, 
sportif, commerçant, promenade, etc. Par exemple : 
Une proposition collaborative faite à Barcelone : "Bi-
cibus". Tous les vendredis, les enfants vont à l'école à 
vélo accompagnés d'adultes, et comme un autobus, 
ils ramassent d'autres enfants le long du parcours et 
les déposent dans leurs écoles, avec un itinéraire et 
un horaire défini.
• Sensibiliser les habitants sur les avantages de la 
marche et du vélo pour la santé, l'environnement et la 
qualité de vie en général. Par exemple : Proposer une 
indemnité kilométrique vélo (IKV) pour encourager la 
pratique du vélo, etc.

 → Priorité modes actifs
Facteurs influents : mobilité
Source image : Collectivitésviables.org 

7. Pour en savoir plus, regardez Webinaire CEREMA : Vélos, 
piétons, engins de déplacements personnels : quantifier la 
pratique. 

 → "Bicibus" Barcelone
Facteurs influents : mobilité 
Source image : Bicibuseixample

 → Stationnement vélo cargo
Facteurs influents : mobilité
Source image : Strasbourg Eurométropole

https://collectivitesviables.org/sujets/deplacements-actifs.aspx
ttps://www.cerema.fr/fr/actualites/velos-pietons-engins-deplacements-personnels-quantifier.
https://twitter.com/bicibuseixample
https://participer.strasbourg.eu/stationnement-velo-cargo


Le Guide de la Rue Commune192   |   Richez_Associés      Franck Boutté Consultants      Leonard

 → Récupération de la place de stationnement sur voirie 
Facteurs influents : mobilité
Source image : SV Johnson

 → Arrêt ponctuelle
Facteurs influents : mobilité
Source image : VM / Jérôme Humbrecht

ۄ  Actions

• Supprimer le stationnement de véhicules motori-
sés individuels pour favoriser d’autres usages.

• Reporter le stationnement de rue :

 ⁘ dans des infrastructures souterraines existantes 
ou à créer ;

 ⁘ ou en créant des parkings silo lorsque c’est possible.

• Mettre en place une gestion public-privé du parc 
de stationnement souterrain, par exemple en mutua-
lisant l’usage des parkings d’entreprises ou en met-
tant en commun les stationnements sous la supervi-
sion d’un gestionnaire.

• Installer des capteurs pour détecter les demandes 
de stationnement en temps réel et les relier aux em-
placements de stationnement disponibles, sans se 
limiter aux places de parking situées en sous-sol. 
Exemple : Cyclope, le logiciel d'intelligence artifi-
cielle pour la télédétection initiée par Leonard, per-
met de collecter et d'analyser en temps réel des don-
nées pour améliorer la fluidité, le stationnement et la 
sécurité dans les défis quotidiens de la circulation.

Réduction de la surface occupée par la voiture

https://usa.streetsblog.org/2022/08/29/mondays-headlines-are-keeping-the-streets/
https://www.vosgesmatin.fr/edition-d-epinal/2019/06/20/ces-places-de-stationnement-qui-virent-au-rouge
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ۄ  Actions

• Optimiser la circulation en réduisant le trafic de 
transit et en imposant des limitations de vitesse 
strictes, en mettant en place des stratégies de ralen-
tissement de la circulation, des traitements de sur-
face, des chicanes, ainsi qu'en utilisant du mobilier 
urbain approprié pour rendre les rues plus sûres et 
plus agréables pour les piétons et les cyclistes.
• Intégrer des arrêts ponctuels permettant le co-
voiturage, la livraison, le passage des camions-pou-
belles, etc., et assurer leur disponibilité (contrôle…).
• Placer des consignes ou casiers à proximité des 
stationnements-minute pour diminuer le nombre de 
livraisons à domicile (gain de temps).
• Réduire la vitesse de circulation maximale de la 
rue à 15 km/h et réaménager les croisements.
• Réguler la vitesse des différentes mobilités par 
une signalétique au sol.

ۄ  Actions

• Adapter l’espace en fonction des besoins des 
usagers. Par exemple : l’installation des capteurs 
(télédétection de voitures, comptage piétons, signa-
lisation événement, etc.) ou la signalisation LED pro-
grammable peuvent améliorer la gestion de la rue en 
fonction de la temporalité des usages.

 → Télédétection
Facteurs influents : mobilité
Source image : TagMaster

 → Vitesse et signalisation différents modes 
Facteurs influents : mobilité

• Maintenir une fluidité de circulation et une conti-
nuité de parcours pour tous les modes grâce à la 
prise en compte du gabarit de passage minimum tout 
le long de la rue :

 ⁘ 2 m à 2,5 m pour les piétons et pour le passage 
des personnes à mobilité réduite (PMR) et des 
poussettes ;

 ⁘ 4,5 m pour les voitures et les services d’urgence 
et de livraison)

• Réduire la place de la voiture individuelle en lui ac-
cordant une place secondaire, la priorité étant aux 
piétons puis aux vélos et autres EDP (engins de dé-
placements personnels).
• Offrir une meilleure expérience de la rue aux usa-
gers les plus fragiles (personnes âgées, enfants) et 
accroître la place des femmes dans l’espace public.

Transports alternatifs et mobilité partagée

Flexibilité / évolutivité

• Gérer les flux de manière dynamique pour mieux 
les adapter aux temporalités de la rue

https://fr.tagmaster.com/mobilite-douce
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ۄ  Actions

• Maximiser les surfaces libres, neutralisées ou poly-
valentes pour favoriser des usages statiques en créer 
des conditions favorables à ce que l’espace ne soit ex-
clusivement réservé à la circulation. Sonia Lavadinho8 
incite ainsi à y placer des objets pour susciter un chan-
gement de statut de la rue et que celle-ci devienne une 
place où les voitures sont simplement invités.

• Permettre l’extension de surfaces pour accueillir 
des usages privés plus ou moins pérennes.

 ⁘ Mieux articuler l’espace public avec les espaces 
privés bordant la rue.

 ⁘ Réinvestir les places pour des événements tem-
poraires.

 ⁘ Ponctuer la rue d’aménagements transversaux, 
permettant de créer des connexions de façade à 
façade et d’accueillir de nouveaux usages.

• Utiliser le numérique et l’art pour animer des par-
cours culturels, sportifs et ludiques.

• Intégrer les temporalités aux fonctions de la rue 
(cycle quotidien/à la journée, cycle de semaine / 
week-end, cycle des vacances ou des fêtes, cycle 
des saisons). Par exemple :

 ⁘ fermeture ponctuelle de la circulation en faveur 
d‘événements (cours de sport collectifs, fêtes, bro-
cantes, marché de Noël, activités scolaires ou de 
vacances des enfants, etc.) ;

 ⁘ incitation des entreprises à décaler les horaires 
de travail ou à implémenter le télétravail pour gérer 
les flux et contourner l’affluence

 ⁘ espaces réservés pour « le déjeuner en plein air »

• Mettre en place une charte énonçant des règles 
de vie en commun.

 → La rue pour les enfants
Facteurs influents : mobilité
Source image : La Rép des Pyrénées

8. Sonia Lavadinho (Directrice de bfluid, anthropologue et 
géographe urbaine) chercheuse prospective et consul-
tante qui inspire les intervenants dans les domaines de 
l'urbanisme et du design. Elle anime également des ateliers 
sur la stratégie territoriale et le positionnement stratégique 
de l'immobilier et des séminaires de Design Thinking où 
elle partage ses techniques de conception innovantes pour 
imaginer de nouvelles solutions pour une vie urbaine plus 
expérientielle, où le concept de plénitude du temps rime 
avec un quotidien plus complet pour les citoyens urbains.

 → Espaces artistiques
Facteurs influents : Usages

PROGRAMMATION

• Favoriser les démarches artistiques ayant pour 
support le sol et les différents aménagements pour 
stimuler les imaginaires, valoriser l'espace public et 
accompagner les cheminements piétons.

• Veiller à la maintenance et à l’entretien.

• Renforcer l’implication citoyenne dans la vie de 
l’espace public (« community engagement »).

https://www.larepubliquedespyrenees.fr/pyrenees-atlantiques/billere/pourquoi-billere-eteint-la-lumiere-10844349.php
https://bfluid.com/
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 → Jeux de rue, usages alternatifs
Facteurs influents : Usages
Source image : Trending City

 → Fête de voisins à la rue
Facteurs influents : Usages
Source image : La Nouvelle Republique

NIVELLEMENT
ۄ  Etat des lieux

Aujourd’hui, les différences de nivellement (hauteur de bordures) au sein d’une rue permettent de séparer les fonctions 
(circulation et réseaux) et les usages (chaussée, pistes cyclables et trottoirs piétons) et pour diriger l’écoulement de l’eau.

Mixité d'usages

ۄ  Actions
• Unifier l’altimétrie de la surface du sol (en plan libre) en 
supprimant la division physique entre trottoir et chaussée.
• Protéger les piétons (prioritaires) et gérer les flux (les 
vélos et EDP sont dynamiques, les piétons statiques) : 
jouer sur la signalisation au sol, la peinture, la tortuosi-
té, les matériaux des pistes cyclables pour que le vélo 
change de vitesse.
• Permettre une continuité de parcours (sans obstacles 
ni changement de niveau) pour les personnes à mobilités 
réduite ou mal-voyantes.  → Plan libre 

Facteurs influents : Usages

 → Parcours artistiques
Facteurs influents : Usages
Source image : Agence BIG

 → Surfaces polyvalentes 
Facteurs influents : Usages

https://www.trendingcity.org/street-scrabble-seattle
https://www.lanouvellerepublique.fr/chateauroux/la-fete-des-voisins-devrait-resserrer-les-liens-a-chateauroux
https://big.dk/#projects-suk
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 → Sol plat impérmeable
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales
Source image : Techniroute

ۄ  Actions

• Retrouver un nivellement propice à l’infiltration 
(sauf lorsque celle-ci n’est pas souhaitable) et à la 
rétention d’eau (éviter le ruissellement et les pentes 
trop importantes).

 ⁘ Ruissellement : l’eau peut être captée par une 
surface de chaussée, par exemple, avant d’être 
renvoyée dans une infrastructure de type chaus-
sée réservoir (qui tamponne et/ou infiltre). Dans 
ce cas, le ruissellement n’a pas d’impact négatif et 
peut être conservé.

 ⁘ Topographie : plus la pente de la rue est forte, 
plus il faudra aménager de surfaces de ralentisse-
ment et de rétention de l’eau de pluie, à proportion 
de ce que permet la strate herbacée.

• Augmenter la capacité d’infiltration de la rue pour 
abattre les petites pluies (courantes) par l’infiltration 
dans le substrat sur lequel elles tombent : à minima 
1/3 de la rue en pleine terre (cf. Solution techniques : 
Sous-sol)

 ⁘ Seuil de pourcentage de pleine terre - si la rue 
compte essentiellement sur la pleine terre afin de 
maîtriser le débit de fuite en cas de pluies fortes, 
alors la part de cette pleine terre devrait être supé-
rieure à 1/6 de la surface au sol de la rue. Sinon le 
dispositif n’est pas suffisant.

• Diminuer les coefficients de ruissèlement propres 
à chaque surface

• Filtrer les eaux pluviales (nettoyer les eaux plu-
viales de voirie) avant leur infiltration ou valorisation 
(évapotranspiration, réutilisation, etc.)

• Utiliser des matériaux perméables ou augmenter 
la surface perméable.

 ⁘ À noter que la gestion à la source des eaux plu-
viales ne se réduit pas simplement à la mise en 
place d’un revêtement perméable. Elle concerne 
en effet l’emprise globale du projet considéré, pour 
lequel une gamme de solutions peut être déployée 
au-delà du revêtement (il ne s’agit pas de regarder 
uniquement le m² de revêtement, mais la surface du 
projet dans son ensemble et son environnement). 
Par exemple, des chaussées-réservoir infiltrantes 
peuvent être constituées d’un revêtement non per-
méable et participer tout aussi efficacement à la 
gestion à la source des eaux pluviales.

• Eviter les problèmes d’affaissement des bâtiments 
ainsi que le retrait et le gonflement des sols.

 ⁘ Cela commence dès la conception du projet et 
dépend fortement du contexte local. Vérifier la fai-
sabilité de l'infiltration directe est essentiel : cela 
passe par des analyses géotechniques prélimi-
naires, l’identification des sols et de leur perméa-
bilité, la consultation des outils à disposition, etc.

 ⁘ Le Cerema travaille actuellement à des croise-
ments de données de sols (nappes, argiles, etc.) 
pour évaluer l'infiltrabilité.

 ⁘ En résumé, il s’agit de préciser au plus tôt la ca-
pacité du site à infiltrer, mais aussi, de qualifier la 
pluie à gérer (quantité, intensité, durée, etc.)

GESTION À LA SOURCE DE PLUVIALES

 → Sol perméable / semi-poreux
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales
Source image : O2D Environnement

https://techniroute.fr/vos-routes/
https://www.o2d-environnement.com/observatoires/infiltration-eaux-pluviales-gestion-infiltration-naturelle/
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 → Sol creusé impérmeable
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales

 → Sol creusé permeable 
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales
Source image : Sophie Anfray

 → Sol végétalisé
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales
Source image : V. Vidal

 → Sol boisé
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales
Source image : Progrès / Nadine Micholin

Production d'énergie localement

ۄ  Action

• Utiliser l’enrobé (ou les autres revêtements ou sur-
faces exposées) pour produire de l’énergie en faisant un 
capteur solaire thermique (capture de l’énergie solaire).

ENERGIE

http://sophie-anfray.fr/puit/
https://www.leprogres.fr/edition-lyon-villeurbanne/2020/02/12/bacs-a-fleurs-rue-edouard-herriot-le-coup-de-gueule-des-commercants
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Sobriété / Entretien frugal

ۄ  Action

• Dédier certaines superficies de surfaces végéta-
lisées au compostage de matières organiques (par 
exemple issues des foyers alentour).

modèle « à la française », similaire à ce qui existe 
dans le secteur du bâtiment et en s’inspirant de 
l’Allemagne (Hambourg – régulation double et at-
tractivité par le marché)

 ⁘ Optimiser les couts : créer des filières dans les-
quelles les coûts sont maîtrisés.

• Avoir recourt à des ressources locales : autoriser 
ou maintenir les autorisations de plateformes de re-
cyclage en zone urbaine afin de rester à proximité de 
la ressource et du besoin.

DÉCHETS 

MATÉRIAU DE SURFACE

Bilan carbone bas / logique de cycle de vie

ۄ  Actions

Recycler et réemployer, en suivant une logique de 
déconstruction-reconstruction qui permet de soute-
nir l’économie circulaire :

 ⁘ faire avec le « déjà-là » (sobriété carbone) ;
 ⁘ prendre en considération les 7-8 premiers centi-

mètres et pas uniquement le revêtement de surface ;
 ⁘ passer de la tradition d’empilement des amé-

nagements à la déconstruction puis à l’utilisation 
dans les filières de recyclage.

• Réinventer les normes (trop restrictives) pour ga-
rantir plus de perméabilité.

 ⁘ Concevoir une règlementation favorable, inté-
grant le cycle de vie des matériaux, en créant un 

Sobriété

ۄ  Actions

• Mettre en place un processus industrialisé pour 
pouvoir traiter les milliers de kilomètres transfor-
mables. L’innovation réside dans la démarche et non 
dans la ressource mise en œuvre ; ainsi, il n’existe 
pas de recette applicable en tous lieux.

 ⁘ Cultiver l’ordinaire.
 ⁘ Rechercher une technique éprouvée pour un dé-

ploiement rapide.

 ⁘ Employer une main d’œuvre disponible et recou-
rir à la mécanisation.

 ⁘ Améliorer les ressources existantes.

• Optimiser les coûts et adopter une logique écono-
mique (prêtant attention au rapport qualité/prix).
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 → Surfaces et matériaux polyvalents
Facteurs influents : Usages
Source image : Gehl Architects

Confort thermique et lutte contre les îlots de chaleur urbains

ۄ  Actions

• Utiliser des revêtements à forte capacité de stoc-
kage de la chaleur (albédo), par exemple en décapant 
les revêtements bitumineux pour moduler leur albédo.

 ⁘ Pour réduire les îlots de chaleur urbains (ICU), 
il ne s’agit pas uniquement d’agir sur le paramètre 

de l’albédo (réflexion du rayonnement solaire) mais 
également de maîtriser les températures de sur-
face pour réduire l’émission de chaleur par rayon-
nement pour, au final, optimiser le “bilan radiatif”.

Mixité d’usages

ۄ  Actions

• Spatialiser les usages par un changement de cou-
leur ou un décapage.

• Utiliser une matérialité qui convienne à tous les usa-
gers (éviter les pavés qui entravent la circulation des 
personnes à mobilité réduite et des dispositifs à roues).

Confort acoustique

ۄ  Action

• Utiliser un matériau peu conducteur du bruit.

 → Surfaces et matériaux polyvalents 
Facteurs influents : Usages
Source image : Mobilité piétonne Suisse

https://www.urbanews.fr/2017/08/31/52416-10-idees-clees-pour-rendre-nos-espaces-publics-plus-et-attrayants/
https://zonederencontre.ch/horgen-bahnhofplatz/
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 → Surfaces et matériaux polyvalents 
Facteurs influents : Usages
Source image : Blog.Skateboard

 → Surfaces polyvalentes 
Facteurs influents : Usages
Source image : Curiosités artistiques

 → Eclairage intelligent directement en surface
Facteurs influents : Usages
Source image : TPA Instytut Badań Technicznych

 → Revêtements synthétiques
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Guida Edilizia

 → Stabilisé, terre battue, sable
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Google Maps

 → Marquages photoluminescents 
Facteurs influents : Usages
Source image : Luminokrom

https://blog.skateboard.com.au/skateparks/france/rue-cladel-skatepark/
https://curiositesartistiques.wordpress.com/2012/10/20/colorful-umbrellas-installation-patricia-almeida/
https://www.rtbf.be/article/une-piste-cyclable-phosphorescente-inauguree-en-pologne-9427102
https://www.guidaedilizia.it/product/ipmitalia/ipm-gummy/
https://www.luminokrom.com/peinture-photoluminescente/
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 → Sols végétalisés 
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Sonia Yassa 

 → Sols minéraux clairs
Paramètres influents : confort thermique
Source image : LOR Espace

 → Platelage bois
Paramètres influents : confort thermique
Source image : SLE

 → Sols minéraux sombres
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Steve Stillman/ Enlarge your Paris

 → Surfaces d'eau
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Hotels.com

 → Arrosages des voiries
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Métropole de Lyon

https://www.paris.fr/pages/un-permis-pour-vegetaliser-paris-2689
https://www.lor-espace.com/beton-decoratif-en-meurthe-et-moselle/
http://www.sle.fr/nos-ouvrages-en-bois/platelage-terrasse/
https://fr.hotels.com/go/pays-bas/pb-plus-populaires-quartiers-amsterdam
https://portal-cdn.scnat.ch/asset/443adeb8-620d-5a48-b9d9-509d573c282a/3882.pdf?b=962e1255-cca8-5381-9513-be6a9f256f4a&v=d9aee11a-b6af-555a-aa9c-faa8cf5f70a6_0&s=P9Rgdqja5bUafMzTBo6FHHRubJkQWa9OamRw4KdUCDV9puDRwRadYSEGHICPW5-M_8wgP5teB0fBz7JgcuSz_KnCA2zpIxsA1Dqwj1tfZOZadLoKNRrYIdePS92Xl2dTKbPBJRI0VJtCnt-J9GT2wAI4CLesuP2il9E1NYFOdCA
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BIODIVERSITÉ
L'aménagement paysager d'une rue joue un rôle important dans la santé et le bien-être des habitants de la ville. 
En réduisant la pollution et en créant un environnement plus harmonieux, les plantations peuvent améliorer la 
qualité de l'air et contribuer à la réduction du stress. En plus de cela, la diversité fonctionnelle des espaces vé-
gétalisés peut contribuer à l'enrichissement de la biodiversité locale, permettant de continuer les trames vertes, 
bleus ou brunes. Il est également essentiel de prendre en compte la qualité urbaine de l'espace et l'organisation 
spatiale de la rue pour assurer la durabilité des aménagements en cohérence aux usages fixes et temporaires.

 ⁘ les essences à forte capacité d’évapotranspira-
tion afin de participer activement au rafraîchisse-
ment urbain ;

• S’appuyer des outils comme SESAME du CEREMA 
ou ARBOClimat de l’ADEME qui aident à identifier les 
essences à planter (des arbres, des arbustes et des 
plantes grimpantes) pour mieux maximiser les ser-
vices écologiques (cf. Zoom - Rue vertes : Comment 
les aménagements paysagers végétaux transfor-
ment nos villes).
• Mener des études de recensement afin d’être en 
mesure de choisir des arbres résistants face aux 
changements de températures, mais aussi de privi-
légier le mélange d’essences et la diversité végétale, 
qui permet de modifier la trame verte et de la rendre 
plus résistante aux maladies.
• Adapter l'aménagement spatial végétal à : l'orien-
tation, la topographie, les usages et le front bâti (cf. 
Zoom - Rue vertes : Comment les aménagements 
paysagers végétaux transforment nos villes).

ۄ  Actions

• Augmenter les surfaces favorables à la biodiversi-
té (en pleine terre). La surface arborée peut être l’une 
des trois surfaces suivantes :

 ⁘ 1 m² pour un arbre encerclé par une couronne 
au sol ;

 ⁘ 3 m² pour une couronne à 1 m du tronc ;
 ⁘ 30 m² si la surface au sol est complètement ouverte.

• Renforcer la présence du vivent : 1/6ème de la 
surface de la rue doit être végétalisée au moins en 
strate herbacée.

 ⁘ Le seuil minimum de surface végétalisée néces-
saire à l’abattement d’une pluie d’une hauteur max 
de 48 mm est équivalent à 1/6ème de la surface 
totale de la rue, soit près de 17%. Si la surface vé-
gétalisée de la rue est inférieure à ce seuil, il faut 
renforcer la présence du végétal.

• Prioriser les essences suivantes :
 ⁘ les essences indigènes, car elles sont adaptées 

au climat local et plus pérennes et nécessitent 
moins d’entretien ;

 ⁘ les essences rares, pour pallier leur extinction ;

Confort thermique

ۄ  Actions

• Adapter le choix des strates végétales au diagnos-
tic de confort thermique :

 ⁘ Si la priorité est à l’ombrage, privilégier les 
strates arborées.

 ⁘ S’il est question de modifier l’aérologie, privilé-
gier les strates arbustives.

 ⁘ S’il est question de moduler les températures de 
surface (sol froid), privilégier les strates herbacées

• Mettre en place des plans d'eau pour rafraîchir 
l'air par évaporation : le soleil augmente considéra-
blement l’évaporation de l’eau et permet ainsi de ra-
fraîchir l’air.

Sobriété / Entretien frugal

• Questions d’entretien importantes (cf. Diagnos-
tique Développement de la biodiversité : Modes 
d’entretiens).
• Choisir des essences pérennes et nécessitant peu 
d’entretien.
• Privilégier un entretien sans usage de produits 
phytosanitaires (pesticides, insecticides, ...) pour 
protéger les populations sensibles et les sous-sols 
et nappes.

• Ne pas arroser les surfaces végétales avec de 
l’eau potable. Prévoir, si possible, des volumes de 
rétention pour valoriser l’eau de pluie récupérée et 
encourager une gestion responsable.
• Planifier et coordonner l’entretien des espaces 
verts en ville, en prenant en considération le fait qu’il 
s’agit d’objets vivants, longs à mettre en place.
• Intégrer la participation des usagers (espaces de 
jardinage).
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 → Sol minéral impérmeable
Paramètres influents : biodiversité
Source image : Techniroute

 → Gestion des eaux
Paramètres influents : biodiversité
Source image : V. Vidal

 → Sol revêtement ouvert
Paramètres influents : biodiversité
Source image : L-E. Zuluaga

 → Composition paysagère multi-strates
Paramètres influents : biodiversité
Source image : V. Vidal

 → Composition paysagère multi-strates
Paramètres influents : biodiversité
Source image : Michel de Nancé 

 → Zone en eau
Paramètres influents : biodiversité
Source image : J.E / France-Voyage

https://techniroute.fr/vos-routes/
https://www.france-voyage.com/tourisme/photos-dole-1084.htm
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ZOOM :  
STATIONNEMENT.  
LA RUE RESTITUÉE AUX 
PIÉTONS

PRINCIPE
Politique de contrôle du non-stationnement 

L’OFFRE DE STATIONNEMENT 

L’offre de stationnement peut être de différentes na-
tures : publique ou privée, accessible au public ou 
non, réglementée ou non…

Une offre de stationnement se caractérise toujours 
par sa capacité (nombre de places), sa localisation 
et sa règlementation (payante, à durée limitée, etc.).

L’offre de stationnement doit se considérer de ma-
nière dynamique et en lien avec l’utilisation qu’elle per 
et : ce n’est pas « une place » mais « une place pen-
dant une période donnée, avec un droit d’usage ».

On distingue ainsi plusieurs types d’offres de sta-
tionnement.

ۄ  Le stationnement sur voirie.

Il s’agit d’un stationnement public géré par les collec-
tivités et qui peut être réglementé (durées maximales 
autorisées, dispositifs spécifiques pour certains 
types d’usagers, etc.).

ۄ  Le stationnement sur aire de stationnement ou 
au sein d’ouvrages accessibles au public

Ces parkings peuvent être privés ou publics ; divers 
montages sont envisageables autant pour les ques-
tions foncières que de construction ou d’exploitation, 
et les partenariats entre collectivités et opérateurs 
privés sont fréquents. Ces parkings peuvent égale-
ment être gérés directement par la collectivité.

ۄ  Le stationnement privatif utilisé pour des 
usages privés

Souvent assorti d’un dispositif de contrôle en limi-
tant l’accès aux seuls bénéficiaires (propriétaires, 
locataires…).

ۄ  Le stationnement privatif occasionnellement 
exploité pour un usage public

Il peut s’agir, par exemple, de places de stationne-
ment vacantes dans des résidences ou des locaux 
d’activité, exploitées pour le compte de leurs proprié-
taires ou locataires par des opérateurs de partage de 
places et mis à disposition de certains publics (par 
opposition à une mise à disposition à des opérateurs 
privés ou employeurs dans des immeubles proches, 
résidences, etc.).

ۄ  Le stationnement privatif

Dont l’usage est détourné ou exploité pour un usage 
public ; par exemple, un parking de centre commercial 
privé et théoriquement réservé aux usages de l’équi-
pement mais pouvant être utilisé par des usagers de 
polarités situées à proximité. Une approche globale 
est nécessaire, notamment pour la coordination des 
offres (les unes ayant des impacts sur les autres).
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LA DEMANDE DE STATIONNEMENT 

La demande en stationnement caractérise les be-
soins en stationnement des usagers. Cette caracté-
risation dépend de nombreux facteurs. Les besoins 
diffèrent en effet selon le type d’usager. La demande 
relative à une offre en stationnement varie le plus 
souvent tout au long de la journée : en dix heures, 
une place de stationnement peut aussi bien accueillir 
un seul véhicule stationné pendant dix heures que 
dix véhicules stationnant moins d’une heure.

La demande : 1 usager a stationné 10 heures 10 usagers 
ont stationné une heure

L'offre :   
De 8h à 18h, deux places offrent 20h de stationnement
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ZOOM : STATIONNEMENT. LA RUE RESTITUÉE AUX PIÉTONS

La figure ci-contre représente, pour plusieurs usagers 
types, la structure théorique de leur occupation du sta-
tionnement. Les différents usages sont les suivants :

• le résident fixe qui reste à domicile en journée ou 
n’utilise pas sa voiture pour aller travailler, celle-
ci demeurant donc stationnée toute la journée et 
toute la nuit à son domicile ;

• le résident dynamique, qui utilise son véhicule 
dans la journée pour se rendre au travail, aller 
faire des courses, effectuer des visites, etc., sa 
voiture étant donc principalement stationnée 
chez lui, la nuit et en soirée ;

• le pendulaire fixe, se rend sur son lieu de travail 
en voiture mais n’utilise pas son véhicule dans le 
cadre de son activité, celui-ci restant donc sta-
tionné pendant qu’il travaille ;

• le « pendulaire dynamique », qui utilise sa voiture 
pour travailler et stationne donc à différents en-
droits et pour diverses durées tout au long de la 
journée ;

• les clients et visiteurs diurnes (visiteurs d’entre-
prises, clients de magasins, usagers de service 
public…) qui stationnent principalement en jour-
née, plutôt pour des périodes cour es ;

• les clients et visiteurs nocturnes (se rendant au 
restaurant, au théâtre, chez des amis…) qui sta-
tionnent principalement dans la soirée.

L’occupation du stationnement par ces différents 
usagers varie également au fil de la semaine (ces va-
riations sont représentées à droite de la figure), avec 
certains usages, notamment pendulaires, se faisant 
principalement en semaine et d’autre plutôt le week-
end (visites, achats).

La variété des besoins de stationnement chez les 
usagers à différents moments de la journée offre la 
possibilité d'une gestion optimisée de l'offre de sta-
tionnement grâce à la diversification ou la mutualisa-
tion en fonction de la demande.

Structure théorique du stationnement  
selon l'occupation type

Occupation du stationnement 
sur une semaine
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GESTION DE STATIONNEMENT
ARRÊT PONCTUEL ET STATIONNEMENT HORS RUE

Niveau de réponse aux objectifs de la Rue Commune
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L'ENROBÉ BITUMINEUX

ETAT DES LIEUX

L’enrobé bitumineux est composé de :

• 5% de bitume, un produit « économique » issu de 
l’industrie pétrochimique, simple et facile à utiliser ;

• et de 95% de granulat naturel recyclable.

Il présente une capacité de recyclage et d’autorépa-
ration infinie.

Les territoires doivent aujourd’hui s’adapter à un 
marché du bitume confronté à la crise géopolitique 
et dépendant de l’avenir des carburants, dont la 
montée des prix engendre la fermeture, le change-
ment de mode opératoire ou la recherche de nou-
veaux fournisseurs pour les raffineries. De ce fait, les 
prix et la qualité du matériau fluctuent.

Les ouvrages existants (routes, trottoirs, etc.) consti-
tuent donc un gisement de bitume et de granulats 
utilisables à l’avenir. La principale source de bitume 
ou d’alternative au bitume « neuf » est le bitume ac-
tuellement présent dans ces ouvrages, à valoriser au 
travers d’agrégats d’enrobés. En effet, le stock en 
place est important et les granulats de ce stock sont 
parfaitement adaptés à l’économie circulaire exis-
tante et en développement.

RECHERCHE DE NOUVEAUX TYPES  
DE REVÊTEMENTS

Une recherche de « clarté » et d’alternatives à l’enrobé 
bitumineux est aujourd’hui en cours à travers le déve-
loppement de matériaux traités au liant hydraulique (y 
compris préfabriqués, tels que les pavés ou les dalles) 
et l’arrivée de liants de synthèse et biosourcés.

• Les pierres ou dalles naturelles ont l’avantage 
d’un impact environnemental limité, notam-
ment si la pierre n’est pas posée sur du béton 
et provient d’une source locale. Elles présentent 
également des atouts du fait de leur caractère 
historique et esthétique, leur perméabilité, leur 
réemployabilité, et d’un entretien facilité par rap-
port à un revêtement coulé en place. Néanmoins, 
ce type de revêtement a plusieurs désavantages, 
parmi lesquels un coût élevé, du bruit et de l’in-
confort à la circulation et d’une pose qui exige 
une main d’œuvre qualifiée. Dans cette catégo-
rie, le granit est le plus inerte et le plus clair (avec 
une faible capacité de relargage de chaleur).

• Les dalles peuvent également être constituées de 
béton recyclable et préfabriqué ou de plastique. 
Dans cette catégorie, Eurovia et son partenaire, 
l’Institut de recherche technologique matériaux 
métallurgie et procédés (l’IRT M2P), ont dévelop-
pé un revêtement innovant, 50 % recyclé et 100 % 
recyclable, conçu à base de plastiques recyclés. 
Ce revêtement a été testé sur une piste cyclable 
au Chesnay-Rocquencourt (Yvelines) : 400 dalles 
y ont été posées sur un lit de sable et sur une 
couche de forme en béton concassé, produite 
également à base de recyclé. Les avantages re-
connus sont la perméabilité et la contribution à la 
lutte contre les îlots de chaleur.

ZOOM :  
MATÉRIAU DE SURFACE. LA 
RUE RECYCLÉE, POREUSE, 
THERMIQUE, BAS CARBONE, 
SUPPORT DES ACTIVITÉS



   |   20903. MÉthoDE   |   oRGanISER plan D'aCtIon  

• Les matériaux hydrauliques  (tels que le béton 
lié grâce à des liants hydrauliques) ont un impact 
environnemental faible et peuvent être traités 
de façon à être perméables, clairs et agréables 
sur le plan esthétique. Ils appellent néanmoins 
une vigilance accrue quant à leurs coûts, leur 
pérennité et la disponibilité des liants de syn-
thèse et biosourcés. Les liants biosourcés, telles 
que les huiles végétales issues de l’agriculture 
ou les résines végétales issues de l’industrie du 
pain, ont en effet un prix dix fois supérieur à ce-
lui de l’enrobé bitumineux, sans pour autant pou-
voir remplacer en volume le bitume classique.  
 
Par exemple, l’huile de colza en tant que liant 
biosourcé entre en compétition avec un usage 
alimentaire et n’est donc pas éligible à la mas-
sification.

• Le bilan carbone de ces liants est favorable par 
rapport à celui de matériaux non liés (sable, 
terre, réemploi déblais voire stabilisé…).

Deux points d’attention sont toutefois à noter.

• L’entretien et la durabilité des matériaux non liés 
par rapport au niveau de service attendu.

• Aussi, pour toutes les solutions nouvelles, une 
vigilance est nécessaire quant au niveau de 
service par rapport à la durée de vie (textile, al-
véoles, verdissement, etc.).

Matériaux hydrauliques : BioKlair - Eiffage.  
Revêtement perméable avec des liants clairs en partie issu 
de la filière végétale

Dalles à base de plastiques recyclés : Eurovia.  
Revêtement perméable  produit grâce à l’équivalent de 
400 à 500 emballages plastiques
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ZOOM : MATÉRIAU DE SURFACE. LA RUE RECYCLÉE, POREUSE, THERMIQUE, BAS CARBONE, SUPPORT DES ACTIVITÉS

STRATÉGIES DE RÉPONSE AUX 
ENJEUX DE LA RUE COMMUNE
L’enrobé bitumineux traditionnel demeure le meilleur 
candidat pour revêtir la rue, notamment parce que 
les nouvelles solutions n’ont pas encore fait l’objet 
de retours d’expérience. S’il faut le remplacer à plus 
long terme, il reste, à court et moyen termes, le ma-
tériau le plus performant et au coût le plus compétitif.

Les stratégies ci-dessous permettent de répondre 
aux objectifs de la Rue Commune.

BILAN CARBONE / RECYCLAGE /  
RÉEMPLOI

• Améliorer les techniques de recyclage : de nom-
breux nouveaux acteurs participent à l’essor du 
biosourcé à l’appui du recyclage du bitume. Des 
techniques de recyclage sont en cours de déve-
loppement, parmi lesquelles la reconstitution de 
l’enrobé par des matières organiques. L’enjeu est 
alors de trouver des liants organiques décarbonés 
fonctionnant comme le ciment (l’argile, qui rend le 
bitume perméable, le bois, les déchets ménagers, 
la paille, le riz…).

• Développer le recyclage des enrobés suppose une 
organisation fine de la maintenance, intégrant une 
plus grande part de déconstruction des anciens 
enrobés avant la pose du nouveau revêtement. Le 
taux de recyclage est actuellement limité à 20% 
en raison du manque de disponibilité de cette res-
source intégralement consommée. La prescription 
d’une déconstruction préalable à un aménagement 
peut être ponctuellement plus coûteuse mais plus 
généralement bénéfique à la filière.

CONFORT THERMIQUE

• L’un des leviers de lutte contre les îlots de cha-
leur urbains est la capacité d’un revêtement à 
emmagasiner de la chaleur (albédo). Les revê-
tements bitumineux peuvent être décapés sim-
plement (à coût raisonnable) pour moduler leur 
albédo ; cette stratégie simple et opérationnelle 
est pertinente sur le plan technico-économique.

• Utiliser des granulats clairs (robustes et simples), à 
l’image de ce qu’a fait la ville de Paris sur le périphé-
rique en vue d’éviter les montées en température.

• Pour un coût plus élevé, il est possible de ré-
aliser un enrobé bitumineux clair à travers un 
recyclage du bitume excluant les asphaltes, en 
mélangeant des résines (plastiques issus de l’in-
dustrie pétrolière). Cet enrobé offre la même du-
rée de vie que le bitume classique, pour un coût 
cependant environ trois à quatre fois supérieur. 
En cas de massification, cette solution serait la 
moins chère pour atteindre l’objectif d’une cou-
leur claire et un recyclage avec des éléments 
hydrauliques. Elle demeure néanmoins issue de 
l’industrie pétrolière.

MIXITÉ D’USAGES  
ET DÉMARCHES ARTISTIQUES

• Utiliser des sources de proximité afin de renfor-
cer une identité locale et de redonner ses lettres 
de noblesse au matériau.

• Effectuer un hydro-décapage de la partie super-
ficielle et faire apparaître les gravillons de cou-
leur claire (mosaïque de gris et de beige). Cette 
approche est compatible avec des démarches 
artistiques, le décapage de certaines zones per-
mettant de varier la palette urbaine et de créer 
une identité locale.
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Niveau de réponse aux objectifs de la Rue Commune

MATÉRIAUX DE SOL 
RECYCLAGE DU REVÊTEMENT BITUMINEUX 

TECHNIQUES DE HYDRO-DÉCAPAGE
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ZOOM :  
COMPOSITION PAYSAGÈRE. 
LA RUE VÉGÉTALE

ANTICIPER LE CLIMAT
CLIMAT RÉGIONAL

Dans le cadre de l’élaboration d’une projet de planta-
tions adaptées au site et aux enjeux du changement 
climatique en cours, notre réflexion s’appuie sur un 
ensemble de données publiées dont l’étude réalisée 
par Météo France et publié en 2020 : DRIAS. Son uti-
lisation permet d’établir des hypothèses de Modé-
lisations Climatiques Régionales (RCM) à différents 
horizons temporels, donnée essentielle afin d’antici-
per le futur climat du projet et d’élaborer la palette 
végétale la plus optimale possible. 

MICRO-CLIMAT

Une échelle plus fine s’effectue à la suite au travers 
des particularité climatiques locales, c’est-à-dire le 
ou les micro-climat associés. Des zones climatiques 
locales (ZCL) sont mises en place et représentent 
la donnée la plus précise sur le sujet, déterminant 
plus précisément les caractéristiques climatiques à 
prendre en compte pour l’élaboration de la palette 
végétale. Initialement prévu pour cartographier et 
comprendre le phénomène d’îlot de chaleur urbain 
(ICU) sur leur territoire, l’outil Diaclimap1 développé 
par le Cerema dans le cadre d’un appel à projet de 
l’ADEME constitue une méthode d’analyse sur la-
quelle nous nous appuyons pour élaborer une stra-
tégie de végétalisation. Il est fondé sur une approche 
combinant l’analyse des effets locaux du phénomène 
d’îlot de chaleur urbain et une classification géocli-
matique des quartiers. De même, de nouveaux outils 
ou méthodes développés par la start-up porté par 
l’ADEME « Plus fraîche ma ville »2 permettent d'ac-
compagner les collectivités locales dans le choix de 
solutions durables de rafraîchissement urbain ou de 
bénéficier d'informations techniques précises avec 
retour d'expériences.

1. Pour plus d'informations, consultez le site : https://www.
cerema.fr/fr/actualites/cerema-concoit-outil-aider-villes-
s-adapter-aux-ilotsetc.

2. Rafraîchissez efficacement votre collectivité : https://
plusfraichemaville.fr

http://www.drias-climat.fr/
 https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-concoit-outil-aider-villes-s-adapter-aux-ilotsetc.
 https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-concoit-outil-aider-villes-s-adapter-aux-ilotsetc.
 https://www.cerema.fr/fr/actualites/cerema-concoit-outil-aider-villes-s-adapter-aux-ilotsetc.
https://plusfraichemaville.fr
https://plusfraichemaville.fr
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DIVERSITÉ FONCTIONNELLE
Lorsqu'il s'agit d'élaborer une palette végétale pour 
des projets urbains, les services écosystémiques 
rendus par les plantes sont des critères importants 
à prendre en compte. L'objectif est de maximiser 
les avantages environnementaux que les plantes 
peuvent offrir à la ville et à ses habitants. Des études 
montrent que la végétalisation des rues améliore le 
cadre de vie, augmente la biodiversité, rafraîchit l'air 
et réduit les îlots de chaleur. Les plantes peuvent 
également améliorer la qualité de l'air et résister aux 
maladies, ravageurs et aléas climatiques. Il n’est ce-
pendant pas toujours aisé de répondre à ces critères 
avec la même intensité, c’est pour cette raison que 
l’on peut s’appuyer sur divers outils et données pour 
garantir que les plantations fournissent le maximum 
de services écosystémiques. 

3. Services EcoSystémiques rendus par les Arbres, Modu-
lés selon l’Essence

4. Plusieurs approches pertinentes ont été développées sur 
ce sujet. Par exemple, la société forestière a créé un ou-
til remarquable sous la forme du label bas carbone "ville 
arborée", tandis qu'un autre acteur a élaboré l'outil "arbre 
en ville",. Enfin, il convient de prendre en considération 
d'autres initiatives en constante évolution qui continuent à 
enrichir l'état de l'art et qui méritent d'être explorées pour 
les projets d’aménagement urbain.

A cette fin, le projet Sesame3  autour de l’arbre et de 
l’arbuste urbain est une source de données particu-
lièrement pertinente. Ce projet développé par le Ce-
rema, la ville de Metz et Metz Métropole, est étendu à 
l’avenir à plusieurs agglomération française. D’outre, 
l'outil ARBOClimat  élaboré en 2016 à la demande de 
la Région Haut-de-France et de la direction régionale 
de l’ADEME, presente un jeu de données : « BDD Choix 
des essences » qui sert à qualifier les essences selon 
6 critères : capacité à stocker le carbone, impact sur 
les îlots de chaleur urbains, résilience de l’essence, 
intérêt pour la biodiversité, impact que la qualité de 
l’air et potentiel allergisant . 

https://www.forestiere-cdc.fr/agir-pour-le-climat-et-la-biodiversite.html/le-label-bas-carbone-en-foret.html
https://www.forestiere-cdc.fr/agir-pour-le-climat-et-la-biodiversite.html/le-label-bas-carbone-en-foret.html
http://www.arbre-en-ville.fr/
http://www.arbre-en-ville.fr/
https://data.ademe.fr/datasets/arboclimat-choix-des-essences
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ZOOM : COMPOSITION PAYSAGèRE. LA RUE VÉGÉTALE

COHABITER AVEC LES RÉSEAUX
La localisation des réseaux existants en sous-sol est 
déterminant pour le projet de plantations d'arbres.

Les plantations d'arbres sont régies par un certain 
nombre de règles et de recommandations pour ga-
rantir leur compatibilité avec les réseaux souterrains. 
Voici quelques points clés à retenir :

• Évaluation du site : Avant de planter des arbres, il 
est important d'évaluer le site et la localisation des 
réseaux enterrés pour déterminer la compatibilité 
des arbres avec les réseaux souterrains. Il est re-
commandé de planter les arbres à une distance suf-
fisante des infrastructures souterraines pour éviter 
tout risque d'endommagement. 

• Choix des espèces : Il est important de choisir des 
essences dont les racines sont peu agressives pour 
éviter les dommages aux réseaux souterrains.

• Dispositifs particuliers : La pose d'un filtre anti-ra-
cinaire sur le pourtour des fosses peut être préconisé 
afin de limiter la progression des racines à proximité 
des réseaux 

rue  8 < L < 12m rue  12 < L < 15m

S'ADAPTER AUX TYPOLOGIES
Il s’agit de développer des typologies de plantations 
adaptées à la spécificité de la rue. Les différentes ty-
pologies des rues influent sur le mode d’implantation 
des zones plantées et sur la nature de la palette vé-
gétale déployée. 

Les principaux facteurs à prendre en compte sont : 

• La largeur de la rue. Elle est déterminante sur le 
dimensionnement des bandes plantée et leur distri-
bution sur le profil de la rue.

• L'exposition et l'orientation. La plantation des 
arbres est privilégiée sur la rive la plus ensoleillée de 
la rue (rafraichissement des façades et des trottoirs 
exposés au soleil, meilleur développement de la vé-
gétation). Des arbres de plus petit développement et 
adaptés à l’ombre sont le cas échéant installé sur la 
rive ombragée

• La topographie : plus la pente est importante, plus 
il faut développer des zones de rétention et de ra-
lentissement des eaux de pluie, comme le permet la 
strate herbacée. Prévoir les zones d’infiltration dans 
la partie basse, pour utiliser l’écoulement naturel ; 

• La hauteur du bâti, qui détermine le degré d’om-
brage de la rue et certaines contraintes de plantation 
pour l'accès des services de secours.

• La qualité patrimoniale du bâti. Les vues sur les fa-
çades remarquables sont à préserver/ scénographier 

• Les usages existants et projetés. Les bandes 
plantées permettent de structurer et d’ombrager des 
aires d’accueil d’usages (terrasses de cafés, salons 
urbains, etc.) ou permettre d’un espacement plus 
conséquent (mobilités, espaces polyvalentes).

• Le désir des habitants de s’impliquer dans la pra-
tique du jardinage. Dans les rues résidentielles, cer-
taines bandes de plantation peuvent être confiées 
aux habitants volontaires.

• Certaines façades ou murs pignons peuvent ac-
cueillir des plantes grimpantes. Des bandes plan-
tées (largeur 0.5 à 1m sont alors implantées en pied 
de façade.)
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4 STRATES DE VÉGÉTATION 
POUR LA BIODIVERSITÉ
Afin de répondre à la fois aux enjeux de restauration 
de la biodiversité en ville et de réduction des ilots 
de chaleur, il s'agit de mettre en place des massifs 
de plantation composés en 4 strates ou 4 étages de 
végétation. 

De nombreuses études, dont celle de l'Organisation 
mondiale de la santé (OMS) a publié des directives 
pour la planification de l'environnement bâti, qui re-
commandent l'utilisation de plantations en 4 strates 
de végétation pour améliorer les services écosys-
témiques présentés antérieurement et surtout pro-
mouvoir la biodiversité5.

• La strate couvre-sol. Elle abrite une variété de 
micro-organismes bénéfiques pour la santé du sol. 
(préconisation: végétaux tapissants persistants 
(lierre, pervenches, gallium, etc...) et bulbes)

• La strate herbacée. Elle fournit gite et couvert 
pour les insectes pollinisateurs (préconisation : vé-
gétaux à fleurs, principalement horticoles)

• La strate arbustive. Elle offre une protection 
contre les prédateurs et un habitat pour les insectes 
pollinisateur (préconisation : végétaux persistants)

• La strate arborée. Elle crée de l'ombre, fournit un 
habitat pour les oiseaux et les petits mammifères

STRATE ARBORÉE

STRATE ARBUSTIVE

STRATE HERBACÉE

STRATE COUVRE-SOL 
ET BULBES

5. Urban green spaces and health. Copenhagen: WHO Re-
gional Office for Europe, 2016.
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ZOOM : COMPOSITION PAYSAGèRE. LA RUE VÉGÉTALE

DÉVELOPPER DES PAYSAGES 
DURABLES ET STRUCTURANTS

DENSITÉ DE PLANTATION

Afin de livrer des espaces plantés avec un couvert 
végétal important et inviter au respect des planta-
tions, il s'agit d'installer une forte densité de planta-
tion de la strate basse.

• Prévoir une densité de plantation supérieure aux 
densités recommandés pour une espèce donnée, 
objectif = 10 à 15 pieds / m² avec renfort arbustif.

• Mettre en place une stratégie évolutive

TAILLE DES VÉGÉTAUX

• Arbustes 40/60 et 80/100, densité moyenne de 
plantation 3 à 4u/m²

• Vivaces et couvres-sols C2L et C3L, densité 
moyenne de plantation 8 à 12u/m²

 ⁘ A la plantation, viser un juste rapport entre force 
des végétaux et densité de plantation.

CONCILIER FLORE RÉGIONALE ET ES-
PÈCES HORTICOLE OU EXOTIQUES. 

A titre d'exemple, la Ville de Paris vise à prescrire 
50% d'essences régionales et 50% d'essences hor-
ticoles dans massifs arbustifs. Les essences locales 
sont bien adaptées au sol et au climat local, sont plus 
attractives pour les pollinisateurs et constituent des 
refuges pour la petite faune locale. Les essences 
horticoles et exotiques présentent des feuillages 
persistants et plus ornementaux et ont une meilleure 
résistance à la pression anthropique

PROTECTION

Selon les usages et la fréquentation, mettre en place 
des serrureries de protection pérennes, discrètes et 
qualitatives.

POINT DE VIGILENCE 

Covisibilité d'une rive à l'autre de la rue. Les arbustes 
doivent être de taille relativement basse et les cou-
ronnes des arbres remontées pour ne pas obstruer la 
vue sur l'ensemble de la rue.
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AMÉNAGEMENT PAYSAGER, 
BANDES PLANTÉES ET  
CONTINUITÉS DE SOL FERTILE

AMÉNAGEMENT PAYSAGER,  
PÉRENNISATION  
ET PROTECTION

AMÉNAGEMENT PAYSAGER
DENSITÉ DE PLANTATIONS 

ET ÉTAGEMENT DE LA VÉGÉTATION
Niveau de réponse aux objectifs de la Rue Commune
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 → Socles ouverts à tous
Facteurs influents : usages
Source image : Commune de Villaudric

 → Socles pour le partage
Facteurs influents : usages
Source image : Compagnons bâtisseurs

PROGRAMMATION

Mixité d'usages

• Permettre à chaque fois que c’est possible l’exten-
sion des activités installées en rez-de-chaussée 
sur le domaine public  pour contribuer à l’animation 
de la rue via une autorisation d’occupation tempo-
raire (AOT), comme un permis de stationnement 
(terrasse ouverte, food-truck, étalage, fête foraine) 
ou un permis de voirie (terrasse fermée, kiosque). 

• Promouvoir l’intégration de fonctions liées au 
vélo dans les locaux vacants (ateliers de répa-
ration, stationnement fermé et sécurisé, etc.). 

• Contribuer à la redynamisation de la rue par 
l’acquisition ciblée des coques commerciales va-
cantes et par la réinstallation d’activités por-
teuses, cohérentes avec la vocation de la rue.  

Activer les rez-de-chaussée par l’installation d’ac-
tivités commerciales, services, salles de sport, mé-
diathèques, cafés ou restaurants lorsque la commer-
cialité et l’exploitabilité des locaux sont suffisantes 
et que la zone de chalandise le permet, dans une lo-
gique de complémentarité avec le tissu commercial 
existant.
• Mobiliser les socles pour des usages techniques.

• Permettre l’installation de services de proximité, de 
solidarité et de partage (épiceries solidaires, concier-
geries…) faisant le lien entre la rue et une polarité com-
merciale située dans son environnement (salles de prêt 
d’outils, lieux de rencontre pour les associations, ate-
liers de réparation, etc.). Par exemple :

 ⁘ Maison des livreurs à vélo
 ⁘ Une bricothèque

ۄ  Principe

Les socles (ou rez-de-chaussée) bordant une rue 
sont l’un des principaux déterminants de sa vocation 
(résidentielle, commerçante, tertiaire, mixte, etc.) 
et donc de son animation. Pour l’essentiel parties 
du domaine privé, ils représentent souvent pour les 
collectivités territoriales un enjeu important (notam-
ment de résorption de la vacance et de redynamisa-
tion urbaine), quand bien même celles-ci ont a priori 
peu de marge de manœuvre quant à leur occupation 
et leur aspect.

Aussi l’intervention sur les rez-de-chaussée peut-elle 
prendre des formes diverses selon que la collectivité 
a la capacité ou non de de s’en porter acquéreur, no-
tamment via la mise en place du droit de préemption.

Dans tous les cas, la prise en compte des socles 
constitue un élément essentiel de la définition d’un 
plan d’action visant à la réalisation d’une Rue Com-
mune. L’aménagement de la rue doit faciliter l’inté-
gration et l’accessibilité des socles à tous les publics.

https://villaudric.fr/wp-content/uploads/2021/04/Carnetseptembre2020.pdf
https://www.compagnonsbatisseurs.eu/outiltheque-animations
https://france3-regions.francetvinfo.fr/nouvelle-aquitaine/gironde/bordeaux/bordeaux-une-maison-des-livreurs-ouvre-ses-portes-aux-coursiers-a-velo-2719278.html
https://mairie13.paris.fr/pages/la-bricotheque-de-la-regie-de-quartiers-tela-13-22847
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 → Dispositifs de protection du socle
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Google Maps

 → Ouverture du socle
Paramètres influents : confort thermique
Source image : L-E. Zuluaga

 → Auto-protection du socle
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Laura Auc

 → Socles actifs
Facteurs influents : usages
Source image : L-E. Zuluaga

 → Local vélo au socle
Facteurs influents : mobilité
Source image : Les Paysages

 → Bricothèque
Facteurs influents : usages
Source image : Marie du 13e - Paris

https://www.antivol-velo.com/grenoble-une-metropole-au-service-du-stationnement-velo-securise/
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Confort thermique

ۄ  Actions

• Aménager la rue pour optimiser le confort ther-
mique des socles, en cohérence avec leurs usages 
(par exemple, en équipant de protections solaires les 
rez-de-chaussée accueillant des lieux de convivialité).

• Créer des ouvertures vers les cours intérieures des 
îlots.

 → Façade minérale ITE sombre
Paramètres influents : confort thermique

 → Façade minérale ITE claire
Paramètres influents : confort thermique

 → Façade minérale ITI sombre
Paramètres influents : confort thermique

 → Façade minérale ITI claire
Paramètres influents : confort thermique
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MATÉRIAUX DE SURFACE

 → Façade végétalisée
Paramètres influents : confort thermique
Source image : L-E Zuluaga

 → Façade vitrée
Paramètres influents : confort thermique
Source image : SIPA Press 

Esthétique

ۄ  Actions

• Mettre en place une charte architecturale inté-
grant les devantures et vitrines des socles.

Confort thermique

ۄ  Actions

• Utiliser des matériaux inertes à l’intérieur des lo-
caux situés en rez-de-chaussée pour éviter de reje-
ter de la chaleur dans l’espace extérieur.

https://www.lopinion.fr/la-ville-du-quart-dheure-nouvel-eldorado-de-la-silver-economie
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Mixité d'usages

ۄ  Actions

• Installer du mobilier urbain à différentes vocations :
 ⁘ aires de jeu ;
 ⁘ équipements sportifs…

• Permettre des usages statiques (par exemple des 
espaces d’attente à proximité des équipements ou 
pour manger dehors) à travers l’installation de bancs, 
d’assises, etc.

• Libérer et optimiser l’espace en évitant le mobilier 
encombrant et en mutualisant les usages du mobilier.

• Installer des consignes techniques ou de livraison 
pour favoriser les échanges et le troc entre habitants 
ainsi que le stockage.

• Intégrer du mobilier intelligent permettant la pro-
duction d’électricité et la recharge. 

• Favoriser une logique de « triangulation » 
dans l’implantation du mobilier (voir réf Place-
making et William Whyte - Diagnostic Usages) 

 → Mutualisation du mobilier
Facteurs influents : usage
Source image : L-E Zuluaga

 → Mobilier événementiel / escamotable
Facteurs influents : usage
Source image : Muriel Chaulet

PROGRAMMATION

Fléxibilité et évolutivité

ۄ  Actions

• Installer du mobilier temporaire, événementiel ou 
escamotable. 

• Installer du mobilier polyvalent. 

• Mettre en place une signalétique dynamique, 
notamment pour identifier les lieux d’intérêt ou dé-
diées à des usages spécifiques. 

• Partage de l’espace (gestion des flux et type de 
circulation : piétons, vélo, VL…) : s’aider de la signali-
sation (verticale / horizontale) qui prend un rôle crois-
sant et dynamique dans le partage des espaces, pour 
une capacité d’adaptation à différentes situations

• Installer du mobilier temporaire / événementiel / 
escamotable

• Mettre en place une signalétique dynamique, no-
tamment pour identifier les lieux d'intérêt et d'usages 
spécifiques

https://www.fetedeslumieres.lyon.fr/fr/oeuvre/les-lampadophores
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ۄ  Etat des lieux

Aujourd’hui, les rues des métropoles sont en majorité 
peuplées d’animaux discrets ou sauvages, tels des 
rats, pigeons et insectes. Y circulent également des 
animaux domestiques et apprivoisés (chiens, chats, 
…). L’accueil d’une biodiversité animale sauvage en 
nombre important suscite des questions délicates. 
Notons que les usages des rues et le confort des ri-
verains demeurent une considération nécessaire et 
prioritaire dans les stratégies de transformation des 
rues.

Le paramètre 2 de qualification des dispositifs “Coef-
ficient de biotope” implique une capacité à accueillir 
une biodiversité faunique. Mais, au-delà des strates 
végétales, qui représentent des habitats propices, 
d’autres moyens ou dispositifs particuliers peuvent 
améliorer l’accueil d’une biodiversité animale. Ces 
dispositifs ne sont pas aujourd’hui qualifiables au 
titre des paramètres choisis ou des exigences à sa-
tisfaire mais peuvent représenter une valeur ajoutée 
non négligeable. 

Les habitats artificiels, que l’on peut qualifier de mo-
bilier faunique (illustrés en bas de page) invitent les 
animaux à s’installer et à se développer : hôtels à in-
sectes, nichoirs à oiseaux, ruches…

Les habitats artificiels, difficilement quantifiable par 
des paramètres de performance, favorise la pré-
sence de biodiversité.

 → Hôtel à insectes
Source image : Alfred et Compagnie

 → Nichoirs à oiseaux
Source image : Auberdog

BIODIVERSITÉ
La partie Diagnostic et évaluation met autant en 
avant l’amélioration de la biodiversité à l’échelle 
stricte de la rue considérée qu’à l’échelle plus large 
des continuités urbaines. Les trames écologiques, 
au nombre de cinq, jouent un rôle essentiel dans les 
déplacements et migrations de populations. L’enjeu 
est soit de les créer en accord avec les usages ur-
bains, soit de les identifier et de ne pas les entraver. 
Par exemple, les éclairages nocturnes intenses per-
turbent le cycle des espèces aériennes, tandis que 
les façades hautes et réfléchissantes peuvent trom-
per les oiseaux dans leur vol.

Les trames écologiques jouent un rôle essentiel dans 
la vie et les déplacements des animaux urbains. Le 
recours à un écologue est fortement conseillé.

ۄ  Actions

• Mettre en place des aménagements favorables à 
la biodiversité animale (habitats : nichoirs à oiseaux, 
hôtels à insectes, autre). Par exemple La LPO (Ligue 
pour la Protection des Oiseaux) œuvre à l’échelle na-
tionale et territoriale pour la préservation de la bio-
diversité, en proposant des formations, tutoriels, ou 
des mobiliers faunistiques1... 

1. Créer un refuge LPO, faites partie du 1er réseau de jardins 
écologiques en France : consultez plus des informations

https://www.alfredetcompagnie.com/cms/fr/bien-etre-de-nos-enfants/fabriquez-un-hotel-a-insectes-avec-vos-enfants/
https://www.auberdog.com/conseils-animaux/oiseaux/fabriquer-un-nichoir-pour-mesange-diametre-trou-du-nichoir-c311
https://www.lpo.fr/
https://www.lpo.fr/
https://www.lpo.fr/s-engager-a-nos-cotes/creer-un-refuge-lpo
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 → Assises
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Michel De Nancé

 → Ombrage ancré au sol
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Microarquitectura

 → Ombrage ancré au bâti
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Google Maps

GÉOMÉTRIE

MATÉRIAU DE SURFACE

ECLAIRAGE

Esthétique

ۄ  Actions

• Mettre en place une charte architecturale afin de 
garantir une harmonie sur le plan esthétique.

Confort thermique

• Favoriser l’ombrage.

• Favoriser la circulation de l’air.

Confort thermique

ۄ  Actions

• Utiliser des matériaux capables d’emmagasiner la 
chaleur.

Biodiversité

ۄ  Actions

• Favoriser la continuité de la trame noire.

• Intégrer une conception de l’éclairage urbain co-
hérente avec les enjeux de trame noire liés aux bio-
diversités animales et végétales présentes dans la 
rue. Se référer aux solutions envisagées par l’Office 
Français pour la Biodiversité (OFB).

Esthétique

ۄ  Actions

• Mettre en place une charte architecturale afin de 
garantir une harmonie sur le plan esthétique.

• Encourager les démarches artistiques.

https://www.archiexpo.fr/prod/microarquitectura/product-66163-2247726.html
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 → Bornes de recharge
Facteurs influents : mobilité
Source image : Radio France - Sophie Constanzer

 → Bac de compostage
Facteurs influents : usages
Source image : Nantes Métropole

DÉCHETS

Propreté

ۄ  Actions

• Installer des poubelles et des bacs de tri et de 
compostage

Compatibilité avec les usages

ۄ  Actions

• Mettre en place un éclairage intelligent et adapté 
aux besoins en temps réel.

• Mutualiser des usages, par exemple en matière de 
production d’énergie et d’éclairage.

• Installer du mobilier intégrant des prises de  
recharge pour téléphone et autres

Sobriété

ۄ  Actions

• Mettre en place des équipements connectés, à base 
de matériaux sobres et à faible consommation énergé-
tique.

 ⁘ Par exemple : éclairer avec des plantes lumineuses 
(en phase de recherche et de test)

 → Mobilier urbain interchangeable et connecté
Facteurs influents : usage
Source image : ÉdA

https://www.francebleu.fr/infos/transports/au-lac-du-der-des-bornes-de-recharge-electrique-pour-les-velos-pour-aider-les-touristes-1555492273
https://www.republicain-lorrain.fr/environnement/2022/11/16/ils-creent-des-plantes-lumineuses-pour-un-jour-eclairer-les-villes
https://www.lavenir.net/regions/2021/05/19/du-mobilier-urbain-interchangeable-et-connecte-a-nivelles-une-premiere-en-wallonie-FVIA7YG5IFBSJK67QKULWWDYXY/
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ZOOM : 
ÉCLAIRAGE.  
LA RUE SOBRE ET 
INTELLIGENTE

L’ÉCLAIRAGE COMME ÉLÉMENT 
CENTRAL DE LA RUE
ETAT DES LIEUX 

L’éclairage urbain constitue une porte d’entrée sur 
les enjeux environnementaux et économiques des 
territoires. Baisse des consommations, sobriété des 
matériaux, préservation de la biodiversité … sont au-
tant d’objectifs majeurs des collectivités auxquels 
peuvent répondre les métiers de l’éclairage public.
Ce domaine représente aujourd’hui 40% de la facture 
d’électricité et de la consommation annuelle d’une 
collectivité de taille moyenne.

Si l’éclairage sobre est complexe sur le plan tech-
nique, il l’est aussi par son caractère structurant pour 
les rues et des territoires : repenser l’éclairage, ce 
n’est pas seulement le rendre technologiquement 
moins énergivore, mais c’est aussi réexaminer tous 
les usages qu’il implique. Nous ne pouvons réfléchir 
aux infrastructures et équipements sans concevoir 
leur intégration globale dans une continuité d’usage 
et de contexte architectural. Ainsi, imaginer un éclai-
rage intelligent, c’est imaginer un équipement qui 
intègre, dans son fonctionnement et sa vocation, 
l’ensemble des éléments dans lequel il s’insère et qui 
place la prise en compte des besoins des usagers au 
centre de cet ensemble.

Les enjeux liés à l’éclairage urbain sont multiples et 
offrent l’opportunité de revoir nos méthodologies à 
l’aune des objectifs suivants.

• Sécuriser les déplacements des usagers, à la 
fois piétons, cyclistes ou automobilistes.

• Améliorer le confort et le sentiment de bien-être 
des usagers.

• Participer à l’amélioration esthétique du territoire 
et, partant, de l’expérience visuelle de l’usager.

• Respecter l’espace de vie des usagers.

• Permettre la mise en place d’autres solutions et 
équipements urbains.

Pour répondre à ces enjeux, un éclairage sobre et in-
telligent est requis : sobre par les matériaux et l’éner-
gie utilisés, mais aussi par son fonctionnement et son 
utilisation dite intelligente ; intelligent par la mobilisa-
tion d’équipements « suffisamment utiles » (on parle 
alors d’enough tech) qui améliorent la qualité de vie 
des usagers.

CONSTRUCTION, MATÉRIAUX  
ET INSTALLATION  

Citeos1  intègre dans son expertise une offre dite « 
bas carbone », qui met en avant quatre principes di-
recteurs de la mise en place de projets d’éclairage 
public : la sensibilisation des acteurs et des publics, 
la mesure de l’impact carbone de la construction à la 
fin de vie, l’ambition d’éviter et réduire (green best 
practices) et la compensation carbone.

L’objectif de sobriété dans l’intégration des équipe-
ments urbains se traduit par plusieurs actions opéra-
tionnelles et techniques :

• le choix de matériaux de construction bas car-
bone ;

• l’utilisation d’équipements et engins de chantier ;

• la décarbonation des déplacements ; 

• l’installation d’ampoules LED (permettant des 
économies d’énergie pouvant aller jusqu’à 7 %) ;

• le retrofit.
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PRODUCTION D’ÉNERGIE ET ÉNERGIE 
LOCALE PARTAGÉE : SMART GRID 

1 
L’énergie utilisée par l’éclairage urbain peut être pro-
duite localement et consommée de façon intelligente. 
Pour ce faire, des solutions de production solaire 
d’énergie peuvent être installées, notamment sur les 
toits des bâtiments de la collectivité, afin de fournir 
l’énergie nécessaire au fonctionnement des équipe-
ments de la rue (ou d’un périmètre plus large). Nous 
installons ces solutions et maîtrisons les contraintes 
fonctionnelles et légales qui y sont associées   :

• boucle énergétique locale en zone urbaine asso-
ciant la production d’énergie photovoltaïque et 
l’autoconsommation collective ; 

• système de management de l’énergie (EMS) per-
mettant de piloter les échanges d’énergie renou-
velable ;

• système de stockage sur batterie permettant 
d’optimiser le taux d’autoconsommation.

ÉCLAIRAGE INTELLIGENT : USAGERS, 
BIODIVERSITÉ ET GESTION CONTRÔLÉE

Pour parvenir à une sobriété accrue, l’éclairage doit 
être intelligent et adaptatif. Pour cela, l’infrastructure 
doit pouvoir fonctionner en tenant compte des réali-
tés d’usage du territoire 

2 
Citeos intègre à sa méthodologie la maitrise d’usage 
pour placer l’usager au centre de la réflexion et 
accompagner les collectivités dans la mise en place 
différentes méthodes :

• Ateliers d’idéation usagers ;
• diagnostics territoriaux ;
• parcours usagers ;
• marches nocturnes  ;
• applications citoyennes...

Un ensemble de solutions accompagne le fonction-
nement de l’éclairage pour le rendre plus adaptatif et 
permettre une vision systémique et interconnectée 
de nos équipements : 

3 
Capteurs de flux de mobilité (voiture, piéton, cycliste), 
pour connaître en temps réel ou sur des échelles de 
temps plus longues les flux d’usagers et le besoin en 
éclairage 

4
Détection de présence de piétons et capteurs de 
passages piétons 

5
Capteurs de présence animale (notamment de 
chauves-souris) pour adapter l’éclairage en fonction 
de la présence de biodiversité animale et végétale 

6
Autres capteurs (sonore, pollution, détection de voi-
tures ventouses…)

Les capteurs de présences humaine et animale per-
mettent notamment d’ajuster l’éclairage et de favo-
riser les conditions de développement de la biodi-
versité. 

7
Nous travaillons à proposer des solutions favorisant 
les corridors écologiques (« trame noire »). Cette am-
bition se traduit par la diminution ou l’extinction totale 
de l’éclairage ou par le choix d’une lumière ambrée.

8
Pour moduler cet ensemble d’équipements et le 
rendre efficient, l’ensemble est supervisé par une 
solution de télégestion.

Le système de télégestion à distance (au point lumi-
neux et/ou à l’armoire) permet de programmer le ré-
gime de fonctionnement des luminaires. Il comprend 
une interface utilisateur qui permet d’obtenir les 
données du système (lampes, drivers, contrôleurs...) 
et des informations sur le détecteur, d’identifier les 
pannes, de mesurer l’énergie et de piloter l’ensemble. 
Ce système améliore les performances en termes de 
maintenance (alertes permettant d’être réactifs, ré-
duction des coûts et des déplacements) et de suivi 
énergétique (relevé des consommations à distance).

1. Les équipes Citeos sont présentes au cœur des villes et 
créent des solutions innovantes, respectueuses de l’envi-
ronnement et adaptées à nos usages et à nos attentes en 
termes de performance énergétique, de mobilité décarbo-
née, de valorisation et protection de l’espace urbain.
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ZOOM : 
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L'ÉCLAIRAGE INTELLIGENT

L'ÉCLAIRAGE ET MOBILIER CONNECTÉ

Niveau de réponse aux objectifs de la Rue Commune
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FAÇADE 
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 → Façade végétalisée
Paramètres influents : biodiversité

 → Façade non végétalisée
Paramètres influents : biodiversité

Usages particuliers / de secours

ۄ  Actions

• Permettre les accès pompiers

GÉOMÉTRIE 

Confort thermique

ۄ  Actions

• Installer des structures d'ombrage

Biodiversité

ۄ  Actions

• Végétaliser : la façade, selon son mode de vé-
gétalisation, peut permettre le déplacement conti-
nu de certains insectes ou oiseaux. Néanmoins, 
il ne s’agit pas de mettre en place des murs verti-
caux de végétation, qui demandent souvent un en-
tretien et une consommation en eau importants.  

D’autres solutions de végétalisation verticale in-
cluent, par exemple, l’installation de terrasses végé-
talisées, l’implantation de végétaux sur des balcons 
existants ou l’apport de plantes grimpantes.

• Incruster des nichoirs en façade

• Favoriser la continuité de la trame noire par un 
éclairage intelligent et adapté aux parcours de bio-
diversité pour faire face au problème de la pollution 
lumineuse (exemple : projet Luciole à Lille).

Mixité d'usages

ۄ  Actions

• Adapter l'éclairage de façade aux usages

Confort thermique

ۄ  Actions

• Concevoir, là où c’est possible, une géométrie 
avantageuse pour l’aérologie

DISPOSITIFS RAPPORTÉS



Le Guide de la Rue Commune234   |   Richez_Associés      Franck Boutté Consultants      Leonard

 → Façade végétalisée
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Soprema

 → Dispositifs rapportés avec végétalisation
Paramètres influents : confort thermique
Source image : PFRunner

 → Façade absorbante
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Roben

 → Façade réflechissante
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Stevanzz

VÉGÉTAL

Confort thermique

ۄ  Actions

• Végétaliser les façades si besoin (se référer au 
point d’attention évoqué dans la partie Dispositifs 
rapportés).

https://www.soprema.fr/fr/article/reference/siege-social-des-villages-d-or
https://www.robennederland.nl/product/steenstrips/
https://fr.dreamstime.com/photographie-stock-libre-droits-vieille-rue-fa%C3%A7ades-blanches-%C3%A0-evora-portugal-image26134097
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 → Brumisateurs
Paramètres influents : confort thermique
Source image : L-E Zuluaga

Confort thermique 

ۄ  Actions

• Répondre aux besoins de circulation ou de freinage 
de la circulation de l’air (vitesse de l’ ir : 0–5 - 6 m/sec).

• Penser la canopée végétale suivant l’aérologie du 
secteur.

 → Fontaines
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Google Maps

 → Masses végétales arbustives
Paramètres influents : confort thermique
Source image : L-E Zuluaga

 → Masses végétales arborées
Paramètres influents : confort thermique
Source image : L-E Zuluaga

TEMPÉRATURE

• Percer les socles des bâtiments et favoriser les 
courants d’air avec les cours intérieures (effet chemi-
née de rafraîchissement).

• Réduire la température de l’air.

• Modérer l’humidité relative.
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ۄ  Etat des lieux

• Importance de prendre en compte la qualité de 
l'air dans la planification urbaine (PLU ou PLUi) et 
territoriale (SCoT)

• Echelle du SCoT plus pertinente pour limiter les 
émissions de polluants

QUALITÉ D'AIR OPTIMALE – RÉDUCTION DES POLLUANTS
ۄ  Etat des lieux

• Composition : 78% d'azote, 21% d'oxygène, 1% 
d'autre gaz et polluants

• Les conséquences d’une forte concentration de 
ces polluants dans l’air sont également néfastes pour 
l’environnement : les bâtiments se salissent et se dé-
gradent plus rapidement avec notamment la forma-
tion de croûtes noires et la dissolution des pierres 
par les pluies acides. Les atteintes sont parfois ir-
réversibles ; les cours d’eaux se trouvent envahis 
d’algues (phénomène d’eutrophisation) pouvant en-
traîner une perte de la biodiversité de l’ordre de 10%.

DOCUMENTS D'URBANISME

ۄ  Actions

• Surveiller la qualité de l'air en installant des cap-
teurs qui mesurent la pollution dans les secteurs 
sensibles. Pour certains polluants, il existe une régle-
mentation européenne qui fixe un seuil de concen-
tration limite. Pour les particules fines PM2,5, le seuil 
européen est de 25 µg/m3 alors que l'Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) préconise un taux an-
nuel moyen d'exposition de 10 µg/m3 pour des ques-
tions de santé publique

• Programmer des événements tels que la fermeture 
d’une rue aux véhicules motorisés. 

• Articles du PLU réglementant les formes urbaines 
(obstacles horizontaux, verticaux, largeurs de voi-
ries et hauteurs des bâtiments) exercent une forte 
influence sur la qualité de l'air et l'exposition des po-
pulations à cette pollution.

• Importance du Plan de Déplacement Urbain (PDU) 
dans la mutualisation/ alternatives aux véhicules mo-
torisés et la connaissance des populations exposées 
aux pollutions
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POLLUANTS ET CONSÉQUENCES
DIVERSITÉ DES POLLUANTS  
ATMOSPHÉRIQUES

L’altération de la qualité de l’air est la conséquence de 
l’accumulation de un/plusieurs polluants qu’ils soient 
primaires ou secondaires (générés à partir d’autres 
polluants « précurseurs ») dans l’atmosphère. Les 
polluants de l’air sont nombreux, parmi ceux-ci : 

• Les particules fines sont différenciées selon leur 
diamètre, inférieur à 10 µm (assimilable à la taille 
d’un globule rouge) pour les PM10 et à 2,5 µm 
(assimilable à la taille d’une bactérie) pour les 
PM2,5  ainsi que leur composition. Les plus fines 
sont les plus dangereuses pour la santé car elles 
pénètrent plus facilement dans l’organisme.

• Les gaz, tels que les oxydes d’azote (NOx), re-
groupant le dioxyde d’azote (NO2) et le mo-
noxyde d’azote (NO), l’ozone troposphérique 
(O3), l’ammoniac (NH3), le dioxyde de soufre 
(SO2) ainsi que le monoxyde de carbone (CO).

• Les composés organiques volatils (COV) comme 
le benzène, le formaldéhyde, l’isoprène.

• Les polluants organiques persistants (POP), y 
compris les hydrocarbures aromatiques polycy-
cliques (HAP) tel que le benzo(a)pyrène.

• Les métaux lourds tels que l’arsenic, le cadmium, 
le mercure, le nickel, le plomb.

• Les polluants biologiques : légionelles, pollens, 
moisissures.

La réglementation européenne fixe des valeurs de 
concentrations à ne pas dépasser pour certains pol-
luants (soulignés dans la liste ci-dessus). 

En milieu urbain, les polluants sont principalement 
émis par deux secteurs :

• le trafic routier qui émet  essentiellement des 
oxydes d'azote, des PM2,5 et du benzène ;

• le secteur résidentiel, qui émet essentiellement 
des particules fines PM2,5 liées au chauffage 
des bâtiments, et notamment au chauffage do-
mestique au bois.

CONSÉQUENCES SUR LA SANTÉ  
ET L'ENVIRONNEMENT

La pollution atmosphérique est la première cause en-
vironnementale de mort prématurée (OCDE, 2014). 
Selon Santé Publique France 40 000 décès par an 
sont liés à la pollution aux particules fines PM2,5. Ain-
si, 7% des décès sont attribués à la pollution de l’air 
aux particules PM2,5 et 1% au dioxyde d’azote. Les 
conséquences sur la santé peuvent être immédiates 
en provoquant une gêne ou un inconfort tel que des 
irritations des voies respiratoires, des yeux ou bien à 
plus long terme lors d’expositions prolongées, même 
en dessous des seuils réglementaires, avec des af-
fections au niveau des poumons (asthme), du cœur 
(maladie cardiovasculaire) et même du système re-
producteur (Santé Publique France). Il est à noter 
que, pour la population générale, l'exposition prolon-
gée à la pollution de l'air est plus dangereuse pour la 
santé que l'exposition lors des pics de pollution.

ZOOM : QUALITÉ DE L'AIR.  
LA RUE OXYGÈNE  
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RÉDUCTION DES IMPACTS

L’ensemble des actions mises en place dans la Rue 
Commune permettent d’améliorer significativement 
la qualité de l’air. Ces actions sont multiples et per-
mettent de s’appuyer sur les deux piliers d’améliora-
tion de la qualité de l’air que sont : agir à la source, et 
limiter l'exposition.

MAÎTRISER LES ÉMISSIONS À LA SOURCE

En milieu urbain, deux secteurs sont responsables de 
la plupart des émissions de polluants. Pour limiter les 
émissions et réduire la quantité de polluants émises par 
ces deux secteurs, de nombreuses propositions alter-
natives peuvent être trouvées, portées de façon indivi-
duelles ou plus largement par les politiques urbaines.

Exemples d’actions pour limiter les émissions du tra-
fic routier dans la Rue Commune : 

• Privilégier les modes actifs en aménageant le 
territoire en conséquence

• Utiliser des vélo-cargo pour les livraisons du 
dernier km

• Privilégier le covoiturage
• Instaurer des zones à faibles émissions (ZFE)
• Diminuer la vitesse

Exemples d’actions pour limiter les émissions du sec-
teur résidentiel : 

• Faire de la rénovation énergétique des bâtiments
• Éviter d'utiliser une cheminée ouverte
• Remplacer les appareils anciens de chauffage 

domestique au bois
• Respecter les bonnes pratiques d'utilisation si on 

utilise un appareil de chauffage au bois

Ces réponses ne sont pas exhaustives mais peuvent 
constituer néanmoins une base pour diminuer les 
émissions de polluants dans l’air.

QUALITÉ DE L'AIR DANS LA RUE COMMUNE - EXISTANT  
POLLUANTS ATMOSPHÉRIQUES ET ABSENCE DE VÉGÉTATION
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ZOOM : QUALITÉ DE L'AIR. LA RUE OXYGèNE  

INTÉGRER LA QUALITÉ DE L’AIR  
À LA RÉFLEXION  
SUR LES FORMES URBAINES 

Certains points de réflexion rendent néanmoins dif-
ficiles l’amélioration de la qualité de l’air. L’étalement 
urbain et l’allongement des distances domicile-tra-
vail favorisent l’utilisation de la voiture individuelle, 
engendrant une augmentation des émissions de pol-
luants atmosphériques et des gaz à effet de serre 
(GES). Même si les politiques urbaines tendent da-
vantage à privilégier la densité et la mixité fonction-
nelle, il faut rester vigilant sur les formes urbaines 
construites pour permettre une dispersion des pol-
luants car elles exercent une influence directe sur la 
pollution de proximité : 

• Les obstacles verticaux obstruent les flux d’air 
mais ils peuvent aussi être mis à profit en for-
mant « un écran » et protéger les populations 
des sources de pollution. Il est préférable aussi 
d’éviter les configurations « en canyon » qui li-
mitent la circulation de l’air

• Les obstacles horizontaux, en fonction des hau-
teurs, influencent la vitesse du vent. 

• Le rapport entre la hauteur des immeubles et 
leur écartement. Se préconise un rapport L/
H>1,5 avec L = largeur de la rue et H = hauteur 
des bâtiments, soit H/L < 0.66 pour favoriser la 
dispersion des polluants. 

LE VÉGÉTAL  
COMME MESURE COMPLÉMENTAIRE

En ville, les végétaux sont des alliés importants pour 
améliorer la qualité de l’air. Un arbre a par exemple la 
faculté d'absorber certains polluants tels les oxydes 
d'azote (NOx), et de fixer jusqu'à  20kg de particules 
fines par an.

Mais les essences peuvent également présenter des 
risques d'allergie pour les populations. 

Se questionner sur le choix des végétaux et des lieux 
de plantation est donc essentiel si l'on souhaite amé-
liorer la qualité de l'air en ville.

• Les toitures et façades végétalisées permettent de 
piéger et de capter  certains polluants.
• Les parcs et forêts urbains contribuent à la réduction 
des particules en suspension et autres polluants dont le 
dioxyde de soufre et le dioxyde d’azote.
• La végétation en bordure de route capte une partie 
des émissions liées à la circulation routière.
• Les alignements d’arbres, plantés comme une "bar-
rière végétale", augmentent la dispersion des polluants 
et favorisent la réduction de la pollution atmosphérique 
par piégeage et captation de certains polluants.
• Il est préférable d'espacer les végétaux denses des 
fronts bâtis en continu sur route afin d'éviter une surcon-
centration de polluants en façade des bâtiments. 
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QUALITÉ DE L'AIR DANS LA RUE COMMUNE - FUTURE
FAVORISER LES MODES DE DÉPLACEMENTS ACTIFS,

PRIVILÉGIER LE COVOITURAGE ET LES VÉHICULES PROPRES   

Niveau de réponse aux objectifs de la Rue Commune
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Mixité d’usages

ۄ  Actions

• Rendre accessibles les toitures terrasses lorsque 
c’est possible, par exemple par l’extension du do-
maine public ou par des activités semi-publiques type 
jardins potagers.

 → Toiture végétalisée
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Optigrün

 → Toiture absorbante
Paramètres influents : confort thermique
Source image : B&K Therm 

 → Toiture réfléchissante
Paramètres influents : confort thermique
Source image : Toitvert

PROGRAMMATION

MATÉRIAU DE SURFACE

Confort thermique

ۄ  Actions

• Utiliser des matériaux réfléchissants, à albédo élevé

https://www.optigruen.de/fachthemen/intensive-dachbegruenung/
https://www.bktherm.com/etancheite-bitume-pvc.php
https://www.toitvert.net/realisations/
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 → Toiture plate imperméable stockante
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales

 → Toiture en pente imperméable
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales

 → Toiture non végétalisée
Paramètres influents : biodiversité

 → Toiture végétalisée
Paramètres influents : biodiversité

VÉGÉTAL (SUBSTRAT ET PLANTATION)

Biodiversité

ۄ  Actions

• Végétaliser pour favoriser la continuité de la trame 
verte. La toiture peut être végétalisée et devenir source 
de biodiversité végétale, tout en accueillant potentiel-
lement une biodiversité animale (insectes, oiseaux, ...).

Confort thermique et biodiversité

ۄ  Actions

• Végétaliser pour favoriser la continuité de la trame verte. 
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 → Toiture en pente végétalisée
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales

 → Toiture plate imperméable stockante
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales

 → Toiture plate végétalisée
Paramètres influents : gestion des eaux pluviales

Gestion à la source des EP

ۄ  Actions

• Retenir les eaux pluviales en hauteur pour pro-
voquer leur évaporation ou leur valorisation dans la 
parcelle privée.

• Gérer spécifiquement les eaux de toitures.

Lorsque les toitures renvoient les volumes d’eau vers 
la rue, on parle de volumes d’eau « hérités des toi-
tures ». Lors de l’intégration des données d’entrée, 
il faut tenir compte de la destination des eaux cap-
tées sur les toitures environnantes. Il s’agit alors de 
prévoir un mode de gestion de ces eaux intégrées 
au bâtiment et à la toiture, ce qui représente un gain 
potentiel considérable. 
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Les tableaux ci-dessous rassemblent les solutions 
passées en revue dans la boîte à outils ainsi que leur 
influence sur les paramètres déterminants prédéfinis 
en phase Diagnostic. Ces familles et exemples de 
dispositifs sont qualifiés selon ces paramètres et le 
code couleur décrit en introduction.

Ils permettent d’identifier facilement :

• les dispositifs favorables à chacun des paramètres 
influents, dont la mise en œuvre est a priori béné-
fique quel que soit le contexte,
• les dispositifs favorables à certains paramètres et 
défavorables à d’autres, dont la pertinence de la mise 
en œuvre doit donc s’apprécier selon le contexte,
• les dispositifs neutres ou défavorables à chacun 
des paramètres, qu’il s’agit de supprimer ou rempla-
cer dans la rue.

ZOOM : MATRICES DES 
DISPOSITIFS ET PARAMÈTRES 
ÉCOLOGIQUES

Tableau biodiversité
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Tableau confort thermique 

BIODIVERSITÉ

Le Coefficient de Biodiversité/Biotope par Surface 
(CBS) a été développé par la ville de Berlin, puis lar-
gement repris et adapté par les villes françaises. Les 
méthodologies de calcul du CBS sont aujourd’hui 
multiples, et les résultats difficilement comparables. 
Le Manuel de la Rue Commune s’appuie sur la mé-
thodologie du CBS publiée par l’ADEME en 2015, plus 
souvent utilisée comme référence. 

Le CSTB travaille actuellement sur un CBS harmonisé 
(CBSh) dans le cadre de la création du Label RE2020. 
Cette nouvelle méthodologie enrichie sera publiée 
début 2023, et accordera d’avantage d’importance 
au niveau de stratification végétale.

Le tableau ci-contre reprend les coefficients asso-
ciés à chaque typologie de surface dans le calcul du 
CBS de l’ADEME. Ces valeurs seront amenées à être 
modifiées par le CBS harmonisé, avec notamment 
une liste de dispositifs plus importante1.

CONFORT THERMIQUE

Trente dispositifs influant sur le confort thermique 
de la rue ont été identifiés. Les dispositifs évoqués 
ici sont ceux susceptibles d’être mis en œuvre dans 
le cadre de la transformation d’une rue ; les objets 
d’échelle « urbaine » (parcs, cours d’eau, etc.) ne sont 
donc pas considérés ici.

Enfin, afin de pourvoir utiliser cette gamme de dis-
positifs pour décrire l’existant (la rue dans son état 
initial), des dispositifs défavorables au confort ther-
mique sont également proposés.

1. Pour plus d’informations, veuillez consulter : https://ex-
perimentationsurbaines.ademe.fr/territoires-zero-artifi-
cialisation-nette/workshop/webinaire-flash-n-2-coeffi-
cient-de-biotope-surfacique-harmonise/.
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ZOOM : MATRICES DES DISPOSITIFS ET PARAMèTRES ÉCOLOGIQUES

GESTION DES EAUX PLUVIALES

• Dans les tableaux illustrant la gestion des eaux plu-
viales et la biodiversité, les dispositifs sont classés par 
familles, en réponse à trois exigences, pour une prise 
en main aisée de la transformation par les décideurs.

• Exhaustivité : les familles permettent d’y intégrer 
tous les types de dispositifs.

• Arborescence : chaque dispositif appartient à une 
seule famille.

• Performance : il en découle que les dispositifs d’une 
même famille présentent des performances similaires.

COMPOSANTES Dispositifs
Abattement
(mm/jour)

Coefficient de ruissellement 
(%)

Volume de rétention 
(l/m2)

Débit de fuite 
(l/s/ha)

Infiltration
(m/s)

Evaporation  (mm/jour)
Transpiration 

(l/s)
Usages

(l)

Toiture Zinc 0 mm 1 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture ardoise 0 mm 1 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture tuile 0 mm 1 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture plate non gravillonée 0 mm 1 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture plate gravillonnée 0 mm 0,8 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture stockante non gravillonnée 0 mm 1 variable ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée extensif <15cm 8 mm 0,5 45 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée semi intensif 15cm<<30cm 12 mm 0,3 100 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée substrat > 30cm 22 mm 0,2 140 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée extensif <15cm 10 mm 0,7 60 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée semi intensif 15cm<<30cm 16 mm 0,45 125 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée substrat > 30cm 27 mm 0,3 160 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée substrat > 50cm 35 mm 0,3 160 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Sol Asphalt 0 mm 0,98 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Enrobé classique imperméable 0 mm 0,98 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Trottoir granite 0 mm 0,95 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Stabilisé avec liant 0 mm 0,95 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Bassin de rétention variable 0,95 variable variable ‐ ‐ ‐ ‐
Plan d'eau / Fontaine variable 0,95 variable variable ‐ ‐ ‐ ‐
Plan d'eau ‐ 10°C // vent 2m/s ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1,25 mm/jour ‐ ‐
Plan d'eau ‐ 21°C // vent 2m/s ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 4,5 mm/jour ‐ ‐
Plan d'eau ‐ 32°C // vent 2m/s ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 9,5 mm/jour ‐ ‐
Jardin de pluie 48 mm 0,2 variable ‐ variable ‐ ‐ ‐
Bassin infiltrant 48 mm 0,2 variable ‐ variable ‐ ‐ ‐
Noue végétalisée 48 mm 0,2 variable ‐ variable ‐ ‐ ‐
Pavage classique variable 0,85 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Revêtement semi‐perméable variable 0,7 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Chaussée réservoir variable 0,7 variable ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Béton poreux, stabilisé ou pavage large variable 0,6 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Stabilisé sans liant variable 0,6 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Terre végétale sur dalle < 40cm 16 mm 0,4 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Terre végétale sur dalle > 40 cm 38 mm 0,2 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Pleine terre 48 mm 0,2 0 l/m² ‐ 1,0E‐05m/s ‐ ‐ ‐

Sol plat boisé Pleine terre boisée (>70% en plan) 48 mm 0,1 0 l/m² ‐ 1,0E‐05m/s ‐ ‐ ‐
Bouleau ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 8,7E‐04l/s ‐
tilleul ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2,3E‐03l/s ‐
Chêne ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1,2E‐02l/s ‐
Pelouse ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2,9E‐05l/s ‐

Volume / Cuve de rétention ‐ ‐ variable ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐

Lyon 15 mm ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

Paris réduit 4 mm ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

Paris normal 8 mm ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

Paris renforcé 12 mm ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

argile ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐11m/s ‐ ‐ ‐

limon ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐09m/s ‐ ‐ ‐

sable très fin ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐07m/s ‐ ‐ ‐

Terre pleine moyenne ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐05m/s ‐ ‐ ‐

sable pur ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐03m/s ‐ ‐ ‐

gravier pur ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E+00m/s ‐ ‐ ‐

Puit d'infiltration ‐ ‐ variable ‐ variable ‐ ‐ ‐

Tranchée d'infiltration ‐ ‐ variable ‐ variable ‐ ‐ ‐

Chasse d'eau ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 10 l/utilisation

Lave linge ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 60 l/utilisation

Arrosage ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 20 l/m²

Entretien des voiries ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 12 l/m²

SOL

Exemples de transpiration d''essences 
végétales

Variable entre 1 l/s/ha à 15 
l/s/ha

SOUS‐SOL

FAMILLES

Exemples d'évaporation des plans 
d'eau

Sol creusé imperméable

Toiture en pente Imperméable

Toiture plate imperméable stockante

Toiture en pente vegetalisé < 45°

Toiture plate vegetalisée

Sol plat imperméable

TOITURE

Sol perméable / Semi‐poreux

Sol végétalisé

Sol Creusé Imperméable

Réseaux enterrés

Usage circulaire

Ménager

Urbain

Sous‐sol drainant

Pleine terre

Accélérateurs d'infiltration

Exemples de valeurs réglementaires

Sol creusé perméable

Rétention enterrée

Toiture plate Imperméable

Sol plat perméable

Tableau gestion des eaux pluviales
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COMPOSANTES Dispositifs
Abattement
(mm/jour)

Coefficient de ruissellement 
(%)

Volume de rétention 
(l/m2)

Débit de fuite 
(l/s/ha)

Infiltration
(m/s)

Evaporation  (mm/jour)
Transpiration 

(l/s)
Usages

(l)

Toiture Zinc 0 mm 1 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture ardoise 0 mm 1 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture tuile 0 mm 1 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture plate non gravillonée 0 mm 1 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture plate gravillonnée 0 mm 0,8 0 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture stockante non gravillonnée 0 mm 1 variable ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée extensif <15cm 8 mm 0,5 45 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée semi intensif 15cm<<30cm 12 mm 0,3 100 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée substrat > 30cm 22 mm 0,2 140 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée extensif <15cm 10 mm 0,7 60 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée semi intensif 15cm<<30cm 16 mm 0,45 125 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée substrat > 30cm 27 mm 0,3 160 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Toiture végétalisée substrat > 50cm 35 mm 0,3 160 l/m² ‐ ‐ ‐ ‐ ‐
Sol Asphalt 0 mm 0,98 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Enrobé classique imperméable 0 mm 0,98 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Trottoir granite 0 mm 0,95 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Stabilisé avec liant 0 mm 0,95 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Bassin de rétention variable 0,95 variable variable ‐ ‐ ‐ ‐
Plan d'eau / Fontaine variable 0,95 variable variable ‐ ‐ ‐ ‐
Plan d'eau ‐ 10°C // vent 2m/s ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1,25 mm/jour ‐ ‐
Plan d'eau ‐ 21°C // vent 2m/s ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 4,5 mm/jour ‐ ‐
Plan d'eau ‐ 32°C // vent 2m/s ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 9,5 mm/jour ‐ ‐
Jardin de pluie 48 mm 0,2 variable ‐ variable ‐ ‐ ‐
Bassin infiltrant 48 mm 0,2 variable ‐ variable ‐ ‐ ‐
Noue végétalisée 48 mm 0,2 variable ‐ variable ‐ ‐ ‐
Pavage classique variable 0,85 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Revêtement semi‐perméable variable 0,7 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Chaussée réservoir variable 0,7 variable ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Béton poreux, stabilisé ou pavage large variable 0,6 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Stabilisé sans liant variable 0,6 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Terre végétale sur dalle < 40cm 16 mm 0,4 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Terre végétale sur dalle > 40 cm 38 mm 0,2 0 l/m² ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐
Pleine terre 48 mm 0,2 0 l/m² ‐ 1,0E‐05m/s ‐ ‐ ‐

Sol plat boisé Pleine terre boisée (>70% en plan) 48 mm 0,1 0 l/m² ‐ 1,0E‐05m/s ‐ ‐ ‐
Bouleau ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 8,7E‐04l/s ‐
tilleul ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2,3E‐03l/s ‐
Chêne ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 1,2E‐02l/s ‐
Pelouse ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 2,9E‐05l/s ‐

Volume / Cuve de rétention ‐ ‐ variable ‐ 0 m/s ‐ ‐ ‐

Lyon 15 mm ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

Paris réduit 4 mm ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

Paris normal 8 mm ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

Paris renforcé 12 mm ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐

argile ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐11m/s ‐ ‐ ‐

limon ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐09m/s ‐ ‐ ‐

sable très fin ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐07m/s ‐ ‐ ‐

Terre pleine moyenne ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐05m/s ‐ ‐ ‐

sable pur ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E‐03m/s ‐ ‐ ‐

gravier pur ‐ ‐ ‐ ‐ 1,0E+00m/s ‐ ‐ ‐

Puit d'infiltration ‐ ‐ variable ‐ variable ‐ ‐ ‐

Tranchée d'infiltration ‐ ‐ variable ‐ variable ‐ ‐ ‐

Chasse d'eau ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 10 l/utilisation

Lave linge ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 60 l/utilisation

Arrosage ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 20 l/m²

Entretien des voiries ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ 12 l/m²

SOL

Exemples de transpiration d''essences 
végétales

Variable entre 1 l/s/ha à 15 
l/s/ha

SOUS‐SOL

FAMILLES

Exemples d'évaporation des plans 
d'eau

Sol creusé imperméable

Toiture en pente Imperméable

Toiture plate imperméable stockante

Toiture en pente vegetalisé < 45°

Toiture plate vegetalisée

Sol plat imperméable

TOITURE

Sol perméable / Semi‐poreux

Sol végétalisé

Sol Creusé Imperméable

Réseaux enterrés

Usage circulaire

Ménager

Urbain

Sous‐sol drainant

Pleine terre

Accélérateurs d'infiltration

Exemples de valeurs réglementaires

Sol creusé perméable

Rétention enterrée

Toiture plate Imperméable

Sol plat perméable
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ConFoRt thERMIQuE

Optimiser le confort thermique au sein de la rue ne signifie pas recourir systéma-
tiquement à tous les dispositifs présentés. Au contraire, il s’agit de sélectionner 
ceux qui fourniront le meilleur rapport entre les gains obtenus en termes de confort 
et les efforts consentis. Ainsi, pour choisir parmi les dispositifs, il faut, d’une part, 
apprécier leur efficacité respective et, d’autre part, comprendre le contexte et les 
besoins propres à la rue considérée.

Pour cela, il est nécessaire d’approfondir l’évaluation de la rue réalisée lors du dia-
gnostic. Une méthodologie en quatre étapes est proposée :

1. Recensement des invariants de la conception
2. Approfondissement du bilan de la rue
3. Choix des dispositifs prioritaires
4. Pré-spatialisation des dispositifs

Étape 1 : recensement des invariants de la conception 

Les invariants de la transformation de la rue sont les bases à partir desquelles la 
conception peut s’envisager. Ces invariants doivent être recensés le plus en amont 
possible et sont de plusieurs natures :

• la nécessité de desserte par les transports en commun (critère d’éligibilité de la 
Rue Commune) ;

• les contraintes liées aux usages (emprise et exigences mécaniques des surfaces 
roulées (axes de transport en commun, stationnement minute, accès pompier, ga-
barit o emprise, etc.), accessibilité PMR, etc.) ;

• les éventuels usages à inclure obligatoirement, qui auraient été identifiés lors 
d’études urbaines préalables ou lors de la concertation avec les usagers ;

• la consultation en amont des divisions « voirie » et « espaces verts » de la col-
lectivité pour garantir la faisabilité de la transformation en termes de conception 
et de gestion ; 

• enfin, l’identification et la spatialisation des contraintes physiques liées à l’état 
du sous-sol (passages de réseaux, ouvrages souterrains).

La superposition spatiale de ce faisceau d’invariants et de contraintes forme une 
base de travail nécessaire à la poursuite de la transformation.

FOCUS : MÉTHODOLOGIE 
D’ÉVALUATION 
PERFORMANCIELLE



   |   251   |   25103. MÉthoDE   |   oRGanISER plan D'aCtIon  

Etape 2 - approfondissement du bilan 
de la rue

• Bilan de l’ombrage

La nécessité d’activer le levier de l’ombrage (le 
plus efficace en matière de confort thermique) doit 
s’apprécier à partir d’un bilan de l’ombrage existant 
(masques bâtis et canopées) sur la rue. Deux cas de 
figure doivent être distingués.

Les rues défavorables sont celles qui sont ensoleil-
lées au moins un moment dans l’après-midi ( le so-
leil se trouvant alors dans l’axe de la rue). Dans ces 
rues, le bilan de l’ombrage doit être réalisé sans tenir 
compte des masques bâtis (moment le plus défavo-
rable de la journée) ; le bilan de l’ombrage se réduit 
alors à l’emprise des canopées projetées au sol.

Les rues favorables sont celles qui sont pleinement 
ensoleillées le matin (lorsque la température est la 
plus basse). Pour ces rues, le bilan de l’ombrage 
comprend les zones ombragées par le bâti à 12h au 
solstice d’été ainsi que l’emprise des canopées pro-
jetées au sol.

• Bilan des matières

Les matières des surfaces urbaines déterminent la 
quantité de chaleur transmise par rayonnement (hors 
rayonnement solaire direct). Le bilan des types de 
matières utilisées pour chaque surface urbaine (sol, 
façades, toitures) permet d’appréhender la situation 
de la rue pour ce qui concerne ce critère.

Le bilan des matières se calcule pour quatre catégo-
ries de surfaces :

1. Surfaces végétalisées

2. Surfaces minérales imperméables opaques et 
claires

3. Surfaces minérales imperméables opaques et 
sombres

4. Autres surfaces : minérales poreuses (stabilisé, 
sable, terre), platelage bois, verre, etc.

Pour interpréter les résultats des bilans matières, les 
ordres de grandeur suivants peuvent être utilisés.

• Pour les sols, un taux de surfaces végétalisées de 
20% constitue un objectif raisonnable, permettant 
une importante amélioration du confort et la gestion 
des petites pluies.

• Pour les façades, un taux de surfaces végétali-
sées faible ou nul ne signifie pas nécessairement un 
confort thermique dégradé. En revanche, un taux de 
surfaces minérales sombres supérieur à 50%, parti-
culièrement sur la façade exposée au soleil, consti-
tue un gisement d’amélioration important.

• Pour les toitures, un taux de surfaces végétali-
sées faible ou nul ne signifie pas nécessairement un 
confort thermique dégradé. En revanche, un taux de 
surfaces minérales sombres supérieur à 75% consti-
tue un gisement d’amélioration.

Orientations de la rue
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• Bilan de la circulation de l’air

Décrire et analyser précisément la circulation de l’air dans la rue implique des 
études numériques poussées qui vont au-delà de cette pré-évaluation. Cepen-
dant, même à ce stade amont, il est possible de récolter et croiser des données 
décisives.

En premier lieu, il faut chercher à déterminer le principal sens d’écoulement des 
vents dans la rue en période estivale. Pour cela, un croisement entre la rose des 
vents estivale et l’orientation de la rue permet d’identifier une probable tendance 
et de savoir si la rue dispose a priori d’un « gisement aéraulique » intéressant à 
valoriser.

En second lieu, il convient d’identifier l’ensemble des objets qui font obstacle à la 
circulation de l’air dans la rue : strates végétales, éléments de mobilier urbain…

En dernier lieu, il convient d’impliquer la maîtrise d’usage dans cette analyse. Les 
usagers (et particulièrement les éventuels commerçants ou restaurateurs) de la 
rue ont probablement un avis sur l’intensité des vents dans la rue. Leur témoignage 
permet de savoir si l’on a affaire à une rue balayée par des vents forts et désa-
gréables ou, à l’inverse, une rue où l’air est immobile et étouffant en été.

• Bilan des sources d’humidité

Le choix de recourir ou non à des dispositifs qui augmentent l’humidité de la rue 
dépend d’une part du climat régional auquel la rue est soumise et, d’autre part, à la 
présence de dispositifs humidificateurs existants.

En premier lieu, une brève analyse du climat régional s’impose. Si la rue est située 
dans un secteur où l’humidité relative de l’air est supérieure à 80% en moyenne 
lors des journées d’été, alors une humidification supplémentaire de l’air s’avèrera 
difficile et risquera de dégrader le confort thermique. Dans ce cas, le recours à des 
dispositifs humidificateurs est donc déconseillé. Sous des climats plus secs (humi-
dité relative inférieure à 60% les journées d’été), ils sont à l’inverse recommandés.

En second lieu, une identification des dispositifs humidificateurs permet d’appré-
hender la marge de manœuvre existante sur ce levier d’amélioration du confort. Si 
la rue comprend déjà plusieurs plans d’eau ou brumisateurs, alors l’humidification 
supplémentaire de l’air sera de plus en plus difficile et n’est pas forcément sou-
haitable. À l’inverse, l’absence quasi-totale de surfaces évaporatives ouvre une 
opportunité d’amélioration.

• Conclusions du bilan de la rue : hiérarchisation des objectifs

Au sortir de ces différents bilans (ombrage, matières, circulation de l’air, sources 
d’humidité), l’équipe de conception dispose d’une nouvelle vision de la rue et a cer-
né le profil de la rue pour ce qui concerne chacun des enjeux de confort thermique. 
À ce stade, il devrait être aisé de hiérarchiser les cinq paramètres à faire évoluer 
(ombrager, réduire les températures des surfaces, réduire la réflexion du rayonne-
ment solaire, ventiler, humidifier l’air).
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Conclusion et limites

La méthode de pré-évaluation a pour vocation d’identifier les comportements « tendanciels » des différentes com-
posantes de la rue, afin d’ouvrir la voie à la définition d’un projet de transformation de la rue fondé sur l’évolution 
des facteurs les plus négatifs.

Cette méthode de pré-évaluation intervient en amont de la définition du projet de transformation ; elle a vocation 
à être prolongée par une méthode d’évaluation s’appuyant sur une modélisation des transferts thermo-aérauliques 
dans la situation abordée.

Le modélisateur veillera à prendre en compte plusieurs points d’attention :

• Compte tenu de la position spécifique des stations météorologiques (généralement en périphérie ou sur des 
aéroports), les données météo disponibles ne sont pas représentatives des micro-climats urbains correspondant 
aux projets de Rue Commune. Les données d’entrées climatiques de la simulation étant cruciales, il n’est pas envi-
sageable d’utiliser « telles quelles » les données mesurées à la campagne pour une modélisation urbaine. Il est donc 
nécessaire d’extrapoler les données issues des stations météorologiques par le biais d’outils numériques afin 
de fabriquer un fichier de données météorologiques représentatives du site abordé. Les méthodes d’extrapola-
tion numérique permettent essentiellement de corriger la température de l’air. Pour obtenir des données de vent 
spécifiques à la rue, l’idéal est de recouper les données numériques disponibles avec l’expertise d’usage des 
acteurs quotidiens de la rue (dont certains ont une appréciation approfondie des régimes de vents et du confort 
qu’ils génèrent).

• Le phénomène d’accumulation de chaleur par les matières et morphologies urbaines (phénomène d’îlot de 
chaleur urbain) se traduit par un décalage temporel entre les causes et leurs effets. Il est donc nécessaire d’ef-
fectuer la modélisation en prévoyant une première étape étendue sur plusieurs jours afin de tenir compte du 
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phénomène d’accumulation de chaleur. La situation micro-climatique à l’issue de 
cette étape constitue le micro-climat réel auquel est soumise la rue. Cette étape 
est nécessaire pour articuler les deux notions distinctes mais corrélées de confort 
thermique et d’îlot de chaleur urbain.

• Le végétal et les matériaux jouent un rôle majeur dans le confort thermique de la 
rue. La précision avec laquelle le modélisateur décrit ces éléments (albédos, émis-
sivités, capacités d’évapo-transpiration des végétaux...) conditionne la validité de 
la simulation.

• Le choix de l’indicateur de confort thermique observé doit dépendre des condi-
tions micro-climatiques rencontrées (ainsi, l’Universal Thermal Climate Index 
UTCI n’est pas valable pour des vitesses d’air <0.5 m/s) et de l’objectif de l’étude 
(Migliari et al., 2022). Une analyse comparative des indicateurs existants doit 
précéder le choix de l’indicateur et la simulation. 

GEStIon DES EauX pluVIalES
Etape 1 - Construction du modèle de la rue sur la base des 
dispositifs

L’approche proposée consiste à décomposer la rue en différentes composantes et 
surfaces (dispositifs), afin de les caractériser aisément selon les cinq paramètres 
influents.

Pour mener cette étude de cas, nous prenons comme exemple une rue d’une su-
perficie de 500 m² et d’une largeur de 13 m², aux caractéristiques communes et 
ordinaires.

• Sous-sol

Pour le sous-sol, nous distinguons trois enjeux :

1. l’identification des surfaces drainantes des surfaces 
ne permettant pas l’infiltration ;

2. l’indication du débit de fuite autorisé à l’échelle de 
la rue ;

3. la quantification des volumes de rétentions enterrés. 

Cette approche reprend donc l’arborescence des fa-
milles, en indiquant directement les dispositifs.

• Sol

Pour le sol, nous distinguons trois enjeux : 

1. l’identification des capacités d’abattement des 
surfaces ; 

2. l'identification des coefficients de ruissellement 
des surfaces ; 

3. l’identification et la quantification des volumes de 
rétention significatifs.

• Toiture

Pour les toitures, nous considérons les mêmes en-
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jeux (ou paramètres) que pour le sol, c’est-à-dire l’abattement, le ruissellement et 
la rétention.

Notons que dans notre cas, la totalité des eaux interceptées par les toitures est 
gérée par les parties privatives et ne constitue donc pas un volume d’eau hérité. 
Nous indiquons à titre informatif le modèle des toitures mais ne procédons pas au 
calcul les incluant.

Etape 2 - Évaluation structurelle de la performance

Cette étape d’évaluation vise à qualifier la performance actuelle de la rue au regard 
des exigences et objectifs visés, à l’aide de l’outil d’évaluation et de diagnostic 
présenté au chapitre Diagnostic. Cette étape est composée de deux évaluations 
portant sur l’abattement des petites pluies et la gestion des pluies exceptionnelles.

• Abattement de la petite pluie

Cette étape d’évaluation vise à identifier la performance actuelle de la rue en ma-
tière d’abattement des petites pluies.  L’outil tient compte de l'objectif réglemen-
taire d’abattement des petites pluies :

 ⁘ Abattre une proportion (55% ou 80% à Paris) d’une hauteur de petite pluie de 
16mm (par exemple 4/8/12 mm) ;

Nous devons qualifier trois aspects : 

1. les dispositifs qui constituent la rue, ainsi que leurs surfaces et leurs capacités 
d’abattement ;

2. la destination des eaux en surplus sur un dispositif, c’est-à-dire les échanges 
d’eau entre les surfaces ; 

3. d’éventuels volumes de rétention pouvant aider à l’abattement des petites pluies.
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Conclusion

• Sur le cadre 1, nous constatons que la rue abat 71% de la petite pluie à 16 mm ; 
l’exigence réglementaire fixée à 30% est donc atteinte.

• Sur le cadre 2, l’outil indique, à titre informatif, la surface de pleine terre à ajouter 
pour atteindre une capacité d’abattement de 100% à l’échelle de la rue.

• Gestion de la pluie exceptionnelle

Nous procédons au diagnostic de gestion des pluies exceptionnelles en quatre 
étapes :

 ⁘ rétention initiale ;
 ⁘ ruissellement moyen ;
 ⁘ conformité de rétention nécessaire ;
 ⁘ déconnexion du réseau.

Rétention initiale

Cette valeur se calcule dans la feuille « V rétention-Rue ». Il s’agit de la somme des 
volumes de rétention capables à l’échelle de la rue.

Vrrue (m3) = V1+V2+V3+...

Ruissellement moyen

Cette valeur se calcule dans la feuille « Cr-Rue ». Afin de déterminer une valeur de 
surface active, c’est-à-dire qui génère un volume d’eau à gérer, le coefficient de 
ruissellement moyen à l’échelle de la rue est la moyenne des ruissellements abso-
lus, pondérée par la surface totale de la rue.

Crrue = (Cr1xS1+Cr2xS2...)/Srue

1

2
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Conformité de rétention nécessaire

Cette valeur se calcule dans la feuille « Diagnostic-PE ». Il s’agit de déterminer le 
volume de rétention nécessaire à la gestion de la pluie exceptionnelle et de le com-
parer au volume de rétention actuel de la rue. Cette valeur dépend des coefficients 
de Montana et des paramètres de ruissellement et d’élimination par débit de fuite. 

Vrmin (m3) = max[Vintercepté - Vévacué]

Déconnexion du réseau

Pour atteindre un objectif de déconnexion du réseau d’assainissement, il faut 
considérer que le débit de fuite autorisé à l’échelle de la rue est nul, soit :

Vrdeco (m3) = max[Vintercepté]

Conclusion

• Sur le cadre 1, nous constatons la valeur du volume de rétention nécessaire à la 
conformité de la rue.

• Sur le cadre 2, nous constatons que la rétention initiale de la rue est supérieure 
à la rétention nécessaire.

L’outil permet d’aller plus loin en proposant une seconde méthode d’évaluation ré-
glementaire, se référant uniquement à la hauteur de pluie journalière (cette mé-
thode est une alternative proposée par la ville de Paris, par exemple). L’outil permet 
aussi de calculer le volume de rétention nécessaire à la déconnexion du réseau, en 
considérant un débit de fuite nul.

1
2
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Etape 3 - Identification des contributeurs majeurs

La méthode scientifique proposée ici, fondée sur l’arborescence et les paramètres 
du catalogue des dispositifs, constitue une boîte à outils pour transformer la rue 
mais aussi un outil d’aide à la décision permettant d’identifier les leviers d’action 
pertinents et prioritaires.

• Contributeurs d’abattement

Les valeurs des abattements absolus représentent les hauteurs d’eau pouvant être 
abattues par chaque dispositif, en tenant compte de sa surface. Cette valeur est 
égale au produit de la capacité d’abattement du dispositif par sa surface. 

Ainsi, les valeurs les plus importantes, en vert, correspondent aux contributeurs les 
plus favorables à l’abattement de la petite pluie à l’échelle de la rue, tandis que les 
valeurs les plus faibles, en rouge, correspondent aux contributeurs les plus défavo-
rables à l’abattement de la petite pluie à l’échelle de la rue.

• Contributeurs de ruissellement

Les valeurs des abattements ruissellements absolus représentent le taux d’eau 
ruisselée pour chaque dispositif, rapporté à sa surface. Le tableau suivant identifie 
donc les facteurs de contribution de chaque dispositif à la production d’un volume 
d’eau résiduel à retenir. Cette valeur est égale au produit du coefficient de ruissel-
lement du dispositif par sa surface.
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Etape 4 - orientation de la stratégie de transformation

Nous avons analysé les dispositifs de la rue considérée et leurs paramètres et avons 
évalué la performance de cette combinaison au regard des exigences d’abatte-
ment de petites pluies et de gestion de pluies exceptionnelles. La quatrième et 
dernière étape de l’approche proposée est opérationnelle. Elle consiste à identifier 
les objectifs de transformation en termes d’exigences etc.) repérer les possibilités 
d’action pour améliorer les performances de la rue.

• Identification des objectifs de transformation

Trois objectifs possibles peuvent s’offrir à nous selon les résultats obtenus lors du 
diagnostic :

 ⁘ si la rue est conforme aux exigences, un objectif de maintien de la perfor-
mance au travers du projet de transformation ;

 ⁘ si la rue n’est pas conforme aux exigences, un objectif d’atteinte de la perfor-
mance réglementaire ;

 ⁘ dans les deux cas, un objectif complémentaire d’atteinte de la performance de 
déconnexion du réseau d’assainissement.

• Contributeurs de rétention

Les valeurs des rétentions absolues représentent les volumes d’eau pouvant être 
retenus par chaque dispositif, en tenant compte de sa surface. Cette valeur est 
égale au produit de la capacité d’abattement du dispositif par sa surface.
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• Orientation qualitative de la stratégie 

La première étape de l’élaboration de la stratégie de transformation de la rue 
consiste à identifier les défaillances majeures de la performance, ainsi que les prin-
cipaux dispositifs responsables de ces défaillances. La troisième étape de l’éva-
luation performancielle d’identification des leviers permet d’effectuer cette identi-
fication des contributeurs, au regard des paramètres : abattement, ruissellement, 
élimination et rétention. 

1- Accroître la capacité d’abattement

Pour accroître la capacité d’abattement à l’échelle de la rue, deux choix s’offrent à 
nous dans la stratégie de transformation :

• accroître les surfaces des dispositifs favorables ou très favorables à l’abatte-
ment des petites pluies déjà présentes dans la rue ; 

• substituer à un dispositif existant étanche et défavorable à l’exigence recher-
chée un dispositif perméable et favorable à l’abattement.

2- Renforcer la capacité de gestion des pluies exceptionnelles

La capacité de gestion des pluies exceptionnelles dépend de deux paramètres va-
riables et transformables : les coefficients de ruissellement des surfaces et les 
capacités de rétention à l’échelle de la rue. 

• Réduction des ruissellements des surfaces actives : 

 ⁘ par réduction des coefficients de ruissellement des dispositifs de sols ;
 ⁘ par accroissement de la surface de sol à faible coefficient de ruissellement.

• Augmentation du volume de rétention capable à l’échelle de la rue :

 ⁘ par la création de dispositifs d’aménagement en surface, sur la composante 
sol (bassin, noue, etc.) ;

 ⁘ par la création de volumes de rétention enterrés ;
 ⁘ par la réduction des volumes d’eau hérités des toitures ou des espaces voisins.

3- Renforcer la capacité d’élimination locale

Afin d’atteindre l’objectif désirable de déconnexion du réseau d’assainissement ur-
bain, donc de gestion entièrement locale des eaux pluviales, nous considérons que 
le débit de fuite est nul. Comme expliqué précédemment, les moyens d’élimination 
suivants sont négligés : évaporation, transpiration et valorisation.

Le paramètre d’élimination que nous devons manipuler est donc la capacité d’infil-
tration à l’échelle de la rue, par les moyens suivants : 

• augmentation de la surface d’infiltration sur pleine terre, en considérant que les 
sols de la rue ont un coefficient de perméabilité supérieur à 10-5 m/s ;
•    de dispositifs d’accélération d’infiltration ponctuels, linéaires ou surfaciques 
(noue d’infiltration, tranchée d’infiltration, bassin d’infiltration…).
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BIoDIVERSItÉ

Etape 1 – Construction du modèle de la rue sur la base des 
dispositifs

L’approche proposée consiste à décomposer la rue selon l’arborescence du cata-
logue, c’est-à-dire en composantes et en surfaces (dispositifs), afin de les caracté-
riser aisément selon les paramètres influents.

Pour mener cette étude de cas, nous prenons comme exemple une rue d’une su-
perficie de 500 m² et d’une largeur de 13 m², aux caractéristiques communes et 
ordinaires.

Pour chacune des trois composantes considérées dans l’étude de la gestion de 
biodiversité à l’échelle de la Rue Commune, les deux paramètres énoncés précé-
demment définissent les dispositifs :

 ⁘ la profondeur du substrat (en mètres) ;
 ⁘ le coefficient de biotope, compris entre 0 et 1.

• Toiture

Si les toitures ne font pas partie du périmètre public de la Rue Commune, elles 
peuvent emporter des conséquences considérables sur l’accueil de la biodiversité 
et sur les continuités écologiques nécessaires au déplacement des espèces.

• Façade

Pour les façades, le catalogue des dispositifs n’opère aucune distinction entre 
les différentes formes de végétalisation pour les coefficients de biotope, car les 
sources officielles elles-mêmes ne font pas de distinction. Il appartient à chacun 
d’établir un coefficient de biotope propre au dispositif envisagé en accord avec le 
fabricant ou fournisseur. De fait, la profondeur du substrat est nulle, sauf dans le 
cas de bacs végétalisés accrochés en façade.

• Sol et Sous-sol

Pour la composante sol et sous-sol, la profondeur de substrat est un paramètre 
pertinent car il implique un potentiel de végétalisation. Néanmoins, pour garantir 
une approche opérationnelle, la lecture de cette décomposition doit être faite en 
relation avec les cartographies de la rue, à l’étape 4.
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Etape 2 - évaluation structurelle de la 
performance

Cette étape d’évaluation vise à identifier la perfor-
mance actuelle de la rue au regard des objectifs vi-
sés, à l’aide de l’outil d’évaluation et de diagnostic 
présenté au chapitre Diagnostic. Cette étape est 
composée de trois évaluations portant sur le taux de 
surface végétalisée, le taux de pleine terre et le coef-
ficient de biotope.

• objectif 1 - taux de surface végétalisée

Le pourcentage de surface végétalisée est égal à la 
somme des surfaces végétalisées, pondérée par la 
surface totale du composant considéré. Pour notre 
exemple, nous séparons chacun des trois compo-
sants de la rue.

Tv = Sv  / Stot

• objectif 2 - taux de pleine terre

Comme évoqué précédemment, des seuils existent 
pour les constructions parcellaires mais pas pour les 
voiries. Néanmoins, un seuil hypothétique provenant 
de la problématique de la gestion des eaux pluviales 
peut être appliqué : 1/6ème de pleine terre a minima.

Tpt  = Spt  / Stot

• objectif 3 - Coefficient de biotope

Le coefficient de biotope est un indicateur de plus en 
plus répandu, surtout pour les constructions parcel-
laires. Dans le cadre d’une Rue Commune, nous pou-
vons nous appuyer sur la réglementation allemande 
(qui fait déjà office de référence pour de nombreuses 
collectivités françaises), selon laquelle la valeur mi-
nimale à atteindre est égale à 0,3 pour la voirie. Le 
biotope moyen additionne les biotopes absolus des 
dispositifs (toitures et façades incluses), pondérés 
par la superficie de la rue.

Cbs =  (Cbs1xS1+Cbs2xS2...)/Stot

Etape 3 - Identification des 
contributeurs majeurs

• Facteurs contribuant à accroître le potentiel de 
végétalisation

Les valeurs des indicateurs nommées « substrat 
absolu » correspondent au volume de substrat que 
représente chacun des dispositifs. Cette valeur est 
égale au produit de la profondeur de substrat de 
chaque dispositif par sa superficie.

Ainsi, les valeurs les plus importantes, en vert, cor-
respondent aux contributeurs les plus favorables au 

Confomité =     VERT
Non-conformité = ROUGE
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développement d’une végétalisation à l’échelle de la rue, tandis que les valeurs les 
plus faibles, en rouge, correspondent aux contributeurs les plus défavorables à une 
potentielle flore à l’échelle de la rue.  Notons néanmoins que pour une faible pro-
fondeur de substrat (de 10 cm, par exemple), les possibilités en termes d’essences 
végétales sont plus limitées que pour une profondeur importante (par exemple, de 
la pleine terre).

• Contributeurs au potentiel de biodiversité

Comme expliqué précédemment, le potentiel de biodiversité est défini au niveau d’un 
dispositif par son coefficient de biotope ou coefficient de biodiversité. Pour établir le 
facteur de contribution d’un dispositif à l’échelle d’une rue, la valeur du biotope abso-
lue correspond donc au produit du coefficient de biotope du dispositif par sa surface.

Nous pouvons ainsi aisément identifier les dispositifs ou surfaces favorables ou dé-
favorables au développement de la biodiversité et élaborer, à l’étape 4, la stratégie 
d’intervention à adopter.

Etape 4 - Définition de la stratégie

• Comment transformer la Rue Commune ?

Nous avons distingué les dispositifs de la rue considérée et leurs paramètres et 
avons évalué la performance de cette combinaison au regard des potentiels de 
végétalisation et de biodiversité. La quatrième et dernière étape de l’approche pro-
posée est opérationnelle. Elle consiste à identifier les possibilités d’action pour 
améliorer les performances de la rue.
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• Approche contextuelle cartographiée

Bien entendu, les pistes de transformation pertinentes sont celles qui assurent un 
respect et une cohérence vis-à-vis des usages faits de la rue et de sa situation 
au sein de la ville. Le chapitre Diagnostic et évaluation invite à mettre en œuvre 
cette approche holistique en cartographiant non seulement les usages des rive-
rains dans la rue mais aussi la nature des sous-sols, en complément du paramètre 
« Épaisseur de substrat ». La mise en rapport des deux cartographies confronte les 
potentiels aux contraintes de végétalisation et d’accueil d’une biodiversité.

• Identification des objectifs de transformation

La conformité de la rue dépend des ambitions de la transformation. Les seuils fixés 
pour l’étude de cas font écho, d’une part, aux autres aspects environnementaux et, 
d’autre part, à des seuils européens. Les objectifs initiaux de la méthode sont les 
suivants :

1. préserver la biodiversité existante ;

2. améliorer la biodiversité ;

3. ne pas entraver les usages de la rue.

• Orientation qualitative de la stratégie 

L’étape 3 permet d’identifier les contributeurs, au regard des paramètres (subs-
trat et biotope) et donc d’identifier, parmi les dispositifs, les leviers influents. Dans 
une optique d’amélioration de la biodiversité à l’échelle de la Rue Commune, deux 
pistes s’offrent à nous :

 ⁘ augmenter les surfaces végétalisées, avec un coefficient de biotope élevé ;
 ⁘ renforcer la diversité des essences installées dans les espaces végétalisées 

(mixer les strates et les essences).

L’amélioration de la biodiversité implique de trouver un équilibre entre ces deux 
moyens, au regard des possibilités d’action à l’échelle de la Rue Commune.

Si elle n’entrave pas les usages envisagés, la biodiversité animale peut être ac-
cueillie dans la rue, à travers les dispositifs à haut coefficient de biotope, mais 
aussi à l’aide de moyens supplémentaires et spécifiques, parfois indépendants de 
la structure de la rue. Le chapitre suivant évoque certains de ces moyens.
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Rue Liandier, Marseille
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Marseille 22 juillet 2024, 10h00, les habitants de la rue du Liandier commencent 
une journée qu’ils présagent déjà comme intense sur le plan thermique ; l’asphalte 
est liquide sous les pas et colle aux semelles ; malgré la brise qui balaye la rue, le 
soleil méditerranéen rayonne puissamment en ce début de matinée, et les tempé-
ratures s’élèvent rapidement. Joueur de pétanque invétéré, Christophe se désole à 
la perspective d’un sol impraticable pour son activité estivale favorite

• « Vé, même la rue est liquide tellement elle a chaud ; pas possible de jouer aux 
boules, elles vont se tanquer dans le sol » 

• « Et ça va être comme ça tout l’été ; on va mourir de chaud », ajoute quelqu’un

• Il faut ombrager la rue, avec des arbres

Une controverse s’engage entre les présents 

• « Des arbres… Peuchère, tu veux provoquer un biocide provençal ? et avec quoi 
tu va les arroser tes arbres, on a pas d’eau. Et puis, les arbres, ça va boucher la rue 
et ralentir le vent, et après on aura plus chaud… » 

• « Oui mais les arbres, ça fait de l’ombre, et l’ombre c’est le mieux pour se pro-
téger du soleil ; la preuve, ici tout le monde met des platanes ou des muriers dans 
son jardin pour faire de l’ombre, et les terrasses sont toutes équipées de stores » 

• « Il faut changer les sols, végétaliser, et modifier la couleur des revêtements »

• « Tu as raison, il faut en parler à la mairie pour voir s’il est possible de faire 
quelque chose » 

Et de fil en aiguille, un partenariat entre la ville et les habitants se noue pour dé-
clencher un projet de transformation de la rue Liandier, sur la base de la méthodo-
logie du Guide de la Rue Commune.

SCÉNARISATION :  
UNE RUE À MARSEILLE
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 →Un espace dominé par la voiture 

La Rue Liandier

La rue Liandier appartient au quartier du Rouet, an-
cien faubourg ouvrier du XIXème siècle, qui s’est dé-
veloppé autour de l’ancienne gare ferroviaire du Pra-
do, au sud de Castellane, entre la rue Saint-Adrien, 
l’avenue du Prado à l’ouest, l’avenue Jules Cantini à 
l’est et le boulevard Rabatau au sud.

Aux fonderies, chaudronneries et ateliers de méca-
nique d’autrefois se sont substitués, avec la désin-
dustrialisation et l’arrivée du métro dans les années 
1980, des immeubles résidentiels allant d’un à huit 
étages, de styles et d’époques variés, ainsi que des 
activités hôtelières et tertiaires.

Historiquement populaire, le quartier du Rouet vit de-
puis la fin du XXème siècle un processus de gentri-
fication progressive, lié à sa localisation, la qualité 
de son patrimoine et l’ouverture en 2011 du parc du 
26ème Centenaire à l’emplacement de l’ancienne 
gare, le long de l’avenue Jules Cantini.

C’est à ce poumon vert du sud marseillais que vient 
dorénavant s’adresser la rue Liandier pour rallier 
l’avenue du Prado. Mise en tension par ces deux 
prestigieuses interfaces, elle est aussi rythmée, à 
mi-chemin, par la rue du Rouet, ancien chemin de 
Cassis jouant le rôle d’épine dorsale du quartier.

Du côté du Prado, le centre des finances publiques 
génère en semaine un flux régulier de salariés et de 
visiteurs.

Au carrefour avec la rue du Rouet, des commerces et 
services de proximité produisent une forme d’inten-
sité urbaine qui ne trouve pourtant pas de débouché 
dans l’espace public, presque exclusivement dédié 
aux voitures.

À l’est, à l’approche du parc, la façade urbaine appa-
raît plus résidentielle et moins dense. Si la rue Lian-
dier est emblématique d’une riche histoire, elle l’est 
tout autant des rues ordinaires de la métropole mar-
seillaise. D’une largeur d’environ 10 m, dépourvue de 
plantations, bitumée, structurée par une chaussée 
écrasante et des bandes de stationnement longitudi-
nales, la rue offre un visage essentiellement routier. 
La voiture y est omniprésente, y compris sur les trot-
toirs, parfois inaccessibles aux piétons eux-mêmes. 

Alors que le paysage bâti frappe par sa diversité, le 
parcours piéton, lui, ne varie pas, tantôt étroit, tantôt 
accidenté, parfois empêché par un véhicule garé en 
travers. La configuration actuelle de la rue Liandier 
nivelle tous les usages vers une seule et unique fonc-
tion performante : la circulation et le stationnement 
des véhicules motorisés. Lorsque l’on chemine dans 
la rue, aucun mobilier, traitement du sol ou des fa-
çades, n’offre au visiteur l’opportunité de s’y arrêter. 
Seul le mouvement domine.

L’ambiance sonore de la rue, à l’image de son occu-
pation, apparaît largement dominée par le bruit des 
moteurs, sans que ne se fasse jamais entendre le 
chant d’un oiseau, ou même, à certaines heures de la 
journée, le silence.

C’est ainsi que la rue Liandier se traverse sans sus-
citer d’autre intérêt que celui d’accéder à son loge-
ment, son lieu de travail ou à un lieu extérieur à la rue 
elle-même.

La Rue Commune invite à repenser de manière glo-
bale, avec les habitants et les actifs de la rue Lian-
dier, la matérialité, la composition et les usages de 
cette rue métropolitaine ordinaire.
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 →Equi maxim dolorrovit que 
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Préambule

Précisions sur le cas d'étude présenté 

Le cas d’étude présenté fait le choix d’examiner un 
contexte climatique « méditerranéen » car cette 
configuration constitue un « avant-poste » cli-
matique vis-à-vis des autres territoires français. 
C’est en effet sur le pourtour méditerranéen que 
le climat se dérègle le plus significativement et le 
plus rapidement. Le climat dit « du Sud » constitue 
l ’avenir climatique des régions aujourd’hui plus 
tempérées.

Le choix de cette situation contextuelle amène 
naturellement à prioriser l’enjeu de confort ther-
mique par rapport aux deux autres enjeux éco-
logiques que sont la gestion des eaux pluviales 
et la lutte contre l’érosion de la biodiversité, en 
cohérence avec le climat méditerranéen. Parallè-
lement, seul le thème du confort thermique fait 
l ’objet d’une méthodologie d’évaluation numé-
rique, dans le prolongement de la méthode de 
pré-évaluation du guide. Il apparaît donc néces-
saire de présenter la mise en œuvre en détaillant 
son application spécifique au thème du confort 
thermique.

La méthodologie appliquée à ce cas d’étude s’ap-
puie dans un premier temps sur les méthodes de 
diagnostic et de pré-évaluation du guide de la Rue 
Commune afin d’orienter la définition du projet de 
transformation de la rue vers un renforcement de 
sa résilience face au dérèglement climatique.

Elle s’approfondit, dans un second temps, par une 
modélisation 3D du confort thermique qui permet 
de définir le projet de transformation opérationnel 
en tenant compte des spécificités du site et de 
son micro-climat.

La démarche consiste d’abord à évaluer les per-
formances de la rue dans son état initial, à analy-
ser les résultats afin de diagnostiquer les atouts et 
les faiblesses de la rue, puis à identifier les leviers 
les plus efficaces pour définir la transformation la 
plus à même d’améliorer la performance initiale.

C’est l ’objet de la partie 1 (« Situation initiale ») du 
cas d’étude présenté. Par suite, le projet de trans-
formation de la rue est évalué de manière itérative 
afin de pouvoir tester et ajuster les paramètres 
concrets de la transformation, en cohérence avec 
les autres enjeux de cette dernière (mobilités, 
usages, eaux pluviales, biodiversité).

Spatialisation des transformations 

• Lieu d’implantation des arbres et canopées

• Lieu de végétalisation des sols en cohérence avec 
les usages

• Lieu de transformation des revêtements de sol mi-
néraux

Spatialisation des coloris (sombres, clairs) en fonc-
tion de l’exposition des surfaces au rayonnement so-
laire.

Qualification des transformations

• Valeurs des albédos des surfaces au sol

• Morphologies végétales développées

• Strates végétales mobilisées

Le cas d’étude expose ces différentes étapes ain-
si que les motivations qui orientent les choix de 
conception de la transformation de la rue Liandier. 
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  (a)  

 

 (b) 

Figure 3 : Classification de Köppen en France pour la période 1988-2017 

(a) Types moyens sur l’ensemble de la période. (b) Fréquence des Types de Climats Annuels. 
  

(a) 

 

 (b) 

Figure 6 : Classification de Köppen en France pour la période 2071-2100, RCP4.5 

(a) Types moyens sur l’ensemble de la période. (b) Fréquence des Types de Climats Annuels. 
  

(a) 

 

 (b) 

Figure 7 : Classification de Köppen en France pour la période 2071-2100, RCP8.5 

(a) Types moyens sur l’ensemble de la période. (b) Fréquence des Types de Climats Annuels. 
  

Situation existante

Contexte climatique actuel et futur

Le projet se situe à Marseille, ville soumise à la 
configuration climatique la plus critique du territoire 
français. En effet, d’après la classification de Köp-
pen-Geiger, Marseille se caractérise par un climat 
tempéré aux étés secs et chauds (Csa), typique des 
zones méditerranéennes (Dubreuil, 2021). C’est la ty-
pologie la plus défavorable existant actuellement en 
France continentale.

Pour comprendre l’évolution des conditions clima-
tiques de la ville, nous avons mobilisé les scénarios 
RCP. Ils présentent quatre trajectoires possibles, dé-
finies par le Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat (GIEC), dont le numéro cor-
respondant indique l’augmentation du forçage radia-
tif de la planète en W/m2.

D’après le scénario 4.5, les évolutions du climat mar-
seillais jusqu’à 2100 ne seront pas suffisantes pour 
déclencher l’inclusion dans une autre zone clima-
tique, en conservant la typologie méditerranéenne.

En revanche, dans le scénario le plus critique (RCP 
8.5), ce territoire est le seul qui évoluera vers un cli-
mat sec, semi-aride et chaud (BSh) d’après la clas-
sification de Köppen-Geiger (défini comme « sicilien 
» par Dubreuil, 2021), alors que la plupart des ter-
ritoires français restants évolueront vers un climat 
méditerranéen. Selon ce scénario, le climat de la ville 
de Marseille vers la fin du siècle serait analogue au 
climat actuellement observable à Ouranoupolis, en 
Grèce. En ce sens, Marseille représente un cas em-
blématique de la nécessité pour le territoire français 
de s’adapter au changement climatique.

Elle offre en effet un exemple de la situation clima-
tique à laquelle la plupart des villes françaises seront 
soumises en 2100, date à laquelle elle sera elle-même 
soumise à des conditions plus extrêmes encore.
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 →Plan à l'échelle locale

Contexte local

Localisation, mobilité, usage, écologie
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Orientations de rue

défavorables

Orientations de rue
défavorables

Orientations de rue
favorables

Orientations de rue
favorables
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Bilan des matières

Les matières de surfaces urbaines déterminent la 
quantité de chaleur transmise par rayonnement (hors 
rayonnement solaire direct). Le bilan des types de 
matières pour chaque surface urbaine (sol, façades, 
toitures) permet d’appréhender la situation de la rue vis-
à-vis de ce critère.

Le bilan des matières se calcule pour 4 catégories de 
surfaces :

1. Surfaces végétalisées
2. Surfaces minérales imperméables opaques et claires
3. Surfaces minérales imperméables opaques et sombres
4. Autres surfaces : minérales poreuses (stabilisé, sable,
terre), platelage bois, verre, etc.

Pour interpréter les résultats des bilans matières, les 
ordres de grandeur suivants peuvent être utilisés :

 — Pour les sols, un taux de surfaces végétalisées de
20% est un objectif à atteindre raisonnable, qui 
permet d’améliorer fortement le confort et permet 
en outre la gestion des petites pluies.

 — Pour les façades, un taux de surfaces végétalisées
faible ou nul ne signifie pas nécessairement un 
confort thermique dégradé. En revanche, un taux 
de surfaces minérales sombres supérieur à 50%, 
particulièrement sur la façade exposée au soleil, 
constitue un gisement d’amélioration important.

 — Pour les toitures, un taux de surfaces végétalisées
faible ou nul ne signifie pas nécessairement un 
confort thermique dégradé. En revanche, un taux 
de surfaces minérales sombres supérieur à 75% 
constitue un gisement d’amélioration.

Orientation de la Rue 

Liandier

 →100% surface minérales  

imperméables opaques et sombres

Configuration initiale 
du cas d'étude

Dans ce contexte climatique, le cas d’étude choisi 
prévoit le réaménagement de la rue Liandier. Son 
état actuel est décrit ci-dessous du point de vue de 
l’ombrage, de la matière, de la vitesse de l’air et de 
l’humidité relative.

Bilan d’ombrage

La Rue Liandier présente une orientation légèrement 
inclinée par rapport à l’axe est-ouest. Sa direction 
est défavorable, comme le montre le diagramme du 
bilan d’ombrage. En effet, si cette orientation garan-
tit au moins un côté ombragé (sud) au cours de la 
journée, elle induit une exposition critique vers 16 
heures, la rue étant alors complètement ensoleillée. 
À ce moment de la journée, la fréquentation des es-
paces urbains est forte. L’état de la rue est particuliè-
rement défavorable en matière d’ombrage. En outre, 
les façades sont de hauteur irrégulière, ce qui en-
traîne la coexistence de zones bien ombragées et de 
zones exposées au rayonnement solaire à différents 
moments de la journée.

Bilan de matière  

La totalité de la rue est revêtue d’un asphalte foncé 
couvrant à la fois les voies de circulation automobile 
et les trottoirs. Cette configuration favorise a priori le 
confort thermique des piétons, les couleurs sombres 
retenant le rayonnement solaire au lieu de le réflé-
chir vers les personnes. Cependant, elle favorise 
l’apparition d’îlots de chaleur urbains : le rayonne-
ment solaire stocké dans les matériaux urbains est 
en effet responsable de la hausse de la température 
de l’air dans les villes. Le confort thermique à l’inté-
rieur des bâtiments s’en trouve alors dégradé et leur 
consommation énergétique en climatisation accrue. 
En particulier, la couleur sombre de la partie de la rue 
actuellement dédiée au trafic motorisé contribue à 
emmagasiner de la chaleur tout au long de la journée, 
sans que cela ne se traduise par une amélioration du 
confort thermique des citoyens, leur circulation étant 
confinée aux trottoirs.



Bilan de la circulation de l’air

La carte de France ci-dessous (ADEME, 1999) montre 
que le cas d’étude s’inscrit dans un territoire très fa-
vorable à la ventilation, grâce à la présence conjointe 
de plusieurs sources de ventilation, parmi lesquelles 
le mistral, provenant du nord, et la brise marine. Au 
cours de l’année 2021, la vitesse du vent moyenne à 
10 m du sol était comprise entre 2,8 et 7 m/s, y com-
pris pendant l’été.

Alors que les directions du vent varient considéra-
blement au sein d’un espace ouvert, une rue canyon 
offre uniquement deux possibilités de circulation, 
correspondant aux deux sens d’écoulement selon 
son axe. Dans notre cas d’étude, le vent provient soit 
du nord-est, soit du sud-ouest.

De plus, la rue est très étendue et, hormis certains 
retraits des façades qui peuvent générer des zones 
protégées du vent, aucun obstacle n’entrave l’écou-
lement de l’air. Cette configuration urbaine est très 
propice à la ventilation de l’espace. On souligne que 
cette situation, a priori favorable en été en deçà de 
certaines températures d’air, aggrave cependant l’in-
confort en hiver.

Pour notre cas d’étude, nous retiendrons un régime 
aéraulique hyperlocal dynamique et stable.

Bilan des sources d’humidité

La carte de France ci-après (EFESE, 2018) indique 
que la ville de Marseille présente une probabilité 
forte d’être un milieu humide. L’humidité du micro-cli-
mat marseillais est étroitement liée à la ventilation 
des sites : si le vent provient de la mer, l’air marin pré-
sentera un taux d’humidité élevé, tandis que s’il pro-
vient de la partie continentale, l’air sera sec. D’après 
les données météorologiques, le mois de juillet 2021 
a atteint des humidités supérieures à 80% ou infé-
rieures à 40%. Cette configuration dichotomique de 
la rue Liandier fait que les dispositifs locaux agissant 
sur l’humidité de l’air ne sont efficaces qu’au mo-
ment des sécheresses. Lorsque, à l’inverse, l’humi-
dité relative du site est élevée, leur contribution est 
négligeable. Dans son état initial, la rue Liandier ne 
possède pas de source d’humidité, à l’exception de 
surfaces végétalisées très localisées.
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 →Plan des RDC de la rue Liandier (séquence 2) 

 →Façades  Nord-Ouest (séquence 2)

Stationnement irrégulière  
Stationnement 

Itinéraire cyclable Livraison  

Trottoir Entrées charretières 

Chaussée Sens de circulation 

Mobilité 

La rue ordinaire 
en 2022

Analyse d'un fragment de la rue

Nous proposons de donner à voir la transformation 
d’un fragment de la rue Liandier, situer entre l’avenue 
Jules Cantini et l’avenue du Prado.

Trois séquences urbaines reflètent la composition 
générale de la rue.

Phase A : exemple modélisation

N
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 →Séquence et phase 1

Commerce
Logement 

Collectif 

Intermédiaire  

Individuel 

Bureaux 

Équipements

Activités 

Parc

Jardin  

Usage Ecologie

1 2 3

269 m

570 m
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Analyse des composantes de la rue 

       
Revetement : Chaussée: enrobé, Trottoir : enrobé

Plantation :  Non

 Assainissement : Voirie à double pente (caniveaux latéraux)

        

Commercial : Boulangerie, Pharmacie, Coiffeur, Service de transfert 
d'argent, Bar, Magazin, Bazar, Laverie, épicerie, Boucherie, Multiservice

Logements

Bureaux

Équipements : Association, cabinets de médecins, crèche, vétérinaires

         

Façade nord-ouest : R+1, R+2, R+3, R+4, R+5, R+6,R+7, R+8

Façade Sud-Est : R+1, R+2, R+3, R+4, R+5, R+6, R+9

Éclairage :  Consoles en façade, implantation bilatérale en quinconce, 
côté Nord/Ouest Est

Potelet et barrières :  (Nord et Ouest )

Simulation ENVI-met 
(état existant)

Pour évaluer précisément le comportement mi-
cro-climatique de la rue, une simulation a été réalisée 
sur ENVI-met, le logiciel de simulation micro-clima-
tique le plus renommé dans le milieu de la recherche 
scientifique. Les situations extrêmes du présent re-
flètent les conditions météorologiques qui seront, à 
l’avenir, rencontrées de plus en plus fréquemment 
tout au long de l’année.

En conséquence, le jour le plus chaud de l’année 
2022 (enregistré au mois de juillet) a été retenu. Le 
modèle a été calé sur le fuseau horaire CEST (Central 
European Summer Time), correspondant à l’horaire 

adopté en France lors de la période estivale. Dans ce 
cadre, le midi solaire intervient à 14h.

La température maximale (34 °C) et l’humidité rela-
tive minimale (25%) sont atteintes à 17h CEST. Les 
autres valeurs extrêmes (23 °C ; 77%) sont enregis-
trées à 6h CEST. La vitesse du vent est égale à 2,8 
m/s, ce qui représente une situation calme du climat 
marseillais. Sa direction a été choisie à 70° (cas du 
vent provenant de la partie est de la rue).

Les résultats obtenus en termes de confort ther-
mique et d’autres paramètres micro-climatiques à 
l’échelle de la rue sont présentés dans les chapitres 
suivants.
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 →Coupe : état actuel 

 →Rue existante
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 →Confort thermique existant
Séquence 2 - Phase A

Le confort thermique  
dans la rue existante (utCI)

En raison de l’orientation de l’ombrage, le confort 
thermique dans la rue existante, ici exprimé par l’in-
dice de confort UTCI (Universal Thermal Climate In-
dex), est étroitement lié aux heures de la journée.

Les hauteurs variées des bâtiments et la présence 
d’éventuels reculs par rapport à l’alignement des 
façades déterminent la présence de zones plus ou 
moins favorables sur le plan micro-climatique.

Dans la partie simulée, le retrait des façades à l’ouest 
(sur le côté bas), ainsi que leur hauteur plus réduite 

par rapport aux façades à l’est de la rue (sur le côté 
haut), permet au rayonnement solaire de pénétrer 
dans la portion de terrain correspondante, générant 
une situation défavorable. 

La matinée (10 h) et la nuit (22 h) sont les seuls mo-
ments pendant lesquels la majorité de la rue est 
dans une situation confortable. Le moment le plus 
critique se situe vers 16 h, lorsqu’il n’y a presque au-
cune ombre projetée sur la rue. Il est alors impos-
sible d’emprunter des cheminements modérément 
confortables.
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La température de l’air  
dans la rue existante (t°air)

La température de l’air dans la rue varie en fonc-
tion de l’intensité et de l’incidence du rayonnement 
solaire et du réchauffement des surfaces urbaines 
qu’il induit. La valeur minimale est observée le ma-
tin (27°C à 10h) car la chaleur emmagasinée le jour 
précédent s’est dissipée dans la nuit, et le cumul du 
rayonnement depuis le lever du soleil est à peine en-
tamé. Le pic maximal est atteint vers 18h, lorsque la 
température franchit les 34°C.

La condition la plus chaude ne coïncide pas avec la 
plus inconfortable (qui intervient à 16h, d’après le 

chapitre 1.3.1), car le confort thermique ajoute à la 
température de l’air l’influence d’autres paramètres 
micro-climatiques.

En particulier, la silhouette de l’ombrage n’est plus 
identifiable, et la T°air est alors presque uniforme 
dans l’ensemble de la rue. Vers 22h, la température 
descend vers 30 °C : malgré l’absence du soleil, la 
chaleur emmagasinée n’a pas encore été évacuée 
vers la voûte céleste. On constate donc un dépha-
sage temporel entre le micro-climat urbain et le cli-
mat régional.

 →Température de l'Air existant
Séquence 2 - Phase A
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La température de surface  
dans la rue existante (t°surface)

La surface de la route existante est constituée d’une 
unique matière : l’asphalte. Sa température dépend 
exclusivement de l’ombrage et de l’intensité du 
rayonnement. La situation la plus critique apparaît 
donc vers 16h, lorsqu’il n’y a presque aucune ombre 
susceptible de protéger la rue de la radiation solaire.

Quel que soit le moment de la journée, la faible hau-
teur de certains immeubles ou leur mise en retrait 
par rapport à l’alignement de la rue bloquent peu le 
rayonnement solaire ; des espaces critiques se dé-
tachent alors. En particulier, le retrait de la façade 

 →Température de Surface existant
Séquence 2 - Phase A

au sud-ouest de la rue (partie basse) provoque l’élé-
vation maximale de la température de surface dans 
l’espace correspondant entre 14h et 16h.

Cette accumulation reste visible pendant la nuit 
(2h), cet espace gardant alors une température de 
surface légèrement plus élevée. Il sera à traiter en 
priorité dans le cadre du projet de transformation. Le 
stockage de la chaleur durant la journée diffère donc 
bien suivant l’exposition aux radiations, elles-mêmes 
dépendantes des alignements et des épannelages.
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Conclusion: le constat du confort 
thermique de l'état existant

Nous avons modélisé le confort thermique des es-
paces de la rue Liandier dans son état existant, aux 
différentes heures d’une journée « chaude » estivale 
(juillet), typique du climat marseillais.

ۄ  L’analyse des résultats de cette modélisation se 
traduit par les constats suivants.

• Au début de la journée et jusqu’en milieu de ma-
tinée (10h), dans la majeure partie des espaces de 
la rue, le confort thermique apparaît satisfaisant 
(stress thermique modéré 1 // UTCI < 29°C). Il se dé-
grade ensuite, d’abord à partir du milieu de matinée 
dans la partie nord de la rue, première à recevoir le 
rayonnement solaire.

• À l’heure du zénith solaire (14h), le confort ther-
mique demeure assez satisfaisant (stress thermique 
modéré 2 // UTCI < 32°C) sur la surface de la rue, qui 
reste ombragée par les bâtiments présents côté sud. 
En revanche, les espaces exposés au rayonnement 
solaire direct, localisés dans la partie nord de la rue, 
voient leur confort thermique sensiblement dégradé 
(stress thermique élevé / UTCI > 32°C) : l’absence 
d’arbres ou d’autres dispositifs d’ombrage des sols 
et les effets induits par les sols minéraux de couleur 
sombres se font ressentir.

• La dégradation du confort thermique des espaces 
de la rue se poursuit au cours de l’après-midi pour 
atteindre son point culminant un peu après 16h. À ce 
moment de la journée, la direction du soleil s’aligne 
sur l’axe de la rue, générant une exposition directe 
de l’ensemble des espaces au rayonnement solaire. 
Les effets cumulés de l’exposition directe (absence 
d’ombrage) et de la composition des sols de la rue 
(minéraux, sombres) sont alors maximaux. Ils in-
duisent des températures ressenties supérieures 
à 36°C et un confort thermique insatisfaisant dans 
tous les espaces de la rue (UT- CI > 36°C // stress 
thermique « élevé » ou « intense »).

• La qualité du confort thermique se rétablit et at-
teint un état assez satisfaisant (UTCI < 32°C // stress 
thermique modéré) en fin d’après-midi (18 h) dans 
la majorité des espaces de la rue grâce aux ombres 
portées des bâtiments situés côté nord.

• Enfin, les températures diminuent significative-
ment au cours de la soirée (22h), grâce à l’absence 
de rayonnement solaire et au vent, qui favorisent la 
décharge thermique des matériaux par effet convec-
tif. Le confort thermique redevient satisfaisant (UTCI 
< 29°C) dans l’ensemble des espaces extérieurs de 
la rue.

Nous concluons de cette analyse que l’état existant 
de la rue Liandier induit un confort thermique satis-
faisant en première partie de matinée et en soirée 
mais insatisfaisant au cœur de la journée. Sur la base 
du diagnostic de l’état initial, cette situation apparaît 
découler de :

• l’absence d’ombrage à l’échelle de la rue, induisant 
une forte exposition au rayonnement solaire ;

• la nature des revêtements de surfaces (sols), prin-
cipalement composés de matières minérales (as-
phalte, béton/ciment, granit) et de couleurs sombres, 
qui possèdent donc de fortes capacités de stockage/
relargage de la chaleur.

La définition de la transformation de la rue se fonde 
sur cette analyse de l’état initial et de ses consé-
quences sur le confort thermique.

ۄ  Les leviers prioritaires à activer pour améliorer le 
confort thermique de la rue sont donc les suivants :

• réduire l’exposition des espaces de la rue au rayon-
nement solaire direct entre 14h et 18h ;

• réduire les capacités de stockage de la chaleur par 
les sols de la rue ;

• réduire la réflexion du rayonnement solaire par les 
sols exposés au rayonnement solaire direct ;

• préserver la circulation de l’air dans la rue.

C’est à partir de ces leviers d’amélioration du confort 
thermique que le projet de transformation de la rue 
Liandier se définit.

Les résultats obtenus par la rue dans son état initial 
en matière de confort thermique (UTCI) et de facteurs 
micro-climatiques connexes (T°air, T°surface) sont 
présentés et analysés en détail plus bas.
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Définition de la straté-
gie de transformation 

À partir des constats établis sur la base de la modé-
lisation de l’état initial de la rue étudiée dans son mi-
cro-climat spécifique, il est possible d’identifier les 
principaux axes d’amélioration du confort thermique. 
Ces axes constituent le premier faisceau d’objectifs 
à prendre en compte pour établir le projet de trans-
formation ; ils doivent être considérés parallèlement 
aux leviers à activer pour permettre d’améliorer les 
performances de la rue.

axe 1 : amélioration du bilan radiatif à 
l’échelle de la rue (minimisation de la t°mrt)

Ombrage de la rue et réduction de l’exposition des 
sols à la radiation solaire directe

Les résultats de l’évaluation des performances de 
l’état initial permettent d’identifier le rayonnement 
solaire direct comme cause première des niveaux de 
températures ambiants dans la rue Liandier dans la 
configuration micro-climatique d’une journée esti-
vale chaude ; la création d’ombrage à l’échelle de la 
rue apparaît donc comme une priorité de sa trans-
formation.

L’ombrage des sols peut être obtenu par le position-
nement de masses végétales aériennes au-dessus 
des espaces à protéger ou par des dispositifs arti-
ficiels tels que des ombrières ou stores. La consi-
dération, en parallèle, de la valeur ajoutée apportée 
par la transformation en termes de biodiversité nous 
amène à retenir un ombrage par canopées d’arbres 
à hautes tiges.

Modification des albédos, réduction des réflexions 
au sol et modération des températures de surface

Parmi les autres facteurs de causalité mis en évi-
dence par l’étude de la situation initiale, l’importance 
des températures de surface (sols) induites par les 
matières minérales et les couleurs sombres des re-
vêtements de sol exposés au rayonnement solaire 
direct. Leur réduction est dès lors nécessaire pour 
réduire la température de l’air et limiter le stockage 

de chaleur par les sols.

Les transformations des sols intègrent donc à la fois :

• le développement de sols végétalisés sur les sur-
faces qui le permettent (profondeur de terre, usages) 
;

• le remplacement de revêtements sombres par 
des revêtements clairs sur les zones peu exposées 
au rayonnement solaire direct (pas de risque de ré-
flexion du flux de chaleur par les sols) ou sur des 
zones à faible fréquentation (pas de captation de la 
réflexion par des usagers) ;

• le maintien de revêtements sombres sur les es-
paces au sol exposés au rayonnement solaire direct 
et fréquentés par les usagers.

axe 2 : préservation du bilan convectif 
à l’échelle de la rue et optimisation de la 
vitesse du vent et de l’humidité relative de 
l’air

Préservation de la vitesse du vent dans la rue

La préservation des qualités initiales du site est né-
cessaire pour éviter de mettre en œuvre des trans-
formations qui dégradent et améliorent indifférem-
ment son confort thermique. Parmi les rares atouts 
dont dispose la rue Liandier dans son état initial, sa 
faible impédance aéraulique ; en d’autres termes, 
sa capacité à laisser circuler le vent à vitesse éle-
vée. En effet, l’absence d’arbres et d’autres obs-
tacles à la circulation des masses d’air constitue 
un facteur favorable à la décharge thermique par 
convexion.

La stratégie d’implantation des canopées doit donc 
être établie tout en conservant un objectif de maî-
trise de la surface de la section de la rue occupée 
par les masses végétales et, plus globalement, un 
objectif de réduction des effets de frein aéraulique 
générés par la transformation, en cohérence avec 
la spatialisation des usages à l’échelle de la rue.

Préservation de l’humidité relative de l’air 

Compte tenu de la puissante influence des éléments 
contextuels (micro-climat marseillais) sur l’humidité 
de l’air, impliquant une humidité relative (HR) soit très 
élevée, soit faible, aucun dispositif de modification di-
recte de l’humidité relative au sein de la rue n’a été mis 
en œuvre.
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Titre du graphique

Surfaces végétalisées

Surfaces minérales impérmeables opaques et claires

Surfaces minérales impérmeables opaques et sombres

Projet  
de transformation

Configuration projetée du cas d'étude

Au regard du contexte climatique marseillais, des 
bilans de la situation existante et des criticités de 
l’état actuel mises en évidence par les simulations 
micro-climatiques, le projet de transformation de la 
rue vise à améliorer considérablement la situation 
existante sous deux points de vue :

• le confort thermique (réduction de l’UTCI) ;

• l’îlot de chaleur urbain (réduction de la tempéra-
ture de l’air et des températures de surface).

Une opération judicieuse de plantation d’arbres et 
de modification des matériaux au sol a donc été en-
visagée. Dans ce cas d’étude, nous avons modifié 
uniquement l’espace public de la rue, sans imposer 
de changements aux façades des immeubles privés. 
Les différents bilans de la rue après le projet sont 
présentés ci-après.

Bilan d’ombrage – projet

Au cours de l’analyse de la rue existante, nous avons 
constaté le caractère défavorable de son ombrage. 
Apporter de l’ombre représente donc une priorité 
pour le projet de transformation. À cette fin, un plan 
de plantation a été proposé, qui prête une attention 
particulière à la résolution de la situation la plus cri-
tique (à 16 h). Dans la rue transformée, l’ombrage est 
accru à tout moment.

Bilan de matières – projet

Les sols de la rue existante sont composés à 100% 
d’asphalte sombre. Malgré ses avantages pour le 
confort thermique grâce à l’absence de réflexion du 
rayonnement solaire, cette configuration est extrê-
mement critique du point de vue de l’îlot de chaleur 
urbain. Elle induit des températures d’air et de sur-
faces extrêmement élevées, comme le confirment 
les simulations micro-climatiques. L’abaissement de 
ces températures d’air et de sol passe donc par la vé-
gétalisation des sols et l’éclaircissement des maté-
riaux. Cette modification des revêtements de sol est 
menée conjointement à l’implantation d’arbres afin 
que la lutte contre l’îlot de chaleur urbain ne se fasse 
pas aux dépens du confort thermique extérieur. L’om-
brage des arbres permet ainsi de maintenir le confort 
thermique. Des revêtements sombres ont néanmoins 
été conservés pour protéger le confort des piétons 
mais dans une proportion beaucoup plus faible. Le 
nouveau bilan de matière est présenté ci-dessous.

Titre du graphique

Surfaces végétalisées

Surfaces minérales impérmeables opaques et claires

Surfaces minérales impérmeables opaques et sombres

11%

36%

53%

  = Asphalte hydrodécapé   = Pelouse  = Granit clair   = Granit sombre

 →Surfaces projet
Séquence 2 - Phase A
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Bilan de la circulation de l’air – projet

L’analyse de l’état existant a montré un bilan très 
favorable en ce qui concerne la circulation de l’air. 
Malgré la plantation des arbres, le bilan demeure-
ra favorable, sans affecter négativement le confort 
thermique estival. La réduction de la vitesse du vent 
induite par les masses arborées contribuera néan-
moins à améliorer le confort thermique en hiver. La 
définition de la stratégie de végétalisation implique 
de s’interroger sur les éventuels effets du ralentis-
sement des vents. Dans notre cas, les vitesses sont 
diminuées de 0,5 à 1,5 m/s.

Bilan des sources d’humidité – projet

Comme évoqué dans le diagnostic de l’existant, 
l’humidité est étroitement liée, à Marseille, à la pro-
venance des courants d’air. Si les périodes très hu-
mides peuvent certes alterner avec des périodes très 
sèches lorsque le vent vient des terres, les périodes 
humides sont majoritaires dans notre cas d’étude. Or, 
si l’air de l’environnement du projet est déjà chargé 
en vapeur d’eau, les dispositifs de confort apportés 
à l’aide de l’eau ne seront pas efficaces. Il n’est donc 
pas judicieux d’user d’un tel dispositif dans notre 
cas d’étude. Les arbres ont donc surtout été ajoutés 
pour leur qualité d’ombrage. Néanmoins, leur éva-
po-transpiration participe à l’amélioration du confort 
et à la réduction des températures de l’air : l’intensité 
du rafraîchissement sera inversement proportion-
nelle au degré hygrométrique de l’air de départ. Par 
ailleurs, les arbres prodiguent à la ville de multiples 
services écosystémiques, en particulier pour préser-
ver la biodiversité ou valoriser les eaux pluviales.

Simulation EnVI-met (état projeté)

Une simulation micro-climatique a été réalisée à 
l’aide d’ENVI-met en vue d’étudier plus finement les 
bénéfices apportés au micro-climat par la transfor-
mation de la rue. Cette simulation apprécie le confort 
thermique, la température de l’air et la température 
de surface. Chacun de ces trois indicateurs a été 
analysé de manière absolue puis de manière relative, 
en observant l’écart par rapport à la situation exis-
tante. Il est ainsi possible de quantifier les améliora-
tions obtenues.

 →Projet et proposition d'usages
Séquence 2 - Phase A
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 →Plan de la rue transformée et choix des essences 
végétales
Résistant aux températures élevées et de préférence dans 
des sols drainants. Hauteurs entre 3/6 et 10m.

Fraxinus velutina Louisa Lady Savonnier - Koelreutaria 

paniculata

Cercis siliquastrum

Phase A : exemple modélisation

La Rue Commune Liandier
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 →Séquence et phase 1

1 2 3

269 m

570 m
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Le confort thermique dans le projet  
de transformation de la rue (utCI)

Le projet entraîne une nette amélioration du confort 
aux différents horaires de la journée, particulière-
ment dans les endroits les plus critiques. Des arbres 
ont été implantés prioritairement sur le côté ouest 
(partie basse de la carte). De ce fait, l’ombrage ob-
servé initialement à 10h, 14h et 18h a été élargi à la 
quasi-totalité de la rue.

Concernant la situation la plus critique, à 16h, l’om-
brage des arbres intervient dans l’axe de la rue et 
non transversalement, en raison d’une orientation 
défavorable. Face à cela, des alignements régu-

liers d’arbres seraient peu efficaces ; des rangées 
transversales à la rue, à l’inverse, seraient plus per-
formantes. Plusieurs rangées d’arbres ont donc été 
introduites dans le respect des contraintes opéra-
tionnelles du site.

La file principale est régulièrement interrompue afin 
de proposer un parcours confortable ininterrompu 
sans pour autant requérir une canopée continue. 
Cela ralentit la vitesse de vent. De plus, l’effet de 
l’ombre au sol prévient la réflexion du rayonnement 
par les matériaux clairs.

 →Confort thermique du projet
Séquence 2 - Phase A
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Écart du confort thermique entre le projet 
et la situation existante (Δ utCI projet/
existant)

Les cartes de delta localisent les améliorations et les 
dégradations du confort thermique introduites par le 
projet à différents horaires. Les principaux bénéfices 
proviennent de l’ombrage des espaces précédem-
ment ensoleillés, et les principaux inconvénients des 
endroits exposés au soleil où le revêtement du sol a 
été éclairci.

Les zones améliorées sont quantitativement et 
qualitativement supérieures à celles qui se trouvent 
légèrement dégradées.  

 →Écart confort thermique  
entre projet et l'existant

Séquence 2 - Phase A

Grâce à l’implantation pondérée des arbres, la ven-
tilation demeure efficace. Une faible dégradation 
du confort est observable durant la phase nocturne 
(22h). Elle résulte de l’effet combiné des arbres, qui 
réduisent la ventilation dans la rue, et de l’échange 
thermique de cette dernière avec la voûte céleste.  
 
Néanmoins, cette dégradation n’intervient qu’en fin 
de journée, durant la plage horaire la plus confor-
table, qui conserve ce statut (cf. carte 2.2.1-22h). En 
revanche, les améliorations apportées aux horaires 
les plus critiques sont considérables
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La température de l’air dans le projet de 
transformation de la rue (t°air)

Pour diminuer la température de l’air, le projet pro-
pose l’intégration de végétation et l’éclaircissement 
des revêtements de sol existants.

La végétation rafraîchit l’air par l’ombrage (arbres, 
arbustes) et l’évapo-transpiration (arbres, arbustes, 
pelouses). La frondaison se trouve alors frappée par 
le rayonnement solaire à la place de la surface qu’elle 
ombrage.

Ainsi, à matière identique, la température de l’air ne 
peut descendre que si la surface de captation est in-
férieure à la surface ombragée.

 →Température de l'Air dans le projet 
Séquence 2 - Phase A

Les arbres, par leur structure fractale, permettent 
d’ombrager efficacement l’espace. L’évapo-transpi-
ration générée par les feuilles participe au rafraîchis-
sement de l’atmosphère grâce à la conversion de la 
chaleur sensible en chaleur latente.

D’autre part, les surfaces claires (asphalte hydrodé-
capé et pierre claire) accroissent la proportion de 
radiation solaire réfléchie vers la voûte céleste, en 
réduisant la quantité absorbée et stockée dans les 
espaces urbains (lutte contre l’îlot de chaleur urbain).
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Écart de la température de l'air entre le 
projet et la situation existante (Δt°air 
projet/existant)

Les cartes de delta montrent comment le projet de 
transformation parvient à rafraîchir les températures 
de l’air en tout endroit et à tout horaire, avec des ré-
ductions comprises entre 0,3 et 1,5°C. 

Les pavements en basalte sombre ont été introduits 
pour des raisons de confort, interrompant la conti-
nuité des surfaces claires à l’entrée est de notre cas 
d’étude. Cependant, leur quantité est trop faible, rela-
tivement à la portion de la rue qui a été éclaircie et à 
celle qui a été ombragée par les arbres, pour engen-
drer des mécanismes de réchauffement.

 →Écart de la température de l'Air 
entre projet et l'existant

Séquence 2 - Phase A

Les arbres piègent la chaleur nocturne car leur fron-
daison réduit à la fois la ventilation dans la rue et 
l’échange thermique des surfaces urbaines avec la 
voûte céleste. Ce piégeage ne suffit cependant pas à 
provoquer la hausse de la température de l’air : celle-
ci se réduit d’environ 0,6°C du fait d’un stockage de 
chaleur beaucoup plus faible dans la journée. Les 
réductions les plus marquées sont obtenues aux ho-
raires plus chauds et critiques, notamment entre 16h 
et 18h ; le rafraîchissement dépasse alors 1°C dans 
presque toute la rue.
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La température de surface dans le projet 
de transformation de la rue (t°surface)

Le projet de transformation introduit plus de variété 
dans les matériaux et les éléments d’ombrage ; les 
températures de surface du site en sont donc affec-
tées. Dans cette version, les zones critiques de la rue 
sont extrêmement réduites à tous les horaires. Gé-
néralement, les parties les plus fraîches sont les pe-
louses, ombragées par les arbres qui y sont plantés.

Suivent les matériaux clairs ombragés, les matériaux 
sombres ombragés, les matériaux clairs ensoleillés et 
enfin les matériaux sombres ensoleillés.

En effet, les matériaux clairs ombragés ont une tem-
pérature de surface inférieure à celle des matériaux 
plus sombres et ombragés, en raison d’une plus forte 
réflexion du rayonnement solaire diffus et direct. Cela 
réduit leur stockage de chaleur lorsqu’ils sont expo-
sés aux radiations. On notera que la faible absorption 
de la radiation solaire par les matériaux clairs exposés 
aux radiations leur permet d’atteindre des tempéra-
tures de surface comparables à celles des matériaux 
sombres ombragés.

 →Température de surface  
dans le projet 

Séquence 2 - Phase A
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Ecart de température de surface entre le 
projet et la situation actuelle (Dt°surface 
projet/existant)

Les cartes rendant compte des différences entre la 
situation actuelle et le projet montrent la très impor-
tante performance du projet en matière de réduction 
des températures de surface, réductions excédant 
localement les 10 °C à chaque moment étudié. Les 
seuls endroits qui demeurent comparables à l’exis-
tant sont les endroits de granit sombre.

Pendant la journée (de 10h à 18h), la principale source 
d’amélioration est l’ombrage des arbres, suivi par le 
remplacement de l’asphalte par de la pelouse ou de 
la pierre claire.

 →Écart de température de surface 
entre projet et l'existant

Séquence 2 - Phase A

Le changement de l’albédo de l’asphalte par hy-
drodécapage permet de réduire les températures 
de surface, mais à une échelle plus limitée (jusqu’à 
-2°C).

Les effets de ces améliorations restent visibles la 
nuit puisque la réduction drastique de la chaleur em-
magasinée pendant la journée permet son évacua-
tion plus rapide. On notera en particulier qu’à 22h, 
les pelouses ont un potentiel élevé de rafraîchisse-
ment de la température de surface par rapport aux 
surfaces minérales. Elles stockent en effet beaucoup 
moins de chaleur en journée.
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Écart de la vitesse du vent et d'humidité 
relative entre le projet et la situation 
existante

Les changements apportés par le projet au régime 
aéraulique et à son degré hygrométrique sont ana-
lysés par les cartes de différences ci-dessous à 
l’heure critique de 16h. La vitesse du vent se réduit 
en raison de l’obstruction des arbres (-1 m/s environ), 
mais cette diminution demeure négligeable lorsqu’on 
la rapporte à la forte ventilation du site.

Concernant l’humidité relative, les arbres arrivent à 
changer le bilan hydrique de l’air (+5% environ) mais 
leur apport reste limité en raison de la forte humidité 
du lieu.

 →Écart de la vitesse du vent   
et l'humidité relative entre projet et l'existant

Séquence 2 - Phase A



 →Évolution de la rue Liandier
État existant et état projeté
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Conclusion de l’étude 
de confort thermique 
de la rue Liandier

Une complexité assimilée, une 
conception orientée

Conformément à la méthodologie proposée par le 
guide de la Rue Commune, l’étude du cas considéré 
au regard de l’enjeu de confort thermique a donc été 
structurée en deux temps.

• Une première étape de diagnostic et de pré-éva-
luation a permis aux acteurs à l’initiative du projet de 
transformation (usagers, collectivités) de circons-
crire la problématique et de définir le cadre.

• Une seconde étape d’évaluation des performances 
de la rue par modélisation numérique, réalisée par un 
bureau d’étude (BE) expert de l’équipe de concep-
teurs, a permis :

 ⁘ de consolider la première étape de diagnostic et 
de confirmer ou préciser les liens de cause à effet 
entre les composantes de la rue et le confort ther-
mique ambiant ;

 ⁘ d’évaluer, par une approche itérative, les diffé-
rentes options de transformation de la rue et d’ap-
précier l’efficience de ces transformations au re-
gard du confort thermique ;

 ⁘ de définir le projet final de transformation, sur la 
base des bénéfices générés en matière de confort 
thermique ainsi que de la cohérence des actions 
proposées avec les autres enjeux de la transforma-
tion (mobilités, usages, eaux pluviales, biodiversi-
té).

Pour le cas d’étude présenté, les spécificités de la 
rue considérée, notamment son orientation nord-
est/sud-ouest, et le choix des leviers de transforma-
tion à activer en priorité ont été guidés par les deux 
étapes d’évaluation.

Des bénéfices objectivés

Les bénéfices produits par les transformations sont 
évalués par une méthodologie de calcul qui intègre 
les phénomènes opposés que peut générer une 
potentielle transformation (telle que la plantation 
d’arbres) pour identifier le résultat global obtenu 
sur le plan du confort thermique. C’est sur la base 
de résultats objectivés sur le confort thermique que 
la transformation est définie, en cohérence avec les 
autres enjeux de la transformation (qualité d’usage, 
gestion des eaux pluviales, etc).

Dans le cas de la rue Liandier, les bénéfices s’avèrent 
significatifs et attestent d’une amélioration de la ré-
silience de la rue face au dérèglement climatique ob-
servé sur le pourtour méditerranéen.

Une efficience optimisée

Au-delà des bénéfices induits en matière de confort 
thermique et d’adaptation au dérèglement clima-
tique, la précision des méthodes d’évaluation ga-
rantit l’efficience de la transformation. Le rapport 
efforts/gains est maximisé par le choix de limiter les 
actions d’amélioration au « juste nécessaire ». Ainsi, 
l’optimisation de l’ombrage des arbres par un posi-
tionnement intelligent, tenant compte des positions 
solaires critiques, permet par exemple de limiter le 
nombre de plantations à effectuer.

Un cadre fédérateur pour agir 

Enfin, la méthodologie proposée présente l’avan-
tage majeur de permettre d’objectiver les constats 
et de constituer un socle de connaissance commun 
à l’ensemble des acteurs (situation initiale, situation 
prévisionnelle, efficience des différentes actions de 
transformation), à partir duquel il devient possible de 
les fédérer autour d’objectifs partagés.
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 →Coupe : état projeté

 →Rue Commune



Rue à Paris
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Arbitrages non techniques à opérer 
avant la réalisation des travaux  

Ces arbitrages sont nécessaires, quel que soit le mode opératoire envisagé : régie, 
conception-réalisation, mission de maîtrise d’œuvre classique, appel à projet inno-
vant…

ۄ  Évaluer la faisabilité d’une démarche Rue Commune

• Étude d’éligibilité et détermination du périmètre d’intervention.

• Évaluation de la capacité de report du stationnement sur voirie dans l’espace 
privé.

• Évaluation de la capacité de la collectivité à engager avec les citoyens une dé-
marche de co-construction du projet.

ۄ  Adapter la gouvernance 

• Privilégier une méthodologie de « mode projet » pour la réalisation des études 
mobilisant différentes directions et services compétents et pouvant relever de plu-
sieurs maîtres d’ouvrage (Ville et Métropole, par exemple).

• Identifier les partenaires et parties prenantes à la conception et la mise en œuvre.

• Préciser les modalités de reporting et de pilotage pour une gouvernance adaptée. 

ÉTAPE 2 :  
MODES OPÉRATOIRES
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ۄ  Rechercher les financements mobilisables 

• Par le biais des institutions publiques : État, Ré-
gion, département, fonds ou appel à projet de l’Union 
européenne (voir Focus ci-dessous, « Quels fonds 
ou programmes mobiliser pour mettre en œuvre la 
Rue Commune dans les métropoles ? »).

• Par le biais des acteurs participants directement à 
la vie de l’opération :

 ⁘ utilisation des compensations liées à l’occu-
pation privative de la domanialité publique (droit 
de place ou redevance), à l’exemple des Folies de 
Neuilly, pour lesquelles une autorisation d’occupa-
tion temporaire (AOT) est octroyée pour occuper 
durant 15 ans l’une des 19 folies (constructions 
temporaires) moyennant un investissement de 
départ de 600 000 € de la part de l’opérateur ;  

 ⁘ à noter que d’autres pays (États-Unis, Royaume-
Uni, Allemagne) utilisent le modèle « Business Im-
provement District », qui permet de faire participer 
des acteurs privés (dont des opérateurs commer-
ciaux) au financement de l’aménagement ou de l’en-
tretien de l’espace public en contrepartie du béné-
fice qu’ils retirent de son attractivité.

ۄ  Préciser le cadre d’évaluation

• Reprendre les indicateurs définis dans le Diagnos-
tic et les préciser (indicateurs de performance ou de 
réussite à court et moyen terme).

• Déterminer le délai pertinent pour dresser un pre-
mier bilan.

• Confirmer (ou non) la pérennisation du projet et 
étudier l’intérêt de sa reproduction.

ۄ  Adapter les conditions de réalisation d’une opé-
ration Rue Commune au contexte opérationnel du 
territoire à court et moyen termes

• Réfléchir aux effets de levier et économies de moyen 
que permettrait une intégration de l’opération Rue 
Commune à des travaux et aménagements plus larges.

• Mettre l’expérimentation en œuvre lorsque des pro-
jets de renouvellement urbain ou des friches urbaines 
sont propices à des projets d’urbanisme transitoire 
(voir chapitre « Mise en œuvre|Agir »).

• Adapter les conditions de réalisation aux contraintes 
induites par les études préalables (diagnostic tech-
nique ou réseaux…) et éventuelles procédures.



Rue à Paris
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Rechercher des fonds pour financer des lots  
de la Rue Commune 
lE FonDS VERt

Le fonds vise à aider les collectivités territoriales et leurs partenaires à accélérer 
leur transition écologique dans les territoires en finançant trois types d'actions : le 
renforcement de la performance environnementale, l'adaptation au changement 
climatique et l'amélioration du cadre de vie. Ces actions ont pour objectif d'as-
socier des mesures d'atténuation du changement climatique et d'adaptation à ses 
effets avec des bénéfices multiples pour la sécurité, la santé et le bien-être des 
habitants, augmentant ainsi la résilience des territoires. Le fonds vert est coordonné 
par la Direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature (DGALN) et 
déconcentrés aux préfets pour financer des projets locaux à partir de janvier 2023.

Les collectivités territoriales et leurs partenaires publics ou privés peuvent pré-
senter leurs projets via la plateforme Aides-Territoires et suivre l'instruction de leur 
dossier grâce à l'outil numérique Démarches simplifiées.

Voici les thématiques pouvant être abordées dans le programme de votre Rue 
Commune :

AXE 1 : Renforcer de la performance environnementale

• Rénovation des parcs de luminaires d’éclairage public
• Soutien au tri à la source et valorisation des biodéchets
• Rénovation énergétique des bâtiment publics locaux

AXE 2 : Adapter les territoires au changement climatique

• Fonds de renaturation des villes

AXE 3 : Améliorer le cadre de vie

• Accompagner le déploiement des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m)
• Développement du covoiturage
• Recyclage des friches
• Accompagnement de la stratégie nationale biodiversité 2030

FOCUS : QUELS 
FONDS OU PROGRAMMES 
MOBILISER POUR 
METTRE EN ŒUVRE LA 
RUE COMMUNE DANS LES 
MÉTROPOLES ?

 → Accédez à la 
plateforme :
aides-territoires.fr/
fondsvert

http://aides-territoires.fr/fondsvert
http://aides-territoires.fr/fondsvert
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D’autRES FInanCEMEntS paR SuJEtS 
ou paR ÉtapES DE la DÉMaRChE 

• Prêt « Projet Urbain pour soutenir la politique de la ville », au soutien de projets 
visant à construire, rénover, transformer les équipements publics, les infrastruc-
tures et aménagements urbains, les équipements publics de service de proximité 
et les opérations de requalification économique, au sein des quartiers de la poli-
tique de la ville.
• Investissement dans les systèmes de mobilité durable : pour les projets de dé-
ploiement local de services innovants de mobilité, complémentaires des transports 
en commun, à base de véhicules partagés (auto-partage, covoiturage, transport à 
la demande, vélos en libre-service…).
• Ingénierie territoriale de la mobilité verte : pour les projets de transformation de 
la voirie (modélisation des flux, études amont d’aménagement, schéma directeur 
intermodalité, schéma directeur cyclable, plan de circulation, plan de stationne-
ment, évolution de l’éclairage public, études d’optimisation de la logistique urbaine).

Programmes d’accompagnement 

• Accompagnement des projets communaux et intercommunaux avec Territoires 
Conseils
• École des Territoires : la formation des porteurs de projets de territoire
• …

Développer le commun par de la recherche appliquée 

• European commission
• Horizon Europe

 ⁘ Cluster 5: Climate, Energy and Mobility
• The New European Bauhaus

S’inspirer de programmes référence à l’échelle communale / 
métropolitaine

• Ville de Paris : S’inspirer de l’appel à projets urbains innovants réinventons nos 
places
• …

Opportunités de développement à l’international 

• Avec la Direction de l’action européenne et internationale du Secrétariat Général 
du Ministère de la Transition Écologique (DAIE), pour contribuer à la représenta-
tion du ministère auprès des organisations internationales et des institutions eu-
ropéennes.
• Avec le Ministère de la transition écologique et la cohésion des territoires / Mi-
nistère de la transition énergétique :

 ⁘ Task Force Ville Durable du MEDEF
 ⁘ Task Force PIN VILLE pour les appels offres européens

Par thématique 

• L’outil : Zones à faibles émissions (ZFE) : depuis 2019 et la loi d’orientation des 
mobilités, les villes qui dépassent régulièrement les normes de qualité de l’air 
doivent instaurer des zones à faibles émissions mobilité.
• …



 → Illustration graphique d’un planning type 
pour portage en régie
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Modes opératoires  
possibles  
et calendriers types 

Calendrier type d’une opération de voirie 
ou d’espace public portée en régie 

Planning théorique et minimaliste fondé sur une opé-
ration de voirie

• Études préalables : 1 à 12 mois.

• Conception : 6 à 9 mois.

• Travaux : 6 à 12 mois.

• Expérimentation (facultatif) : 6 à 12 mois et/ou pé-
rennisation : 6 à 12 mois.

Calendrier type d’une opération de voirie 
portée en externe 

Planning théorique et minimaliste fondé uniquement 
sur une opération de voirie

• Amont : 0 à 12 mois.

• Consultation maîtrise d’œuvre : 3 à 6 mois.

• Conception : 9 à 18 mois.

• Consultation entreprises travaux : 3 à 6 mois.

• Travaux : 12 à 24 mois.

• Expérimentation (facultatif) : 6 à 12 mois et/ou pé-
rennisation : 6 à 12 mois.



 → Les Folies de Neuilly
Projets finalistes du concurs
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Aspects et outils ré-
glementaires de la Rue 
Commune

De multiples textes de lois et contraintes 
réglementaires à prendre en compte

• Code général des collectivités territoriales
• Code de l’environnement
• Code de l’urbanisme
• Code général de la propriété des personnes pu-
bliques (régissant notamment les autorisations d’oc-
cupation temporaire)
• Code de la route
• Code de la voirie routière
• Instruction interministérielle sur la signalisation 
routière

Les moyens ou outils utilisés en pratique : 
arrêté municipal, AOT, chartes…

• Un projet de Rue Commune peut conduire à limiter 
de façon exceptionnelle certains usages : c’est le cas 
de la piétonnisation ou semi-piétonnisation, qui peut 
être actée par un arrêté municipal, à l’instar de ceux 
que prennent régulièrement Marseille ou Lyon.

• Le projet induit alors une délimitation spatiale et 
temporelle claire des usages interdits, qui doit être 
communiquée aux riverains.

• À l’inverse, lorsque l’on souhaite autoriser excep-
tionnellement certains usages, une AOT peut oc-
troyer un droit (limité et précaire) ouvrant à compen-
sation.

 ⁘ Types d’autorisations d’occupation temporaires
 ⁘ (AOT) et droits à payer :
 ⁘ Demande d’emplacement sur un marché (droit 

de place).
 ⁘ Permis de stationnement (redevance).
 ⁘ Permission de voirie (redevance). L’exemple des 

Folies de Neuilly donne à voir le large usage que 
l’on peut faire de ce type d’outil réglementaire : en 
l’espèce, est autorisée l’exploitation sur 15 ans d’un 
local commercial en contrepartie d’un investisse-
ment initial de 600 000 €.

• Les chartes 

 ⁘ Poser des règles collectivement définies et ancrer 
les actions à venir.

 ⁘ Profiter d’une liberté de forme et de fond pour 
cette réglementation. Exemple : au travers des AOT, 
la charte des commerces de Montrouge renforce 
l’attractivité des enseignes commerciales et crée une 
identité commune à toute la ville.
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La structuration d’une 
procédure de type ap-
pel à projets inno-
vants Rue Commune

Afin d’enrichir les pistes d’aménagement de la Rue 
Commune, la collectivité peut lancer une démarche 
d’appel à projets innovants, dont elle retirera deux 
bénéfices majeurs : l’élargissement du panel des so-
lutions et celui du panel d’acteurs impliqués dans la 
conception ou la réalisation.

Ce mode opératoire lui permettra en outre de com-
muniquer plus largement, ce qui contribuera à sa no-
toriété et pourra susciter des envies dans d’autres 
rues de la métropole.

Sur le plan juridique, cet appel à projets innovants 
prendra la forme d’un dialogue compétitif du fait que 
l’objet de la transformation relève du domaine public 
: le lauréat se verra attribuer le marché de maîtrise 
d’œuvre pour la conception ou la conception-réali-
sation des espaces publics. La collectivité peut ainsi 
rendre cet appel à projet attractif pour les candidats. 
Elle peut par ailleurs choisir de rémunérer la phase 
de l’appel à projet.

La méthodologie présentée ci-après propose un ap-
pel à projets innovants portant sur une seule rue. Il 
est tout à fait possible de lancer cet appel à projets 
sur plusieurs rues, en visant des lauréats différents 
pour chaque site. La charge de travail pour la collec-
tivité s’alourdira en conséquence et les techniciens 
concernés gagneront à s’organiser en mode projet.

Pendant la phase de diagnostic partagé

La phase de diagnostic rassemble un large panel de 
personnes autour d’expertises diverses.

• Autour de l’expertise technique : 

 ⁘ les services de la collectivité (voirie et espaces 
publics, mobilité (dont logistique urbaine), réseaux 
et énergie, commerces, espaces verts et environ-
nement, gestion des risques, déchets, accompa-
gnements des publics fragiles, etc.) ;

 ⁘ les opérateurs de réseau (autorité organisatrice 
des mobilités, eau (eau potable, assainissement et 
gestion des eaux pluviales), énergie, télécommuni-
cation, etc.) ;

 ⁘ d’autres professions expertes (chercheurs, envi-
ronnementalistes, énergéticiens, etc.) ;

• Autour de l’expertise d’usage : 

 ⁘ de circulation : personnes en situation de handi-
cap, piétons, cyclistes, automobilistes, etc ;

 ⁘ d’animation et de vie : habitants, commerçants, 
associations de quartier, artistes et porteurs de 
projets culturels, etc.

 ⁘ de thématiques spécifiques : handicaps spé-
cifiques (autisme, cécité, etc.), genre et inclusion 
dans l’espace public, valorisation du patrimoine, 
etc.

• Dimensionner l’ampleur de l’appel à projetS en 
précisant :

 ⁘ le périmètre précis ;
 ⁘ les thématiques à explorer ou, au contraire, les 

invariants à prendre en compte sur certaines thé-
matiques (mettre le socle à niveau, etc.).

• Calibrer l’appel à projets selon la capacité d’action 
de la collectivité porteuse et ses ambitions. Pour une 
première édition, il est important d’identifier le niveau 
de connaissance des services sur ces sujets et leur 
capacité à conduire un dialogue compétitif.

• Compiler l’ensemble des données et documenta-
tions disponibles en lien avec le site concerné.
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Définition des ambitions et du cahier des 
charges | 1 mois

Ce cahier des charges est idéalement rédigé par 
tous les services de la collectivité concernés par les 
thématiques de la Rue Commune. À cette fin, nous 
recommandons la constitution d’un groupe de travail, 
dont le pilote sera issu de la Direction qui assure-
ra la maîtrise d’ouvrage (par exemple la Direction de 
l’urbanisme opérationnel ou la Direction des grands 
projets).

• Affirmer les impondérables et les ambitions de la 
collectivité, selon les recommandations proposées 
par ce guide. Il pourra s’agir notamment :

 ⁘ du fonctionnement et de l’efficience des réseaux 
;

 ⁘ de la qualité des mobilités, de l’accessibilité pour 
les usagers et de la place du stationnement ;

 ⁘ de l’équilibre entre usages ;
 ⁘ de la garantie de la préservation et de l’améliora-

tion des fonctionnalités de la rue (vitalité commer-
ciale, multifonctionnalité, végétalisation, place des 
piétons, etc.) ;

 ⁘ le cas échéant, de la circonscription de la place 
des acteurs privés dans l’espace public (free-floa-
ting, publicités éphémères et permanentes, finan-
cements, etc.) ;

 ⁘ du développement d’innovations techniques, de 
la sobriété et de l’éthique de l’aménagement (pro-
venance des matériaux, clause d’insertion, préser-
vation des travailleurs, etc.), de l’atteinte d’objec-
tifs en matière d’adaptation et de lutte contre le 
changement climatique, de renaturation, de dimi-
nution des pollutions et d’amélioration de la qualité 
de l’air, d’apaisement et de réduction de l’acciden-
tologie, etc. ;

 ⁘ de la souplesse, l’entretien et l’évolutivité des 
aménagements ;

 ⁘ du coût pour la collectivité et de financement.

• Former et accompagner les agents de la collectivi-
té qui auront la charge du suivi de l’appel à projets et 
du projet aux thématiques ciblées, ) la transversalité 
des enjeux, au pilotage de projet, à la gestion des re-
lations avec les acteurs privés et à la co-construction 
avec les citoyens.

• S’assurer de la mise en place de moyens finan-
ciers et humains suffisants pour garantir la réussite 
du projet et maîtriser les risques et aléas.

• Produire, à partir de ces éléments, des indica-
teurs chiffrés et qualitatifs qui permettront d’évaluer 
ex ante, in itinere et ex post le projet et sa mise en 
œuvre, en prenant exemple sur les indicateurs pro-

posés par ce guide.

• Rédiger le cahier des charges de l’appel à projets 
innovants, selon les règles du dialogue compétitif, en 
intégrant :

 ⁘ le contexte, les ambitions et les impondérables 
portés par la puissance publique ;

 ⁘ la description de lar rue concernée par l’appel 
à projets et les documents afférents (plans, servi-
tudes, etc.) à intégrer dans un espace dédié ;

 ⁘ les documents cadres régissant les secteurs de 
projet (documents d’urbanisme et de planification, 
documents cadres, études préalables, plans, etc.) ;

 ⁘ les demandes administratives permettant de vé-
rifier la solidité des candidats ;

 ⁘ le déroulement et le calendrier de l’appel à pro-
jets :

Phase 1 : manifestation d’intérêt

Phase 2 : sélection d’une première salve de quatre 
à six candidats par site après la remise d’une offre 
initiale

Phase 3 : dialogue avec les candidats autour de 
trois étapes d’échanges :

 ⁘ un atelier programmatique ;
 ⁘ un atelier financier et juridique ;
 ⁘ un atelier d’analyse de la faisabilité technique 

et du phasage du projet.

Phase 4 : remise des offres finales et sélection du 
lauréat.

Phase 5 : contractualisation autour des impondé-
rables et des indicateurs de suivi et d’évaluation du 
projet garantissant le respect des exigences de la 
puissance publique et des citoyens

• En parallèle, produire les éléments permettant la 
réception et l’analyse des offres dont une grille de 
critères d’analyse et pondération, éventuellement un 
outil de calcul des notes, et une plateforme pour le 
partage des documents, etc.

03. MÉthoDE   |   oRGanISER plan D'aCtIon   |   ÉTAPE 2 : MODES OPÉRATOIRES
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Phase préalable au lancement de l’appel à 
projetS | 1 mois

• Constituer le jury qui analysera les différentes can-
didatures et garantira le suivi et l’évaluation du projet 
au cours de la phase travaux et à la suite de sa mise en 
service. Il est constitué de la collectivité et notamment 
de représentants politiques et techniques des ser-
vices. Pour traduire la participation citoyenne recher-
chée, nous recommandons vivement d’intégrer des 
citoyens représentants les habitants et usagers de la 
rue et éventuellement des représentants d’autres ins-
tances de participation citoyenne de la rue. Des cher-
cheurs peuvent également être associés.

• Démarcher des candidats éventuels reconnus 
pour leur expérience sur les problématiques de la Rue 
Commune, leur compréhension des différents sujets 
(par exemple en matière de sobriété et d’adaptation 
au changement climatique, de dynamisation com-
merciale, de partage des usages, d’inclusivité, etc.) 
ou leur capacité d’innovation.

• Diffuser l’ensemble de la documentation technique 
et des données en lien avec les sites et les cadres 
réglementaires, le cas échéant via une plateforme 
dédiée, rendue accessible aux candidats potentiels.

• Communiquer en amont de la date du lancement 
auprès des acteurs de l’aménagement (notamment 
ceux qui sont susceptibles de répondre).

• La collectivité peut à ce titre organiser un évène-
ment pour inviter les prestataires potentiels, y com-
pris du monde associatif et de l’économie sociale et 
solidaire, afin qu’ils se rencontrent et discutent entre 
eux dans la perspective de constituer des groupe-
ments qui répondront à toutes les thématiques de la 
Rue Commune (sobriété de l’aménagement, inclu-
sivité, partage des usages, mobilités, commerces, 
adaptabilité au changement climatique, gestion des 
réseaux, etc.). Dans ce cas, une durée de deux mois 
est recommandée pour cette phase.

Phase de lancement de l’appel à projet |  
1 mois à 2 mois

• Lancer un appel à candidatures par les moyens of-
ficiels et le relayer par tout moyen de communication 
que la collectivité jugera utile, dont, par exemple, le 
réseau social Linkedin. Il comprendra l’objet de l’ap-
pel, un avis de publicité, un règlement de consul-
tation, les critères de sélection et les modalités de 
candidature.

• Mettre ce dossier à disposition des candidats, ain-
si que la documentation technique.

• Désigner un technicien de la collectivité dispo-
nible pour répondre aux questions des candidats 
potentiels.

Phase d’analyse des offres initiales |  
1 mois

• Recevoir et analyser les offres à l’aide des critères 
et outils produits lors de l’élaboration du cahier des 
charges.

• Sélectionner trois à quatre candidats pour les inté-
grer à la démarche de dialogue avant sélection finale.

Phase de dialogue avec les candidats |  
5 mois

• Identifier les manques et atouts de chaque offre 
retenue.

• Organiser des ateliers sur des thématiques identi-
fiées, par exemple :

 ⁘ un atelier programmatique par candidat ;
 ⁘ un atelier d’analyse de la faisabilité technique et 

de phasage du projet.

Ces ateliers permettent aux candidats et à la col-
lectivité d’échanger sur leurs propositions et at-
tentes respectives ; ils nourrissent la réflexion des 
candidats pour que leurs propositions soient le plus 
adaptées possible. La collectivité peut associer des 
membres du jury ou des experts extérieurs.



 → Illustration graphique d’un planning type 
Appel à projets innovants 
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Phase de remise des offres finales  
et de sélection des candidats | 3 mois

• Réceptionner les candidatures finales.

• Réunir le jury pour sélectionner le lauréat parmi les 
3 ou 4 candidats. 

• Établir les documents permettant d’expliciter les 
choix faits par la collectivité.

• Capitaliser sur la démarche pour préparer une 
éventuelle démarche ultérieure en intégrant les 
éventuelles erreurs commises en vue de ne pas les 
reproduire.

• Communiquer sur les résultats notamment au 
moyen d’un évènement.

Phase de démarrage avec le lauréat |  
4 mois

• Poursuivre la conception du projet dans une dé-
marche de co-construction avec les habitants, en 
définissant son phasage et en garantissant sa sécu-
risation financière et juridique.

• Structurer le pilotage de la mission confiée au 
maître d’œuvre lauréat, son suivi et son évaluation, 
notamment à partir des critères définis lors de la pro-
duction du cahier des charges de l’appel à projets.

Phase projet et évaluation in itinere | 
2 à 3 ans

• Si cela a été prévu, prêter une attention particu-
lière aux premiers tests in situ en s’appuyant sur l’ap-
proche tactique en proposant des aménagements 
temporaires et mobiles permettant de recueillir les 
avis des habitants et des usagers de la rue, et par-
ticulièrement du panel sélectionné depuis la phase 
de diagnostic. Développer un travail collaboratif avec 
des artistes du territoire et les habitants.

• Piloter le projet et réajuster la démarche au regard 
des évolutions législatives, doctrinaires et tech-
niques, des aléas techniques et financiers, de l’usage 
et de la compréhension des aménagements par les 
citoyens, etc.

• Développer un suivi de projet permettant l’évalua-
tion in itinere et garantissant le suivi des indicateurs 
intégrés dès le début de la démarche.

• Faire intervenir chemin faisant le panel ayant per-
mis la réalisation du diagnostic afin qu’il puisse expé-
rimenter les dispositifs mis en place et puisse ainsi 
ajuster les aménagements au fur et à mesure;

Phase d’évaluation de la démarche | 
régulièrement après la mise en service

• À partir des critères établis en amont, analyser la 
réussite du projet à cours, moyen et long termes et 
assurer une capitalisation pour pouvoir réitérer les 
expériences réussies et limiter la reproduction des 
échecs.

• Favoriser la diffusion et la généralisation des ex-
périences réussies par la valorisation et la communi-
cation auprès des habitants.
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Le droit de préemption 
urbain (DPU)

La vitalité et l’animation d’une rue passent par sa ca-
pacité à générer des flux, à mêler les usages et à per-
mettre aux populations d’y rester pour s’y cultiver, 
s’aérer, se promener, s’y divertir ou y consommer. 
Au cœur de cette conjugaison de facteurs, l’activité 
commerciale mais aussi l’implantation d’activités as-
sociatives ou le développement des économies so-
ciale et solidaire d’une part et circulaire d’autre part 
peuvent jouer un rôle prépondérant.

Au-delà de l’espace public, le travail sur la Rue Com-
mune doit donc permettre à la collectivité de propo-
ser des services, commerces, animations à même de 
répondre aux attentes des usagers. Pour ce faire, le 
DPU lui permet de se porter acquéreur de locaux et 
de les revendre ou les louer à des porteurs d’activi-
té en cohérence avec les besoins des habitants. Ce 
droit de préemption est inscrit à l’article L.210-1 du 
Code de l’urbanisme. Il a pour vocation de permettre 
la réalisation d’opération d’intérêt général notam-
ment, au cas d’espèce :

• La réalisation d’actions et d’opérations d’aména-
gement d’intérêt général au titre de l’article L.300-1 
du Code de l’urbanisme :

 ⁘ Mise en œuvre de la politique locale de l’habitat 
ou d’un projet urbain.

 ⁘ Maintien, extension ou accueil d’activités éco-
nomiques.

 ⁘ Développement des loisirs et du tourisme.
 ⁘ Création d’équipements collectifs ou de locaux 

de recherche ou d’enseignement supérieur.
 ⁘ Lutte contre l’habitat indigne ou dangereux.
 ⁘ Encouragement du renouvellement urbain.
 ⁘ Sauvegarde ou mise en valeur du patrimoine bâti 

et non bâti ainsi que des espaces naturels.

Ce même article impose à toute décision de préemp-
tion de mentionner l’objet pour lequel le droit est exer-
cé.

La collectivité bénéficie donc d’un avantage considé-
rable puisqu’elle peut se positionner avant tout acteur 
privé pour l’acquisition d’un bien mis en vente et ayant 
fait l’objet d’une déclaration d’intention d’aliéner (article 
L.213-2 du Code de l’urbanisme) dans ces zones iden-
tifiées. 

Ce droit de préemption lui permet, dans la mesure où 
elle a justifié sa stratégie d’intervention par un objectif 
de revitalisation commerciale et économique de son 
territoire, de cibler les locaux qu’elle souhaiterait ac-
quérir, tout en gardant à l’esprit la nécessité de prioriser 
ces acquisitions afin de préserver les deniers publics.

Au titre de l’article L211-5 du Code de l’urbanisme, le 
propriétaire peut alors faire savoir le prix qu’il demande 
pour l’acquisition de son bien par la collectivité. Celle-ci 
se prononce dans un délai de deux mois pour un éven-
tuel accord à l’amiable sur le prix de vente. À défaut, 
c’est la juridiction compétente en matière d’expropria-
tion qui fixe ce prix, dont la collectivité doit s’acquitter 
dans les six mois après la décision rendue.

La collectivité peut décider d’acquérir tout ou partie du 
bien préempté, comme l’indique l’article L.213-2- 1 de 
ce même code. Dans ce cas, le prix payé tient compte 
de la valeur perdue pour la partie du bien ne faisant 
pas l’objet de la préemption. Ce même article permet 
au propriétaire de contraindre la collectivité à acheter 
l’intégralité du bien.

Une fois le bien acquis et l’information des locataires 
menée à bien, la collectivité peut, si elle le souhaite, in-
tervenir sur le bien pour le restaurer, le transformer ou 
éventuellement le démolir, comme le dispose l’article 
L.213-10 du Code de l’urbanisme.

Selon l'article L.214-1 du Code de l'urbanisme, les 
conseils municipaux ou communautaires (si déléga-
tion) peuvent délimiter une zone de protection pour les 
commerces et l'artisanat de proximité, appelée "péri-
mètre de sauvegarde". Cette zone implique des régle-
mentations spécifiques pour les fonds de commerce, 
les fonds artisanaux et les baux commerciaux situés à 
l'intérieur. De plus, les terrains qui ont vocation à ac-
cueillir des commerces dont la surface de vente est 
comprise entre 300 et 1 000 m² peuvent également 
être soumis à la procédure de préemption.

À la suite de l’acte de préemption, la collectivité dis-
pose d’un délai de deux ans pour rétrocéder le fonds 
ou le bail à une entreprise commerciale ou artisanale. 
Dans cet intervalle, elle peut, dans l’éventualité où elle 
ne souhaite pas réaménager les locaux ou les faire évo-
luer en lien avec l’entreprise qui serait susceptible de 
s’y installer, louer le fonds en location-gérance.



Espace d'expérience collective et des aménagements temporaires, Les Grands Voisins - Paris
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Les éléments ci-après sont listés à titre illustratif et 
ne prétendent ni à l’exhaustivité ni à la réalité, qui va-
riera d’une Rue Commune à l’autre.

La collectivité :

• garantit à toutes et tous un accès sécurisé à l’es-
pace public ;

• développe un projet intégrant davantage la multi-
fonctionnalité, l’inclusivité, la capacité d’adaptation au 
changement climatique, la végétalisation et l’apaise-
ment, et garantissement également la sobriété éco-
nomique et écologique des aménagements ;

• assure l’équilibre des usages et, à terme, favorise la 
diminution de la place des déplacements carbonés en 
proposant à chacun des alternatives adaptées ;

• permet un entretien facilité des rues et des es-
paces publics, en travaillant avec ses différents ser-
vices pour mettre en place un mobilier urbain adapté, 
garantir une cohérence dans la collecte des déchets 
et les sessions de nettoyage et proposer une gestion 
durable des espaces végétalisés (notamment des 
arbres) ;

• maintient la qualité de ces espaces publics au long 
terme en assurant la cohérence des interventions sur 
les réseaux, la rationalisation des travaux et la remise 
en état du lieu par suite de ceux-ci, dans une logique 
de préservation des deniers publics ;

FOCUS : LA CHARTE 
DE LA RUE COMMUNE
Parce qu’elle conduira à un renouvellement des 
modes d’occupation de la rue, la Rue Commune 
pourrait faire l’objet d’une charte dédiée, afin que 
toutes les parties prenantes aient connaissance des 
objectifs et usages. Ce « code de la Rue Commune » 
serait particulièrement utile pour tout nouvel arrivant, 
qu’il soit habitant, commerçant, actif, etc.

• produit, en concertation avec les habitants et les 
usagers, une charte des usages de la rue et la diffuse. 

Cette charte pourrait contenir la description : 

• des usages acceptés et prohibés ;
• des capacités d’évolution des usages de l’espace 
et de sa chronologie ;
• des différentes animations accueillies, intégrant 
dans le cas où ils seraient récurrents, la description 
des évènements organisés, leur typologie (événe-
ments sportifs, culturels dont musicaux, associatifs, 
etc.), le niveau de décibels autorisé, leur impact sur 
la circulation tous modes, etc.
• des réglementions du code de la rue/route affé-
rentes (limitation de vitesse à 20 km/h, aires pié-
tonnes, zones de rencontre, intégration dans une 
zone à faibles émissions ou zone à trafic limité, limi-
tation du stationnement, etc.) (cf. le Code de la rue – 
La rue pour tous, par l’Institut Belge pour la Sécurité 
Routière) ;
• de la place des terrasses et des terrasses tempo-
raires ;
• de la place des espaces à végétaliser ou culti-
vables par les populations ;
• le cas échéant, des tracés à emprunter pour 
chaque type de mobilité autorisé dans la rue afin de 
mieux protéger les usagers les plus vulnérables (pié-
tons, cyclistes, engins de déplacement personnel) ;
• des temporalités et possibilités d’investissement 
de la rue par les habitants ;
• des moyens de lutte contre les nuisance, etc;
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Les opérateurs réseaux (eau, énergie, 
télécommunication, etc.) et aménageurs :

• participent à l’élaboration des projets de réaména-
gement de l’espace public et des rues ;
• travaillent collectivement pour rationaliser l’orga-
nisation des réseaux et, à terme, limiter les impacts 
des travaux sur l’espace public ;
• phasent leurs interventions afin de limiter la durée 
des impacts des travaux ;
• remettent l’espace public en état après chaque in-
tervention en respectant le cas échéant les attentes 
de la collectivité en matière de matériaux et de mo-
bilier à utiliser (matériaux biosourcés et décarbonés, 
limitant l’imperméabilisation des sols, etc.) ;
• respectent les éléments environnant la zone de 
travaux, particulièrement les éléments patrimoniaux, 
végétaux ou de mobilier (cf., par exemple, le Barème 
de l’arbre)
• intègrent les exigences en matière d’adaptation au 
changement climatique, de gestion des risques, de 
renaturation et de limitation de l’imperméabilisation ;
• assurent la qualité et la pérennité des aménage-
ments dans le temps.

Les publicitaires :

• travaillent de concert avec la collectivité avant 
toute intervention sur l’espace public ou proposition 
de nouveaux services ;
• limitent l’impact des publicités éphémères ou pé-
rennes (et particulièrement des panneaux numé-
riques et lumineux) sur l’espace public ;
• respectent le règlement local de publicité.

Les services privés de mobilités, de 
distribution et de logistique :

• respectent les espaces alloués à chaque usage 
pour limiter les conflits et risques d’accidents (res-
pect des places de livraison par les chauffeurs VTC, 
usage de la chaussée ou des pistes cyclables pour 
les livraisons à vélo, dépose du matériel roulant sur 
des places allouées pour les trottinettes, etc.) ;
• emploient des véhicules respectant les normes lé-
gales en matière d’émission de gaz à effet de serre et 
contribuent à limiter les impacts environnementaux 
des déplacements ;
• se rendent visibles et identifiables.

Les commerçants :

• participent à l’élaboration des projets de réaména-
gement de l’espace public et des rues ;
• respectent les espaces alloués à leurs commerces 
et à leurs éventuelles extensions pérennes ou ponc-
tuelles ;
• respectent le règlement local de la publicité et li-
mitent le déploiement d’enseignes (notamment lumi-
neuses) affectant l’espace public ;
• signent la charte des usages de la rue et la res-
pectent.

Les usagers et les habitants :

• participent à l’élaboration des projets de réaména-
gement de l’espace public et des rues en apportant 
leur expertise d’usage ;
• prennent connaissance de la charte des usages 
de la rue et la respectent.
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Intervention d'urbanisme tactique, Medellin - Colombie
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"Urbanisme concret : Penser par le faire. Avancer pas 
à pas en testant les idées qui émergent du groupe. 
Mettre les projets à l’épreuve du site et des usagers. 
Les territoires se construisent dans le temps, au gré 
d’expériences collectives"1

1. Extrait de :  
Les Saprophytes,  

urbanisme vivant 2017 
- A'Urba / L'urbanisme 

tactique : aménager par 
l'expérimentation, 2020

Transitoire, tactique ou temporaire… L’objectif poursuivie ici est l’obtention de ré-
ponses congruentes fondées sur une méthodologie d’urbanisme adaptatif. Ce dis-
positif de mise en œuvre opérationnelle permet de maintenir la conception dans 
la pratique et en co-construction avec les utilisateurs directs de la Rue Commune 
pour l’ajuster à leurs besoins. L’usager co-construit, teste et évalue non seulement 
l’aménagement mais aussi la gouvernance et la gestion de ces nouveaux usages.

Cette phase permet de tester principalement les différents usages et quelques 
solutions techniques présélectionnées selon les scénarios proposés, pour une in-
tervention pilote contextualisée, menée à la juste échelle, à court terme, dans une 
temporalité délimitée et par une approche sobre et frugale.

L’expérimentation veille donc à répondre à une double ambition : tester et ap-
prendre, pour obtenir une vision plus systémique et pérenne du projet de rue.

Elle se consolide grâce à trois moments importants qui peuvent aussi être simulta-
nés, selon les échelles ou les actions d’intervention :

ÉTAPE 1 : 
EXPÉRIMENTATION
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ۄ  Moyens

• Introduire des règles du jeu claires et définir les 
responsabilités des différents acteurs pour la mise 
en œuvre du projet, mais aussi pour la gestion des 
aménagements. Il est toutefois important de ne pas 
tout figer afin de laisser le champ libre à l’expérimen-
tation, l’improvisation et la surprise et d’aborder le 
site autrement.

• Identifier où commencer : il s’agira de sélectionner 
un site en capacité d’accueillir des interventions de 
ce type.

• Sélectionner un site prioritaire sur lequel on iden-
tifie un fort potentiel d’amélioration.

• Établir un diagnostic.

• Rassembler une équipe autour du projet. La trans-
formation d’un espace public nécessite la parti-
cipation de nombreuses personnes, qu’il s’agisse 
d’experts, d’universitaires, de techniciens, d’élus ou 
encore de commerçants, riverains, membres d’asso-
ciations ou bénévoles.

 ⁘ Coordination du projet : une ou plusieurs per-
sonnes capables de coordonner et suivre l’évolu-
tion du projet et sa mise en œuvre. Le coordina-
teur définit les ressources et le budget, organise 
l’équipe ou les équipes, coordonne le planning et 
s’occupe des autorisations administratives. 

Installation d’un amé-
nagement provisoire

Urbanisme tactique 

ۄ  De quoi parle-t-on ?

Depuis quelques années et plus encore depuis la 
crise sanitaire, de nouvelles pratiques de projets 
émergent un peu partout dans le monde et boule-
versent les processus traditionnels de la fabrique de 
la ville. On parle d’urbanisme temporaire, transitoire 
ou encore tactique pour évoquer des pratiques qui 
prennent en compte des notions de durée, de trans-
formation et de changement d’état et s’appuient sur 
des méthodes souples intégrant la parole et les ac-
tions citoyennes.

Selon l’agence d’urbanisme de Bordeaux dans son 
rapport Regard sur l’espace public, l’urbanisme tac-
tique « développe des processus de transformation 
de la ville plus souples et plus réactifs que les pro-
cessus de projets plus classiques. Il s’appuie sur 
des démarches participatives à forte implication ci-
toyenne »2.

Pourquoi ? Parce que nous n’avons plus le droit à l’er-
reur : la ville est de plus en plus complexe, elle coûte 
cher, évolue en général très lentement et influe très 
fortement sur les modes de vie de ses habitants.

ۄ  Objectifs

Comment faire pour ne pas se tromper ? L’urbanisme 
tactique tente d’apporter des réponses à ce question-
nement tout en essayant, avant tout, de faire preuve 
de bon sens : il s’agit ainsi de comprendre et définir 
les besoins, de tester pour vérifier si la proposition 
convient, de changer ou améliorer si nécessaire et en-
fin d’essayer de nouveau avant de mettre en place de 
façon définitive. Il est également important d’anticiper 
comment l’aménagement va vivre et être géré et com-
ment il pourra évoluer ou se transformer le jour où les 
besoins auront changé.

Tester de nouvelles idées avant de les mettre en 
œuvre de façon définitive offre l’opportunité de dé-
montrer aux personnes sceptiques ou hésitantes qu’il 
existe d’autres options, d’autres façons de faire. 

2. A’urba / Regard sur l’espace public / L’URBANISME TAC-
TIQUE : AMÉNAGER PAR L’EXPÉRIMENTATION – septembre 
2020



 → Les différentes notions de l'urbanisme tactique  
Schéma adapté de : a’urba / Regard sur l’espace public / L’urbanisme tactique : aménager par l’expérimentation - Septembre 2020

notion de durée notion de transformation 
et changement d'état

notion de processus  
et de méthode
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 ⁘ Planification et conception : à partir des données 
existantes, l’équipe en charge de la conception vé-
rifie la faisabilité du projet, dessine les plans et les 
détails de mise en œuvre, choisit les matériaux et 
établit le chiffrage, négocie avec les entreprises le 
cas échéant et collabore avec les autres équipes. 

 ⁘ Collecte de données et évaluation du projet 
: il s’agit de collecter de la donnée avant, pen-
dant et après la mise en œuvre du projet, suivant 
des indicateurs définis au préalable et mesurés 
qualitativement et quantitativement. C’est une 
étape cruciale puisqu’elle permettra de mesu-
rer et de comparer l’expérimentation avec l’état 
initial puis d’envisager le changement défini-
tif. La captation d’images et de vidéos permettra 
également a posteriori d’identifier des détails et 
de garder un témoignage de l’expérimentation. 

 ⁘ Mise en œuvre : en coordination avec les ser-
vices de la ville et du département, les conces-
sionnaires et éventuellement l’entreprise, il s’agi-
ra de réaliser un aménagement transitoire que 
les habitants et les usagers de la rue pourront 
tester temporairement. Ces aménagements prê-
teront une attention particulière à l’inclusion, 
dans les espaces, des femmes, des personnes 
âgées et des personnes souffrant de handicap. 

 ⁘ Communication : cette équipe se chargera de 
la publication de contenu informatif à destina-
tion des riverains et autres habitants (affiches, 
flyers, presse locale, e-mails, réseaux sociaux…). 

 ⁘ Prototypage et activation du site : voir la mé-
thodologie ci-après. 

 ⁘ Maintenance et gestion : une fois le projet mis 
en place et l’activation réalisée auprès des habi-
tants, il faudra s’assurer de la propreté de l’espace, 
s’occuper des plantations, réparer le mobilier 
cassé ou usé, repeindre si nécessaire… Il faudra 
également faire part des éventuelles difficultés et 
dysfonctionnements aux concepteurs et aux coor-
dinateurs pour leur permettre de ne pas reproduire 
les erreurs et d’améliorer le dispositif ou sa mise 
en œuvre.



 →Centre d'hébergement d'urgence 
Ivry-sur-Seine, Rita Architecte

 → Espace du camping aux Grands Voisins
Paris, Yes We Camp
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Le développement de l’urbanisme temporaire ou tran-
sitoire est principalement dû à l’augmentation des 
prix de l’immobilier et du foncier mais aussi à l’aug-
mentation de la durée des projets urbains, de plus en 
plus complexes (le foncier se raréfiant, il faut de plus 
souvent construire la ville sur elle-même, notamment 
dans les grandes métropoles). Les acteurs ont évolué 
pour s’adapter à de nouvelles méthodes, plus agiles et 
plus collaboratives.

ۄ  Objectifs

• Éviter les squats et les dégradations.

• Limiter les frais de gardiennage.

• Permettre à de nouveaux occupants (associations, 
artistes, start-ups, freelances…) d’occuper le site 
grâce à un bail précaire à loyer abordable.

• Tester de nouveaux usages.

• Animer ou ranimer la vie locale.

Les usages sont multiples et vont de la simple lo-
cation de surface de bureaux (pour des profession-
nels indépendants ou de jeunes entreprises) à des 
usages plus collaboratifs et ouverts sur la ville. Dans 
de nombreuses opérations d’urbanisme transitoire, 
une large part des activités est liée à l’art, à la culture 
ou aux loisirs, mais aussi à l’économie sociale et so-
lidaire (restauration, concerts, spectacles, exposi-
tions, ateliers de création ou de réparation, agricultu-
re urbaine, maison de quartier, ateliers d’artisans…). 
Certaines opérations proposent également de l’habi-
tat, notamment pour gérer les situations d’urgence.

Urbanisme temporaire

ۄ  De quoi parle-t-on ?

Il s’agit de sites souvent vastes et vacants inoccupés 
ou en déshérence, en attente d’un nouvel occupant, 
de travaux ou de démolition pour y établir un nou-
veau projet) que l’on occupera de manière légale et 
temporaire.

L’Institut Paris Région précise que :

« L’urbanisme transitoire englobe toutes les initiatives 
qui visent, sur des terrains ou bâtiments inoccupés, 
à réactiver la vie locale de façon provisoire, lorsque 
l’usage du site n’est pas déterminé ou que le projet 
urbain ou immobilier tarde à se réaliser. Ces initia-
tives se situent entre le temps court de l’événemen-
tiel et de l’éphémère, et le temps long d’un urbanisme 
qui se veut durable. Le terme d’urbanisme tempo-
raire est également utilisé, l’accent est alors unique-
ment mis sur une notion de temps limité. L’adjectif 
transitoire suggère, lui, que l’initiative s’inscrit dans 
une histoire connectée, pas seulement une juxtapo-
sition d’usages sans lien avec l’avenir du territoire. 
Le projet d’urbanisme transitoire peut ainsi consti-
tuer un facteur de transition du lieu, de son image, 
de ses usages, et ainsi de son futur…participant aux 
grandes transitions vitales : énergétique, écologique 
et économique »3.

Selon Sylvain Grisot, on peut considérer que ces pé-
riodes de vacance représentent en moyenne 10% du 
temps de vie d’un bâtiment4.

3. IAU IDF. L'urbanisme transitoire, 2018.

4. Sylvain Grisot. Manifeste pour un urbanisme circulaire, 
2021
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 → La PADAF
Plateforme des Acteur.ice.s de Demain (Absolument Fantastiques)  Plateau Urbain 
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Lorsque le projet d’urbanisme transitoire est à l’ini-
tiative de la collectivité, cette dernière organise la 
plupart du temps un appel à projets.

Quel que soit le cadre réglementaire, les travaux, 
constructions et installations seront, conformément 
au Code de l’urbanisme, soumis ou non à déclaration 
(permis de construire, d’aménager ou déclaration 
préalable). Certains travaux de moindre importance 
ou de courte durée pourront être dispensés de dé-
claration.

ۄ  Temporalités

En fonction du lieu et de son attractivité, le temps et 
les saisons jouent également un rôle important dans 
l’occupation et l’animation du projet transitoire. On 
parle alors de chronotopie pour désigner la capaci-
té d’un lieu à accueillir différents usages en fonction 
des temporalités (le jour ou la nuit ou encore selon 
les saisons).

Toujours dans son Manuel pour l’urbanisme circu-
laire, Sylvain Grisot évoque quant à lui la nécessi-
té d’intensifier les usages d’un bâtiment, citant en 
exemple le Mab’Lab (aujourd’hui définitivement fer-
mé), restaurant universitaire situé dans le 6e arron-
dissement de Paris qui, une fois les étudiants nourris, 
se transformait en espace de coworking.

Lorsque, dans des zones moins tendues ou plus rési-
dentielles, le potentiel d’intensification d’un bâtiment 
est moins important et que l’activité peut fortement 
varier en fonction des jours de la semaine ou des 
saisons. C’est ainsi qu’un collectif d’associations, 
d’habitants et d’artistes s’est établi dans le Musée 
Sauvage d’Argenteuil, ancien musée de la ville fer-
mé depuis plus de dix ans, qui ouvre désormais ses 
portes quelques jours par semaine et sur des plages 
horaires relativement limitées. En période estivale, 
l’activité s’intensifie cependant grâce à une program-
mation événementielle et culturelle plus importante.

Les acteurs intéressés par l’urbanisme transitoire 
peuvent être classés en trois groupes : les proprié-
taires ou promoteurs dont le bien est vacant ou en 
attente d’un projet, la collectivité et les futurs occu-
pants. Pour chacun de ces acteurs, les enjeux et bé-
néfices de l’opération varient. Le propriétaire pour-
ra réduire ses frais (taxes, gardiennage), tandis que 
le promoteur pourra tester la programmation de sa 
future opération. La collectivité y trouvera d’autres 
intérêts : éviter la friche, animer le quartier mais 
aussi répondre à un ou plusieurs besoins et tester 
de nouveaux usages dans le quartier. Par essence, 
les occupants de ce type de lieux évaluent difficile-
ment leurs perspectives d’évolution et de croissance 
à moyen ou long terme. Ils ont donc besoin de flexi-
bilité, et d’accéder à des surfaces auxquelles ils ne 
pourraient prétendre dans le cadre du marché régu-
lier de l’immobilier. Même s’ils occupent ces surfaces 
grâce à des baux précaires, les occupants y trouvent 
un intérêt puisqu’ils ne payent généralement que le 
prix des charges, ainsi qu’une provision permettant 
au gestionnaire de faire face en cas d’imprévus (dé-
part anticipé, réparation à effectuer…).

Paul Citron (Plateau Urbain) explique à Sylvain Grisot 
(dans son ouvrage Manifeste pour un urbanisme cir-
culaire) que l’urbanisme transitoire se positionne sur 
un marché immobilier très différent, voire alternatif :

« Souvent ce sont des bâtiments relativement impor-
tants, alors que les occupants potentiels ont des be-
soins de petites surfaces. En divisant celles-ci, on ar-
rive à faire coïncider une offre et une demande qui ne 
pourraient pas se rencontrer, ou seulement dans une 
équation immobilière trop compliquée pour que les 
commercialisateurs traditionnels arriver à les gérer. »

ۄ  Cadre juridique et réglementaire

Comme le rappelle l’Institut Paris Région, « même 
s’il s’agit d’activités temporaires, les installations ou 
constructions sont susceptibles de faire l’objet d’une 
autorisation au titre des règles d’urbanisme »4.

Lorsque le site est situé dans une ville dans laquelle 
un Plan Local d’Urbanisme (PLU) est opposable, les 
travaux ou éventuelles constructions nécessaires à 
l’opération d’urbanisme transitoire devront être com-
patibles avec ce dernier ou avec l’Orientation d’Amé-
nagement et de Programmation (OAP), s’il en existe 
une applicable au site.

4. IAU IDF. L'urbanisme transitoire, p.57. 2018
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 → Mab'Lab 
Resto'U et coworking, 

Paris  6e

 → Le Café Sauvage 
Collectif Musée Sauvage, 

Argenteuil

 → Le Musée Sauvage 
Collectif Musée Sauvage, 

Argenteuil
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Nous souhaitons proposer une solution au travers 
de la figure urbaine : cette Rue Commune du XXI-ème 
siècle, qui se veut résiliente et en capacité d’accueil-
lir toutes les typologies d’intervention qui influent sur 
le ressenti thermique des individus et permettent de 
maintenir des conditions de confort avec des tempé-
ratures supérieures. En effet, ce sont tout à la fois le 
vent, l’irradiation, l’humidité et la température de l’air 
qui déterminent le ressenti d’un individu plus ou moins 
vêtu et occupé à tel ou tel usage !

Le projet expérimental propose une conception fine et 
juste qui sait tirer parti de tous les leviers du confort 
thermo-aéraulique extérieur et de leurs interactions.

Prototype  
à échelle 1 : 1 ou 
aménagement permanent 

Notre protocole d’expérimentation repose sur une vo-
lonté de définir et de réaliser localement et collective-
ment un prototype destiné à installer rapidement un 
premier aménagement « test » sur une portion de rue 
(de 150 à 200 m de long, par exemple), évaluable par 
l’ensemble des partenaires mobilisés et par les habi-
tants du quartier.

Plus qu’un projet déjà formalisé, nous proposons de 
définir ce prototype dans le cadre des programmes 
d’entretiens ou de réaménagement de la rue. Ce proto-
cole s’établit afin de tester avec les habitants d’autres 
actions temporaires pour répondre aux objectifs sou-
haités, en faisant varier différents paramètres. Il vise 
à tirer rapidement les enseignements de cette pre-
mière phase afin de définir les futurs usages de la rue 
attendus par les citoyens, les meilleurs principes de 
construction, ainsi que la palette de matériaux et de 
végétaux la plus adaptée au contexte de la rue, à son 
esthétique et à sa cohérence.

Pour ce type de prototype, nous proposons de définir 
un aménagement 100% recyclé, 100% infiltré tout en 
conservant et en maintenant plus de 80% des réseaux 
en place et en bénéficiant d’un albédo élevé (couleurs 
plutôt claires, lumineuses), support de développe-
ment de la biodiversité, qui soit conçu et évalué avec 
les habitants. Ces enjeux, profils de rues types et 
objectifs nous ont permis de construire un protocole 
d’expérimentation.
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ۄ  Activer pour tester des usages et des services 

L’activation peut intervenir de deux manières, l’une 
n’excluant pas l’autre :
• soit au travers d’une commande de la maîtrise 
d’ouvrage et de la ville sur des usages spécifiques à 
tester (usages qui peuvent également émerger via la 
concertation et l’activation d’information) ;

• soit en instaurant un cadre permettant d’accueil-
lir des propositions émanant directement des ha-
bitants et partenaires et de favoriser leurs expéri-
mentations.

ۄ  Les enjeux de la démarche d’activation

Les enjeux qui semblent émerger autour de l’activa-
tion du site relèvent à la fois des thématiques de son 
initialisation, de ses cibles, de ses intentions :

• L’inclusion de la rue dans le quartier et la ville : 
il convient d’exposer le site aux riverains, de les y 
emmener, de les inciter à s’y déplacer, quitte à al-
ler chercher le public là où il se trouve. La démarche 
d’activation va donc devoir déterminer les lieux les 
plus adaptés pour se retrouver et dialoguer, les for-
mats les plus appropriés et le planning pertinent se-
lon les publics visés.

• La pandémie de Covid a rappelé que la résilience 
et la richesse d’un territoire reposent avant tout sur 
ses habitants et ses acteurs économiques, culturels 
et institutionnels. Elle se fonde également sur la pré-
servation de ses ressources, qui permettront ensuite 
d’attirer des populations plus éloignées. Il s’agit donc 
de déterminer avec les parties prenantes les orien-
tations à donner à ce quartier, qui pourront aussi 
trouver écho dans le reste de la ville : une démarche 
écologique dans les modes constructifs et dans le 
respect du vivant, l’auto-suffisance alimentaire à 
l’échelle du territoire, la mise en valeur et la protec-
tion des écosystèmes (eau, faune, flore) …

• D’autres thématiques (historique, par exemple) 
peuvent être fédératrices et il est important de trou-
ver un angle et une approche favorisant à la fois la 
proximité avec les habitants et usagers du lieu et 
faisant écho à leur vie, tout en leur montrant que le 
projet ouvre des horizons et inscrit le quartier dans 
une dynamique plus vaste, dans un récit qui les place 
en position de « pionniers ».

Trouver la posture adaptée et la plus pertinence 
nécessite des allers-retours permanents entre la 
conception stratégique et les tests de terrain. Il faut 
également prendre en compte la saisonnalité et 
l’avancée du projet.

Activation de site

Objectifs

Le principe fondateur de l’activation de site consiste 
à offrir un moment de test et de composition avec 
le réel, lors duquel les habitants et acteurs du terri-
toire sont invités à s’imprégner « physiquement » de 
l’identité du site et à y expérimenter des nouvelles 
pratiques.

Il s’agit d’un dialogue indispensable pour impliquer, 
sensibiliser, créer un projet commun et donc faci-
liter son appropriation, sa mise en œuvre et son dé-
veloppement.

L’activation ne pouvant atteindre ses objectifs que si 
elle associe de nombreux partenaires et rencontre 
son public, il est important de créer une identité 
propre, un récit, un imaginaire qui incarne les inten-
tions de la Rue Commune (proximité de la nature, 
de l’eau, à destination des enfants ou des sportifs, 
éco-mobilité, etc.). C’est d’autant plus nécessaire 
que le projet est attendu et que l’activation permettra 
d’incarner son démarrage concret.

Moyens

ۄ  Activer pour informer et valoriser le projet (à la 
frontière de la concertation) 

Il s’agit de donner à voir le projet et de dialoguer 
avec les habitants pour qu’ils l’appréhendent autre-
ment que par une simple information. L’information 
s’appuie donc sur une mise en action, une approche 
décalée ou détournée (ludique, sportive, culturelle, 
artisanale, scientifique…), qui met le projet en pers-
pective et permet d’en explorer certains détails pour 
susciter l’attention et l’intérêt.

Par ailleurs, des publics spécifiques peuvent tour à 
tour être ciblés : les familles, les écoliers, les travail-
leurs, etc.

Ces actions nécessitent une triple présence : celle 
de la maîtrise d’ouvrage et de la ville, garantes des 
thématiques et des orientations générales du projet, 
celle de la maîtrise d’œuvre pour la coordination des 
actions et enfin, celle d’un partenaire spécialiste de 
la thématique abordée.



 → Espace de vie sociale, Rancy Part-Dieu à Lyon. 
Espace de rencontre et d'animation ouverte, accessible et participative. Ce lieu d'activation du quartier permet de mener diffé-
rentes activités pour accueillir tout public et tisser de beaux projets fédérateurs avec les citoyens tout au long de l'année.
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ۄ   Une programmation propre au projet 

Cette activation relève à la fois de l’information et de 
la valorisation et du test d’usages et peut s’organi-
ser tout au long de l’année. Elle permet d’incarner le 
démarrage du projet et de mobiliser les partenaires 
du territoire. Il est absolument nécessaire que la maî-
trise d’ouvrage et la Ville s’impliquent dans son orga-
nisation pour donner envie aux habitants et susciter 
des propositions qui viendront enrichir l’activation du 
site.

Il sera nécessaire de prévoir un temps de rencontre 
avec les acteurs en ville et de lancer des ateliers col-
lectifs avec tous les partenaires mobilisés par la Ville 
autour du projet afin d’imaginer une programmation 
ultérieure

ۄ  En termes d’information et de valorisation 

L’activation nécessite un rythme d’action à définir 
avec le maître d’ouvrage et la ville. Les actions mo-
bilisent à chaque fois des nombreux acteurs et res-
sources et permettent d’approfondir une thématique 
par une approche sensible, ludique, ou de mise en 
situation.

De façon simple, on peut imaginer :

• des balades et pique-niques ;

• des chasses au trésor de découvertes floristiques 
et faunistiques ;

• des constructions de maquettes ;

• du land art ;

• un festival de poésie « sur l’eau ».

• De façon plus élaborée, on peut imaginer des ate-
liers culturels suivis par des écoliers et des photo-
graphes sur les surprises et points de vue du site, le 
traçage des futures voiries comme des futures pistes 
cyclables, avec un recueil des paroles des automobi-
listes, cyclistes ou piétons…

• ...



 → Diverses activités d’appropriation avec les citoyens
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ۄ  En termes de tests d’usage

Il semble judicieux de concentrer les actions d’ac-
tivation sur des périodes clés, pour toucher le plus 
de monde possible, accédant à différents usages et 
pouvant donc rendre compte de ce qui les a le plus 
touchés, mobilisés et motivés.

Par exemple, on peut imaginer un week-end lors du-
quel seront organisés :

• un évènement réputé sur le territoire ;

• une performance sur un lieu du site ;

• un grand pique-nique co-élaboré avec les par-
ticipants sur le site, permettant de préfigurer des 
futurs usages ou de donner corps à des initiatives 
possibles.

La portée de cette programmation sera renforcée et 
facilitée par l’existence d’un dispositif mobile, dit « 
maison du projet ». Elle pourra alimenter une gazette 
publiée régulièrement, qui tiendra les riverains infor-
més de l’avancement du projet.

Si une programmation active portée par la Ville et la 
maîtrise d’ouvrage est indispensable pour donner 
corps au projet, elle peut se compléter d’initiatives 
portées par le secteur associatif et entrepreneurial, 
soutenues de différentes façons (facilitation d’instal-
lation, subvention de projets…) en fonction du bud-
get du projet et de sa constitution. Elles doivent pour 
autant être encadrées afin de répondre aux enjeux 
portés par le projet et pour que leur déploiement soit 
compatible avec la programmation et les travaux.

Il est difficile d’élaborer un calendrier de ces initia-
tives, mais les accueillir avec agilité et dans une tem-
poralité adaptée est indispensable pour montrer le 
dynamisme du lieu.



 → How to evaluate ? 
Source : How to evaluate street transformation? Global 

Designing Initiative Cities, 2022.
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• Ajustement des procédés de réemploi et de mise 
en œuvre des matériaux et végétaux.

• Reprise des aménagements en fonction des résul-
tats ;

• Nouvelle série de tests ponctuels et de consulta-
tion des habitants

ۄ  Types d’évaluation / recollement des données

Il est nécessaire de planifier et d’organiser la collecte 
des données : celle-ci nécessitera probablement 
l’implication de plusieurs personnes, qui devront 
pouvoir noter, comptabiliser et identifier les mêmes 
données pour qu’elles puissent ensuite être compa-
rées et analysées.

Des fiches d’analyse seront produites en amont de 
la collecte sur site, contenant la date et l’heure, des 
plans à annoter, une légende prédéfinie (afin de s’as-
surer que chacun des collecteurs recueille des don-
nées comparables) et des espaces libres pour y ajou-
ter des schémas ou annotations supplémentaires.

Évaluation citoyenne 
et technique, puis 
ajustements

Une étape indispensable 

• Recueil des retours d’expérience des usagers de 
la rue : tout comme en phase de diagnostic, il sera 
nécessaire d’interroger à nouveau les passants et 
les riverains pour recueillir leur avis sur la période de 
transition et la mise en place des nouveaux aména-
gements. Cela a-t-il modifié leur perception du site, 
leurs habitudes ou leur ressenti ? Y a-t-il des choses 
qui fonctionnent mieux ou, au contraire, moins bien ? 
Que faudrait-il encore améliorer ?

• Mesures et tests variés (circulation, rétention et 
qualité de l’eau, biodiversité, etc.) : il est important de 
procéder à une nouvelle collecte de données équiva-
lente à celle qui précédera la transformation. Il s’agi-
ra donc de procéder à des mesures et des tests au 
cours des mêmes jours de la semaine et aux mêmes 
heures, pour pouvoir comparer objectivement et pré-
cisément le nouvel aménagement à son état initial et 
vérifier son influence sur plusieurs critères définis au 
préalable (la sécurité des piétons, l’évolution du tra-
fic…).

• Ajustement de la proposition (nombre d’appuis vé-
lo, terrasses, etc.) : après analyse des échanges avec 
les usagers de la rue et des nouvelles données, des 
ajustements pourront être proposés par l’équipe de 
concepteurs.



 → Exemple de fiche d’analyse, dans le guide How to evaluate 
street transformation 

Réalisé par Bloomberg Philanthropics et Global Designing 
Initiative Cities, 2022.
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Se rencontrer d'une autre forme dans l'espace public
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Le déploiement de la Rue Commune doit se faire progressivement et dans le respect 
de la logique itérative de co-construction développée tout au long de la démarche. 
Chaque progression d’une échelle à une autre doit résulter d’une évaluation pré-
alable des réussites et des échecs de l’expérimentation à l’échelle précédente. La 
méthodologie détaillée à l’étape 1, c’est-à-dire l’expérimentation avec un projet pi-
lote, peut ainsi être déclinée sur chaque passage à une nouvelle échelle. 

Quatre échelles de déploiement peuvent être envisagées :

• La rue : pérenniser les solutions retenues sur l’ensemble de la Rue Commune

• Le voisinage : extension du premier dispositif de Rue Commune pour proposer, 
par exemple, une "place commune"

• Le quartier : développement d'un réseau de rues et de places communes dans 
un objectif de requalification et de revitalisation du quartier

• La ville et le territoire : redéfinition des politiques urbaines communales et/ou 
territoriales incluant l'ensemble des thématiques traitées par la rue commune, en 
faveur d'une ville durable, bas carbone, pacifiée et source de nouvelles sociabilités

Au contraire d’une approche déterministe, où les décisions prise à l’échelle de la 
ville oriente le développement du quartier, du micro-quartier (voisinage) et pour 
finir, la rue elle-même, avec parfois des effets inattendus voire indésirables, la mé-
thodologie de la Rue Commune prône un développement inverse, par dissémina-
tion, fondé sur une logique itérative et un système d'évaluation régulier.

A l’issue de la phase d’expérimentation et de 
l’évaluation, la Rue Commune peut être déployée, par 
l’ajustement ou la pérennisation des aménagements 
provisoires réalisés, et diffusée à une échelle plus vaste.

ÉTAPE 2 : 
DÉPLOIEMENT



 → Programmes municipaux de "débitumisation" 
Montréal, Canada. Source: a'urba
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4 échelles  
de déploiement

La rue  
– pérennisation des solutions retenues  
sur l’ensemble de la Rue Commune

Si l’installation d’un aménagement provisoire a permis 
de démontrer l’intérêt et le bien fondé des solutions 
proposées, alors les solutions définitives et pérennes 
peuvent être engagées à l’échelle de la rue. 
Les dispositifs propres aux expérimentations d’urba-
nisme tactique ou d’occupation transitoire peuvent 
ainsi évoluer vers des dispositifs pérennes. Les instal-
lations temporaires de type réglementaires (signalisa-
tion ou autres) peuvent être adoptées et les prototypes 
d’aménagement testés sur une portion de rue peuvent 
être étendus à son ensemble. 

Eléments concernés : signalisation, matériaux de sols, 
végétation, arrêts de transports, mobilier urbain, acti-
vation des socles…

Le voisinage  
– extension du premier dispositif  
de Rue Commune pour proposer,  
par exemple, une "place commune"

Les aménagements proposés à l'échelle de la rue 
peuvent être déployés à son voisinage. C’est ici 
que se révèle tout le potentiel des intersections qui 
constituent autant de possibles centralités locales. 
« La Place Commune », prolongement de la Rue 
Commune, reprend sa méthodologie en l’appliquant 
aux carrefours afin de les transformer en de véritables 
lieux de vie pour le quartier.

Le quartier  
– développement d'un réseau de rues  
et de places communes dans un objectif 
de requalification et de revitalisation  
du quartier

Si l’expérimentation d’un projet pilote est concluante 
sur la première Rue Commune développée, il y a une 
probabilité intéressante qu’il soit pertinent d’étendre 
l’expérimentation, pour peu que les rues voisines 
soient éligibles et avec des caractéristiques similaires. 

Selon la temporalité des actions engagées, il faut 
néanmoins évaluer au préalable l’extension des amé-
nagements à l’échelle de la rue, car le changement 
d’échelle spatiale, et d’échelle temporelle, amènent à 
se poser de nouvelles questions : 

• Les nouvelles plantations se sont-elles bien déve-
loppées ?  Le climat, les aléas ou les usages exercent-
ils une pression acceptable, ou faut-il adapter les 
aménagements ou changer les essences ?
• Le changement de signalisation a-t-il été béné-
fique ? La place de chaque mode de déplacement 
est-elle claire pour tous, ou y a-t-il des conflits 
d’usage qui sont apparus ? 
• Le mobilier urbain est-il utilisé et apprécié ? De 
nouveaux usages inattendus se sont-ils développés, 
et faut-il freiner certains mésusages ?
• La gestion de ce nouvel aménagement est-elle 
aisée ? L’entretien et la maintenance des espaces 
sont-ils viables pour les services de la ville, ou faut-il 
adapter l’organisation de la rue, le choix des mate-
riaux ou du mobilier ?
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 → Programme Superilla - Eixos et places vertes  
à Barcelone. Source : Ajuntament de Barcelona

Pour identifier les points à améliorer entre la pre-
mière Rue Commune et l’extension aux rues voisines, 
il est nécessaire de réaliser à nouveau le processus 
d’évaluation à l’échelle de la rue. Cette évaluation 
devra être circonstanciée au regard de l’écart entre 
l’expérimentation et la pérennisation de l’échelle 
précédente  : retours d’expérience des usagers, me-
sures et tests variés, test post-réajustement. 

(voir Évaluation citoyenne et technique à l’étape 1 : 
Expérimentation).

La ville et le territoire  
– redéfinition des politiques urbaines 
communales et/ou territoriales  

Dès lors que les premières expériences de Rues 
Communes ou de Places Communes auront produit 
les effets attendus, attestés par l'évaluation tech-
nique et citoyenne, les conclusions établies sont l’oc-
casion de proposer des mises à jours des outils à la 
disposition des colllectivités territoriales :

• réforme des politiques publiques ;
• révision des chartes d’aménagement locales ;
• éventuelles modifications de la réglementation ;
• actualisation des cartographies digitales
• etc.

Une nouvelle fois, ce passage à une nouvelle échelle 
nécessite de réaliser une évaluation des expériences 
aux échelles précédentes, et de poursuivre la réflexion : 

• Le développement d’une végétation dense a-t-
il permis les améliorations attendues en termes de 
cadre de vie, de confort thermique, de gestion des 
eaux, de résilience, etc ?  

• La modification de circulation a-t-elle eu les béné-
fices attendus en termes de qualité de l’air, de promo-
tion des mobilités actives, de développement d’une 
vie de quartier, etc, à l’échelle de la commune, tout en 
maîtrisant les risques de report ? (Vision globale)

• Le travail de co-construction avec la population 
a-t-il permis d’aboutir à une méthodologie mûre et 
"exportable" sur d'autres projets ?
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Le temps de la programmation et de l’initialisation a 
permis de tester et d'expérimenter les solutions selon 
plusieurs configurations. L'étape de déploiement 
doit permettre de pérenniser les dispositifs et de les 
étendre à l’échelle des rues adjacentes, voire au-delà. 

La dynamique collective permet d’atteindre la mise en réseau, à terme, pour per-
mettre de proposer selon le contexte urbain 1 rue sur 2 à 4, pour garantir la conti-
nuité et le lien avec le réseau magistral. 

Réalisation d'études complémentaires  
à l'échelle élargie

Afin de pouvoir préparer le déploiement, plusieurs volets d’études et d’expertises 
doivent permettre de recueillir les données techniques et d'usages sur le réseau 
de rues pressenties :

• Etat initial en matière de bruit, de pollution, de chaleur, …
• Etat des lieux des réseaux souterrains par le biais de la Déclaration de travaux à 
proximité de réseaux (DICT)
• Évaluation des besoins et des dispositifs de stationnement privés et publics
• Recensement et analyse des servitudes techniques (pompiers, poubelles, livrai-
son, …)
• Analyse des usages actuels et des vocations futures des rues identifiées

FOCUS : CONDITIONS  
DE RÉUSSITE  
DU DÉPLOIEMENT

Exemple de déploiement à l'échelle de la rue
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Engagement du processus 
réglementaires 

Il s’agit de placer la démarche dans une vision d’en-
semble d’un projet amené à se dérouler sur une pé-
riode de 5 à 10 ans, adossé à une enquête publique et à 
l’ensemble des dispositifs réglementaires  nécessaires.

Compte-tenu de la dynamique de changement 
des comportements en matière de mobilités déjà à 
l'oeuvre, et confortée par le dialogue ouvert avec les 
citoyens durant toutes les étapes d'élaboration de la 
démarche, l’étape de déploiement conduit à installer 
un réseau d’espaces publics lents où la vitesse de 
circulation autorisée est mise au pas du piéton, entre 
5 et 10 km/h.

Passées les étapes précédentes d’innovation, le 
maitre d’ouvrage engage une réflexion plus globale 
se traduisant notamment par un dossier environne-
mental unique, éventuellement assorti d'un dossier 
loi dur l’eau. 

Dans cette étape, il s’agit d’engager un dialogue avec 
les services instructeurs pour émettre des hypo-
thèses qui vont évoluer tout au long du processus de 
concertation continue. 

Préparation de la phase travaux

La phase de travaux représente une étape cruciale 
dans la vie d'un quartier, source de nuisance pour 
les habitants et les usagers quotidiens. Il s’agit donc 
de prévoir un temps de préparation spécifique pour 
permettre :

• la libération des emprises occupées et leur sécu-
risation par des mobiliers spécifiques et provisoires ;
• la mise en place des sens de circulation provi-
soires ou définitifs ;

la programmation en amont de l’intervention des 
concessionnaires publics et privés pour entretenir et 
si besoin renouveler, voire dévoyer les réseaux sou-
terrains lorsque la stratégie de plantation le néces-
site impérativement.

Réalisation

L’étape de réalisation, en s’appuyant sur l’expérimen-
tation, doit permettre de faire évoluer les pratiques 
actuelles vers des modes opératoires exemplaires. 

Certaines pratiques auront été testées dans les 
étapes précédentes, permettant notamment de por-
ter une attention particulière sur les éléments sui-
vants dans le temps de la réalisation :

• l’evolution du réseaux d’assainissement des eaux 
pluviales, en vérifiant que le parcellaire privé est dé-
connecté des surfaces de la rue, notamment par les 
rejets de gouttières qui pourraient subsister.
• l’organisation des travaux dans des délais resserrés ;
• la préservation des matériaux en place, leur réuti-
lisation et le recyclage des sols en place, notamment 
les surfaces de bétons bitumineux ;
• la fertilisation des sols à partir de sols inertes en place 
ou rapportés et permettre des apports de matériaux ;
• la plantation de végétation multi strates, asso-
ciées à des protections spécifiques et à un suivi du 
confortement.
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Des transformations locales, une 
vision globale

La démarche Rue Commune est un processus évolutif : une fois mise en œuvre à 
l’échelle d’une rue, il s’agit d’en mesurer l’impact et d’en essaimer les réussites à 
plus grande échelle. 

Le déploiement peut d'abord s’effectuer au sein du quartier, favorisant, au croise-
ment de plusieurs rues, des "places communes", pour ensuite s’étendre à l’échelle 
interquartier, communale, voire intercommunale. C'est alors un tissu de Rues Com-
munes qui peut émerger au sein de la métropole. 

Les bénéfices de cette mise en réseau augmentent de façon exponentielle, amé-
liorant continuellement la mobilité, les usages et l’écologie de la ville de demain.

À terme, ce sont les politiques urbaines, la réglementation et les stratégies pu-
bliques communales et intercommunales qui sont vouées à évoluer, par la mise à 
jour ou la création de nouveaux outils 

La rue commune, par la méthode qu'elle propose et sa posture résolument ouverte 
et participative, peut être le support de cette mise en mouvement. La cartographie 
numérique et les bases de données des territoires pourront bénéficier de ce travail 
afin de disposer d'un inventaire toujours actualisé, librement accessible et exploi-
table pour de futurs projets. 

C'est précisément un travail de co-construction, d'évaluation rigoureuse et d'ap-
propriation par l'ensemble des citoyens qui permettra à ces politiques urbaines de 
répondre concrètement et efficacement aux enjeux de la transition environnemen-
tale et sociétale auxquels nous devons aujourd'hui faire face.

LES PROCHAINES 
ÉTAPES



 → Prochaines étapes
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Les prochaines étapes

Le guide de la Rue commune est aujourd'hui dispo-
nible. Il est le fruit d'un état de l'art approfondi, réali-
sé à l'échelle internationale, et de la réunion d'exper-
tises majeures en matière d'urbanisme, de paysage, 
d'architecture et de conception environnementale et 
bioclimatique. 

Au-delà, il est le résultat d'une réflexion collective 
conduite et animée pendant plus d'1 an avec une 
communauté riche de multiples compétences et 
de sensibilités variées. Une communauté enthou-
siaste, et pleinement partie prenante des transitions 
à l'oeuvre.

Il s'agit à présent de le diffuser le plus largement 
possible dans les territoires pour qu'élus et services 
techniques s'en saisissent comme un outil essentiel 
de leur stratégie transversale de transition écolo-
gique, sociale et urbaine.

N'attendons plus, engageons sans attendre, la trans-
formation de nos rues ordinaires !
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ÉCOLOGIE

VOCABULAIRE 
COMMUN SUR 
LA GESTION 
DES EAUX 
PLUVIALES
Lorsque les eaux pluviales partent à l’égout, elles re- 
joignent le réseau d’eaux usées de la ville ou un ré-
seau d’eau pluvial séparé selon les villes.

Les petites pluies sont les pluies fréquentes et de 
faible intensité. La règlementation impose souvent 
qu’une hauteur de lame d’eau inférieure ou égale à 
la hauteur de petites pluies précipitées soit abattue 
(Ex : la hauteur d’eau considéré est de 16mm ; la ville 
de Paris exige d’abattre 55% ou 80% de cette hauteur 
d’eau). Ceci afin de limiter le transport de polluants 
vers les réseaux d’eaux pluviales. 

La période de retour ou temps de retour d’une pluie 
désigne le temps de retour statistique de cette pluie 
en années. Les pluies décennales, comme leur nom 
l’indique, ont une période de retour de dix ans. Cela 
ne signifie pas qu’elles surviennent forcément une 
fois tous les dix ans ; il peut très bien y en avoir deux 
la même année puis plus du tout pendant cinquante 
ans. Ce sont des probabilités. Cela signifie plutôt 
que chaque année, une pluie décennale a 10% de 
chances de survenir. De même, chaque année, une 
pluie centennale a 1% de chances de survenir.

Les pluies exceptionnelles sont des pluies de forte 
intensité et/ou de longue durée. Elles sont caractéri-
sées par un temps de retour très long, par exemple 
10 ans pour une décennale. La règlementation exige 
souvent que le débit de fuite (le débit d’eau qui « fuit 
» de la parcelle vers l’égout) ne dépasse pas une cer-
taine valeur pour éviter de saturer les réseaux. 

Le débit de fuite désigne un volume d’eau qui « fuit 
» de la parcelle à l’étude vers l’égout. La règlemen-
tation impose souvent un débit de fuite maximum 
pour éviter de saturer le réseau d’eau pluviale lors de 
pluies exceptionnelles.

L’infiltration des eaux pluviales, c’est le fait que l’eau 
soit infiltrée dans le substrat sur lequel elle tombe. 
C’est une des manières de réduire le volume d’eau 
déversé au réseau. Tandis que l’abattement des pe-
tites pluies c’est la capacité d’un substrat végétalisé 
ou non à « abattre » une lame d’eau d’une certaine 
épaisseur ; c’est-à-dire à absorber cette lame d’eau 
en surface. La différence entre les deux processus 
est importante car l'infiltration est un mécanisme clé 
pour la recharge des nappes phréatiques et pour le 
soutien des écosystèmes, tandis que l'abattement 
peut entraîner des inondations et une perte d'eau par 
évaporation ou ruissellement. 

La rétention des eaux pluviales consiste à retenir les 
volumes d’eau précipités dans des cuves, des noues, 
des bassins, etc., pour éviter que ce volume ne re- 
joigne le réseau. Tout comme l’infiltration, c’est un 
des moyens de déconnecter la rue du réseau.

L’évapotranspiration désigne le phénomène combi-
né d’évaporation de l’eau contenue dans les sols et la 
transpiration du végétal. C’est le transfert de l’eau de 
l’état liquide à l’état gazeux vers l’atmosphère. 

On parle de gestion à la source des eaux pluviales 
pour signifier que les eaux pluviales sont infiltrées au 
plus près de l’endroit où elles tombent. 

La valorisation, c’est le fait d’utiliser un volume d’eau 
précipité pour une activité de la rue telle que l’arrosage 
des surfaces végétalisées ou une activité industrielle 
ayant des besoins en eau non-potable par exemple 
(industrie papier, usine de recyclage du verre…). 

Les coefficients de Montana sont deux coefficients 
qui permettent d’écrire sous forme mathématique, 
l’intensité d’une pluie en fonction du temps. Ils sont 
entre autres utilisés pour dimensionner les ouvrages 
de rétention des eaux pluviales. Ils diffèrent selon la 
localisation, la période de retour de la pluie et sa durée.
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Les surfaces 
réceptrices 
L’on considère trois strates de réception de l’eau 
pluviale dans la Rue Commune. D’abord, l’eau des 
toitures de part et d’autre de la rue, qui s’écoule et 
atterrit sur la surface de la rue. La seconde surface 
considérée est souvent majoritaire, il s’agit de la 
surface de la rue qui s’étend d’un bâtiment à l’autre, 
comprenant les trottoirs, les chaussées, les surfaces 
plus ou moins perméables, etc... La troisième sur-
face, dite sous-sol, considère les différentes épais-
seurs sous la surface de la rue, qui peut inclure les 
réseaux, la rétention, ou l’infiltration... 

En ce qui concerne les toitures, celles-ci peuvent être 
de différents types. Une toiture végétalisée participe 
à la rétention de l’eau de pluie, et donc la majorité de 
cette eau (voir la totalité) ne sera pas déversée sur la 
surface de sol. Autrement, il se peut que le bâtiment 
intègre un système d’écoulement interne des eaux 
de pluies, qui peuvent soit être rejetées dans le ré-
seau, soit être stockées dans une cuve de rétention 
interne. Il peut aussi exister le cas où la toiture rejette 
ses eaux dans l’espace public, donc le sol, alors il 
s’agit d’un transfert de quantité d’eau entre les sur-
faces réceptrices.

Dans le cas ou deux rues parallèles sont séparées 
par une même rangée de bâtiments, alors pour le 
calcul on divise la surface de la toiture concernée 
en deux l’attribuer de part et d’autre. Si la rangée de 
bâtiments est constituée de deux rangées, chacune 
attenante à une rue, alors chaque bâtiment est attri-
bué à sa rue attenante.... 

Les destinations  
de l'eau 
Dans la sous-partie précédente, nous avons évoqué 
différents cas de traitement des eaux de pluie en toi-
ture. Dans le cas où l’eau est rejetée / transmise à 
l’espace public, donc au niveau du sol, il s’agit d’un 
transfert de la quantité d’eau concernée. C’est un 
phénomène qui est communément mis en œuvre, 
l’écoulement ou le ruissellement des eaux de pluies 
d’une surface relativement étanche vers une surface 
moins étanche, ou vers un système de rétention ou 
les réseaux.

Nous pouvons distinguer trois grandes familles de 
destination « finale » de l’eau de pluie des rues : Ré-
seau urbain - Naturel - Valorisation.

Réseau urbain : rejeter l’eau de pluie vers les égouts, 
le réseau d’eau urbain. L’objectif du guide est aussi 
de permettre d’éviter au maximum cette destination, 
afin de diminuer le débit de fuite vers le réseau et 
éviter des potentiels engorgements lors des pluies 
fortes. 

naturel : plusieurs possibilités. Infiltration de l’eau 
dans de la pleine terre jusqu’aux nappes phréatiques. 
Evaporation de l’eau après une rétention. Usage de 
cette eau par les végétaux puis évapotranspiration. 

Valorisation : dans le cas où nous pouvons récupé-
rer l’eau de pluie à l’aide d’un système de rétention, 
celle-ci peut servir à quelques usages. Par exemple, 
le nettoyage des espaces publics, l’arrosage, le ra-
fraichissement, ou encore si une fonction environ-
nante nécessite d’importantes quantités d’eau, une 
mutualisation des ressources peut être pensée (par 
exemple les pièces humides d’un bâtiment adjacent, 
ou une centrale à béton à proximité ...) 

Les données d’entrée serviront pour le calcul du vo-
lume d’eau abattu dans le cadre d’une petite pluie ain-
si que du volume de rétention minimum à prévoir dans 
le cadre d’une pluie exceptionnelle. Nous considérons 
deux échelles d’intégration des données d’entrée : 
l’échelle territoriale et l’échelle de la rue (voir diagnos-
tic écologie - gestion des eaux pluviales : moyens).
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VOCABULAIRE 
COMMUN 
SUR LE 
MICROCLIMAT 
URBAIN
Conditions micro-climatiques, confort thermique, 
îlots de chaleur urbain... Le sujet paraît simple et in-
tuitif et pourtant les termes sont nombreux et par-
fois un peu flous. La compréhension des définitions 
ci-dessous est nécessaire pour bien poser le sujet !

Les conditions 
microclimatiques 

Les conditions micro-climatiques désignent un 
en- semble de variables utilisées pour décrire un mi-
cro-climat. L’une de ces variables est la température 
de l’air, mais ce n’est pas la seule : il y a aussi la vi-
tesse du vent, l’irradiation solaire (ou son absence : 
l’ombre) et l’humidité.

Dans le terme micro-climat, le préfixe micro- fait ré-
férence à la « petite échelle » des phénomènes qui 
déterminent le micro-climat : ces phénomènes sont 
ultra-locaux (typiquement à l’échelle d’une rue ou 
d’une place), contrairement aux phénomènes globaux 
qui déterminent le climat à une échelle plus régionale.

En intérieur, dans les bâtiments, il est généralement fa-
cile d’ajuster les conditions micro-climatiques à notre 
guise : via le chauffage ou la climatisation, ou encore 
en ouvrant/fermant les volets, etc. En extérieur, dans 
la rue, la marge de contrôle est beaucoup plus réduite. 

Le confort thermique 

L’expression « confort thermique » désigne le res-
senti thermique d’un individu, qui dépend de deux 
principaux facteurs :

• Les conditions micro-climatiques (c’est-à-dire 
l’ambiance thermique) qui environnent l’individu,

• Les attentes de l’individu concernant ces conditions.

Si les conditions micro-climatiques respectent les at-
tentes de l’individu, celui-ci est en situation de confort. 
Dans la plupart des cas, nos attentes vis- à-vis de 
l’ambiance thermique correspondent à la situation 
d’équilibre : il ne fait ni trop chaud ni trop froid.

ۄ  Les indicateurs de confort thermique 

Le confort thermique d’un individu peut être exprimé 
par plusieurs indicateurs. En effet, puisque le confort 
dépend de toute la diversité des variables micro-cli-
matiques, la seule température d’air ne suffit pas 
pour décrire l’état de confort d’un individu.

Dans le langage courant, on parle alors de tempéra-
ture ressentie. Derrière ce terme se cachent une my-
riade d’indicateurs qui tiennent compte de toutes les 
variables (température d’air, vent, humidité, irradia-
tion). Parmi ces indicateurs, on peut citer l’Universal 
Thermal Climat Index (UTCI), exprimé en degrés Cel-
sius. L’UTCI est utilisée pour décrire la température 
ressentie en extérieur.
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ۄ  L’îlot de chaleur urbain (≠ confort thermique) 

L’îlot de chaleur urbain (ICU) est un phénomène du climat local qui se caractérise 
par des températures plus élevées en ville par rapport à la campagne environnante, 
ou à une moyenne régionale. Il est cause par le cumul de phénomènes lies à la 
morphologie urbaine, aux surfaces fortement minérales aux apports de chaleur 
anthropique.

Lorsqu’on abordera la Rue Commune, on parlera davantage de confort thermique 
(c’est-à-dire le ressenti des usagers, principalement en journée).

ۄ  Les transferts de chaleur 

Pour comprendre comment la rue influe sur les conditions micro-climatiques, un 
minimum de bases scientifiques est nécessaire. Voici les quelques phénomènes 
physiques à connaître pour appréhender les choses et comprendre comment amé-
liorer réellement le comportement thermique d’une rue :
• La conduction est le transfert de chaleur à travers un milieu solide, comme le 
sol ou un mur.
• La convection est le transfert de chaleur généré par la circulation de l’air. Le 
mouvement de l’air peut être généré par des différences de masses volumiques 
causées par des différences de température (« l’air chaud monte » : c’est de la 
convection) ou bien par des différences de pression (comme le vent).

Par abus de langage, la convection désigne aussi l’échange de chaleur entre un 
solide et un fluide en mouvement à son contact. Par exemple : entre l’air en mouve-
ment et une façade de bâtiment très chaude.

• Le rayonnement est le transfert de chaleur d’un corps à un autre, sans aucun 
contact entre eux, par déplacement d’ondes dans l’espace. Dans le cas d’une rue, 
on peut distinguer deux principaux corps émetteurs de rayonnement : le soleil et 
les surfaces urbaines (sols, façades).

L’application de ces trois phénomènes dans le cas de la rue peut être brièvement 
décrite ainsi : 
Lorsque le rayonnement solaire atteint la rue, l’énergie qu’il transporte se divise en 
deux flux :
• Une partie du rayonnement est réfléchie (c’est-à-dire qu’elle « rebondit » sur la 
surface).
• L’autre partie du rayonnement est absorbée par la surface ensoleillée, et im-
plique une augmentation de la température du matériau absorbant.

Plus la surface ensoleillée est claire, moins elle absorbera d’énergie et plus elle réflé-
chira le rayonnement solaire. Le taux d ‘énergie réfléchie est appelé l’albedo : plus 
l’albedo d’une surface est élevé (plus surface est claire) moins la surface absor-
bera d’énergie.

Quant à l’énergie absorbée par la surface ensoleillée, elle est ensuite évacuée de 
plusieurs manières :
• Par convection : la surface échange sa chaleur avec l’air ambiant,
• Par conduction : l’énergie est transportée dans le sous-sol,
• Par rayonnement : la surface elle-même émet un rayonnement de chaleur (dit 
infrarouge) dans l’espace de la rue.
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VOCABULAIRE 
COMMUN 
SUR LA 
BIODIVERSITÉ
Les domaines de l’écologie et de la biodiversité dé-
veloppent des terminologies propres à leur applica-
tion, en voici un extrait significatif.

L’écologie eest une science qui étudie les interac-
tions des êtres vivants entre eux et avec leur milieu. 
L’en- semble des êtres vivants, de leur milieu de vie 
et des relations qu’ils entretiennent forme un écosys-
tème. L’écologie fait partie intégrante de la discipline 
plus vaste qu’est la science de l’environnement.

En écologie, un écosystème est un ensemble formé par 
une communauté d’êtres vivants en interaction avec 
son environnement. Les composants de l’éco- sys-
tème développent un dense réseau de dépendances, 
d’échanges d’énergie, d’information et de matière per-
mettant le maintien et le développement de la vie. 

En écologie, un biotope est un lieu de vie défini par 
des caractéristiques physiques et chimiques déter-
minées relativement uniformes. Ce milieu héberge un 
ensemble de formes de vie composant la biocénose 
: flore, faune, fonge (champignons), et des popula-
tions de micro-organismes. 

La trame verte désigne un espace vert continu tra-
versant un territoire, comme une ville ou une région. 
Fréquemment appelée trame verte et bleue, la trame 
verte décrit un réseau d’aires naturelles et semi-natu-
relles stratégiquement planifiées avec différentes ca-
ractéristiques spatiales à différents niveaux d’échelle.

La notion de trame bleue désigne généralement le 
réseau écologique et écopaysager constitué par les 
cours d’eau (dont le continuum fluvial) et les zones 
humides adjacentes ou en dépendant. 

La trame brune est une expression inventée sur le mo-
dèle de la Trame Verte et Bleue, appliquée à la conti-
nuité des sols. Elle intègre les sols naturels ou semi 
naturels avec une profondeur d’au moins un mètre.

La trame noire est l’ensemble des corridors écolo-
giques caractérisés par une certaine obscurité et 
empruntés par les espèces nocturnes. Le degré de 
luminosité artificielle nocturne imposé par le réseau 
d’éclairage délimite donc des corridors écologiques. 

Le corridor écologique est un passage qui relie des 
espaces naturels. Les cours d’eau et leur végétation 
riveraine, les haies et les talus végétaux en sont des 
exemples. Les animaux et les plantes voyagent d’un 
endroit à un autre par ces passages. 

Une strate végétale décrit un des principaux niveaux 
d’étagement vertical d’un peuplement végétal, cha-
cun étant caractérisé par un micro-climat et une faune 
spécifique. On peut considérer trois strates végétales 
pour notre étude : arborée, arbustive, herbacée.

La végétation indigène est, par définition, celle qui 
est originaire de la localité en question. 

Les écosystèmes procurent de nombreux services 
dits services écosystémiques. Certains étant vitaux 
pour de nombreuses espèces ou groupes d’espèces 
(comme la pollinisation), ils sont généralement clas-
sés comme bien commun et/ou bien public. 

Le métier d’écologue consiste à étudier les relations 
entre les organismes et le monde environnant. Par 
exemple, l’écologie des populations est l’étude des 
relations entre des populations d’individus d’une 
même espèce et leur habitat. Quant à la synécologie, 
il s’agit de l’étude des relations entre des communau-
tés d’individus d’espèces différentes. 

Un réservoir de biodiversité eest un espace (par-
fois dit cœur de nature) où, dans une matrice pay-
sagère, la biodiversité est plus marquée, mieux re-
présentée et plus représentative de l’écopotentialité 
locale et régionale.

Une espèce protégée est une espèce végétale ou 
animale qui bénéficie d’un statut de protection légale 
pour des raisons d’intérêt scientifique ou de nécessi-
té de préservation du patrimoine biologique.
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Les surfaces 
accueillantes 
Sont les espaces susceptibles d’accueillir la faune 
et flore, la biodiversité, et entrent en compte dans 
la démarche d’évaluation. Après le diagnostic, nous 
distinguons deux strates d’accueil de la biodiversité :

• La surface de la Rue Commune (le sol) qui s’étend 
d’un bâtiment à l’autre, comprenant les trottoirs ou 
les chaussées existants, les surfaces plus ou moins 
perméables et plus ou moins naturelles...

• Le sous-sol, considérant les différentes épais-
seurs sous la surface de la rue, qui peut condition-
ner le développement du vivant en surface, ou même 
constituer une source de biodiversité significative ...

Les espaces attenants, incluant les toitures adjacentes 
et les cœurs d’îlot, sont exclues du diagnostic de la 
rue, mais gardent une valeur significative dans l’épa-
nouissement de la biodiversité à l’échelle urbaine.

Apports de l'écologue 

Un écologue est un spécialiste de l'écologie et des 
organismes vivants, capable de réaliser une évalua-
tion écologique et biologique précise d'un site donné 
en effectuant un inventaire de la flore et de la faune. 
Pour parvenir à un diagnostic complet des écosys-
tèmes et améliorer la qualité écologique des espaces, 
la présence d'un écologue dans l'équipe de projet 
ou en tant qu'assistant de la maîtrise d’ouvrage est 
essentielle. Lorsqu'on fait appel à un écologue pour 
évaluer la qualité des écosystèmes, celui-ci peut agir 
sur des points tels que la richesse et l'abondance des 
espèces, la résilience des écosystèmes, l'inventaire 
des espèces végétales et animales, la préservation 
des espèces et habitats protégés, le potentiel d'évo-
lution dans le temps, la qualité des sols et des eaux, 
ainsi que la biodégradation et la capacité d'absorp-
tion de compost.
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À l’origine de l’initiative  
« Résilience des territoires »

ۄ  ADEME  
(Agence de la transition écologique)

Engagée depuis 30 ans dans la lutte contre le changement climatique et la dégra-
dation des ressources, l’ADEME est résolue à faire bouger les lignes pour bâtir une 
société plus sobre et solidaire. Elle se met au service de tous les acteurs (État, en-
treprises, collectivités, citoyens) pour accélérer la baisse de notre consommation 
d’énergie, développer les énergies renouvelables et réduire les émissions de gaz 
à effet de serre.

À l’ADEME, nous sommes résolument engagés dans la lutte contre le dérèglement 
climatique et la dégradation des ressources.

Sur tous les fronts, nous mobilisons les citoyens, les acteurs économiques et les 
territoires, leur donnons les moyens de progresser vers une société économe en 
ressources, plus sobre en carbone, plus juste et harmonieuse. 

Dans tous les domaines - énergie, économie circulaire, alimentation, mobilité, qua-
lité de l’air, adaptation au changement climatique, sols… - nous conseillons, fa-
cilitons et aidons au financement de nombreux projets, de la recherche jusqu’au 
partage des solutions.

À tous les niveaux, nous mettons nos capacités d’expertise et de prospective au 
service des politiques publiques.

L’ADEME est un établissement public sous la tutelle du ministère de la Transition 
écologique et de la Cohésion des territoires, de la Transition énergétique et de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

STRUCTURATION  
DE LA COMMUNAUTÉ
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Le groupement  
de la Rue Commune

La démarche Rue Commune est née d’une conviction partagée, qui a conduit trois 
acteurs passionnés, reconnus en France et à l’international, à unir leur expertise en 
matière de composition urbaine, de paysage et d’architecture (Richez_Associés), de 
conception et d’ingénierie environnementale (Franck Boutté Consultants), de pro-
cédés innovants de construction et d’aménagement urbain (Leonard, plateforme de 
prospective et d’innovation de VINCI).

Richez_Associés 

Richez_Associés est une agence d’architecture, d’urbanisme et de paysage 
œuvrant à l’échelle nationale et internationale. Elle rassemble aujourd’hui une cen-
taine de collaborateurs animés par une approche transversale et pluridisciplinaire 
de leurs métiers et conçoit des quartiers, des espaces publics, des paysages et 
des bâtiments dont le fil rouge est de contribuer à la transition environnementale 
et sociétale des territoires.

C’est à travers une démarche sensible, concrète, esthétique et éthique, que Ri-
chez_Associés est ainsi devenue un acteur majeur de la conception de lieux ur-
bains combinant modes actifs, qualité d’usage et performance écologique. 

En 2020, l’agence crée le lab Richez_Associés dont la mission est de porter tous 
les projets au plus haut niveau d’exigence sur un ensemble de thématiques telles 
que la gestion alternative des eaux pluviales, les techniques de végétalisation des 
milieux artificiels, la prise en compte du dérèglement climatique dans le choix des 
palettes végétales, le bas carbone et les démarches de participations citoyennes.

L’agence est à l’initiative de la démarche Rue Commune, en partenariat avec Leo-
nard et Franck Boutté Consultants, désignée lauréate du premier appel à commun 
lancé par l’ADEME en 2021 sur le thème de la résilience des territoires.
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Franck Boutté Consultants

Franck Boutté Consultants est un atelier d’ingénierie 
et de co-conception environnementale qui accom-
pagne au quotidien les acteurs de l’immobilier et des 
territoires (architectes, urbanistes aménageurs, pro-
moteurs, décideurs...).

Entreprise à taille humaine constituée d’une équipe 
d’environ 30 talents (ingénieurs, architectes et urba-
nistes), FBC développe depuis 15 ans des concepts 
et méthodologies visant à réduire l’impact du bâti et 
de l’environnement physique sur l’homme et ses mi-
lieux ; l’atelier intervient à toutes les échelles, du ma-
tériau au territoire, en neuf comme en réhabilitation, 
sur tous types de programmes, sous tous les climats 
et à toutes les étapes du cycle de vie d’un ouvrage.

L’atelier est engagé sur de nombreux projets qui ré-
pondent toujours à des enjeux forts en termes de 
transition écologique et d’innovation, comme la ré-
novation du campus Sciences Po à Paris, la construc-
tion de l’Arena des JO à Porte de la Chapelle, l’atelier 
Hermès à Louviers, le CHU à Rennes… et à l’échelle 
urbaine et territoriale : maîtrises d’œuvre urbaine 
du quartier Gare de Lyon Daumesnil et du quartier 
Maine Montparnasse à Paris, ZAC Euromed à Mar-
seille, chartes DD sur la Défense, AMO DD sur la ZAC 
Chapelle Charbon…

Sa mission est de contribuer à la création de lieux ha-
bitables, sensibles, et inspirants, en tenant compte 
des mutations socio-environnementales de plus en 
plus rapides.

En 2022, le Grand Prix de l’Urbanisme est décerné à 
Franck Boutté par le ministère de la Transition écolo-
gique et de la cohésion des territoires et le ministère 
de la Transition énergétique pour sa démarche pion-
nière sur l’ingénierie environnementale des projets 
architecturaux, urbains et territoriaux.

Leonard

Leonard est la plate-forme de prospective et d'in-
novation du groupe VINCI, un leader mondial des 
concessions, de l’énergie et de la construction.

Créé pour inventer et servir l’avenir de VINCI, Leo-
nard a pour missions d’assurer la veille des tendances 
émergentes dans les métiers et sur les marchés 
de la construction, des mobilités et des énergies, 
d’identifier des nouveaux relais de croissance pour 
le Groupe et de développer des programmes d’incu-
bation et d’accélération de projets innovants, ouverts 
aux collaborateurs de VINCI comme aux start-up du 
monde entier.

Depuis 2017, Leonard accompagne ainsi plus de qua-
rante projets entrepreneuriaux par an, en majorité 
tournés vers la réduction de l’empreinte environne-
mentale des villes, des territoires et de leurs métiers. 
Pour accueillir ces programmes et favoriser les ren-
contres avec tous les innovateurs de la construction, 
des mobilités et des énergies, Leonard a créé Leo-
nard:Paris, un tiers lieu de 4 500 m2 à Paris, ouvert 
à tous à l’occasion de nombreuses conférences et 
rencontres gratuites.

Depuis sa fondation, Leonard anime les réflexions 
prospectives des entreprises de VINCI, en particulier 
sur les transformations des mobilités routières et sur 
l’adaptation des villes et des territoires aux effets du 
changement climatique. En rejoignant Franck Bout-
té Consultants et Richez_Associés pour créer la Rue 
Commune, Leonard mobilise l’expertise et le réseau 
du groupe VINCI pour accélérer la mise en œuvre les 
recommandations du guide.

En savoir plus : leonard.vinci.com

http://leonard.vinci.com


Le Guide de la Rue Commune364   |   Richez_Associés      Franck Boutté Consultants      Leonard

Contributeurs du projet

Tout au long de l’élaboration de ce guide, nous avons donné la parole à 25 ac-
teurs de la rue métropolitaine : décideurs publics, associations, gestionnaires, in-
dustriels concepteurs de solutions, acteurs de la recherche, de l’innovation, de la 
maîtrise d’œuvre et de l’assistance à maîtrise d’ouvrage, historiens… L’implication 
de ce groupe d’experts reconnus témoigne de l’intérêt que suscite notre sujet et a 
permis de poser les jalons des réflexions à soumettre à la communauté. Nous te-
nons à les remercier pour le temps précieux qu’ils nous ont accordé et la richesse 
de nos échanges.

VInCI Construction 
VINCI Construction est l’un des principaux acteurs mondiaux des travaux de 
construction d’infrastructures de transport et d’aménagement urbain. Atouts des 
territoires, maillons essentiels de leur développement économique, de leur cohé-
sion sociale, de leur attractivité industrielle et touristique, ces infrastructures de 
transport constituent notre projet quotidien.

VInCI Energies 
Connexion, performance, efficience énergétique, datas : dans un monde en évolu-
tion permanente, VINCI Energies accélère le déploiement des nouvelles technolo-
gies pour concrétiser deux mutations majeures : la transformation numérique et la 
transition énergétique. Citeos améliore la performance des équipements urbains, 
l’attractivité des villes et le confort des citoyens, et ce, de l’ingénierie à l’exploita-
tion. Intégrateur, Omexom recherche en permanence les meilleures options tech-
nologiques et déploie les solutions les mieux adaptées aux besoins de ses clients 
en totale indépendance vis-à-vis des fournisseurs.

Transitec
Transitec est un bureau d’étude indépendant spécialisé dans les problématiques de 
mobilité depuis 1954. L’entreprise couvre toutes les thématiques et tous les stades de 
réflexion dans ce domaine. Ses interventions se caractérisent par le souci d’aborder 
de façon globale, avec méthode et écoute les problématiques. L’élaboration des so-
lutions se veut objective, partenariale et responsable. Il s’agit de "faire plus et mieux 
avec moins" en priorisant l’optimisation de l’offre multimodale en place avant de la 
développer. Ce pragmatisme est couplé à un souci permanent de l’innovation.

Algoé
Société de conseil et d’accompagnement en management, Algoé réalise des mis-
sions de conseillées au développement urbain et à l’aménagement des territoires, 
ainsi qu’aux opérations d’investissement, depuis les études d’opportunité jusqu’à 
la mise en exploitation et l’évaluation des résultats obtenus, en passant par la pro-
grammation des opérations et le pilotage de leur réalisation. Dotée d’une double 
culture "entreprise et secteur public", la variété de ses domaines d’activité lui 
permet de développer des interventions diversifiées et complémentaires, depuis 
l’analyse des besoins, la définition d’une stratégie jusqu’à l’accompagnement de la 
mise en œuvre et l’évaluation d’un projet, d’une politique ou d’un dispositif. Société 
indépendante, son capital est détenu à plus de 99 % par les salariés de la société.  
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Partenaires du projet

La Fabrique de la Cité
La Fabrique de la Cité est un think tank dédié à la prospective urbaine fondé en 
2010 à l’initiative du groupe VINCI, son mécène. Les acteurs de la cité, français 
et internationaux, y travaillent ensemble à l’élaboration de nouvelles manières de 
construire et reconstruire les villes. 

Le Club des Villes et territoires cyclables et marchables
Le Club des villes et territoires cyclables et marchables ou CVTCM (anciennement, 
Club des villes cyclables ou CVC, puis Club des villes et territoires cyclables ou 
CVTC), créé en 1989 par 8 villes, rassemble aujourd’hui plus de 1 500 collectivités 
territoriales : communes, agglomérations, départements, régions, représentant 
plus de 40 millions d’habitants. Il agit pour promouvoir l’usage des modes actifs 
et les politiques d’aménagement urbain. 

Make 
Make.org est une organisation neutre et indépendante dont la mission est de faire 
participer les citoyens et de mobiliser l’ensemble de la société civile pour transfor-
mer positivement la société. 

Audencia 
Depuis plus de 10 ans, le Mastère Spécialisé® Marketing, Design et Création est éla-
boré pour préparer les futurs professionnels de la création à s’adapter continuelle-
ment, autant qu’à travailler en transversal avec d’autres disciplines, tout en occupant 
des fonctions stratégiques de management. Grâce à sa co-accréditation avec l’École 
Centrale de Nantes et son partenariat avec l’École de Design Nantes Atlantique, les 
futurs diplômés disposent des outils et techniques les plus avancées. 

Construction 21
Construction21 est à la fois une plateforme collaborative et un portail d’information 
à la disposition des professionnels de la construction et de la ville durables. Elle a 
été conçue pour aider à développer de nouvelles façons de construire et de réno-
ver, accélérant ainsi la transition vers une économie verte du bâtiment. 

Rue de l’Avenir
Rue de l’Avenir milite, depuis sa création en 1988, pour des villes et des villages plus 
sûrs, plus solidaires et plus agréables à vivre, grâce à la réduction de l’usage et de 
la vitesse des véhicules motorisés, au développement de la marche et du vélo, à la 
prise en compte des personnes vulnérables et à la qualité de l’espace public. 

Junior Consulting Sciences po 
Créée en 1980, cela fait plus de 40 ans que Junior Consulting répond aux 
exigences de ses clients et donne aux étudiants de Sciences Po l’opportunité 
de mettre en pratique les enseignements dispensés par l’école. Les domaines 
d’expertise sont les affaires publiques, la finance, la communication, le conseil, 
les politiques publiques et internationales, les infrastructures, la transition 
écologique, le journalisme, les ressources humaines.

http://Make.org
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À la racine de la méthode Rue Commune, une com-
munauté apprenante

Partir des rues ordinaires pour construire la ville post-Covid, post-voiture et 
post-carbone : par son ampleur et son ambition, cet objectif appelait une démarche 
exploratoire fondée sur l’intelligence collective. C’est pourquoi notre groupement 
s’est attaché, dès sa création, à bâtir une large communauté de parties prenantes 
de la fabrique urbaine ; il s’agissait ainsi de libérer les imaginations en incitant au 
dialogue des acteurs qui, d’ordinaire, ne travaillent pas nécessairement ensemble.

Mais constituer cette communauté apprenante ne suffisait pas ; il nous fallait l’ani-
mer et stimuler ses réflexions. C’est la raison d’être du plan de mobilisation grâce 
auquel nous avons, au fil des mois, associé étroitement les membres de cette com-
munauté à nos travaux. Ce plan s’est matérialisé par une série de rendez-vous 
événementiels et éditoriaux, dont les pages suivantes rendent compte en détail : 
interviews croisées de grands acteurs, ateliers, mais aussi mécénat académique 
au travers d’une étude de design fiction sur la Rue Commune menée par les étu-
diants du Master Marketing, Design et Création de la Business School Audencia. Il 
nous a en effet paru indispensable d’associer à notre démarche ceux qui auront, 
dans les années à venir, la charge de penser et faire advenir des villes durables et 
résilientes face aux effets du changement climatique. Et parce qu’il est bien sûr 
impossible de concevoir l’avenir des villes sans prendre en compte les compor-
tements et attentes de leurs usagers, nous avons sollicité les étudiants de l’École 
de journalisme de Sciences Po pour mener un micro-trottoir ; résilience urbaine, 
mobilités, ville post-Covid sont autant des sujets sur lesquels nous avons ainsi pu 
recueillir la parole habitante. Sonder les usagers pour proposer une méthodologie 
de Rue Commune qui réponde à leurs attentes : tel était aussi le sens de la consul-
tation que nous avons menée avec Make autour de la transformation des rues face 
aux enjeux du XXIème siècle, et qui a permis de recueillir près de 800 propositions 
et 200 000 votes. Enfin, parce que, partout dans le monde, des villes et territoires 
mettent en œuvre des projets susceptibles de nourrir nos réflexions, nous nous 
sommes associés à Construction 21 pour réaliser quatre études de cas internatio-
nales et établir des points de comparaison entre pays.

C’est en conjuguant l’ensemble de ces démarches et en partageant au fil du temps 
ces inspirations et ces interrogations avec un large vivier d’intelligences que nous 
sommes parvenus à réunir les conditions d’un débat fertile puis à susciter les 
contributions (à lire ci-après) d’une communauté à laquelle ce Guide doit tout.

CONTRIBUTIONS  
DE LA COMMUNAUTÉ
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INTERVIEWS CROISÉES 
DES GRANDS ACTEURS

MOBILIER URBAIN DE DEMAIN : 
NOUVEAUX SERVICES ET BIEN-ÊTRE DANS LA VILLE

• Sonia laVaDInho, Directrice de Bfluid
• Eric CALLE, Directeur R&D technologie et produits chez JC Decaux
• Sylvain GRanDpIERRE, Directeur des Designs Graphique,  
Numérique et Produits chez JC Decaux

CHANGER DE PARADIGME : 
LA RUE DANS LA FABRIQUE URBAINE

• Sylvain GRISot, Fondateur, urbaniste circulaire chez Dixit
• Cécilé DIGuEt, Directrice du Département Urbanisme, Aménagements  
et Territoires de l'Institut paris Région 

INCLURE LA RÉSILIENCE 
DANS LES POLITIQUES DE TRANSFORMATION DE LA RUE

• perrine pRIGEnt, Conseillère municipale déléguée à la valorisation  
du patrimoine urbain architectural, à l'amélioration des espaces publics  
et à la place de l'eau à la ville de Marseille
• Sébastien MaIRE, Délégué général chez France Ville Durable

MOBILITÉS URBAINES ET PÉRIURBAINES DE DEMAIN

• Alphonse COULOT, Chargé de mission chez Fabrique de la Cité
• Jérémie alMoSnI, Directeur Régional de l'ADEME Île-de-France

USAGES ET BIENS COMMUNS : SE REAPPROPRIER LA RUE

• Emma VIlaREM, Docteure en neurosciences cognitives et psychologue,  
Directrice et fondatrice de [S]CItY
• Djamel haMaDou, Architecte-Urbaniste, Directeur Aménagement  
et Urbanisme de l’Ept Grand paris - Grand Est

ۄ  lire l'interview 

ۄ  lire l'interview 

ۄ  regarder / lire l'interview 

ۄ  regarder / lire l'interview 

ۄ  regarder / lire l'interview 

https://www.construction21.org/france/articles/h/mobilier-urbain-de-demain-nouveaux-services-et-bien-etre-dans-la-ville.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/changer-de-paradigme-la-rue-dans-la-fabrique-urbaine.html
https://www.ruecommune.com/actualites/la-rue-commune-inclure-la-resilience-dans-toute-politique-de-transformation-de-la-rue
https://www.ruecommune.com/actualites/mobilites-urbaines-et-periurbaines-de-demain
https://www.ruecommune.com/actualites/usages-et-biens-communs-se-reapproprier-la-rue
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FABRIQUE DE LA VILLE : REPENSER LE RÔLE 
DES COLLECTIVITÉS ET L’IMPLICATION DES USAGERS

• Michèle laRuË-ChaRluS, Consultante indépendante en projet urbain. Ancienne 
directrice générale de l'aménagement de la Ville de Bordeaux et de Bordeaux Métropole
• Marie DEFaY, Économiste et urbaniste à l'ESSEC - Chaire d'économie urbaine

MOBILITÉS : COMBINER LES USAGES 
POUR UNE VILLE MULTIMODALE

• thomas Jouannot, Directeur de projets modes actifs chez Cerema
• Sébastien SIMonnEt, Consultant expert en mobilités durables chez Transitec

L’EAU EN MILIEU URBAIN : VERS DES SOLS PERMÉABLES ?

• Ivan DRouaDaInE, Directeur Technique et Recherche chez Eurovia
• Michel BEnaRD, Expert en gestion intégrée des eaux pluviales et PDG  
chez InfraServices

BIODIVERSITÉ, VÉGÉTALISATION : 
RECONNECTER LA RUE À SON ENVIRONNEMENT

• Émeline BaIllY, Chercheur en urbanisme chez CSTB
• Lionel D'ALLARD, Directeur Equovivo & Urbalia, VInCI Construction

CONSTRUIRE LA RUE AVEC SES USAGERS : 
URBANITÉ ET CITOYENNETÉ

• Anne FAURE, Urbaniste, Présidente de l'Association Rue de l'Avenir
• Roddy laRoChE, Chargé de projets de l'Association 27e région

LA PLACE DE L'ART DANS L'ESPACE PUBLIC

• Marc AUREL, Directeur artistique Architecte spécialiste en design urbain
• thierry MaRSICK, Directeur de l'Éclairage Urbain de la Ville de Lyon 

FINANCER LA RUE COMMUNE DE DEMAIN

• Céline CREStIn, Directrice de la stratégie et du développement durable  
à Paris La Défense
• Isabelle BaRauD SERFatY, Économiste urbaine, Fondatrice de Ibicity 

ۄ  lire l'interview 

ۄ  regarder / lire l'interview 

ۄ  regarder / lire l'interview 

ۄ  lire l'interview 

ۄ  regarder / lire l'interview 

ۄ  lire l'interview 

ۄ  regarder / lire l'interview 

https://www.construction21.org/france/articles/h/fabrique-de-la-ville-repenser-le-role-des-collectivites-et-des-usagers.html
https://www.ruecommune.com/actualites/mobilites-combiner-les-usages-pour-une-ville-multimodale
https://www.ruecommune.com/actualites/leau-en-milieu-urbain-vers-des-sols-permeables
https://www.construction21.org/france/articles/h/ecologie-de-la-rue-repenser-la-place-de-la-biodiversite-et-de-l-eau-en-milieu-urbain.html
https://www.ruecommune.com/actualites/inclure-la-resilience-dans-toute-politique-de-transformation-de-la-rue-rues-de-lavenirs-27-regions
https://www.construction21.org/france/articles/h/l-art-en-ville-pour-des-rues-extra-ordinaires.html
https://www.ruecommune.com/actualites/video-financer-la-rue-commune-de-demain
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ÉTUDES DE CAS

ۄ  lire l'article

LE PLAN GOOD MOVE À BRUXELLES : 
UNE GESTION INTÉGRÉE DES MOBILITÉS URBAINES 

SANT ANTONI : LA RUE VERTE ET PACIFIÉE 
QUI INSPIRE BARCELONE

ۄ  lire l'article

Cette série a été réalisée dans le cadre du dossier intitulé "Rue Commune" publié 
sur le site Construction 21.

https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-le-plan-good-move-a-bruxelles-une-gestion-integree-des-mobilites-urbaines.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-sant-antoni-la-rue-verte-et-pacifiee-qui-inspire-barcelone.html
https://www.construction21.org/france/member/19235/
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ۄ  lire l'article

ۄ  lire l'article

CONCLUSIONS : 5 DÉFIS À RELEVER POUR (BIEN)
VIVRE ENSEMBLE LES RUES DE DEMAIN

ۄ  lire l'article

COMMENT RÉAMÉNAGER LES VILLES MONDIALES EN PARTANT
DE LA RUE ? L'EXEMPLE DE FORT STREET À AUCKLAND

EN ITALIE, CHANGER LA VILLE PAR 
ET POUR LES HABITANTS

https://www.construction21.org/france/articles/h/en-italie-changer-la-ville-par-et-pour-les-habitants.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/5-defis-a-relever-pour-bien-vivre-ensemble-les-rues-de-demain.html
https://www.construction21.org/france/articles/h/rex-comment-reamenager-les-villes-mondiales-en-partant-de-la-rue-l-exemple-de-fort-street-a-auckland.html
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MICRO-TROTTOIR

Série réalisée par les étudiants de Sciences Po à Paris, Le Havre, Limoges et Gre-
noble en janvier 2022.

ۄ  regarder le micro-trottoir

ۄ  regarder le micro-trottoir

MICRO-TROTTOIR SUR LA MOBILITÉ EN VILLE

MICRO-TROTTOIR SUR LA VILLE « POST-COVID »

https://www.ruecommune.com/actualites/la-ville-post-covid
https://www.ruecommune.com/actualites/micro-trottoir-sur-la-mobilite-en-ville
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ۄ  regarder le micro-trottoir

ۄ  regarder le micro-trottoir

MICRO-TROTTOIR SUR LA MOBILITÉ EN VILLE

MICRO-TROTTOIR SUR LA VILLE RÉSILIENTE

https://www.ruecommune.com/actualites/micro-trottoir-sur-la-ville-resiliente
https://www.ruecommune.com/actualites/micro-trottoir-nouveaux-usages-de-la-ville
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CONSULTATION 
CITOYENNE

MÉCÉNAT  
ACADÉMIQUE

Porté par Make.org du 29 mars 2022 au 19 juin 2022 sur le territoire national français.
Sujet adressé : 

Master Marketing Design et création d’Audencia Nantes.

LES 3 PARADIGMES URBAINS PROPOSÉS 
PAR LES ÉTUDIANTS D’AUDENCIA CENTRALE NANTES

KEYNOTE DU DESIGNER RAMY FISCHLER 
ET PRÉSENTATION DE PROJETS DES ÉTUDIANTS AUDENCIA

ۄ  lire la synthèse

ۄ  lire l'article

ۄ  lire l'article

ENSEMBLE, COMMENT POUVONS-NOUS TRANSFORMER 
LES RUES DES GRANDES VILLES POUR
FAIRE FACE AUX ENJEUX DU XXIE SIÈCLE ?

• 783 propositions recueillies
• 25 491 participants
• 204 689 votes

https://about.make.org/pourquoi-cette-demarche/rue-commune
https://www.ruecommune.com/contributions/les-3-paradigmes-urbains-proposes-par-les-etudiants-daudencia-centrale-nantes
https://www.ruecommune.com/contributions/keynote-du-designer-ramy-fischler-et-presentation-de-projets-des-etudiants-audencia
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ATELIERS  
EXPERTS 

MOBILITÉ ET RE-SPACIALISATION DES USAGES

MOBILITÉ ET ÉCOLOGIE URBAINE

ۄ  replay

ۄ  replay

https://www.youtube.com/watch?v=U7n3auoivrE&t=5s
https://www.youtube.com/watch?v=hXARRaMfQls&t=2s
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AMÉNAGEMENT DURABLE

ADEME
 
2022. Faire la ville dense, 
durable et désirable. Agir 
sur les formes urbaines pour 
répondre aux enjeux de 
l’étalement urbain. 
France : ADEME, 80 p.  
(Collection : Clés pour agir). 
ISBN web :  979-10-297-
2020-8

Hyperlien

ADEME
 
2020. Carnet d'inspira-
tion. Pour des territoires 
plus inclusifs. Leviers de la 
planification urbaine et de 
l’aménagement durables. 
France : ADEME, 20 p.  
(Collection : Clés pour agir). 
ISBN web : 979-10-297-
1532-7

Hyperlien

ADEME
 
2015. Réussir la planification et l’aménagement durables. Les 
Cahiers méthodologiques de l’AEU2. 
France : ADEME, 20 p. (Outils Approche environnementale de 
l’urbanisme 2 - AEU2). 

Hyperlien

Dombis a., Faure a. (transitions développement 
durable)
 
2021-2022 (mise à jour).Planification urbaine et transition éco-
logique et énergétique : un recueil pour agir via les documents 
d'urbanisme. 
France : ADEME, 6 p. (Collection : Expertise). Rapport.

Hyperlien

Ce guide s'appuie sur les contributions d'un grand nombre de spécialistes de divers 
horizons géographiques et culturels. Ci-dessous, vous trouverez la liste des tra-
vaux cités dans le document, ainsi que des articles ou des œuvres complémen-
taires provenant de diverses disciplines qui pourront aider à approfondir notre 
compréhension de l'aménagement et de l'appropriation des rues au XXI-ème siècle.

hamadou D. & hubscher t.
 
2022. Préparer la société à un développement territorial plus 
sobre. 
France : Revue Urbanisme N° 423, 6-13 p. (Dossier : Territoires 
oubliés, terres de projets).

Hyperlien

leconte C. & Grisot S. 
 
2022. Réparons la ville ! Propositions pour nos villes et nos terri-
toires. 
Paris : Éditions Apogée, 96 p. Broché. 

Hyperlien

lopez C., le Bot n., Soulard o., Detavernier p., heil 
Selimanovski a., tedeschi F., Bihouix ph. & papay 
A.
 
2021. La ville Low Tech. Vers un urbanisme du discernement. 
France : ADEME - Institut Paris Région - AREP, 124 p. (Collection : 
Horizons). Rapport. 

Hyperlien

Thibier E., Bordere F., Boithias L., Fohr C., Chate-
gnier-Mizzi M., CEREMa & aDEME
 
2022. En chemin vers la planification bas carbone. Recommanda-
tions et ressources pour agir via les SCoT et les PLUi. 
France : ADEME, 48 p. (Collection : Clés pour agir).

Hyperlien

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5989-faire-la-ville-dense-durable-et-desirable-9791029720192.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/278-carnet-d-inspiration-pour-des-territoires-inclusifs-9791029715310.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3107-reussir-la-planification-et-l-amenagement-durables-methodologie.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4577-planification-urbaine-et-transition-ecologique-et-energetique-tee.html
https://www.urbanisme.fr/portfolio/numero-423/
https://www.editions-apogee.com/architecture-urbanisme/646-reparons-la-ville-.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5219-la-ville-low-tech.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5662-en-chemin-vers-la-planification-bas-carbone-9791029720055.html
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aDEME & attitudes 
Urbaines
 
2016. La participation 
citoyenne. Réussir la plani-
fication et l'aménagement 
durables.  
France : ADEME, 184 p.  
(Collection : Cahiers métho-
dologiques de l'AEU2). 
ISBN web : 979-10-297-
0249-5

Hyperlien

Centre d’Écologie 
Urbaine de Montréal 
(CEuM)
 
2015. L’urbanisme participa-
tif. Aménager la ville avec et 
pour ses citoyens 
Montréal : CEUM, 53 p.  
ISBN : 978-2-924108-12-3

Hyperlien

PARTICIPATION CITOYENNE, COMMUNS OUTILS NUMÉRIQUES 
ET MOBILISATION DES ACTEURS

Banque de territoires
 
2018. Le numérique va-t-il hacker la démocratie locale ?. Guide 
des outils numériques pour la participation citoyenne dans les 
collectivités territoriales. 
France : Caisse des Dépôts et OpenCitiz, 42 p. 

Hyperlien

 
2021. Technologies immersives, une opportunité pour les collecti-
vités locales ? 
France : Caisse des Dépôts, 57 p. 

Hyperlien

Baraud-Serfaty, I.
 
2021. Gouverner le trottoir. 
France : Revue Esprit, 478, 125-136 p. ISBN : 978-23-723-4186-8

Hyperlien

 
2020. Cahier 3 : La valeur du trottoir. Analyse d'une nouvelle éco-
nomie de la rue, à l'heure des transitions numérique et écologique. 
Lyon : Métropole de Lyon, 63 p. (Collection : Demain, la rue). 

Hyperlien

CEREMA
 
2020. Espace public : méthodes pour observer et écouter les 
usagers. 
France : CEREMA, 56 p. Rapport.

Hyperlien

CitizenLab
 
2021. Évaluer l'impact de la consultation citoyenne . Comment 
peut-on mesurer les bénéfices d'un projet de participation ci-
toyenne ? 
Bruxelles : CitizenLab SA, 23 p. 

Hyperlien

 
2021. Aménagement urbain : co-construire nos villes avec des 
outils numériques. Comment impliquer vos habitants et les diffé-
rentes parties prenantes dans le cadre de projets d'aménagement 
urbain. 
Bruxelles : CitizenLab SA, 18 p. 

Hyperlien

Declève B., Declève M., Kaufmann V., Mezoued a. 
& Salembier C.
 
2022. La ville en communs. Récits d'urbanisme. 
Genève : Metis Presses, 248 p. (Collection : Numérique, vues 
Densemble). ISSN : 978-2-940711-10-9

Hyperlien

Diguet C., Institut d'aménagement et d'urbanisme 
(Iau) Île-de-France
 
2019. Les communs urbains, une notion pour repenser l'aménage-
ment territorial ?.  
Paris : IAU îdF, Note rapide N°813, 6 p. ISSN : 1967-2144

Hyperlien

Région provence alpes Côte d'azur (paCa)
 
2022. Guide de recommandations ateliers citoyens. Mieux 
s’adapter au changement climatique en associant les citoyens aux 
projets de nature en ville. 
France : Conseil régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 28 p. 

Hyperlien

Vraiment vraiment
 
2019. Espace public : Google a les moyens de tout gâcher : et pas 
qu’à Toronto. 
Paris, Bruxelles : Vraiment vraiment, 478, 24 p. (Les collections 
VV). Rapport | Étude

Hyperlien

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3792-participation-citoyenne-la-9791029702488.html
https://bel.uqtr.ca/id/eprint/3281/1/L'urbanisme%20participatif.pdf
https://www.banquedesterritoires.fr/le-numerique-va-t-il-hacker-la-democratie-locale
https://www.banquedesterritoires.fr/technologies-immersives-une-opportunite-pour-les-collectivites-locales
https://www.cairn.info/revue-esprit-2021-10-page-125.htm?ref=doi#xd_co_f=NjhhNTdiZmEtYmUyNC00MjgwLTkyZGMtMTI1MzczYzNjMTZl~
https://www.millenaire3.com/ressources/2021/la-valeur-du-trottoir
https://www.cerema.fr/fr/actualites/observer-ecouter-usagers-rapport-Cerema
https://www.citizenlab.co/ebooks-fr/evaluer-limpact-dans-la-civic-tech
https://www.citizenlab.co/ebooks-fr/amenagement-urbain
https://www.metispresses.ch/fr/la-ville-en-communs
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-communs-urbains-une-notion-pour-repenser-lamenagement-territorial/
http://www.nature4citylife.eu/fileadmin/user_upload/Ateliers/GUIDE_RECO_CITOYENS_BD_pap.pdf
https://bibliotheques.wallonie.be/index.php?lvl=notice_display&id=144112
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Genre et Ville & Ville 
de Villiers-le-Bel
 
s.d. Garantir l’égalité dans 
l’aménagement des espaces 
publics. Méthodes et outils. 
Villiers-le-Bel : ANRU, 119 p. 

Hyperlien

Koch M.
 
2023. À Vienne, le « gendre 
planning » est entré dans les 
mœurs. 
Paris : Revue Urbanisme 
N°429, 25-30 p. (Dossier : Le 
territoire, la ville et le genre). 

Hyperlien

GENRE ET INCLUSION

agence nationale pour la Rénovation urbaine 
(anRu)
 
2021. L’approche égalitaire de l’urbanisme. Outils et méthodes 
pour garantir l’accès à la ville pour tou·tes. 
Paris : ANRU, 128 p. (Collection : Les carnets de l'innovation). 

Hyperlien

aDEME, aRp-astrance, anne labroille architecte, 
Barberi a-C., Biarrotte l., Derrien R., labroille a., 
Magnin G. & Marquet S.
 
2019. Pour des territoires durables et incluants. Leviers de la pla-
nification urbaine et de l’aménagement opérationnel 
France : ADEME, 53 p. (Collection: Expertises). Rapport final de 
synthèse

Hyperlien

Agence de Développement et d'Urbanisme de l'Ag-
glomération Strasbourgeoise (aDEuS)
 
2022. Pratiques de mobilités des personnes vulnérables. 
Strasbourg : Les notes de l'ADEUS N°325, 8 p.

Hyperlien

Gallot-Delameziere E. & Geffroy L. 
 
2023. Participation et intégration du genre dans la conception de 
l’espace public. 
Groupe Caisse des Dépôts (Dossier : CD'idées), 28 février 2023 : 
Consulté le 07 mars 2023

Hyperlien

Global Designing Cities Initiative (GDCI)
 
2023. How Do Kids Experience Streets? The Reverse Periscope 
Companion Guide. 
USA : GDCI, 22 p. (Streets for Kids).

Hyperlien

Granié M.-a. 
 
2022. L’effet du genre sur la mobilité sûre et durable.  
Les Vidéos du Forum Vies Mobiles, 27 juin 2022 : Consulté le 07 
mars 2023

Hyperlien

Fédération nationale des agences d'urbanisme 
(Fnau)
 
2021. Vieillir en ville. Comment la ville s’adapte aux seniors ? 
France : Les dossiers FNAU N° 51, 28 p. 

Hyperlien

Ministère de l’aménagement du territoire natio-
nal, de l’urbanisme, de l’habitat et de le politique 
de la Ville - Royaume du Maroc & onu Femmes
 
2021. Guide référentiel pour des espaces publics urbains plus 
accessibles aux femmes et aux filles. 
Rabat : Ministère de l’Aménagement du Territoire National, de 
l’Urbanisme, de l’Habitat et de le Politique de la Ville - Maroc, ONU 
Femmes, 102 p. 

Hyperlien

Ortiz Escalante S., Ciocoletto A., Fonseca M., Ca-
sanovas R. & Valdivia B.
 
2021. Movilidad cotidiana con pesrpectiva de género. Guía meto-
dológica para la planificación y el diseño del sistema de movilidad 
y transporte. 
Caracas : CAF, 166 p. ISBN 978-980-422-228-3

Hyperlien

Romano L.
 
2023. À Villiers-le-Bel, l’égalité par petites touches. 
France : Revue Urbanisme N°429, 22-24 p. (Dossier : Le territoire, 
la ville et le genre).

Hyperlien

Ville de Paris
 
2021. Guide référentiel 2. Genre & espace public : Des exemples et 
des expérimentations, pour une approche genrée des politiques 
urbaines. 
Paris : Ville de Paris, Direction de la démocratie, des citoyen·ne·s 
et des territoires (DDCT).

Hyperlien

https://francevilledurable.fr/outils/garantir-legalite-dans-lamenagement-des-espaces-publics/
https://www.urbanisme.fr/portfolio/numero-429/
https://www.anru.fr/la-docutheque/lapproche-egalitaire-de-lurbanisme
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/269-pour-des-territoires-durables-et-incluants.html
https://www.adeus.org/publications/pratiques-de-mobilite-des-personnes-vulnerables/
https://www.caissedesdepots.fr/blog/article/integration-du-genre-dans-la-conception-de-lespace-public
https://globaldesigningcities.org/resource/how-do-kids-experience-streets-a-reverse-periscope-companion-guide/
https://forumviesmobiles.org/videos/15624/leffet-du-genre-sur-la-mobilite-sure-et-durable
https://www.fnau.org/wp-content/uploads/2022/06/fnau_53_nature_v9_hd_sans_traits_coupe.pdf
https://morocco.unwomen.org/fr/ressources-medias/publications/2021/03/guide-referentiel-pour-des-espaces-publics-plus-accessibles-aux-femmes-et-aux-filles
http://scioteca.caf.com/handle/123456789/1725
https://www.urbanisme.fr/portfolio/numero-429/
https://www.paris.fr/pages/un-nouveau-guide-pour-mieux-integrer-le-genre-dans-l-espace-public-17624
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ADEME
 
2022. La pollution de l'air 
en 10 questions. Moins de 
polluants pour notre santé et 
l'environnement. 
France : ADEME, 24 p.  
(Collection : Clés pour agir). 
ISBN web : 979-10-297-
2008-6

Hyperlien

Centre d’Information 
et de Documentation 
sur le Bruit (CIDB) & 
Énergies demain
 
2019. Convergence des 
actions Bruit, Climat, Air, 
Énergie pour une planifica-
tion performante. Des pistes 
pour comprendre et pour 
agir sur les territoires. 
France : ADEME, 160 p. (Col-
lection : Expertises). 
ISBN : 979-10-297-1131-2

Hyperlien

QUALITÉ DE L'AIR, BRUIT, SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

ADEME 
 
2021. Comment limiter la pollution du trafic routier ?.  
France : ADEME, 1 p. (Collection : Clés pour agir). Infographie

Hyperlien

2021. Dépasser les idées préconçues entre santé et aménage-
ment urbain : les clefs de l'urbanisme durable. 
France : ADEME, 35 p. + 92 p. (Collection : Expertises). Rapport.

Hyperlien

2016. Qualité de l'air et enjeux sanitaires associés. Réussir la 
planification et l'aménagement durables.  
France : ADEME, 104 p. (Collection : Cahiers méthodologiques de 
l'AEU2). ISBN web : 979-10-297-0239-6

Hyperlien

2015. Urbanisme et qualité de l'air : des territoires qui respirent. 
France : ADEME, 20 p. (Collection : Clés pour agir). 

Hyperlien

ADEME, Rincent Air, Pouponneau M., Forestier B., 
& Cape F.
 
2020. Les zones à faibles émissions (Low Emission Zones) à 
travers l’Europe : déploiement, retours d’expériences, évaluation 
d’impacts et efficacité du système. 
France : ADEME, 170 p. (Collection : Expertises). Rapport.

Hyperlien

CEREMA 
 
2022. Agir pour un environnement favorable à la sante. Quelles 
politiques locales en santé environnement ? 
Bron : CEREMA, 8 p. Livret.

Hyperlien

École des hautes Études en Santé publique 
(EhESp) & a'urba
 
2020. Le guide ISadOrA. Une démarche d’accompagnement à l’In-
tégration de la Santé dans les Opérations d’Aménagement urbain. 
France : ADEME, 355 p. 

Hyperlien

Ferranti E. J. S.,MacKenzie a. R., ashworth K. & 
hewitt C.n.
 
2017. First Steps in Urban Air Quality. 
London : A Trees and Design Action Group (TDAG), 4 p. Guidance 
Document.

Hyperlien

Ministères Écologie Énergie Territoires
 
2023. Pollution de l’air : origines, situation et impacts.  
Ministères Écologie Énergie Territoires, 22 février 2023 : Consulté 
le 13 mars 2023.

Hyperlien

Rousseaux o., Jacob V., (aIa life Designers), 
pradelle F., (Ramboll France) & Dequiedt F., Eck M., 
(plaine Commune).
 
2022. Modéliser la qualité de l’air dans un secteur d’urbanisation 
contraint. Recommandations d’aménagement pour minimiser les 
impacts de la pollution de l’air sur la population de Plaine Commune  
France : ADEME, 84 p. (Collection : Expertises). Rapport.

Hyperlien

https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/5879-pollution-de-l-air-en-10-questions-la-9791029720079.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/1321-convergence-des-actions-bruit-climat-air-energie-pour-une-planification-performante-9791029711312.html
https://librairie.ademe.fr/mobilite-et-transport/658-comment-limiter-la-pollution-du-trafic-routier-.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5042-depasser-les-idees-preconcues-entre-sante-et-amenagement-urbain-les-clefs-de-l-urbanisme-durable.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/2337-qualite-de-l-air-et-enjeux-sanitaires-associes-9791029702389.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/2738-urbanisme-et-qualite-de-l-air-des-territoires-qui-respirent-9782358387927.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/27-zones-a-faibles-emissions-low-emission-zones-lez-a-travers-l-europe-les.html
https://territoire-environnement-sante.fr/espace-documentaire/agir-pour-environnement-favorable-la-sante
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/263-guide-isadora-une-demarche-d-accompagnement-a-l-integration-de-la-sante-dans-les-operations-d-amenagement-urbain-le.html
http://epapers.bham.ac.uk/3069/
https://www.ecologie.gouv.fr/pollution-lair-origines-situation-et-impacts
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/6026-modeliser-la-qualite-de-l-air-dans-un-secteur-d-urbanisation-contraint.html
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ADEME
 
2020. Guide Économie 
circulaire et urbanisme. Une 
démarche, des outils pour 
construire son projet. 
France : ADEME, 113 p.  
(Collection : Clés pour agir). 
ISBN : 979-10-2971-592-1

Hyperlien

Grisot S.
 
2021. Manifeste pour un 
urbanisme circulaire. 
Paris : Éditions Apogée, 
248 p. 

Hyperlien

ADEME
 
2022. A la reconquête des friches. 
France : ADEME Magazine n° 155 Mai 2022 : 16 p. 

Hyperlien

 
2021. Les circuits économie circulaire et aménagement urbain. 
L'exemple de 10 visites de site. 
France : ADEME, 8 + 8 + 8 + 8 p. 

Hyperlien

aDEME, oREE & InDDIGo
 
2018. Économie Circulaire : un atout pour relever le défi de l'amé-
nagement durable des territoires. 
France : ADEME, 116 p. (Collection: Expertises)

Hyperlien

URBANISME ET ÉCONOMIE CIRCULAIRE, 
RENOUVELLEMENT URBAIN, RECYCLAGE FONCIER & FRICHES

agence nationale pour la Rénovation urbaine 
(anRu)
 
2020. L’économie circulaire dans les quartiers en renouvellement 
urbain. Outils pour favoriser le réemploi dans le cadre des projets. 
Paris : ANRU, 101 p. (Collection : Les Carnets de l’innovation). 

Hyperlien

2021. Recomposer le foncier dans les projets de renouvellement 
urbain. 
Paris : ANRU, 136 p. (Collection : Les carnets thématiques). 

Hyperlien 

Fédération nationale des agences d'urbanisme 
(Fnau)
 
2021. Vers l’objectif de zéro artificialisation nette. Comment at-
teindre la sobriété foncière ? 
France : FNAU, 56 p. (Les dossiers FNAU N° 50, mai 2021).  
ISSN : 1295-5760

Hyperlien

Vialleix M., l'Institut paris Région
 
2022. Les indicateurs de l'économie circulaire apprécier les ten-
dances, mieux outiller l'Île-de-France. 
Paris : L'Institut Paris Région, 65 p. ISBN 978-27371-2323-8. Étude

Hyperlien

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3890-guide-economie-circulaire-et-urbanisme-9791029715921.html
https://dixit.net/manifeste/
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5564-ademe-magazine-n-155-mai-2022.html#/44-type_de_produit-format_electronique
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5367-les-circuits-economie-circulaire-et-amenagement-urbain--9791029716546.html#/44-type_de_produit-format_electronique
https://librairie.ademe.fr/dechets-economie-circulaire/1169-economie-circulaire-un-atout-pour-relever-le-defi-de-l-amenagement-durable-des-territoires-9791029711817.html#/44-type_de_produit-format_electronique
https://www.anru.fr/la-docutheque/leconomie-circulaire-dans-les-quartiers-en-renouvellement-urbain
https://www.anru.fr/la-docutheque/recomposer-le-foncier-dans-le-cadre-du-renouvellement-urbain
https://www.fnau.org/fr/publication/vers-lobjectif-de-zero-artificialisation-nette/
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/les-indicateurs-de-leconomie-circulaire/
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AMÉNAGEMENT DES RUES

Global Designing Ci-
ties Initiative (GDCI) & 
national association 
of City Transportation 
(naCto)
 
2016. Global Street Design 
Guide. 
New York : Island Press, 400 
p. (Global Designing Cities 
Initiative).

Hyperlien

CEREMA
 
2016. Voirie urbaine. 
Bron : CEREMA, 352 p.  
ISBN : 978-2-37180-097-7 

Hyperlien

Ajuntament de Barcelona 
 
2021. Superilla - Barcelona. Medida de Gobierno Superilla Barce-
lona para regenerar Barcelona y sus barrios.  
Barcelona : Ajuntament de Barcelona, 68 p. 

Hyperlien

Auckland Council
 
2023. Auckland Design Manual 
Auckland Council : https://www.aucklanddesignmanual.co.nz/  
(Consulté 14-03-23).

Hyperlien

Centre d'Écologie urbaine de Montréal (CEuM)
 
2019. Des rues inspirantes. Un inventaire pour passer à l'action 
Montréal : CEUM, 28 p. ISBN : 978-2-924108-22-2

Hyperlien

CEREMA
 
2018. Cœurs de villes et de villages accessibles à tous. Recueil de 
belles pratiques.  
Bron : CEREMA, 232 p. ISBN : 978-2-37180-219-3

Hyperlien

Global Designing Cities Initiative (GDCI) & national 
association of City transportation (naCto)
 
2022. L’aménagement des rues en fonction des enfants. 
New York : NACTO - Island Press, 214 p. (Global Designing Cities 
Initiative).

Hyperlien

Municipality of Groningen, Felixx Landscape Ar-
chitectes & planners 
 
2021. New space. Design guideline liveability of public space. 
Groningen : Gemeente Groningen, 125 p. 

Hyperlien

allianz der freien Straße (hg.)
 
2022. Free Street Manifesto 
Berlin : Allianz der freien Straße (Hg.), 90 p. 

Hyperlien

https://globaldesigningcities.org/publication/global-street-design-guide/
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/voirie-urbaine
https://www.barcelona.cat/pla-superilla-barcelona/es/pla-superilla-barcelona
https://www.aucklanddesignmanual.co.nz/ 
https://repertoireouq.com/projet/des-rues-inspirantes-un-inventaire-pour-passer-a-laction/
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/coeurs-villes-villages-accessibles-tous
https://www.ruedelavenir.com/actualites/lamenagement-des-rues-en-fonction-des-enfants-le-guide-de-nacto/
https://www.felixx.nl/projects/new-space-design-guideline-liveability-of-public-space-groningen.html
https://www.strassen-befreien.de/en/book
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ÉCOLOGIE

aDEME & aFD
 
2021. Des solutions pour 
rafraîchir les villes.  
S’inspirer d’expériences 
dans le monde selon la 
variabilité des climats d’au-
jourd’hui et de demain.  
France : ADEME, 57 p.  
(Collection : Ils l'on fait). 
ISBN : 979-10-297-1858-8

Hyperlien

aDEME, CEREMa & 
tRIBu
 
2021. Rafraîchir les villes des 
solutions variées. 
France : ADEME, 80 p.  
(Collection : Ils l'on fait). 
ISBN : 979-10-297-1748-2

Hyperlien

CONFORT THERMIQUE, ICU, ADAPTATION  
AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

ADEME
 
2017. Actions d'adaptation au changement climatique en France, 
aujourd'hui. 
France : ADEME, 132 p. (Collection : Ils l'on fait). 33 Fiches.

Hyperlien

 
2017. Surchauffe urbaine : recueil de méthodes de diagnostic et 
d'expériences territoriales. 
France : ADEME, 50 p. (Collection : Ils l'on fait). 

Hyperlien

a'urba
 
2020. Regard sur l’espace public. De l’ îlot de chaleur urbain à l’ îlot 
de fraîcheur. 
Bordeaux : a'urba, 32 p. Synthèse

Hyperlien

CEREMA
 
2019. Îlots de chaleur : Agir dans les territoires pour adapter les 
villes au changement climatique 
Actualités Cerema, 28 juin 2019 : Consulté 22 mars 2023

Hyperlien

Marry S.
 
2020. Adaptation au changement climatique et projet urbain 
Lyon : Éditions Parenthèses,114 p. (Collection : Architectures).

Hyperlien

Métropole de Lyon
 
2010. Lutte contre les îlots de chaleur urbains. Référentiel 
conception et gestion des espaces publics. 
Lyon : Grand Lyon Métropole, 6 p. (Collection : Les Thématiques).

Hyperlien

Migliari M., Babut R., De Gaulmyn C., Chesne L. & 
Baverel O. 
 
2022. The Metamatrix of Thermal Comfort: A compendious gra-
phical methodology for appropriate selection of outdoor thermal 
comfort indices and thermo-physiological models for human-bio-
meteorology research and urban planning.  
Sustainable Cities and Society, Volume 81. ISSN : 2210-6707

Hyperlien

Musy M., Rodler A., Guernouti S., Leroy M., Marie 
h., lapray K., aDEME, CEREMa & tRIBu.
 
2021. Rafraîchir les villes : Avis d'expert de l'ADEME 
France : ADEME, 11 p. (Collection : Expertises).

Hyperlien

Soubeyroux J.M., Bernus S., Corre l., Drouin a., 
Dubuisson B., Etchevers p., Gouget V., Josse p., 
Kerdoncuff M., Samacoits R. & tocquer F. 
 
2020. Les nouvelles projections climatiques de référence 
DRIAS-2020 pour la métropole. 
France : Météo-France, 98 p. Rapport.

Hyperlien

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4990-des-solutions-pour-rafraichir-les-villes-recueil-international-9791029718595.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4649-rafraichir-les-villes-9791029717475.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/1748-actions-d-adaptation-au-changement-climatique-en-france-aujourd-hui-9791029708848.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/1812-surchauffe-urbaine-recueil-de-methodes-de-diagnostic-et-d-experiences-territoriales-9791029709234.html
https://www.aurba.org/productions/de-lilot-de-chaleur-urbain-a-lilot-de-fraicheur/
https://www.cerema.fr/fr/actualites/ilots-chaleur-agir-territoires-adapter-villes-au-changement
https://www.editionsparentheses.com/Adaptation-au-changement-climatique-et-projet-urbain
https://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/media/pdf/voirie/referentiel-espaces-publics/20091201_gl_referentiel_espaces_publics_thematique_lutte_contre_ilots_chaleur_urbains.pdf
https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S2210670722001792
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/4726-rafraichir-les-villes.html
https://www.creseb.fr/nouvelles-projections-climatiques-reference-drias-2020-metropole/
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ADEME, Ménard S., 
Mouton T., Magnier 
D. (CDC Biodiversité) 
& Cormier t., Benet 
J. (l’Institut paris 
Région)
 
2021. État de l’art analytique 
et contextualisé - Objectif 
"zéro artificialisation nette" 
(ZAN) et contribution de 
l’ADEME : état de l’art, res-
sources et plan d’actions. 
France : ADEME, 136 p.  
(Collection : Expertises).
 
Hyperlien

Fosse J.,  
France Stratégie
 
2019. Objectif « zéro arti-
ficialisation nette » : quels 
leviers pour protéger les 
sols ? 
France : France Stratégie, 54 
p. Rapport

Hyperlien

GESTION D'EAUX PLUVIALES, SOLS
ET ZÉRO ARTIFICIALISATION NETTE

a'urba
 
2019. Les points d’eau dans l’espace public urbain : état des lieux 
et éléments de stratégie.  
Bordeaux : a'urba, 82 p. 

Hyperlien

 
2022. Désimperméabilisation des sols : Enjeux et leviers d'action 
Bordeaux : a'urba, 88 p. 
 
Hyperlien

Barra M., Agence Régionale de la Biodiversité 
(aRB), l'Institut paris Région
 
2020. Gestion des eaux pluviales et biodiversité. 
Paris : ARB îdF, 16 p. 
 
Hyperlien

CEREMA
 
2020. Zonage pluvial - De son élaboration à sa mise en œuvre 
France : CEREMA, 156 p. (Collection : Références).

Hyperlien

Chateau l. (aDEME), lenguema l., piquant M., 
Bestieu a. (aRCaDIS) & Cauchard l. Serre J. (EF-
FICaCItY)
 
2022. Évaluer les bénéfices socio-économiques de la reconver-
sion de friches pour lutter contre l'artificialisation - Outil BENE-
FRICHES V.2 
France : ADEME, 27 p. (Collection : Expertises). Rapport de fin de 
mission.
 
Hyperlien

Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Environnement et de l'Énergie d’Île-de-France 
(DRIEE)
 
2020. Guide technique pour l’instruction des dossiers d’eaux 
pluviales. Guide technique francilien 
Paris : DRIEE, 69 p.

Hyperlien

ligue pour la protection des oiseaux (lpo)
 
2022. Sols vivants : alternatives à l’artificialisation des sols et 
réhabilitation des sols dégradés 
France : LPO, 60 p. 
 
Hyperlien

Mairie de paris - DpE/StEa
 
2018. Guide d’accompagnement pour la mise en œuvre du zonage 
pluvial à Paris 
Paris : Mairie de Paris, 106 p. 

Hyperlien

Métropole de Lyon 
 
2022. Méthode de gestion des eaux pluviales  
Lyon : Grand Lyon Métropole, 21 p.

Hyperlien

national association of City transportation offi-
cials (naCto)
 
2017. Urban Street Stormwater Guide 
New York : NACTO, 367 p. ISBN: 978-1-61091-812-1
 
Hyperlien

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/4784-objectif-zero-artificialisation-nette-zan-et-contribution-de-l-ademe.html#/44-type_de_produit-format_electronique
https://www.strategie.gouv.fr/publications/objectif-zero-artificialisation-nette-leviers-proteger-sols
https://www.aurba.org/productions/les-points-deau-dans-lespace-public-urbain/
https://www.aurba.org/productions/desimpermeabilisation-des-sols/
https://www.arb-idf.fr/article/gestion-des-eaux-pluviales-et-biodiversite
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/zonage-pluvial
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3772-evaluer-les-benefices-socio-economiques-de-la-reconversion-de-friches-pour-lutter-contre-l-artificialisation-outil-benefriches.html
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/gestion-des-eaux-pluviales-un-guide-pour-deposer-a4330.html
https://www.lpo.fr/qui-sommes-nous/toutes-nos-actualites/articles/actus-2022/guide-technique-sols-vivants-alternatives-a-l-artificialisation-des-sols-et-rehabilitation-des-sols-degrades
https://www.paris.fr/pages/le-plan-parispluie-5618/
https://www.grandlyon.com/fileadmin/user_upload/media/pdf/eau/assainissement/20220208_eauxpluviales_ouvrages.pdf
https://nacto.org/publication/urban-street-stormwater-guide/
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ADEME
 
2020. Végétaliser : Agir pour 
le rafraîchissement urbain. 
Les approches variées de 20 
projets d’aménagement. 
France : ADEME, 135 p.  
(Collection : Ils l'on fait). 
ISBN : 979-10-297-1566-2

Hyperlien

Feix I., Marquet S., 
Thibier E., ADEME
 
2018. Aménager avec la 
nature en ville. Des idées 
préconçues à la caractéri-
sation des effets environ-
nementaux, sanitaires et 
économiques. 
France : ADEME, 100 p.  
(Collection : Ils l'on fait). 
ISBN : 979-10-297-1180-0

Hyperlien

BIODIVERSITÉ, NATURE EN VILLE, 
SAFN (SOLUTIONS FONDÉES SUR LA NATURE)

ADEME
 
2022. Outil ARBOClimat - Choix des essences.  
Portail open data de l'ADEME : Consulté 13 mars 2023.

Hyperlien

aDEME, Framont V., hairabedian J. (Ecoact) & 
Schanté J., Malandrino C., Centeno I., (lGI Consul-
ting)
 
2021. L’offre des solutions d’adaptation au changement climatique 
(SAFN) – Des filières économiques en émergence 
France : ADEME, 87 p. 

Hyperlien

aDEME & Région hauts-de-France
 
2018. L'arbre en milieu urbain, acteur du climat en région Hauts-
de-France. 
France : ADEME, 36 p. ISBN web : 979-10-297-0355-3

Hyperlien

atelier parisien d'urbanisme (apuR)
 
2023. La canopée des arbres plantés sur les espaces publics 
parisiens. Étude comparative de 8 essences principales. 
France : APUR, 112 p. Étude

Hyperlien

Bougrain-Dubourg A., Bailly E., D'Orso F., Mar-
chand D. & Maugard a.
 
2021. La ville en vert. 
Paris : ADEME / Éditions PC, 144 p. ISBN :  978-2-37819-026-2

Hyperlien

Bernède C.
 
2021. Nature en ville, adaptation au changement climatique et lien 
social. Rues de demain (éd. Landau B. & Diab Y.). 
Paris : Presses des Ponts, 181-196 p. ISBN : 978-2-85978-545-1

Hyperlien

CEREMA 
 
2023. Sésame, outil pour intégrer l’arbre dans vos projets de 
renaturation urbaine. 
Sésame : Consulté 13-03-23.

Hyperlien

 
2022. L'arbre, l'essence de la ville 
L'outil Sésame pour faire les bons choix 
Bron : CEREMA, 48 p. Cahier technique

Hyperlien

 
2022. Faire de la nature un pilier de la ville de demain.  
France : CEREMA, 12 p. (Collection : Les essentiels).

Hyperlien

 
2021. Guide RE2020. Réglementation environnementale des 
bâtiments neufs. 
France : Ministère de la Transition écologique et de la cohésion 
des territoires, 72 p. 

Hyperlien

https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/20-vegetaliser-agir-pour-le-rafraichissement-urbain-9791029715655.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/1170-amenager-avec-la-nature-en-ville-9791029711794.html
https://data.ademe.fr/datasets/arboclimat-choix-des-essences
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/5340-offre-des-solutions-d-adaptation-fondees-sur-la-nature-safn.html
https://librairie.ademe.fr/changement-climatique-et-energie/2281-l-arbre-en-milieu-urbain-acteur-du-climat-en-region-hauts-de-france-9791029703546.html
https://www.apur.org/sites/default/files/indice_canopee_paris.pdf?token=KGpqxnRq
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5163-la-ville-en-vert-9782378190262.html#/43-type_de_produit-format_imprime
https://www.paris.fr/pages/un-nouveau-plan-biodiversite-pour-paris-5594/
https://sesame.cerema.fr/
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/arbre-essence-ville-0
https://publications.cerema.fr/webdcdc/les-essentiels/nature-ville-demain/
https://www.cerema.fr/system/files/documents/2021/12/guide_re2020_dhup-cerema1.pdf
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Club PLUi 
 
2015. Fiche n°8. Le Coefficient de Biotope par Surface (CBS)  
France : Ministère de la Transition écologique, 9 p.  
(GT-TVB : Trame vert et bleue et PLUi. Outils et mise en œuvre).

Hyperlien

Deboeuf De los Rios G., Barra M. & Grandin, G.
 
2022.Renaturer les villes. Méthode, exemples et préconisations 
France : ARB îdF, L’Institut Paris Region, 148 p. 

Hyperlien

Départements des hauts-de-Seine et des Yvelines 
 
2020. Référentiel de qualité environnementale des bâtiments 
départementaux - Livre 1 - Année 3 : Fiches techniques 
France : Hauts-de-Seine Yvelines. 

Fédération nationale des agences d'urbanisme 
(Fnau)
 
2022. Repenser les écosystèmes par la planification. Vers des 
solutions d’adaptation fondées sur la nature dans les documents 
d’urbanisme. 
France : Les dossiers FNAU N° 53, 44 p. 

Hyperlien

Ministère de la Transition Écologique et Solidaire
 
2018. Plan biodiversité. Comité interministériel biodiversité. 
France : Ministère de la Transition écologique et solidaire, 27 p.  
(Collection : Le choix de l'avenir).

Hyperlien

Barra M., Agence Régionale de la Biodiversité 
(aRB), Institut paris Région
 
2022. Villes résilientes, réconcilier urbanisme et nature. 
Paris : Revue Urbanisme N°417, 46-49 p. (Dossier : Habiter un 
monde plus chaud). 

Hyperlien

office Français de la Biodiversité (oFB),  
CDC Biodiversité & Comité Français de l'uICn
 
2023. Fiches de retours d'expérience de projets de Solutions 
d'adaptation fondée sur la Nature 
France : Office français de la biodiversité (OFB), CDC Biodiversité, 
Comité Français de l'UICN. (Projet Life ARTISAN). Fiches

Hyperlien

office national des Forêts (onF)
 
2023. Le pouvoir des arbres : l’évapotranspiration.  
Vivre la fôret, 28 février 2022 : Consulté 13 mars 2023.

Hyperlien

Sordello R., paquier F. & Daloz a.
 
2021. Trame noire : Méthodes d’élaboration et outils pour sa mise 
en œuvre. 
France : Office français de la biodiversité (OFB), 112 p.  
(Collection : Comprendre pour agir). 
ISBN : 978-2-38170-085-4

Hyperlien

trees and Design action Group (tDaG)
 
2016. Arbres en milieu urbain. Guide de mise en œuvre. 
London : Trees and Design Action Group, 164 p.  

Hyperlien

Ville de Paris 
 
2019. Le plan Biodiversité 2018-2024 pour Paris 
Paris : Ville de Paris - Direction des espaces verts et de l'environ-
nement - Agence d'écologie urbaine, 130 p. 

Hyperlien

https://www.adaptation-changement-climatique.gouv.fr/centre-ressources/club-plui-fiche-ndeg8-sur-coefficient-biotope-surface-cbs
https://www.arb-idf.fr/fileadmin/DataStorage/user_upload/ARB-idF_-_Renaturer_les_villes_-_WEB.pdf
https://www.fnau.org/wp-content/uploads/2022/06/fnau_53_nature_v9_hd_sans_traits_coupe.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/plan-biodiversite
https://www.urbanisme.fr/portfolio/numero-417/
https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/2023-01/Fiches_REX_SafN_ARTISAN_19.01.2023.pdf
https://www.onf.fr/vivre-la-foret/+/14a1::le-pouvoir-des-arbres-levapotranspiration.html
https://professionnels.ofb.fr/fr/doc-comprendre-agir/trame-noire-methodes-delaboration-outils-mise-en-oeuvre
https://www.tdag.org.uk/arbres-en-milieu-urbain.html
https://www.paris.fr/pages/un-nouveau-plan-biodiversite-pour-paris-5594/
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MOBILITÉ

CEREMA, Construc-
tion 21 & lab re-
cherche environne-
ment VInCI paristech
 
2021. Mobilités décarbo-
nées. Un défi global. 
Bron : CEREMA, 158 p.  
(Collection : Les dossiers). 
ISBN : 978-2-37180-541-5

Hyperlien

International trans-
port Forum (ItF) 
 
2022. Streets That Fit Re-al-
locating Space for  Better 
Cities. 
Paris : International Trans-
port Forum Policy Papers, 
No. 100, OECD Publishing, 
55 p. 

Hyperlien

ADEME
 
2020. Transports & Mobilité 2020 - 2023. Une stratégie au service 
de la transition écologique et solidaire. 
France : ADEME, 36 p. ISBN : 979-10-297-1669-0

Hyperlien

 
2018. Gagner en performance et réussir le passage à l'écomobilité 
pour les décideurs publics et privés. 
France : ADEME, 48 p. (Collection : Clés pour agir)

Hyperlien

Agence de Développement et d'Urbanisme de l'Ag-
glomération Strasbourgeoise (aDEuS)
 
2016. Modes de vie et modes de déplacements : une équation 
complexe. 
Strasbourg : Les notes de l'ADEUS N° 207, 8 p. (Modes de vie).

Hyperlien

Boucher I. & Fontaine n.
 
2011. L'aménagement et l'écomobilité. Guide de bonnes pratiques 
sur la planification territoriale et le développement durable. 
Québec : Ministère des Affaires municipales, des Régions et de 
l’Occupation du territoire, 232 p. ISBN 978-2-550-63402-7

Hyperlien

Cailly l., huyghe M. & oppenchaim n.
 
2020. Les trajectoires mobilitaires : une notion clef pour penser et 
accompagner les changements de modes de déplacements. 
France : Éditions de l'Aube, 144 p. ISBN 978-2-8159-4314-7

Hyperlien

Dubois t., Gay C., Kaufmann V. & landriève S. 
 
2021. Pour en finir avec la vitesse. Plaidoyer pour la vie en proxi-
mité. 
Les Vidéos du Forum Vies Mobiles, 26 août 2021 : Consulté le 23 
mars 2023

Hyperlien

Fédération nationale des agences d'urbanisme 
(Fnau)
 
2021. Planifier les mobilités : Nouveaux défis, nouveaux outils.  
France : Les dossiers FNAU N° 48, 68 p.

Hyperlien

Institut national de l'Information Géographique et 
Forestière (IGn). 
 
2022. BD TOPO®. 
Géoservices. BD TOPO - Décembre 2022 Tous Thèmes par dé-
partement format Shapefile projection légale, dernière mise à jour 
12-22 : Consulté 14 mars 23

Hyperlien

Service des données et études statistiques (SDES)
 
2018. Enquête sur la mobilité des personnes 2018-2019 
Données et études statistiques, 12 novembre 2018 : Consulté 23 
mars 2023. Dossier de données détaillées de l'enquête mobilité 
des personnes 2018 - 2019, Mobility : https://www.data.gouv.fr/
fr/datasets/donnees-detaillees-de-lenquete-mobilite-des-per-
sonnes-2018-2019/ Dernière mise à jour 28 février 2023 : Consulté 
14 mars 2023.

Hyperlien

https://www.cerema.fr/fr/actualites/mobilites-decarbonees-defi-global
https://www.itf-oecd.org/streets-fit-re-allocating-space-cities
https://librairie.ademe.fr/mobilite-et-transport/3959-transports-et-mobilite-2020-2023.html
https://presse.ademe.fr/wp-content/uploads/2018/11/passage-ecomobilite-010516-030718.pdf
https://www.adeus.org/publications/modes-de-vie-et-modes-de-deplacements-une-equation-complexe/
https://numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2098737?docref=DVsOr1KR5eoF2N6G8VVjlA
https://forumviesmobiles.org/publications/13736/pour-en-finir-avec-la-vitesse
https://forumviesmobiles.org/videos/13412/les-trajectoires-mobilitaires-une-notion-clef-pour-penser-et-accompagner-les-changements-de-modes-de
https://www.fnau.org/fr/publication/planifier-les-mobilites-nouveaux-defis-nouveaux-outils/
https://geoservices.ign.fr/bdtopo
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/resultats-detailles-de-lenquete-mobilite-des-personnes-de-2019
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Monono (dir.) 
 
2022. À pied d’œuvre. 
Mettre les piétons au cœur 
de la fabrique des espaces 
publics. 
France : ADEME, 88 p.  
(Collection : Clés pour agir). 
ISBN : 979-10-297-2003-1

Hyperlien

aJBD, Fayolle D., le 
Clercq G. & adrion M.
 
2019. Les zones à trafic limi-
té (ZTL) en Europe – Etat de 
l’art sur les objectifs recher-
chés, les modalités de mise 
en œuvre et les impacts sur 
la qualité de l’air des ZTL. 
France : ADEME, 72 p. 
(Collection : Expertises). 
Rapport.

Hyperlien

CIRCULATION APAISÉE, RUE PARTAGÉE, 
MOBILITÉS ACTIVES

académie des Mobilités actives (aDMa)
 
2022. Plaidoyer pour les mobilités actives : une affaire collective. 
Paris : ADMA, 3 p.

Hyperlien

Agence de Développement et d'Urbanisme de l'Ag-
glomération Strasbourgeoise (aDEuS)
 
2022. Pratiques de mobilités des personnes vulnérables. 
Strasbourg : Les notes de l'ADEUS N°325, 8 p.

Hyperlien

aguirre K. l., Garduño Benítez a., Cruz Javier a., 
Robledo Curiel, I. G., Mothelet Sandoval I. Y. & 
González Rodríguez D.
 
2022. Calles Activas: Guía para su implementación en América 
Latina.  
México : BID, 194 p. 

Hyperlien

Babet C., Trevien C., Service des données et 
études statistiques (SDES)
 
2021. Marcher et pédaler : les pratiques des Français. 
France : Ministère de la Transition Écologique, 4 p.  
(Collection : Data - Lab | Essentiel)

Hyperlien

Bédard G. & Clermont E. 
 
2021. Facettes de l’architecture de paysage dans le contexte des 
enjeux de mobilité durable au Québec.  
Québec : Revue Paysages N°14, 44-47 p. (L’architecture de pay-
sage au cœur de la mobilité durable)

Hyperlien

CEREMA
 
2019. Aménager des rues apaisées : zones 30, zones de rencontre 
et aires piétonnes. 
Bron : CEREMA, 226 p. (Collection : Connaissances). 

Hyperlien

 
2022. Ville apaisée, nouveaux usages urbains. Retour sur la confé-
rence en ligne du 3 février 2022. 
Actualités Cerema, 15 février 2022 : Consulté 23-03-23
 
Hyperlien

 
2021. Favoriser la marche. 
Bron : CEREMA, Série de fiches 1-9. (Collection : Connaissances). 
 
Hyperlien

 
2020. Une voirie pour tous (UVT) : Rues et espaces publics à vivre. 
Bron : CEREMA, Série de fiches 1-10. (Collection : Expériences et 
pratiques). 
 
Hyperlien

 
2022. Rendre sa voirie cyclable. Les clés de la réussite. 
Bron : CEREMA, 48 p. (Collection : Les cahiers). 
 
Hyperlien

 
2021. Réussir l’accessibilité des espaces publics. Recommanda-
tions issues de la préparation des Jeux Olympiques et Paralym-
piques de Paris 2024. 
Bron : CEREMA, 128 p. (Collection : Références). 
 
Hyperlien

https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5998-a-pied-d-oeuvre-mettre-les-pietons-au-coeur-de-la-fabrique-des-espaces-publics-9791029720024.html
https://librairie.ademe.fr/air-et-bruit/113-zones-a-trafic-limite-ztl-en-europe-les.html
https://www.mobilites-actives.fr/fiches-thematiques/1
https://www.adeus.org/publications/pratiques-de-mobilite-des-personnes-vulnerables/
https://publications.iadb.org/es/guia-para-la-implementacion-de-calles-activas-en-america-latina
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/marcher-et-pedaler-les-pratiques-des-francais
https://aapq.org/wp-content/uploads/2021/02/paysages_2019_Lunite-de-paysage.pdf
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/amenager-rues-apaisees
https://www.cerema.fr/fr/actualites/ville-apaisee-nouveaux-usages-urbains-retour-conference
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/favoriser-marche
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/voirie-tous-uvt-rues-espaces-publics-vivre
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/rendre-sa-voirie-cyclable
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/reussir-accessibilite-espaces-publics
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2014. Piéton, usager des lieux publics : un jalonnement pour tous. 
Le concevoir, le mettre en œuvre et l'entretenir. 
Bron : CEREMA, 48 p. 
 
Hyperlien

Chas V., Rue de l'Avenir
 
2020. La réduction de l’excès automobile en milieu urbain : 
quelques exemples de mesures et dispositifs adoptés en Europe. 
France : Rue de l'Avenir, 29 p. 

Hyperlien

Club de villes et territoires cyclables et mar-
chables & Vélo et territoires
 
2023. Enquête nationale sur les politiques modes actifs : vélo et 
marche, de la commune à la région. 
Paris : Club de villes et territoires cyclables et marchables, Vélo et 
territoires, 119 p. Rapport complet.

Hyperlien

Commune de Milano
 
2020. Strade Aperte. Strategie, azioni e strumenti per la ciclabilità 
e la pedonalità, a garanzia delle misure di distanziamento negli 
spostamenti urbani e per una mobilità sostenibile.  
Milan : Commune de Milano, 36 p. 

Hyperlien

Demers M.
 
2008. Pour une ville qui marche. Aménagement urbain et santé 
Montréal : Les Éditions Écosociété, 288 p.  
ISBN 978-2-92316-535-6

Hyperlien

Ducharme O. 
 
2021. Ville contre automobiles. Redonner l’espace urbain aux 
piétons.  
Montréal : Les Éditions Écosociété, 200 p.  
ISBN 978-2-89719-678-3 

Hyperlien

national association of City transportation offi-
cials (naCto)
 
2022. Shared Micromobility Permitting, Process, and Participa-
tion.  
New York : NACTO, 12 p. Working paper

Hyperlien

Pradel B.
 
2020. Cahier 2 : Espace public, Comment faire cohabiter nos 
mobilités ? Autour des revendications, les enjeux d'un nouveau 
contrat social. 
Lyon : Métropole de Lyon, 48 p. (Collection : Demain, la rue)

Hyperlien

Rue de l'Avenir
 
2016. Le code de la Rue. La Rue dans le code de la route. 
France : Rue de l'Avenir, 19 p. 

Hyperlien

 
2018. Stationnement & espace public. 
France : Dossier thématiques de la Rue de l'Avenir, 8 p.

Hyperlien

Van Oosteren S.
 
2021. Pourquoi pas le vélo ? envie d'une France cyclable 
Montréal : Les Éditions Écosociété, 200 p.  
ISBN 978-2-89719-713-1

Hyperlien

Vivre en Ville
 
2020. Conception et mise en œuvre de rues apaisées : outils pour 
concilier accessibilité, convivialité et sécurité sur les rues parta-
gées et les rues étroites. 
Québec : Vivre en Ville, 24 p. (Collection: Passer à l'action).

Hyperlien

https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/pieton-usager-lieux-publics-jalonnement-tous
https://www.ruedelavenir.com/wp-content/uploads/2022/09/ReductionExcesAutomobile_MesuresEtExemplesEuropeVChas.pdf
https://villes-cyclables.org/ressources/les-actualites/plus-de-deux-tiers-des-collectivites-investissent-les-modes-actifs
https://ordineingegneri.mb.it/it/download/1037/news
https://ecosociete.org/livres/pour-une-ville-qui-marche
https://ecosociete.org/livres/ville-contre-automobiles
https://nacto.org/shared-micromobility-working-paper/
https://www.millenaire3.com/dossiers/2021/mobilites-quelle-place-dans-la-rue-de-demain/Espace-public-comment-faire-cohabiter-nos-mobilites
https://www.ruedelavenir.com/wp-content/uploads/2018/08/Code-de-la-rue_Edition-2016.pdf
https://www.ruedelavenir.com/publications/publication-espace-public-et-stationnement-2018/
https://ecosociete.org/livres/pourquoi-pas-le-velo-fr
https://vivreenville.org/publication-rues-apaisees
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USAGES

leroi p., Institut 
d'Aménagement et 
d'urbanisme (Iau) Île-
de-France
 
2019. Carnet d'inspiration 
pour des espaces publics 
conviviaux. 
Paris : IAU îdF, 107 p.

Hyperlien

Gehl J.
 
2012. Pour des villes à 
échelle humaine. 
Montréal : Éditions Écoso-
ciété, 274 p. ISBN : 978-2-
89719-009-5

Hyperlien

a'urba
 
2014. Des espaces publics à vivre.  
Bordeaux : a'urba, 115 p. Étude prospective

Hyperlien

Agence de Développement et d'Urbanisme de 
l'agglomération Strasbourgeoise (aDEuS)
 
2022. Pratiques de mobilités des personnes vulnérables. 
Strasbourg : Les notes de l'ADEUS N°325, 8 p.

Hyperlien

City of new York
 
2013. Active design. Shaping the sidelwalk experience 
New York : City of New York, 124 p. 

Hyperlien

 
2013. Active design. Shaping the sidelwalk experience : Tools and 
resources 
New York : City of New York, 128 p. 
 
Hyperlien

Gehl J. & Svarre B.
 
2019. La vie dans l'espace public, comment l'étudier. 
Montréal : Éditions Écosociété, 192 p. (Collection : Savoir-faire). 
ISBN : 978-2-89719-510-6

Hyperlien

Gehl Institute
 
2016. The Public Life Diversity Toolkit. 
Copenhagen : Gehl Institute, 58 p.

Hyperlien

hernandez-Gonzalez E., Faure E., labruyère D. & 
Luxembourg C. 
 
2020. Les sens de la ville. Pour un urbanisme de la vie quoti-
dienne. 
Paris : Le temps des Cerises, 512 p. ISSN : 978-2-37071-198-4

Hyperlien

Jacobs J.
 
2012. Déclin et survie des grandes villes américaines. 
Paris : Parenthèses 412 p. ISBN : 978-2-86364-662-5

Hyperlien

lavadinho S., le Brun-Cordier p. & Winkin Y.
 
2021. La ville relationnelle 
Paris : Revue Urbanisme N°419, 60-62 p (Dossier : Se déplacer, 
décarboner, ralentir). ISSN : 1240-0874

Hyperlien

Masboungi A.
 
2013. (Ré)aménager les rez-de-chaussée de la ville. 
Paris : Éditions Le Moniteur, 141 p. (Collection : Projet urbain). 
ISBN : 978-2-281-19554-5

Hyperlien

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/carnet-dinspiration-pour-des-espaces-publics-conviviaux/
https://ecosociete.org/livres/la-vie-dans-lespace-public
https://www.aurba.org/productions/des-espaces-publics-%C3%A0-vivre/
https://www.adeus.org/publications/pratiques-de-mobilite-des-personnes-vulnerables/
https://www.nyc.gov/site/planning/plans/active-design-sidewalk/active-design-sidewalk.page
https://www.nyc.gov/site/planning/plans/active-design-sidewalk/active-design-sidewalk.page
https://ecosociete.org/livres/la-vie-dans-lespace-public
https://issuu.com/gehlarchitects/docs/public_life_diversity_toolkit_v2_fo
https://www.decitre.fr/livres/les-sens-de-la-ville-9782370711984.html
https://www.editionsparentheses.com/Declin-et-survie-des-grandes-villes-americaines-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318-318
https://www.urbanisme.fr/portfolio/numero-419/
https://boutique.lemoniteur.fr/re-amenager-les-rez-de-chaussee-de-la-ville.html
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PSYCHOGÉOGRAPHIE, 
PSYCHOLOGIE ENVIRONNEMENTALE 
ET DIAGNOSTIC SENSIBLE

project for public Spaces (ppS)
 
2007-2022. Placemaking: What If We Built Our Cities Around 
Places? 
New York : PPS, 13 p. Booklet

Hyperlien

Richard a., Bomstein h. & Vetu a.
 
2019. Place-making pour une vision renouvelée du projet urbain - 
ouvert, durable et stimulant l'économie locale. 
Paris : Utopies, Note de position N°18, 20 p. 

Hyperlien

Rue de l'Avenir
 
2021. Reconquérir de l'espace pour le jeu. 
France : Dossier "Pour une ville sûre et accueillante pour les en-
fants" - Fiche 9. Rue de l'Avenir, 12 p. 

Hyperlien

Sepe M.
 
2017. Placemaking, livability and public spaces. Achieving sustai-
nability through happy places.  
Queensland : The Journal of Public Space, 2(4), 63-76.  
DOI: 10.5204/jps.v2i4.141 
ISSN 2206-9658

Hyperlien

Soulier n.
 
2012. Reconquérir les rues. Exemples à travers le monde et pistes 
d'actions. 
Paris : Éditions Ulmer, 256 p. ISBN : 978-2-84138-469-3

Hyperlien

Whyte W. h.
 
1980. The social life of small urban spaces. 
Washington, D.C. : Conservation Foundation, 125 p. 

Hyperlien

a'urba
 
2019. Éprouver la ville par les 5 sens. Les promenades sensibles 
de l’a-urba  
Bordeaux : a'urba, 8 p. 

Hyperlien

Bonard Y. & Capt V.
 
2009.  
Dérive et dérivation. Le parcours urbain contemporain, poursuite 
des écrits situationnistes ?  
Articulo - Journal of Urban Research [en ligne] 
Special issue 2 | 2009, Online since 24 October 2009.  
(Consulté 14-03-23)

Hyperlien

Brandão P.
 
2011.  
La imagen de la ciudad. Estrategias de identidad y comunicación.  
Espagne : Universitat de Barcelona, 198 p. 
ISBN: 978-84-475-3522-4

Hyperlien

hidalgo, M. C., Moreno-Jiménez, p., Muiños, G. & 
hernández, B.
 
2021.  
Neighborhood Care and Neighborhood Bonds: An Unequal Rela-
tionship  
Environment and Behavior, 53(6), 571–600 p.

Hyperlien

Montero h.
 
2020.  
Troubler l’expérience sensorielle. De l’utilisation de la réalité vir-
tuelle en anthropologie.  
Parcours anthropologiques [en ligne], 15 | 2020, Online since 20 
July 2020. (Consulté 14-03-23)

Hyperlien

Morval, J. 
 
2007. 
La psychologie environnementale 
Nouvelle édition [en ligne] 
Canada : Presses de l’Université de Montréal. 
http://books.openedition.org/pum/10099 
(Consulté 14-03-23). ISBN : 979-10-365-0229-3

Hyperlien

https://www.pps.org/article/what-is-placemaking
https://utopies.com/publications/note-de-position-18place-making/
https://www.ruedelavenir.com/publications/fiche-9-reconquerir-de-lespace-pour-le-jeu/
https://www.researchgate.net/publication/322872473_Placemaking_livability_and_public_spaces_Achieving_sustainability_through_happy_places
http://www.editions-ulmer.fr/editions-ulmer/reconquerir-les-rues-exemples-a-travers-le-monde-et-pistes-d-actions-303-cl.htm
https://books.google.fr/books?id=llhPAAAAMAAJ&hl=fr&source=gbs_book_other_versions
https://www.aurba.org/productions/eprouver-la-ville-par-les-5-sens-les-promenades-sensibles-de-la-urba/
https://journals.openedition.org/articulo/1111
http://www.edicions.ub.edu/ficha.aspx?cod=07469
https://doi.org/10.1177/0013916520937453
https://journals.openedition.org/pa/1116
https://doi.org/10.4000/books.pum.10099


   |   399   |   39907. CRÉDItS Et REMERCIEMEntS 

Gaucher l., Gawlik 
M., l’Institut paris 
Region
 
2022. L'expérience de 
l'aménagement temporaire 
d'espaces publics. 
France : ADEME, 82 p. 
(Collection : Clés pour agir). 
Rapport final.

Hyperlien

Cocquière A., Diguet 
C., Institut d'aména-
gement et d'Urba-
nisme (Iau) Île-de-
France 
 
2018. L'Urbanisme transi-
toire.  
Paris : IAU îdF, 88 p. (Collec-
tion : Les carnets pratiques 
N°9). ISSN : 2267-3571

Hyperlien

URBANISME TACTIQUE ET TEMPORAIRE

agence nationale pour la Rénovation urbaine 
(anRu)
 
2021. L’urbanisme  transitoire dans les quartiers en renouvellement 
urbain. Boîte à outils pour la mise en œuvre de projets d’occupa-
tion temporaire. 
Paris : ANRU, 172 p. (Collection : Les carnets de l'innovation). 

Hyperlien

a'urba
 
2020. L’urbanisme tactique. Aménager par l’expérimentation. 
Bordeaux : a'urba, 22 p.  
(Collection: Regard sur l'espace public). Synthèse

Hyperlien

Bloomberg Associates
 
2019. Asphalt Art Guide. How to Reclaim City Roadways and Pu-
blic Infrastructure with Art. 
USA : Bloomberg Philanthropies Support LLC, 106 p. 

Hyperlien

CEREMA
 
2021. Aménagements cyclables provisoires : tester pour aména-
ger durablement. 
Bron : CEREMA, 23 p. (Collection : Les cahiers). 
 
Hyperlien

 
2020. Aménagements provisoires pour les piétons : tester pour 
aménager durablement. 
Bron : CEREMA, 46 p. (Collection : Les cahiers). 
 
Hyperlien

Diguet C., Institut d'aménagement et d'urbanisme 
(Iau) Île-de-France
 
2018. L’urbanisme transitoire. Optimisation foncière ou fabrique 
urbaine partagée ?.  
Paris : IAU îdF, 106 p. ISBN 978-27371-2061-9

Hyperlien

Gaucher l., Gawlik M., Diguet C., l'Institut paris 
Région & aDEME
 
2020. Aménagements urbains temporaires d'espaces publics - 
Rapport "flash" - Études de cas et analyse multicritère. 
France : ADEME, 95 p. (Collection : Expertises).

Hyperlien

Richard E., Diab Y., Château R., Bouvier V., Bruneau 
C., Zuliani l. & Jabin l.-a.
 
2022. L’urbanisme réversible dans les espaces interstitiels (RE-
VEIL). Livrable 1 - Rapport de Synthèse. 
France : AAP MODEVALURBA / ADEME, 111 p. (Collection : Exper-
tises). 

Hyperlien

 
2022. L’urbanisme réversible dans les espaces interstitiels (RE-
VEIL). Livrable 2 - Référentiel de l’urbanisme réversible, concep-
tion, architecture, paysage. 
France : AAP MODEVALURBA / ADEME, 44 p. (Collection : Exper-
tises). 

Hyperlien

Global Designing Cities Initiative (GDCI)
 
2022. How to Evaluate Street Transformations. A Focus on Pop-up 
and Interim Road Safety Projects. 
USA : GDCI, 70 p. 

Hyperlien

 
2022. How to Implement Street Transformations. A Focus on Pop-
up and Interim Road Safety Projects. 
USA : GDCI, 79 p. 

Hyperlien

https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lexperience-de-lamenagement-temporaire-despaces-publics/
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lurbanisme-transitoire-1/
https://www.anru.fr/la-docutheque/urbanisme-transitoire-et-renouvellement-urbain
https://www.aurba.org/productions/lurbanisme-tactique/
https://asphaltart.bloomberg.org/guide/
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/amenagements-cyclables-provisoires-tester-amenager
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/amenagements-provisoires-pietons-tester-amenager-durablement
https://www.institutparisregion.fr/nos-travaux/publications/lurbanisme-transitoire/
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/3901-amenagements-urbains-temporaires-des-espaces-publics.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5870-l-urbanisme-reversible-dans-les-espaces-interstitiels-reveil.html
https://librairie.ademe.fr/urbanisme-et-batiment/5870-l-urbanisme-reversible-dans-les-espaces-interstitiels-reveil.html
https://globaldesigningcities.org/publication/how-to-evaluate-street-transformations-english/
https://globaldesigningcities.org/publication/how-to-implement-street-transformations/




Le Guide de La Rue Commune

CRÉDITS 
IMAGES 





07. CRÉDItS Et REMERCIEMEntS   |   Usages    |   403

Les crédits des illustrations et des photos sont clairement indiqués dans la légende. 
Les illustrations non sourcées appartiennent au groupement de la Rue Commune, 
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